
	 Bulletin	officiel Année 2022 - numéro 7

 des courses de galop 21 avril 2022

Courses plates

Avis et communiqués  ............................................................  III
Décisions  ................................................................................ V
Résultats (n° 791 à 977) :

jeudi 24 mars 2022
LYON-LA-SOIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
SAINT-CLOUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

vendredi 25 mars 2022
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX  .  .  .  .  .  .  .  .  .  7
SAINT-GALMIER . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

samedi 26 mars 2022
LE LION D’ANGERS  . . . . . . . . . . . . . . . 11
PARAY-LE-MONIAL   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14
TOULOUSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

dimanche	27	mars	2022
AJACCIO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
ANGOULÊME   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20
MORLAIX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
NANCY-BRABOIS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23
NÎMES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24
PORNICHET-LA BAULE  . . . . . . . . . . . . . 25

lundi 28 mars 2022
FONTAINEBLEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28
NANTES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31

mardi 29 mars 2022
SAINT-CLOUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

mercredi	30	mars	2022
STRASBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

jeudi	31	mars	2022
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

vendredi	1er avril 2022
BORDEAUX-LE BOUSCAT . . . . . . . . . . . . 42
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44

samedi 2 avril 2022
HYÈRES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48
SAINT-CLOUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

dimanche	3	avril	2022
GUADELOUPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53
LA ROCHE-SUR-YON  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 55
LE LION D’ANGERS  . . . . . . . . . . . . . . . 56
LOUDÉAC  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 57
ROYAN-LA PALMYRE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58

lundi 4 avril 2022
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59
MARSEILLE-BORÉLY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63

mardi 5 avril 2022
SAINT-CLOUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
TOULOUSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

mercredi	6	avril	2022
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

Index des chevaux cités dans ce numéro  ...........................  77

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-tendu de la dernière course à laquelle ils ont participé et leur classement à
l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. Cheval portant : 0 des oeillères, A des oeillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue. (PSF) = Piste en Sable Fibré.



FRANCE GALOP
Département Technique
46 place Abel Gance
92655 Boulogne CEDEX

ISSN 1241-266X

France Galop – Imprimeur
Dépôt légal : avril 2022
Quantité de tirage : 200 ex.

© 2022 - France Galop



BO 2022/7- plat/obstacle III

Avis	et	communiqués

Liste des oppositions  ...............................................................  IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés  .......  V



IV BO 2022/7 - plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
BUCEFAL (2011) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

BULIBASHA (2020) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associé : D. WATRIGANT (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

CAP CAMARAT (2020) Dirigeant : M.	Mickael	 DEVENA 
Associésss : SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour 
sa carrière de courses

DON’T PANIC (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU 
(7/3) Pour sa carrière de courses

DZARINA (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul LEMELLETIER Associé : 
F. MONNIER (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

EMOTION (2020) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Mickael DEVENA, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour sa carrière 
de courses

FILLE DU ROI (2020) Dirigeant : Mlle	Delphine	GARCIA-DUBOIS 
Associés : M. Philippe CRAN, M. Dominique MARY (7/3) Pour sa 
carrière de courses

FILLE EN OR (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (7/3) Pour sa carrière de courses

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associésss : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour sa carrière 
de courses

GARDEN PARK (2020) Dirigeant : M.	Mickael	 DEVENA 
Associésss : SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour 
sa carrière de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associésss : CH. GOURDAIN (s), M. Orlande DE WISPELAERE, 
M. Aurelien DE WISPELAERE, M. Michel GARCIA-GIL, M. Patrick 
LOUDIERES (7/3) Pour sa carrière de courses

INDIVIS (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	de	FRAGUIER Associésss : 
M. Martin de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, MECAFINANCES, 
M. Edouard de NADAILLAC, Vcte Eric de SOULTRAIT (7/3) Pour sa 
carrière de courses

IRON SMART (2018) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA Associé : 
O. SAUVAGET (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

J’EMBRASSE PAS (2020) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : M. Jean-Claude SEROUL (7/3) Pour sa 
carrière de courses

JOLLY MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E. CLAYEUX (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

JOY FOR LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associé : 
M. Mathieu PITART (7/3) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : O. SAUVAGET (s) Associé : 
ECURIE SMART SCEA (7/3) Pour sa carrière de courses

KIRIKOU HIGHWOOD (2020) Dirigeant : M. James GUERIN 
Associés : L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (7/3) Pour sa 
carrière de courses

LADY MONTAIGU (2019) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associés : 
C. BONIN (s), M. Charles POLI (7/3) Pour sa carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associés : Mme Eric 
LIBAUD, Mme Anne DUPONT (7/3) Pour sa carrière de courses

LOVELY DUBAI (2020) Dirigeant : Mme Jennifer VERON Associé : 
SCEA CARANT (7/3) Pour sa carrière de courses

MANZANO (2018) Dirigeant : M. Alain BERTHELOT Associés : 
ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, F. MONNIER 
(s) (7/3) Pour sa carrière de courses

MARCAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associé : Sarl 
ECURIE BORGEL (7/3) Pour sa carrière de courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

MARVELLOUS PASSION (2018) Dirigeant : PASSION & DREAM 
Associéss : M. Richard-Henry HOBSON, PALMYR RACING, 
M. Marcel CHAOUAT, M. Michel HASKI (7/3) Pour sa carrière de 
courses

MYCROFT (2020) Dirigeant : M.	Dominique	 NEAU Associésss : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, 
M. Renaud HOURI, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour sa carrière 
de courses

N. par AL SAILIYAH (2020) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : AL 
SHAQAB RACING, FRANKLIN FINANCE S.A., M. Hubert GUY (7/3) 
Pour sa carrière de courses

N. par LITTLE ILLUSION (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : SCEA CARANT (7/3) Pour sa carrière de courses

N. par SAGA BOREALE (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Fabrice CHAPPET (7/3) Pour 
sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : M. Stephane GRANDVUILLEMIN, M. Stephane 
LONGUBARDO (7/3) Pour sa carrière de courses

PICHELOT (2013) Dirigeant : Mme	Charlotte	STOUFF-BERTRAND 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (7/3) Pour sa carrière de courses

POSTERITY (2020) Dirigeant : M.	Hans	 Wilhem	 JENCKEL 
Associé : M. F. von LENTHE (7/3) Pour sa carrière de courses

PREMIERE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (7/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE CORSICA (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mme Pierre VANHOVE (7/3) Pour sa carrière de courses

SAN FELIPE (2020) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : SCEA CARANT (7/3) Pour sa carrière de 
courses

SEVILLAH (2019) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (7/3) Pour sa carrière de courses

DIDISSANG (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (8/3) Pour sa carrière de courses

FALKAHAULT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (8/3) Pour sa carrière de courses

GYALCO (2016) Dirigeant : M. Yves LONGEPE Associé : M. Julien 
JOUIN (8/3) Pour sa carrière de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : M.	Timothy	 RARICK Associés : 
M. Stephen CAMM, RED AND WHITE RACING (8/3) Pour sa 
carrière de courses

JANE DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/3) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : M.	Michel	 POUPARD Associéss : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU, Mme Martine GOUYETTE, 
Mlle Cecile POUPARD (8/3) Pour sa carrière de courses

JUHENIUM (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : Mlle	Delphine	GARCIA-DUBOIS 
Associés : Mme Jaina GOURVES, RENT A HORSE BY YOHEA (8/3) 
Pour sa carrière de courses

LEONARD SPENCER IRE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Maurice	
MERTZ Associés : FREE MAN RACING, M. Jean-Pierre RIOS (8/3) 
Pour sa carrière de courses

MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Guy SOMME Associé : 
M. Jess PARIZE (8/3) Pour sa carrière de courses

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : ECURIE DE THEYSS (8/3) Pour sa carrière de courses
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RUN TO THE HILLS USA (2013) Dirigeant : M. Marios 
KOUTSOMYTIS Associé : Mme Vasiliki-Evgenia ASTRA (8/3) Pour 
sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associé : 
SAS RACING D (8/3) Pour sa carrière de courses

SINNERMAN (2020) Dirigeant : M. David NACCACHE Associés : 
AGV KARWIN STUD, ECURIE DU GAVE, D. WATRIGANT (s) (8/3) 
Pour sa carrière de courses

BATHYSCAPHE (2018) Dirigeant : Mme	Francois	de	BEAUREGARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

COACHELLO (2018) Dirigeant : Mme	Micheline	LEURSON Associé : 
Mme Christiane HEAD (9/3) Pour sa carrière de courses

HELICINE (2017) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

J’EXCEL (2019) Dirigeant : ECURIE HAMON Associéss : M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Marc FROMENTIN, Mme Catherine LUMET, 
M. David LUMET (9/3) Pour sa carrière de courses

JAMAICKA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : Earl 
ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE, M. Joel Edouard 
POIRIER (9/3) Pour sa carrière de courses

JONAS DU LARGE (2019) Dirigeant : M.	Francis	 FERNANDES 
Associé : PALMYR RACING (9/3) Pour sa carrière de courses

JOURNEE DE REVE (2019) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : 
M. Jean-Paul GRONFIER (9/3) Pour sa carrière de courses

JUSTAFTER CLERMONT (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME 
Associés : D. COTTIN (s), HARAS DU SAUBOUAS (9/3) Pour sa 
carrière de courses

JUSTINE (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associéss : 
SL FAMILY RACING, M. Alain ABITBOL, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Catherine PERIS (9/3) Pour sa carrière de courses

LOW TO SEA (2020) Dirigeant : ARROYA I SOCIETE CIVILE 
Associés : SCUDERIA IL FINO, SL FAMILY RACING (9/3) Pour sa 
carrière de courses

MORE (2020) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : M. Jean-
Etienne DUBOIS, M. Arthur HOYEAU (9/3) Pour sa carrière de 
courses

MUNTASEER (2015) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (9/3) Pour sa carrière de courses

MY BLACK LADY (2019) Dirigeant : HARAS DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Sylvain AUSSANT, M. Pascal PITON, M. Fabrice 
PLAYT, M. Thierry VIGNERON, M. Cyrille DAVID (9/3) Pour sa 
carrière de courses

NINADELTONIO (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 TERRIERES 
Associés : M. Alain CHOPARD, Mme Marie GIRAUDI (9/3) Pour sa 
carrière de courses

PICKLE MIX (2019) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (9/3) Pour sa carrière de courses

ROYALE WISH (2018) Dirigeant : M. Cyrille GOMBEAU Associé : 
E. GRALL (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

SAN PE (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 MAURIZI Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (9/3) Jusqu’au 31 décembre 2027

SANTA JULIA (2019) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associés : 
D. COTTIN (s), EARL VB, Mme Sylviane JEFFROY (9/3) Pour sa 
carrière de courses

SHARICA (2019) Dirigeant : M.	Pierre	 BLAZY Associés : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (9/3) Pour sa carrière 
de courses

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Francois BELMONT, M. Alain GAUDU (9/3) Pour sa carrière de 
courses

VALENTINO FACE (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : M. Luciano DISARO (9/3) Pour sa carrière de courses

BAMBAGIA (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING Associé : 
M. Mustapha BEKHTI (10/3) Pour sa carrière de courses

DESIMONE (2020) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL (10/3) Pour sa carrière de courses

INTERIALE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MASSICOT Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (10/3) Pour sa carrière de courses

JAITROPLACLASSE (2019) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (10/3) Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS LEVESQUE 
Associéss : J. DE MIEULLE (s), M. Roger de MIEULLE, M. Quentin 
BERTRAND, M. Pierre LE DILY (10/3) Pour sa carrière de courses

LINGOTTO (2020) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI Associés : 
M. Moreno POGGIONI, M. Aksam KHADDAM (10/3) Pour sa 
carrière de courses

MYBOY SPINNER (2020) Dirigeant : M.	Mickael	LASRY Associés : 
M. Simone BROGI, Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN 
GHOUZI (10/3) Pour sa carrière de courses

ANABAKO DU BEARN (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LAGAHE 
Associé : E. GRALL (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

EXCELSIOR (2019) Dirigeant : M.	Christian	BRESSON Associés : 
M. Hubert DELCORTE, M. Pingan ZHAN (11/3) Pour sa carrière de 
courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

FOLI SIFFAI (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 COTTEVERTE 
Associés : M. Serge FOUCHER, Mme Yvonne BRAUD (11/3) Pour sa 
carrière de courses

KAHENA (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (11/3) Pour sa carrière de courses

KAKHOVKA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL, M. Gael LHERMITE (11/3) Pour 
sa carrière de courses

KIT DE CERISY (2020) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BERTRAS 
Associéss : D. MORISSON (s), D. GUILLEMIN (s), M. Jonathan 
DAUSSY, Mme Margot MORISSON (11/3) Pour sa carrière de 
courses

KONIGSBLUTE GER (2020) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER 
Associés : M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA (11/3) Pour sa 
carrière de courses

MR GNOK BARNES (2019) Dirigeant : M. Edouard LACAILLE 
Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (11/3) Pour sa carrière de 
courses

POTIN (2018) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (11/3) Pour sa carrière de courses

SONATES (2020) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DE 
LA HAIE NEUVE (11/3) Pour sa carrière de courses

SUNSHINEFLED (2020) Dirigeant : M. Hubert HONORE Associé : 
N. CLEMENT (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : HARAS DE MANDORE, Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT (14/3) Pour sa carrière de courses

BASELITZ (2020) Dirigeant : Mme	Sophie	MIDY Associé : ECURIE 
APYRENE (14/3) Pour sa carrière de courses

DARIYANELLA (2019) Dirigeant : M.	Charles	LECRIVAIN Associés : 
M. Xavier FOGGER, M. Pierric PERCHE (14/3) Pour sa carrière de 
courses

FRENCH CAPTAIN (2020) Dirigeant : M.	Patrice	 BOURIGAULT 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (14/3) Pour sa carrière de courses

GREY TORNADO (2020) Dirigeant : M.	Patrice	 BOURIGAULT 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (14/3) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/7 - plat/obstacle VII

IDOL DU LEMO (2018) Dirigeant : M.	Anthony	THIERRY Associés : 
M. Benoit LODIEL, M. Fabrice FOUCHER (14/3) Pour sa carrière 
de courses

ILICO D’AIRY (2018) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associéss : M. Julien MERIENNE, M. Thierry LAMBROUIN, 
M. Pierre LAMY, M. Gil RICHARD (14/3) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS 
Associésss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE (14/3) Pour sa carrière de courses

INDIAN GOLD (2020) Dirigeant : M. Sandro V. GIANELLA Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (14/3) Pour sa carrière de courses

JAB DE BERCE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	BRUN Associé : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES (14/3) Pour sa carrière de 
courses

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (14/3) Pour sa carrière de courses

JUST ME DE LA LEUE (2019) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	
THEARD Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Patrick THEARD 
(14/3) Pour sa carrière de courses

MAVILLE (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : M. SEROR 
(s) (14/3) Pour sa carrière de courses

PARISIAN BELLE (2018) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (14/3) Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associés : 
M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB (14/3) Pour sa 
carrière de courses

VOTEZ BIEN (2018) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (14/3) Pour sa carrière de 
courses

WE CAN FLY GB (2020) Dirigeant : SCUDERIA GIOCRI Associé : 
Mlle Monika KRCOVA (14/3) Pour sa carrière de courses

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associéss : Mme Susanne L. BORN, Mlle Sonia DELAROCHE, 
Mlle Larissa KNEIP, M. Jeremie BOSSERT (15/3) Pour sa carrière 
de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associéss : M. Benoit CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (15/3) Pour sa carrière de 
courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : A&G . 
BOTTI (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

CONTRESCARPE (2020) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associéss : M. Marc BRIDOUX, ECURIE PALOS DE MOGUER, 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Gilles TRAPENARD (15/3) Pour sa 
carrière de courses

DABIRADJA (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Gael LHERMITE, D. GUILLEMIN (s) (15/3) Pour sa carrière de 
courses

JOAN JET (2015) Dirigeant : M. Didier AMBOS Associé : M. Alexis 
ACKER (15/3) Pour sa carrière de courses

JOLIE CHASSE (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA 
Associé : O. SAUVAGET (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

LADY ROCHE (2020) Dirigeant : Mlle Gwenaelle HAUVEL Associé : 
M. Guillaume AMELOT (15/3) Pour sa carrière de courses

N. par TARTE TROPEZIENNE (2020) Dirigeant : Mlle Emily ASPREY 
Associé : M. Christopher N. WRIGHT (15/3) Pour sa carrière de 
courses

NIGHT CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
Mme Claudine ESCOUBET, Mlle Sandra de MONTZEY (15/3) Pour 
sa carrière de courses

SIR ALFRED (2020) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE Associé : 
M. Kevin TAVARES (15/3) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : JPH 
RACING (15/3) Pour sa carrière de courses

THE DUDE IRE (2019) Dirigeant : M.	Joseph	DEODATO Associés : 
ECURIE LAURENT CRIBIER, E. GRALL (s), M. Jerome ROUXEL 
(15/3) Pour sa carrière de courses

YELLOWBLUE (2018) Dirigeant : M. RULEC (s) Associé : Mlle Lydia 
SAROVA (15/3) Pour sa carrière de courses

CALLIEPIE (2019) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (16/3) Pour sa carrière de courses

FALVIO POL (2018) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (16/3) Pour sa carrière de courses

LORD DINO (2019) Dirigeant : HORSES EXCLUSIVE 
MANAGEMENT Associés : HELIVET, D. COTTIN (s), M. Armand 
PINEDA (16/3) Pour sa carrière de courses

LUCAS TREZY (2019) Dirigeant : M. Melvin KREMBSER Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (16/3) Pour sa carrière de courses

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Jean-Louis 
VALERIEN-PERRIN, M. Alexis PAYSANT (16/3) Pour sa carrière de 
courses

N. par GLITTERING STAR IRE (2020) Dirigeant : AGV KARWIN 
STUD Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Baptiste BOURGEAIS (16/3) Pour sa carrière 
de courses

SILK SONIC (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Peter KATELANIS, M. Philip PREVOST BARATTE 
(16/3) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BOURBON (2018) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Olivier RAMBERT (16/3) Pour sa 
carrière de courses

WINNAN (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associésss : 
M. Ken VLEMINCKX, M. Kris DE WILDER, M. Wim EECKELAERS, 
M. Lode PEETERS, M. Carl REYNTENS (16/3) Pour sa carrière de 
courses

HATTAWAY (2017) Dirigeant : M. Alain DURAND Associé : 
Mme Roger LABATE (17/3) Pour sa carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (17/3) Pour sa carrière de 
courses

LAST BALL IN PLAY (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associés : M. Christophe PAUTIER, M. Michel-Daniel FLOQUET 
(17/3) Pour sa carrière de courses

NUIT DE SURPRISES (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine GRONFIER, 
GAB . LEENDERS (s), ECURIE NOSAT (17/3) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE DE LA BARRE (2012) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
Mme Marie-Annick JEGU (17/3) Pour sa carrière de courses

ZENITH (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (17/3) Pour sa carrière de courses

ASPEN (2019) Dirigeant : Mlle Marina PORTA Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M. Steeve PUGLIA (18/3) 
Pour sa carrière de courses

DAME DE COULEUR (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

DEGRACEETDELUMIERE (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	
TEYCHENNE Associé : M. Guillaume HEURTAULT (18/3) Pour sa 
carrière de courses

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle Melissa TANGUY Associés : W. 
MENUET (s), M. Christophe TANGUY (18/3) Pour sa carrière de 
courses

ITALIE DE KERSER (2018) Dirigeant : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Associésss : M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, 
M. Bernard BARBERY, M. Sylvain BERNIZET, M. Etienne 
BERSCHEID (18/3) Pour sa carrière de courses
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JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associé : JPH 
RACING (18/3) Pour sa carrière de courses

JONAGOLD (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS 
DU HOGUENET (18/3) Pour sa carrière de courses

MAO BOY (2019) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (18/3) Pour sa carrière de 
courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (18/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) 
(18/3) Pour sa carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

SACRE COEUR GER (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	FONTEYNE 
Associés : Mlle Giada MENATO, ECURIE EQUUS RACING, SARL 
GROUPE KR (18/3) Pour sa carrière de courses

STAND BY ME (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS 
DU HOGUENET (18/3) Pour sa carrière de courses

ANODAY (2020) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associés : ECURIE 
DES CHARMES, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (21/3) Pour sa carrière de courses

APALAIN (2020) Dirigeant : Sca	 BOURGFONTAINE Associé : 
M. Louis GISCARD D’ESTAING (21/3) Pour sa carrière de courses

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Stephen 
LAHMI (21/3) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (21/3) Pour sa carrière de courses

CHAPELIER (2020) Dirigeant : M.	Filippo	 EZRI Associés : B. 
MONTZEY (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (21/3) Pour sa carrière de 
courses

CHOCADY (2012) Dirigeant : M. David POCHE Associés : 
M. Thierry POCHE, Mme Sylvie BERTIN, M. Stephane LOUVARD 
(21/3) Pour sa carrière de courses

DAMNED ELUSIVE GB (2018) Dirigeant : M. Andrew BALDING 
Associé : Mme Emma BALDING (21/3) Pour sa carrière de courses

DEFI D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associéss : M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Gerald RENOU (21/3) Pour 
sa carrière de courses

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associésss : J. HAMMOND (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. 
MONFORT (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

DUKATRE (2020) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING SAS 
Associé : M. Miguel CASTRO MEGIAS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

FAISMOI UNE PLACE IRE (2020) Dirigeant : Mme Cameron 
SCEMAMA Associé : Mme Marie-Joelle GOETSCHY (21/3) Pour sa 
carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE (21/3) Pour sa carrière de courses

IDEAL BEAUPORTAIL (2018) Dirigeant : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE Associé : M. Pascal JOURNIAC (21/3) Pour sa 
carrière de courses

KING’S PACK (2013) Dirigeant : Mme Olivia ROUSSEL Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (21/3) Pour sa carrière de courses

MAGELLAN (2020) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
J. DE MIEULLE (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

MARCUS OPELLIUS (2019) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
M. Laurent BENOIT, M. Nicolas de CHAMBURE, ECURIE DE 
MONTLAHUC (21/3) Pour sa carrière de courses

MARFISA IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associé : 
BALLYLINCH STUD (21/3) Pour sa carrière de courses

MOJO EGO IRE (2020) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH 
Associés : FREE MAN RACING, M. Nicolas SALTIEL (21/3) Pour sa 
carrière de courses

MONDAINAI (2020) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : M. Gianluca BIETOLINI (21/3) Pour sa 
carrière de courses

N. par LA JOCONDE (2020) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

N. par PARATONNERRE (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : ECURIE SKYMARC FARM (21/3) Pour sa 
carrière de courses

N. par SANDY HEART (2020) Dirigeant : M.	Vincent	LECHENAULT 
Associé : Mme Michele VERDU (21/3) Pour sa carrière de courses

NARIMAN POINT IRE (2020) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN 
Associé : BALLYLINCH STUD (21/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

PETRA STAR (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
HARAS DE TRELI, M. Samuel SUTTON (21/3) Pour sa carrière de 
courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (21/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (21/3) Pour sa carrière de courses

SHANGHAI ME (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (21/3) Pour sa carrière de courses

TRULLY THE BEST (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (21/3) Pour sa carrière de courses

XAARIANA (2020) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

ALMA BELLA IRE (2020) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associé : ECURIE DES CHARMES (22/3) Pour 
sa carrière de courses

CIRCEO IRE (2020) Dirigeant : M. Crispin de MOUBRAY Associés : 
M.L.P. CONSULTANCY, HARAS DU GRAND LYS (22/3) Pour sa 
carrière de courses

J’ Y VAIS FOREZ (2019) Dirigeant : Mme Marie-Caroline COYNE 
Associé : M. Mathieu PITART (22/3) Pour sa carrière de courses

KALINQA (2019) Dirigeant : Mme Marie-Helene YUNG Associé : D. 
WATRIGANT (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	CAZAUBON Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Daniel COLE (22/3) Pour sa carrière de courses

LE GARLABAN (2018) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Marco Luigi BIFFI (22/3) Pour sa carrière de 
courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (22/3) Pour sa carrière 
de courses

NORWEGIA (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

VALKHOV (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES 
(22/3) Pour sa carrière de courses

BROCELIAND (2019) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associés : M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD, M. Yves LEMONNIER (23/3) Pour 
sa carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : ECURIE MME MARYVONNE 
GILLES Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Thomas 
LEBARON, A. LEFEUVRE (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

ISTAMBUL DU BREUIL (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL (23/3) Pour sa 
carrière de courses
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ITHANNO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MASSICOT Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (23/3) Pour sa carrière de courses

LOCEANECHOPE (2017) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Catherine LEONI (23/3) Pour sa carrière de courses

MOSSKY (2016) Dirigeant : Mme Sylvie RAFFALLI Associé : 
Mme Catherine LEONI (23/3) Pour sa carrière de courses

PIERRE PREMIER (2020) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associés : J. BOISNARD (s), HARAS D’ECOUVES (23/3) Pour sa 
carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : ECURIE MME MARYVONNE 
GILLES Associé : M. Armand LEFEUVRE (23/3) Pour sa carrière de 
courses

SAGAMARTRE (2019) Dirigeant : Mme Jean-Louis GIRAL Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (23/3) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associés : 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D (24/3) Pour sa carrière 
de courses

CA VA SEUL (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (24/3) Pour sa carrière de courses

DON’T PANIC (2020) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU Associés : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE MICHAEL RIZIERI (24/3) 
Pour sa carrière de courses

FIRST REPORTED (2019) Dirigeant : LE HARAS DES SENS 
Associé : GBHR (24/3) Pour sa carrière de courses

HELVETHIE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associés : 
Mme Serge LEFEBVRE, M. Charles POLI, M. Arnaud LECOMTE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JAMESLAND (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JAPON (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JAVELOT (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JETHOU (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JULENALAND (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associéss : 
M. Jacques DETRE, M. Jeremie FILLIETTE, ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Francois NICOLLE (24/3) Pour sa carrière de courses

KHAWAJA (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	AL	ATTIYAH 
Associé : A&G . BOTTI (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

LINAKAN (2019) Dirigeant : M.	Christophe	TOURNADRE Associé : 
Mme Sindy MARSCH (24/3) Pour sa carrière de courses

MASTER GIL (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (24/3) Pour sa carrière de courses

MISSALIA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (24/3) Pour sa carrière de courses

N. par FLIRTARE IRE (2020) Dirigeant : M.	Kenneth	DONWORTH 
Associé : M. Craig BERNICK (24/3) Pour sa carrière de courses

N. par KARASIYRA IRE (2020) Dirigeant : M.	Kenneth	DONWORTH 
Associé : M. Craig BERNICK (24/3) Pour sa carrière de courses

N. par WESTERN HOPE (2020) Dirigeant : M.	Malcolm	 ALDIS 
Associé : KEMPSONS STUD LTD (24/3) Pour sa carrière de courses

PEARL PRINCE (2019) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE JUMELLE (24/3) Pour sa carrière 
de courses

POOKY (2020) Dirigeant : LE HARAS DES SENS Associés : Scea 
BARBOTTIERE, GBHR (24/3) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associé : ROB . COLLET (s) (24/3) Pour sa carrière de 
courses

RECOLEROS (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : ECURIE APYRENE, M. Alain GIAOUI, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, ECURIE B. WEILL, M. Alain KUNTZMANN 
(24/3) Pour sa carrière de courses

SAVINES LE LAC (2016) Dirigeant : M.	Marcel	BASSET Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (24/3) Pour sa carrière de courses

SER SED IRE (2020) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : 
M. Jean-Claude SEROUL (24/3) Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE Associé : 
M. Serge BOUVIER (24/3) Pour sa carrière de courses

ULTRA ESPOIR (2019) Dirigeant : M.	Malcolm	 ALDIS Associé : 
KEMPSONS STUD LTD (24/3) Pour sa carrière de courses

VENT CHARLIE (2015) Dirigeant : M. Dov BISMUTH Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (24/3) Pour sa carrière de courses

WINNAN (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : JPH 
RACING (24/3) Pour sa carrière de courses

YOU YOU (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M. David LE GUEVEL 
Associésss : M. Landolf VON KURTEN, P&C . PELTIER (s), 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER, ECURIE HARAS DES 
MARAIS (25/3) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : Mlle Louise COLLET-VIDAL 
Associéss : HARAS DU BERLAIS, ROB . COLLET (s), Mlle Camille 
COLLET-VIDAL, Mlle Micheline VIDAL (25/3) Pour sa carrière de 
courses

PALINDROME (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU 
(25/3) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, Mme Christine LE 
BESNERAIS (25/3) Pour sa carrière de courses

JACQUEMART (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : M. Jose Louis DA SILVA (28/3) Pour sa carrière de courses

JOLIFLEUR DE JAVA (2019) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associés : Mme Maria Cristina PANSINI, Mme Beatrice NICCO (28/3) 
Pour sa carrière de courses

KITTEN’S VISTA (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
ECURIE X (28/3) Pour sa carrière de courses

LADY BEAUCHAMP (2019) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Antoine MAUBON (28/3) Pour sa carrière 
de courses

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : RED 
AND WHITE RACING, C. BOUTIN (s), M. Philippe FAUCAMPRE 
(28/3) Pour sa carrière de courses

MAIMOUNA (2020) Dirigeant : Mme	Nathalie	 DECOURCELLE 
Associés : M. Vincent LABRADOR, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
(28/3) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
M. Jean-Michel LAURO, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Claude 
BOYADJIAN, M. Serge GAU, M. Anthony GONZALES (28/3) Pour 
sa carrière de courses

NARVAEZ (2018) Dirigeant : Mlle Olivia SAUQUE Associés : 
Mme Nadine GIOVANNELLI, M. Frederic SAUQUE (28/3) Pour sa 
carrière de courses

NORMANDY BEECH (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO 
Associéss : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, Earl ECURIE 
VIGANNE, M. Davide SATALIA, M. Francis HENNEQUIN (28/3) 
Pour sa carrière de courses

RUE DE RIVOLI (2019) Dirigeant : M.	Jean-Francois	GRIBOMONT 
Associé : ECURIE X (28/3) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : JPH 
RACING, M. Benoit BREGEON (28/3) Pour sa carrière de courses

TINA DE LENZAC (2017) Dirigeant : Mme	Francoise	 TOUZAC 
Associé : Mme Heidie CADOT (28/3) Pour sa carrière de courses
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AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 MAGNE Associé : 
M. David GIRAUDEAU (29/3) Pour sa carrière de courses

BELLES FEUILLES (2020) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (29/3) Pour 
sa carrière de courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M.	Diego	FERNANDEZ-
ORTEGA Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Damien ARTU 
(29/3) Pour sa carrière de courses

CLEMENZA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associé : 
M. Guy BELLON (29/3) Pour sa carrière de courses

FIZZI TOF (2020) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Olivier HORVATH (29/3) Pour sa 
carrière de courses

L’IMPREVUE (2020) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : M. Antoine DIAZ, M. Christophe ESCUDER, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (29/3) Pour sa carrière de courses

MON JULES A MOI (2015) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Catherine LEONI, M. Patrick FILIPPI (29/3) Pour sa 
carrière de courses

PAPIER PEINT (2017) Dirigeant : ECURIE LM Associés : Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS, M. Jean-Luc ADAM (29/3) Pour sa 
carrière de courses

SALEM (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX Associés : 
Scea HARAS DE SAINT PAIR, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(29/3) Pour sa carrière de courses

TREZY BOUNTY (2020) Dirigeant : ECURIE LM Associés : Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS, M. Jean-Luc ADAM, M. Vincent 
BEILVERT (29/3) Pour sa carrière de courses

BON ESPRIT (2019) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
M. Romain CHASSAGNE, M. Melvin KREMBSER (30/3) Pour sa 
carrière de courses

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associé : M. Eric PUERARI (30/3) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Dirigeant : M. Gilles FOUCHER Associés : 
M. Fabrice FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (30/3) Pour sa carrière 
de courses

ISPA WILL (2018) Dirigeant : Mme	Francoise	 VAN	 DAMME 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, M. Philippe 
THIRIET (30/3) Pour sa carrière de courses

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associéss : 
RED AND WHITE RACING, M. Damien DUGLAS, M. Philippe 
FAUCAMPRE, C. BOUTIN (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

MIDGREY IRE (2015) Dirigeant : M. Djamel YESSAD Associé : 
M. Francois-Xavier BELVISI (30/3) Pour sa carrière de courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associé : S. 
DEHEZ (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

N. par DAFFODIL FIELDS (2020) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (30/3) Pour sa carrière de courses

N. par IMPERATRICE IRE (2020) Dirigeant : Mme Rosine 
BOUCKHUYT Associés : ECURIE DU SUD, ECURIE GRIBOMONT 
(30/3) Pour sa carrière de courses

PEDRAR (2020) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI (s) 
(30/3) Pour sa carrière de courses

RETROUVAILLE GER (2020) Dirigeant : SUMBE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (30/3) Pour sa carrière de courses

ROUGE (2020) Dirigeant : M.	Lucien	 BERMOND Associé : 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA (30/3) Pour sa carrière de courses

SHAKYRHA VATALA (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Associé : M. Robert MARION (30/3) Pour sa carrière de courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, Mme Edwige BUDKA, Mlle Adelaide BUDKA 
(30/3) Pour sa carrière de courses

DON’T WATCH ME CRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	MAHOT 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER (31/3) Pour 
sa carrière de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE RACING (31/3) Pour sa 
carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associés : M. Davy SANCHEZ, M. Pierre J. FERTILLET (31/3) Pour 
sa carrière de courses

IMPECCABLE MADRIK (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/3) Pour sa 
carrière de courses

ISABEAU MADRIK (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/3) Pour sa 
carrière de courses

JESSIE DU LAC (2018) Dirigeant : M. Gilles HOUILLON Associé : 
M. Patrice LENOGUE (31/3) Pour sa carrière de courses

JOBARTIM (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	DUBUQUOI Associés : 
Mme Bernadette PERIGOIS, E. GRALL (s), Mme Berangere MILPIED 
(31/3) Pour sa carrière de courses

JOLIFOU DE GUYE (2019) Dirigeant : Mme Muriel BIETOLA 
LASSET Associés : Scea HARAS DU MA, M. Mathieu PITART 
(31/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	CAZAUBON Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Daniel COLE, Mme Rana KHADDAM (31/3) Pour 
sa carrière de courses

MUSTAFFIZ GB (2019) Dirigeant : M.	John	 DAVIS Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (31/3) Pour sa carrière de courses

RAINBOW WARRIOR (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associé : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI (31/3) Pour sa 
carrière de courses

SENOGRAF (2019) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	 RUBBIANI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Valentin DESBRIEL (31/3) Pour sa 
carrière de courses

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (31/3) Pour sa carrière de courses

TWO TWO TWO (2020) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associés : M. Bertrand BRIOT, Mme Isabelle CORBANI (31/3) Pour 
sa carrière de courses

AVIS DE MISTRAL (2019) Dirigeant : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Associé : M. Faouzi BOUALEM (1/4) Pour sa carrière de courses

BEAU BALKO (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associés : 
M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER 
(1/4) Pour sa carrière de courses

CAPELENA (2020) Dirigeant : Mlle	Capucine	 NICOT Associés : 
M. Patrick BOURAINE, M. Herve BUNEL (1/4) Pour sa carrière de 
courses

GURZUF IRE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (1/4) Pour sa carrière de courses

HUBERT (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Remy GROSBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

JOLI LOOK (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (1/4) Pour sa carrière de courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ 
Associéss : M. Serge ASSOUS, M. Henri MAZARS, C&Y . LERNER 
(s), M. Remy DUPUY-NAULOT (1/4) Pour sa carrière de courses

MER NOIR (2020) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (1/4) Pour sa carrière de courses

RUDA D’ANGE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	 TARANNE 
Associés : M. Thierry ASSET-LETORT, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), M. Charles-Edward CAYEUX (1/4) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant
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DRAKI (2018) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (7/3) Pour sa carrière de 
courses

EOLE MELODY (2019) Locatairessss : ECURIE JAECKIN, ECURIE 
INDIGO, Mlle Solene BERENGER, ECURIE LAURENT CRIBIER, 
M. Arnaud PICART, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE 
HARAS DU CADRAN, Mlle Caroline LEVY (7/3) Pour sa carrière de 
courses

ETEL DU NINIAN (2018) Locataire : M. Albert TATARD Bailleur : 
M. Charles GUYON (7/3) Pour sa carrière de courses

GALISHKO (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (7/3) Pour sa carrière de courses

GIN TONIC HANA (2016) Locataire : M. Sebastien CULIN Bailleur : 
M. Philippe HARDY (7/3) Pour sa carrière de courses

HIS PRIDE GB (2018) Locataire : M.	Nicolas	CAULLERY Bailleurs : 
M. Patrick DRIOTON, HARMONY RACING (7/3) Pour sa carrière de 
courses

HOOKER DE BRENUS (2017) Locataire : COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : M. David DELAJARRAUD (7/3) Pour sa carrière de courses

JAKALYWE DE MEE (2019) Locataires : Mlle	Lucie	PINEAU, Sarl 
ECURIE ANDRE POMMERAI Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI 
(7/3) Pour sa carrière de courses

JAVA DES SOURCES (2019) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : 
M. Jean-Luc ROUXEL (7/3) Pour sa carrière de courses

JEWEL DES SOURCES (2019) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (7/3) Pour sa carrière de courses

KALI D’ESCAUT (2019) Locataire : M.	Angelo	Mario	 LEGRENZI 
Bailleurs : Mme Catherine BROUILLARD, M. Angelo Mario LEGRENZI 
(7/3) Jusqu’au 31 décembre 2026

LUDELLA (2016) Locataires : M. Pierre BAUDOUIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis VIANDIER 
(7/3) Pour sa carrière de courses

MAGNETIC FLORE (2019) Locataires : Mme	Nicole	 BRAEM, 
ECURIE PIERRE JULIENNE, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : 
ECURIE PIERRE JULIENNE, LEENDERS (s) (7/3) Pour sa carrière 
de courses

ALIZEE DE CANDALE (2018) Locataire : M. Ange TRAMONI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (8/3) Pour sa carrière de courses

AVERNES IRE (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Yannick FERTILLET (8/3) Pour sa carrière de courses

IT’S A CHESNUT (2018) Locataires : M.	Michel	PASCO, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Jean-Michel VISSET Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (8/3) Pour sa carrière de courses

JAKARTA MACALO (2019) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Myriam LAZARD Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, 
Mme Sylvie CHEVRIN (8/3) Pour sa carrière de courses

JEU TENTANT (2019) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (8/3) Pour sa carrière de courses

LOKI (2020) Locataires : PS TEAM, M. Austin HEALY Bailleurs : 
M. Austin HEALY, SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (8/3) Pour sa 
carrière de courses

PANISMAN (2020) Locataires : Mme	Pascale	 PAPON, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, Mme Pascale 
PAPON (8/3) Pour sa carrière de courses

RUSSIAN TWIST (2018) Locataires : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE, Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : 
Mme Gerard BEILVERT (8/3) Pour sa carrière de courses

APPLE TEA (2018) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, 
A. LEFEUVRE (s), ECURIE BOSSON Bailleurs : M. Alexandre 
PUCHEU, M. Armand LEFEUVRE, ECURIE BOSSON (9/3) Pour sa 
carrière de courses

BLUE STARS (2019) Locataires : M. Didier MUTREL, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : M. Jean-Noel MARIE (9/3) Pour sa carrière de 
courses

EMERALD RIVER (2018) Locataires : M. Sylvain DORY, M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M. Tristan HEBRARD DE 
VEYRINAS (9/3) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataire : Mme	Catherine	BRAIRE 
Bailleurss : M. Remy NERBONNE, M. Rudy NERBONNE, M. Michel 
SANTERRE, M. Serge TATARD (9/3) Pour sa carrière de courses

JO LE TAXI (2019) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CH. HERPIN 
(s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (9/3) Pour sa carrière de courses

LA SONNAMBULA (2018) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y SANCHEZ Bailleur : 
M. Camille TESTARD (9/3) Pour sa carrière de courses

LADY WISDOM (2018) Locataires : Mlle	Tracy	 MENUET, W. 
MENUET (s) Bailleur : MENUET (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

LE BOLERO (2017) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
Mme Emilie LAFEU (9/3) Pour sa carrière de courses

LEMBUSCADE (2020) Locataires : M. Bertrand de WATRIGANT, 
M. Alain DESGRANGE, SCEA CARANT Bailleurs : ECURIE UN 
CRIN D’OR, Mme Genevieve NEVEUX (9/3) Pour sa carrière de 
courses

MAITHEOU DE MARBEN (2016) Locataire : Mlle	Elisabeth	BAZIRE 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (9/3) Pour sa carrière de 
courses

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : M.	Christian	ESTRABOL 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (9/3) Pour sa carrière de courses

ALLIYADH DUBREAU (2018) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (10/3) Pour sa carrière 
de courses

BALGEES TIME (2016) Locataires : M. Daniel LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER Bailleur : Mlle Charley LAUFFER (10/3) Pour 
sa carrière de courses

GROOM BOY (2016) Locataires : Mme Fernande LESCOT, 
M. Stephane EVENO Bailleur : M. Stephane EVENO (10/3) Pour sa 
carrière de courses

HAKANTE TROIS (2017) Locataires : M. Guillaume JUTEAU, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Guillaume JUTEAU (10/3) 
Pour sa carrière de courses

HIPIE BAIE (2017) Locataire : Mme Auguste CASAROLI Bailleurs : 
Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER (10/3) Pour sa 
carrière de courses

HOLY OF HOLIES (2019) Locataires : Mme Liliane MOAL, 
Mme Fabienne NICOLLE Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU (10/3) 
Pour sa carrière de courses

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locatairesss : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, M. Antoine SANGLARD, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), M. Jean-Pierre RAYMOND, M. Christophe TARANNE Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (10/3) Pour sa carrière de courses

PERFECT WAY (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Alexis 
MORANGE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alexis 
MORANGE (10/3) Pour sa carrière de courses

SPEED MORINIERE (2017) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, Mlle Celine LEQUIEN, M. Leandre GEORGET 
Bailleurs : M. Leandre GEORGET, M. Jeremy GEORGET, 
M. Germain MORINEAU (10/3) Pour sa carrière de courses

DREAM STORY (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/3) Pour sa carrière de 
courses

GOT TOUCH IRE (2017) Locataires : M. Jean-Yves PIHERY, 
S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD Bailleur : M. Michel 
MONFORT (11/3) Pour sa carrière de courses

TAKE ME AWAY (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/3) Pour sa carrière de 
courses

TARGUI (2019) Locataires : Mme	Nathalie	COLLIGNON, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : M. Francois MASSOT (11/3) Pour sa 
carrière de courses
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TSUNAMI (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PELTIER (11/3) Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme Annie DUPIL-HOLMEY, 
M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (14/3) Pour 
sa carrière de courses

DEESSE DU BRIZAIS (2016) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT 
Bailleurs : Mme Clementine HAMON, M. Damien SOUCHET (14/3) 
Pour sa carrière de courses

EIGHTY SEVEN (2019) Locatairesss : M. Bruno LEBREC, M. Didier 
TROUILLET, L. GADBIN (s), M. Loic MENARD, M. Joel GADBIN 
Bailleurs : M. Loic MENARD, M. Bruno LEBREC, M. Serge LEBREC 
(14/3) Pour sa carrière de courses

FURIEUSE (2019) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleurs : 
M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (14/3) Pour sa 
carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (14/3) Pour sa 
carrière de courses

IMPERIALE DUMOULIN (2018) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleurs : M. Remi JUVIN, M. Pascal TOUBLANC (14/3) Pour sa 
carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (14/3) 
Pour sa carrière de courses

JASIM DE MONTAMEL (2019) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ 
Bailleur : Mlle Edith SCHWARTZ (14/3) Pour sa carrière de courses

JIBE DES DUNES (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
M. Maurice DESAINT DENIS, M. Vincent LANGENAIS Bailleurss : 
M. Maurice DESAINT DENIS, ECURIE DES DUNES, M. Vincent 
LANGENAIS, SCEA DES DUNES (14/3) Pour sa carrière de courses

JOANA CONTI (2019) Locataires : Mme Ida MELLOUX, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, Mme Ida MELLOUX 
(14/3) Pour sa carrière de courses

JUGEE D OFFICE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

JUGGLE ON (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
M. Jacques ORTET, M. Pierre BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER 
(14/3) Pour sa carrière de courses

LA CATELLA (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
SARL MON ROMAIN (14/3) Pour sa carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataire : M. Enguerrand LEMAITRE 
Bailleur : M. Thierry ABADIE (14/3) Pour sa carrière de courses

RONBLEUE STLAURENT (2017) Locataires : M. David LE GUEVEL, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN 
(14/3) Pour sa carrière de courses

SOLENZANA (2018) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
Mlle Emmanuelle LITT, M. Robert LITT (14/3) Pour sa carrière de 
courses

ZAGONA (2015) Locataires : Mme Heidie CADOT, M. Ludovic 
CADOT Bailleur : MUSTANG SARL (14/3) Pour sa carrière de 
courses

ASSOUAN (2019) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : M. Robert 
LITT, M. Pierre-Yves JUILLARD (15/3) Pour sa carrière de courses

CITADELLA (2019) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

JOLIESSE (2019) Locatairess : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Matthieu NADOT, M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas 
CLAYEUX (15/3) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Bernard Pierre LAURENT (15/3) Pour sa carrière de courses

LOVELY RISK (2019) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (15/3) Pour sa carrière de courses

N. par KLEO GB (2020) Locatairess : TOLMI RACING SC, 
M. Fabrice CHAPPET, M. Antoine GILIBERT, M. Hubert GUY 
Bailleurss : M. Fabrice CHAPPET, M. Antoine GILIBERT, M. Hubert 
GUY, SCEA MARMION VAUVILLE (15/3) Pour sa carrière de 
courses

NIGHT BLUE (2018) Locataires : Mme	Chantale	CHENU, C. CHENU 
(s) Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (15/3) Pour sa carrière 
de courses

SHAABAN (2019) Locataires : Scea	 BARBOTTIERE, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR, M. Gerard J.C. MOUSSET Bailleur : 
Scea BARBOTTIERE (15/3) Pour sa carrière de courses

SINCERELY (2019) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
M. Robert LITT, M. Pierre-Yves JUILLARD (15/3) Pour sa carrière 
de courses

TIMEO DANAOS (2019) Locataires : M. Olivier de LA 
GAROULLAYE, M. Jean-Louis GAILLARD Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (15/3) Pour sa carrière de courses

BELLE BREIZH (2019) Locataire : J. BOISNARD (s) Bailleur : 
HARAS DES EVEES (16/3) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (16/3) Pour sa carrière 
de courses

HIP HOP BAIE (2017) Locatairesss : M.	Jacques	MELOU, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Andre LAUNAY, M. Theophile MELOU, M. Vincent 
ROISNARD Bailleur : Earl BELLOIR (16/3) Pour sa carrière de 
courses

HORALINE (2017) Locataire : M.	Jacques	 PROVOST Bailleur : 
M. Pierre GUYOT (16/3) Pour sa carrière de courses

INATTENDU FAMILLY (2017) Locataire : Mme Severine RETIF 
Bailleur : Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (16/3) Pour sa 
carrière de courses

INDIYA ST JEAN (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Gerald PERRICARD (16/3) Pour sa carrière de courses

ISHARA (2018) Locataires : M. Didier GIETHLEN, T. FOURCY 
(s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (16/3) Pour sa 
carrière de courses

MANHATTAN SUCCES (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (16/3) Pour sa 
carrière de courses

PATRICIEN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
TENUTA DEI PRINCIPI (16/3) Pour sa carrière de courses

ROSE DE GANE (2018) Locataire : M.	Eric	 GERRITSE Bailleur : 
Mme Genevieve MOSNIER-THOUMAS (16/3) Pour sa carrière de 
courses

VICHUQUEN (2015) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE (16/3) 
Pour sa carrière de courses

FREYA DE CANDALE (2019) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (17/3) Pour sa carrière de courses

GINO STAR (2019) Locatairess : ECURIE DES ALERIONS, 
Mlle Yvonne VOLLMER, M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal 
DESHAYES Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile 
DESHAYES (17/3) Pour sa carrière de courses

JUNGLESPEED MANCEL (2019) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Laurent PIRON, M. Nicolas PIRON (17/3) Pour sa 
carrière de courses

LIFE IS TOO SHORT (2018) Locataires : M.	Theo	RIBO, M. Pierre 
J. FERTILLET, Mlle Lina SEURIN Bailleurss : M. Christian TRECCO, 
M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. Andre GOMBAULT (17/3) Pour sa carrière de courses

MISS DEL’RAIS (2013) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN Bailleur : 
M. Jean-Paul JEGU (17/3) Pour sa carrière de courses
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N. par TORTSANLOTTIE (2020) Locatairess : Mme Hilary 
ERCULIANI, Mlle Josephine SOUDAN, ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Maxime PASQUIER Bailleurs : Mme Hilary ERCULIANI, Sca 
ELEVAGE DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (17/3) 
Pour sa carrière de courses

PETELLAT DU RHEU (2013) Locataire : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(17/3) Pour sa carrière de courses

SARASWATI (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (17/3) 
Pour sa carrière de courses

VALENTINO BASC (2019) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC 
Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL (17/3) Pour sa carrière de 
courses

CARTE VERTE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : HERPIN (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataire : Mme	Jessica	 PROIETTI 
Bailleur : Mme Marion BESSAT (18/3) Pour sa carrière de courses

KAMINO (2020) Locataire : B.	MONTZEY	 (s) Bailleur : Mlle Marie-
Laure BESNOUIN (18/3) Pour sa carrière de courses

KYLMORE JAMES (2020) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (18/3) Pour sa carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataires : M. Enguerrand LEMAITRE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Thierry ABADIE (18/3) 
Pour sa carrière de courses

MARK NOVA (2017) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, M. Vincent 
LEMAGNEN, M. Guillaume DUROT Bailleurs : M. Vincent DUROT, 
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (18/3) Pour 
sa carrière de courses

N. par VISIYNA (2020) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Christophe ESCUDER Bailleurs : GENETS SRL, Mme Sonia 
GROSSO, HARAS DU GRAND LYS (18/3) Pour sa carrière de 
courses

ALCALINE (2019) Locataires : M. Gilles LUSSON, Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (21/3) Pour sa carrière de 
courses

ARILLANGA (2019) Locataire : Mlle Larissa KNEIP Bailleurs : 
M. Emmanuel DIBATISTA, Mlle Larissa KNEIP (21/3) Pour sa 
carrière de courses

BEAUTY FATALE (2019) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY 
Bailleurs : PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT, M. Yoann GUERIN 
(21/3) Pour sa carrière de courses

CARTE VERTE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

COTTON SONG (2020) Locataire : M.	John	 Bryan	 ROBINSON 
Bailleur : E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (21/3) Pour sa carrière 
de courses

HAMBRE DE MAZEROY (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Philippe NICOLAS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

INSEO (2011) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : Mme Marie-
Carmen BOUTIN, Mlle Laurence BAUDOUIN (21/3) Pour sa carrière 
de courses

STROMBOLI (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Steeve IMIOLA (21/3) Pour sa 
carrière de courses

DESIR DESIR (2019) Locatairesss : Mme	Monique	 LUCAS-
THOMAS, M. Roger-Yves SIMON, ECURIE R.E., Mme Valerie 
MAUGRION PENANHOAT, Mme Nathalie RENAUD Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (22/3) Pour sa carrière de courses

HORIZON DE TANUES (2017) Locataires : M.	Philippe-
Jacques	 GIRAUD, M. Jean-Charles MAISONNEUVE, Mme Ingrid 
MONTENEGRO Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (22/3) 
Pour sa carrière de courses

ITCHELO DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (22/3) 
Pour sa carrière de courses

IVADOR DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : 
Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (22/3) Pour sa 
carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : ECURIE MME MARYVONNE GILLES, 
A. LEFEUVRE (s), Mme Marie-Claude CLAUDE Bailleurs : Mme Michel 
PELTIER, M. Michel PELTIER (23/3) Pour sa carrière de courses

HAIKA LA NOVERIE (2017) Locataire : Mlle	Deborah	WUNDERLICH 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (23/3) Pour sa carrière de courses

IBIZA DE COUGNY (2018) Locataires : M.	Pascal	 VANNEREUX, 
M. Guillaume COLMONT Bailleurs : M. Guillaume COLMONT, 
Mme Marie Aline SALTEL (23/3) Pour sa carrière de courses

INSTANT DECISIF (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/3) Pour sa carrière de courses

IRE LANGY (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (23/3) Pour sa carrière de courses

IT’S THE FIRST (2018) Locataires : M. Guy AUTHIER, A. 
BOISBRUNET (s), M. Philippe THIRIET Bailleur : M. Philippe 
THIRIET (23/3) Pour sa carrière de courses

KILLER QUEEN (2019) Locataires : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), Mme Tamara de BEAUREGARD Bailleur : 
Mme Tamara de BEAUREGARD (23/3) Pour sa carrière de courses

MOUNKA (2018) Locataires : M.	Michel	 DENIS, Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleurs : M. Michel DENIS, M. Christian 
PHILIPOT (23/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BASC (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT 
Bailleur : M. Michael HOUTA (23/3) Pour sa carrière de courses

THURSTAN (2017) Locataire : M. Alain PHILIPPOT Bailleurs : 
M. Jess PARIZE, M. Alain PHILIPPOT (23/3) Pour sa carrière de 
courses

VALCAUX (2018) Locataires : ECURIE HAMON, P&C . PELTIER 
(s), M. Philippe PELTIER Bailleurs : ECURIE HAMON, M. Philippe 
PELTIER (23/3) Pour sa carrière de courses

ATHENA DU LUY (2019) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Earl HARAS DU LUY (24/3) Pour sa carrière de 
courses

EPICURE DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : M. Michel NEVEU (24/3) Pour sa carrière de courses

JUS DE COCO (2019) Locataires : M.	Philippe	 THIRIET, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Philippe THIRIET, M. Michel THOMAS (24/3) Pour sa carrière de 
courses

LA BRIANTE (2019) Locataires : M.	Janick	 DUCHESNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : NEUSTRIAN ASSOCIATES (24/3) Pour sa 
carrière de courses

LATE VALENTINE (2019) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (24/3) 
Pour sa carrière de courses

LE BEL OGIO (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (24/3) Jusqu’au 31 
décembre 2027

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Locataires : ECURIE CEHEL, 
Mme Carole CUGUEN, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE 
CEHEL, Mme Carole CUGUEN, SCEA MARMION VAUVILLE (24/3) 
Pour sa carrière de courses

MORTELLE ADELE (2019) Locataires : Mme Sandra DUROT, 
M. Pierre BONNEFOY, M. Guillaume DUROT Bailleursss : 
Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, COLLET (s) (24/3) Pour sa 
carrière de courses

NIKASIA (2019) Locataires : TOLMI RACING SC, ROD . COLLET 
(s) Bailleurs : COLLET (s), SCEA MARMION VAUVILLE (24/3) Pour 
sa carrière de courses
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SAINTE MIMIE (2019) Locataires : Mlle M. de VARINE BOHAN, CH. 
GOURDAIN (s) Bailleur : GOURDAIN (s) (24/3) Pour sa carrière de 
courses

ALIYAHJONH (2019) Locatairessss : M.	Cedric	 SALHI, M. Eric 
BANQUIER, Mme Marie GIRAUDI, M. Luc ROUMEGOUX, 
M. Frederic MARCHAND, M. Stephane VERNAGALLO Bailleur : 
M. Regis BESSE (25/3) Jusqu’au 1 mars 2024

BOB LA BIDOUILLE (2019) Locatairessss : ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
Bailleurssss : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, 
COLLET (s), Mme Carole CUGUEN (25/3) Pour sa carrière de 
courses

BOROVSK (2019) Locatairesss : M. Alain JATHIERE, Mme Carole 
CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, TOLMI 
RACING SC Bailleursss : M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION 
VAUVILLE (25/3) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Locatairessss : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, TOLMI 
RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN Bailleurssss : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, COLLET (s), Mme Carole 
CUGUEN (25/3) Pour sa carrière de courses

HAYRTONE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Louis 
PAILLIER (25/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE GLORY (2019) Locatairessss : Mme	Philippe	DESBOIS, 
Mme Brigitte SARRAT, M. Norbert LEENDERS, Mme Sylvie COLLIN, 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF Bailleurss : EARL 
LE GOFF, Mme Brigitte SARRAT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Sylvie 
COLLIN (25/3) Pour sa carrière de courses

ALTANI (2019) Locatairesss : M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy 
ACEDO, M. Antoine BENETEAU, M. David HUGUET, M. Romain 
RENARD Bailleurs : Mme Katia COLLIN, Mlle Amandine AUDEBERT, 
M. Philippe SARTRAN (28/3) Pour sa carrière de courses

ANDEREA (2018) Locataire : M.	Thierry	ROUMAZEILLES Bailleur : 
M. Jean-Marc AINCIBOURE (28/3) Pour sa carrière de courses

BOOK CHIEF (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
M. Erich SCHMID (28/3) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Locataires : Mme	Nathalie	 AIKEN, ECURIE 
VIVALDI, VIVALDI-ACADEMY Bailleurs : ECURIE VIVALDI, 
Mme Nathalie AIKEN (28/3) Pour sa carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (28/3) Pour sa carrière de 
courses

HARLEY DREAM (2017) Locataire : M. Felix-William GEFFRIAUD 
Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis VIANDIER (28/3) Pour 
sa carrière de courses

HERE HE COMES (2015) Locataires : M.	Michael	 GONZALEZ, 
ECURIE VIVALDI, VIVALDI-ACADEMY Bailleurs : ECURIE VIVALDI, 
M. Michael GONZALEZ (28/3) Pour sa carrière de courses

HERMES DE LAPRELLE (2017) Locataire : M.	Fabrice	
GUILLOSSOU Bailleurs : Mme Claudine DAGONNEAU, M. Jacky 
DAGONNEAU (28/3) Pour sa carrière de courses

HURRY UP CASTEL (2018) Locataires : M.	Anthony	LECACHEUX, 
Mlle Gwendolina GADBLED Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE 
(28/3) Pour sa carrière de courses

ISSART (2018) Locataires : D. MORISSON (s), M. Ronny VAN 
AERTSELAER Bailleur : M. Ronny VAN AERTSELAER (28/3) Pour 
sa carrière de courses

JALANDHAR (2019) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (28/3) Pour sa carrière de 
courses

JANE CALAMITY (2019) Locatairessss : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE, M. Mathieu PITART, M. Gwennael 
HAMOT, Mme Myriam LAZARD, M. Frederic LEPIED Bailleur : 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (28/3) Pour sa carrière de courses

JE VOUS AI COMPRIS (2019) Locatairesss : M. Bertrand JUHEN, 
E. CLAYEUX (s), M. Thibaut JUHEN, M. David THIBAULT, 
M. Christophe DOUDEAU Bailleursss : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Bertrand JUHEN, M. Thibaut JUHEN, M. David THIBAULT, 
M. Christophe DOUDEAU (28/3) Pour sa carrière de courses

JEANNE PRINCESS (2019) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Marcel DENUAULT (28/3) Pour sa carrière de courses

JEIFFEL TOUR (2019) Locataires : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON, 
Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (28/3) 
Pour sa carrière de courses

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Locatairess : ECURIE CEHEL, 
Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, TOLMI RACING SC 
Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, ECURIE 
CEHEL, SCEA MARMION VAUVILLE (28/3) Pour sa carrière de 
courses

MAN OF KIEL (2016) Locataire : M. William PERRIER Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/3) Pour sa carrière 
de courses

RISKA DE LA MARE (2019) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (28/3) Pour sa 
carrière de courses

SUNGREAT (2018) Locatairesss : ECURIE CEHEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
Mme Carole CUGUEN Bailleursss : ECURIE CEHEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, SCEA MARMION 
VAUVILLE, Mme Carole CUGUEN (28/3) Pour sa carrière de courses

ALEX THE DANCER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (29/3) Pour sa 
carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (29/3) Pour 
sa carrière de courses

FABIO (2019) Locataire : Mme	Chantal	TALON Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (29/3) Pour sa carrière de courses

FALCO DU LEMO (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Gerard 
LECOMTE (29/3) Pour sa carrière de courses

JOURDEFETE (2019) Locataires : Sc	 ECURIE	 COUDERC, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (29/3) Pour sa carrière de courses

JUSQUICITOUVABIEN (2019) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s), Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE 
COUDERC (29/3) Pour sa carrière de courses

KUP DAVIS (2020) Locataire : Mme	Camille	 BEAUNEZ Bailleur : 
M. Jeremy DUTEUIL (29/3) Pour sa carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleur : M. Julien COELHO (29/3) Pour sa carrière de courses

SECRET DAVIS (2019) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (29/3) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Julien COELHO, Mme Christine BROIS (29/3) Pour sa 
carrière de courses

BEIJINHO (2019) Locatairess : ECURIE JEAN-LUC MEDINA 
STUD, M. Laurent CALVO, M. Patrick GUEDJ, M. Valere GUEDJ 
Bailleur : M. Patrick GUEDJ (30/3) Pour sa carrière de courses

ESTELLE (2014) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (30/3) Pour sa carrière 
de courses

GALOP DE NUIT (2018) Locatairess : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Alain COMBEMOREL, M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO 
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (30/3) Pour sa carrière de courses
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GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M.	Jean-Pascal	 RICOCE 
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (30/3) Pour sa 
carrière de courses

ICONE JOLIE (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (30/3) Pour sa carrière 
de courses

JACK LUX (2019) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (30/3) Pour sa carrière de courses

JINKS (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (30/3) Pour sa carrière de courses

JOLINE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (30/3) Pour sa carrière de courses

JURACIQUE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (30/3) Pour sa carrière de courses

KING DINO (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (30/3) Pour sa carrière de 
courses

L’ENCANTADA (2019) Locataires : Mme	Veronique	 BERQUAND, 
H. LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Veronique BERQUAND (30/3) 
Pour sa carrière de courses

LOVELY LINE (2019) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (30/3) Pour sa carrière de courses

LUX DE LA BARRE (2011) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL, M. Milane GESNY Bailleurs : M. Alain 
VANDENHOVE, VIEL (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

CAYRAS SIDE (2017) Locataire : Mme	Nicole	 GARDE	 DUBORD 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD (31/3) 
Pour sa carrière de courses

DISMOITOUT D’OC (2013) Locataires : M. Daniel MASSIAS, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (31/3) 
Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Davy SANCHEZ Bailleur : Earl BELLOIR (31/3) Pour 
sa carrière de courses

HERSENT DU MEE (2017) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (31/3) 
Pour sa carrière de courses

HIGH RIVER (2016) Locataires : M.	Loic	 JAMET, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Pierre GALISSON (31/3) Pour sa carrière de 
courses

INGENIEUR (2018) Locatairessss : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL, M. Robert NATAF, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Patrick VANDEMOORTELE 
Bailleursss : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL, 
M. Robert NATAF, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Patrick 
VANDEMOORTELE (31/3) Pour sa carrière de courses

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s), 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Eric LERAY (31/3) Pour sa carrière 
de courses

JAVILLE (2019) Locatairess : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Regis PERE, M. Olivier 
RAUSCENT Bailleur : M. Thierry CYPRES (31/3) Pour sa carrière de 
courses

KILL ROCK (2019) Locataires : M.	Francis	 MATZINGER, 
M. Guillaume THOMESSE Bailleurs : M. Francis MATZINGER, 
Mme Charlotte THOMESSE (31/3) Pour sa carrière de courses

KISS THE STAR (2020) Locatairess : M. Henry SALEMME, 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER Bailleur : 
M. Guillaume SOULIE (31/3) Pour sa carrière de courses

LES TROIS VALLEES (2020) Locataire : ROB . COLLET (s) 
Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (31/3) Pour sa carrière 
de courses

NOIRE DESIRE (2019) Locataire : Mme	Nicole	GARDE	DUBORD 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD (31/3) 
Pour sa carrière de courses

PENNBLE (2013) Locataire : M.	Christophe	RESTOUT Bailleurs : 
M. Jean de CHEFFONTAINES, M. Gerault de SEZE, M. Hugues 
MISSONNIER (31/3) Pour sa carrière de courses

SA MAJESTE (2018) Locataires : ECURIE CAP ORNE, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN (31/3) Pour 
sa carrière de courses

IFLIKE (2018) Locataires : Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(1/4) Pour sa carrière de courses

IRIS STAR (2018) Locataires : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
Mme Andree LEMALE (1/4) Pour sa carrière de courses

JOIE MAGIQUE (2019) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (1/4) Pour sa carrière de courses

JUSTUNE STAR (2019) Locatairess : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Dominique LORIER, Mme Christine GOHIER 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (1/4) 
Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
MAGNETIC FLORE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (5/3) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (5/3) Pour sa carrière de 
courses

BICUDO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/3) Pour sa carrière de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-FLYNN 
Associésss : Mme Susanne L. BORN, M. Stephen CAMM, Mme Gina 
RARICK, M. Timothy RARICK, RED AND WHITE RACING (6/3) Pour 
sa carrière de courses

INDIVIS (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	de	FRAGUIER Associésss : 
M. Martin de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC, Vcte Marcy de SOULTRAIT, Vcte Eric de SOULTRAIT 
(6/3) Pour sa carrière de courses

KOVAS HAS (2018) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (6/3) Pour sa carrière de courses

MAY GREY DANCER (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associé : G. HERNON (s) (6/3) Pour sa carrière de courses

RUSSIAN TWIST (2018) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associés : M. Eric BEILVERT, Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS 
(6/3) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF GLORY (2019) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (6/3) Pour sa carrière de courses

TA VIE EN ROSE (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : M. Jocelyn TARGETT, COUETIL ELEVAGE (6/3) Pour sa 
carrière de courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associé : M. Jean-Louis QUINIOU (7/3) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (7/3) Pour sa carrière de courses

ECONOME (2014) Dirigeant : HARAS ENKI Associé : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (7/3) Pour sa carrière de courses

EXPRESS (2018) Dirigeant : M. Peter LEIDEL Associés : M. George 
BOLTON, M. Barry Ross LIPMAN (7/3) Pour sa carrière de courses

FICUS (2015) Dirigeant : M. Guy ARDRINO Associés : M. Fabian 
CELLIER, M. Philippe TIXIER (7/3) Pour sa carrière de courses

HAPPY STAR (2017) Dirigeant : M. Andre GIROD Associéss : 
M. Roch ITRI, M. Damien DUGLAS, M. Bruno TOUZEAU, M. Laurent 
TOUZEAU (7/3) Pour sa carrière de courses
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HARMONIA DU COTEAU (2017) Dirigeant : Mme	Monique	ETIENNE 
Associé : M. Noam CHEVALIER (7/3) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associéss : S. 
GOUYETTE (s), Mme Martine GOUYETTE, Mlle Cecile POUPARD, 
M. Michel POUPARD (7/3) Pour sa carrière de courses

PETRA THE GREAT (2019) Dirigeant : Mme	Stephanie	MORISSON 
Associé : M. Pascal IZARD (7/3) Pour sa carrière de courses

ROCKADENN (2016) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Bertrand VINCENT, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (7/3) Pour sa carrière de courses

RODEIO (2012) Dirigeant : M.	Anthony	 LAJON Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Jacky LAMBERT (7/3) Pour sa carrière de 
courses

ROYALE WISH (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Cyrille 
GOMBEAU (7/3) Pour sa carrière de courses

WILDKATZE GER (2016) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associé : M. David FUTTER (7/3) Pour sa carrière de 
courses

YOU’RE IN MY HEART (2018) Dirigeant : M.	Andrew	 John	
DUFFIELD Associé : Mme Eric LIBAUD (7/3) Pour sa carrière de 
courses

ZOELOLA (2014) Dirigeant : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Associés : 
Mme Charlotte LAMBERT, Mlle Melanie MULLIER (7/3) Pour sa 
carrière de courses

CITADELLA (2019) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL (8/3) Pour 
sa carrière de courses

CONCEDE (2019) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associé : M. Gianluca 
BIETOLINI (8/3) Pour sa carrière de courses

DAME DE COULEUR (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

EEZE A SAINT (2014) Dirigeant : M.	Christopher	John	EDWARDS 
Associés : D. COTTIN (s), M. David FUTTER (8/3) Pour sa carrière 
de courses

I NEED YOU (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	 LITTMODEN 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Paul 
Mark DEAVIN (8/3) Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE (2019) Dirigeant : M.	Francisco	PEREZ	GONZALEZ 
Associésss : M. Quentin BERTRAND, J. DE MIEULLE (s), ECURIE 
THOMAS LEVESQUE, M. Pierre LE DILY, M. Roger de MIEULLE 
(8/3) Pour sa carrière de courses

JOSHUA’S SUN (2016) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (8/3) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : O. SAUVAGET (s) Associé : 
ECURIE SMART SCEA (8/3) Pour sa carrière de courses

LOUMONROK (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associé : 
M. Patrice DETRE (8/3) Pour sa carrière de courses

MISS MORNY (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Didier VIDAL, M. Herve DOS SANTOS, M. Franck VIDAL (8/3) 
Pour sa carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

SILVERPIC (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

AMARIGOOD (2017) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associés : 
M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL (9/3) Pour sa carrière 
de courses

DARAYA EMERY (2018) Dirigeant : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Associé : J. PLANQUE (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

LIFE IS TOO SHORT (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT (9/3) Pour sa carrière de 
courses

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Jean-Louis 
VALERIEN-PERRIN (9/3) Pour sa carrière de courses

MISS TICHE IRE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 ANGLES 
Associé : Mme Odette FAU (9/3) Pour sa carrière de courses

MOUNTAINS BLUES (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, LA FLECHE 
RACING, M. BRASME (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

SMOKING BIANCO (2018) Dirigeant : M.	Claudio	 MARZOCCO 
Associés : M. Carlo PELLEGATTI, A&G . BOTTI (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

ARROW DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (10/3) Pour sa carrière de courses

BANDIT CORSE IRE (2017) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, M. Charley ROSSI (10/3) Pour sa 
carrière de courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (10/3) Pour sa carrière de courses

GAIA DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (10/3) Pour sa carrière de courses

GRANNY DE GRISSAY (2016) Dirigeant : M. Henri BATIOT 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (10/3) Pour sa 
carrière de courses

HALO DE TALLANE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marc	DEVERCHERE 
Associé : Mme Maud LE GALL (10/3) Pour sa carrière de courses

L’AVVOCATO (2019) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associésss : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Ilse SMITS, RIFA MUSTANG 
EUROPE LTD, ECURIE DES MONCEAUX, M. Arthur HOYEAU 
(10/3) Pour sa carrière de courses

LISTA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/3) Pour sa carrière de courses

PETRA STAR (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associé : HARAS 
DE TRELI (10/3) Pour sa carrière de courses

QATAR SPIRIT (2014) Dirigeant : M.	Franck	 NOBILE Associés : 
Mlle Carla O’HALLORAN, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Martial 
PROUHEZE (10/3) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF THE SUN (2016) Dirigeant : M.	Luc	MIRTO Associés : 
M. Denis GANDOLPHE, Mme Roger LABATE (10/3) Pour sa carrière 
de courses

REAL DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/3) Pour sa carrière de courses

SUNDAYCHATS USA (2017) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : M. Nicolas de CHAMBURE (10/3) Pour sa carrière de 
courses

WILDWAY (2018) Dirigeant : M. Robert SCHLIENGER Associés : 
M. Paul SCHLIENGER, Mme Marie-Claire ELAERTS (10/3) Pour sa 
carrière de courses

ZIBELINE (2019) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIES DU ROSSINI 
(10/3) Pour sa carrière de courses

ADRIANAKA (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (11/3) Pour sa carrière de courses

ANGELUS (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (11/3) Pour sa carrière de courses

DILALA (2017) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : F. 
VERMEULEN (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE BEAUTY IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
FX. CHEVIGNY (s), ECURIE X (11/3) Pour sa carrière de courses

INTELO D’VINDECY (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Associé : M. Dominique BRESSOU (11/3) Pour sa carrière 
de courses

OFF GALAVANTING IRE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associés : FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (11/3) Pour sa 
carrière de courses
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GRAND DEPART (2013) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (12/3) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Dirigeant : M. Pierre BIBARNAA Associés : 
J. ORTET (s), Mlle Charley LAUFFER (12/3) Pour sa carrière de 
courses

THE DUDE IRE (2019) Dirigeant : M.	Joseph	DEODATO Associés : 
M. Matthieu PALUSSIERE, ECURIE LAURENT CRIBIER, M. Jerome 
ROUXEL (12/3) Pour sa carrière de courses

CUTTING STRAIGHT (2018) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Ian KELLITT, M. Ludovic 
MADAMET (13/3) Pour sa carrière de courses

DECEMBER (2014) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (13/3) Pour sa 
carrière de courses

DOS ARGENTE (2018) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associé : 
Mme Fabienne TENENBAUM-FORT (13/3) Pour sa carrière de 
courses

HORNEGGLI (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (13/3) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS Associéss : 
M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE BOUCHER, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, M. Hugo MERIENNE (13/3) Pour sa 
carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : M. Bernard Pierre LAURENT 
Associé : Mme Rachel PHILIPPON (13/3) Pour sa carrière de courses

N. par GLITTERING STAR IRE (2020) Dirigeant : AGV KARWIN 
STUD Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (13/3) Pour sa carrière de courses

NIGHT CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
Mme Claudine ESCOUBET, M. Kevin TAVARES (13/3) Pour sa 
carrière de courses

PARISIAN BELLE (2018) Dirigeant : Mlle	Jessica	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Jerome BILLARD (13/3) Pour sa carrière de courses

ROSS CASTLE IRE (2013) Dirigeant : M.	Matthieu	PALUSSIERE 
Associé : M. Nicholas TEEHAN (13/3) Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (13/3) Pour sa carrière de courses

TROU NORMAND (2017) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (13/3) Pour sa 
carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : S. 
NIGGE (s) (13/3) Pour sa carrière de courses

FRANCISCO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (14/3) Pour sa carrière de courses

GARDAHIA (2016) Dirigeant : M. Jerome ROYER Associés : 
M. Stephane CUILLER, Mme Sabine ROYER (14/3) Pour sa carrière 
de courses

GLACE ITALIENNE (2016) Dirigeant : HARAS ENKI Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/3) Pour sa carrière de courses

PRAXIAS IRE (2016) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associés : 
TOLMI RACING SC, M. Luciano DISARO, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(14/3) Pour sa carrière de courses

SANSORIA (2016) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (14/3) Pour sa carrière de courses

SHOAL OF TIME (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Pia BRANDT (14/3) Pour sa carrière de courses

SIR ALFRED (2020) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (14/3) Pour sa carrière de courses

STELLE DI MARE (2018) Dirigeant : M.	John	D’AMATO Associé : 
M. Richard MARINI (14/3) Pour sa carrière de courses

WOOX (2019) Dirigeant : HUDERIE RACING Associés : Y. 
BARBEROT (s), NORMANDIE BREEDING (14/3) Pour sa carrière 
de courses

DEFI D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : Mme	Mauricette	DE	SOUSA 
Associé : M. Franck AMAR (15/3) Pour sa carrière de courses

ELEGANCE DOREE (2019) Dirigeant : M. Daniel DUMOULIN 
Associé : Mlle Chantal BECQ (15/3) Pour sa carrière de courses

GAIDE (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, SL FAMILY RACING (15/3) Pour sa carrière 
de courses

HASHTAG DES PLACES (2017) Dirigeant : M.	Luc	 AUBANEL 
Associés : Mme Marie-Pierre LEJEUNE, M. Francois NICOLLE (15/3) 
Pour sa carrière de courses

MORRIS BONAS (2019) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Gael LHERMITE, D. GUILLEMIN (s) (15/3) Pour sa carrière de 
courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (15/3) Pour sa carrière de courses

RED SMILE IRE (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associés : SL FAMILY RACING, M. Franck AMAR, M. Tao 
KEREFOFF (15/3) Pour sa carrière de courses

REINALCO (2018) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (15/3) Pour sa carrière de courses

SACRE COEUR GER (2018) Dirigeant : ECURIE RAFAL Associés : 
D. COTTIN (s), ECURIE SIDERE (15/3) Pour sa carrière de courses

SAGA WIN (2010) Dirigeant : M. Hubert BRUCKMANN Associé : 
M. Yannick FOUIN (15/3) Jusqu’au 00/00/00

VALENTINO BASC (2019) Dirigeant : M. Sebastien DUFRANCATEL 
Associé : Mlle Audrey BLANDEYRAC (15/3) Pour sa carrière de 
courses

BEAUTY FATALE (2019) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
Mme Nathalie VIOT, M. Yoann GUERIN (16/3) Pour sa carrière de 
courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associés : 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D (16/3) Pour sa carrière 
de courses

CERVARO (2019) Dirigeant : SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE 
Associé : A&G . BOTTI (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

DAVANTI SAN GUIDO (2015) Dirigeant : SOCIETE PASCAL ADDA 
Associé : M. Julien JOUIN (16/3) Pour sa carrière de courses

INSEO (2011) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN Associés : 
CH. PLISSON (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (16/3) Pour sa carrière 
de courses

JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	MONGIN Associé : 
SAS RACING D (16/3) Pour sa carrière de courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

PRINCE CLOSELY (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : Mlle Giada MENATO (16/3) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE LA BARRE (2012) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associé : Suc. Xavier JEGU (16/3) Pour sa carrière de courses

STROMBOLI (2015) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Steeve IMIOLA (16/3) Avec tacite 
reconduction

CHOCADY (2012) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associéss : 
Mme Sylvie BERTIN, M. Joel DELAUNAY, M. Stephane LOUVARD, 
M. David POCHE (17/3) Pour sa carrière de courses

HAUTEUR D’ESPRIT (2017) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD (17/3) 
Pour sa carrière de courses

RAY OF HOPE (2010) Dirigeant : M.	Christopher	NIGHTINGALE 
Associé : M. Bryan GUSDAL (17/3) Avec tacite reconduction

ASPEN (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associé : Mme Jean-
Etienne DUBOIS (18/3) Pour sa carrière de courses

GARLIGUETTE (2016) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associé : M. Alain BENABENT (18/3) Pour sa carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (18/3) Pour sa carrière de 
courses
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INGENUE DES EAUX (2018) Dirigeant : M. Valery DEMORY 
Associés : INFINITY NINE HORSES, M. Jean-Pierre TOTAIN (18/3) 
Pour sa carrière de courses

SAVINES LE LAC (2016) Dirigeant : M.	Marcel	BASSET Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (18/3) Pour sa carrière de courses

THURSTAN (2017) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
M. Jess PARIZE (18/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) 
(19/3) Pour sa carrière de courses

CORALINDIA (2019) Dirigeant : M.	John	 STUDD Associé : 
M. Antoine de WATRIGANT (20/3) Pour sa carrière de courses

HITAINE (2017) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (20/3) Pour sa carrière de courses

KATOUCHA (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/3) Pour sa carrière de courses

LE BUGISTE (2020) Dirigeant : SAS RACING D Associé : M. Olivier 
de SEYSSEL (20/3) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR HONORE (2015) Dirigeant : ECURIE PEGASE 
Associé : W. MENUET (s) (20/3) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : M. Stephane GRANDVUILLEMIN, M. Stephane 
LONGUBARDO (20/3) Pour sa carrière de courses

TITI ET ROMINA (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : ROD 
. COLLET (s), Mme Carole CUGUEN, ECURIE PANDORA RACING 
(20/3) Pour sa carrière de courses

BELLE DES CHABOTS (2015) Dirigeant : M.	Jean-Luc	LACHAIZE 
Associés : L. VIEL (s), M. Didier BLAISONNEAU (21/3) Pour sa 
carrière de courses

BOUFFANT IRE (2019) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (21/3) Pour sa carrière 
de courses

DIVERTISSEMENT IRE (2018) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(21/3) Pour sa carrière de courses

DOUKAROV (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (21/3) Pour sa carrière de courses

ELIGLOTE VILLE (2014) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associés : M. David LUMET, M. Jean-Marie PATIER, L. VIEL (s) 
(21/3) Pour sa carrière de courses

FAIRLADY DU GRANIT (2015) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associésss : M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, Mlle Marie-Amelie JACQUET, GAB . 
LEENDERS (s), Comte Eric de SAINT PIERRE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

FLAT SIX (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 ALNET Associés : 
M. Francois NICOLLE, F. VERMEULEN (s) (21/3) Pour sa carrière 
de courses

FRANCE WILL (2015) Dirigeant : M.	Michel-Jacques	RIVAILLON 
Associé : E. VAGNE (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

GOT RUN (2010) Dirigeant : M.	Martial	 MARTINEZ Associé : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (21/3) Pour sa carrière de courses

HEIDI DE POMPADOUR (2017) Dirigeant : HARAS NATIONAL DE 
POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (21/3) Avec 
tacite reconduction

HELL RED (2017) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
PALMYR RACING (21/3) Pour sa carrière de courses

ISTAMBUL DU BREUIL (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associé : M. Noam CHEVALIER (21/3) Pour sa carrière de courses

JARNAC (2017) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associé : 
HARAS D’ECOUVES (21/3) Pour sa carrière de courses

JAY GATSBY (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, ECURIE JML RACING, M. Marc 
LEONETTI (21/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : A&G . 
BOTTI (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

LOVE CONQUERS ALL IRE (2019) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (21/3) 
Pour sa carrière de courses

MELODY DE BELLOUET (2010) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : W. MENUET (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

MOSSKY (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
Mme Sylvie RAFFALLI (21/3) Pour sa carrière de courses

NORMANDY BEECH (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (21/3) Avec tacite reconduction

PSARA GB (2016) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT Associés : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
SKYMARC FARM (21/3) Pour sa carrière de courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M.	Christian	BRAUN Associés : 
M. Danny ROSPORT, M. Harald BISCHOFF (21/3) Pour sa carrière 
de courses

SAN TEODORICO (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LA	
HERONNIERE Associé : M. Fabrice CHAPPET (21/3) Pour sa 
carrière de courses

SEMISENS (2014) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 ZENTZ Associés : 
PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ 
(21/3) Pour sa carrière de courses

SUNDAY CARAMELE (2018) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (21/3) Pour sa carrière de courses

SUPER DANI (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associés : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Benoit CHALMEL (21/3) Pour sa carrière de 
courses

UM ALJADEELA IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	STEIN Associé : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (21/3) Pour sa carrière de courses

ZELCA (2016) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS Associé : 
M. Geoffrey DUMONT (21/3) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Thomas LEBARON, 
A. LEFEUVRE (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

INDIAN PHIL (2018) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (22/3) Pour sa carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (22/3) Pour sa carrière de courses

VOLZAPONE (2010) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA Associés : 
M. Julien PHELIPPON, M. Guillaume LUYCKX, M. Benoit 
BREGEON (22/3) Pour sa carrière de courses

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
(23/3) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, TOLMI RACING SC (23/3) Pour sa carrière de courses

DABIRAA (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 VIGNON Associés : 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Thomas JEFFROY (23/3) Pour sa 
carrière de courses

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associé : 
ECURIE DU PARC MONCEAU (23/3) Pour sa carrière de courses

DON’T PANIC (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU 
(23/3) Pour sa carrière de courses

FEENISSIME (2017) Dirigeant : Mme Nadine GIOVANNELLI 
Associés : M. Roger-Eugene LAFFITTE, M. Hubert MONIER, 
M. Frederic SAUQUE (23/3) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
(23/3) Pour sa carrière de courses
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HEROUVILLE (2018) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associés : 
M. Franck VIDAL, M. Lionel LARRIGADE (23/3) Pour sa carrière de 
courses

JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associé : JPH 
RACING (23/3) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, TOLMI RACING SC (23/3) Pour sa carrière 
de courses

NIKASIA (2019) Dirigeant : TOLMI RACING SC Associé : ROD . 
COLLET (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

ONE AMY (2014) Dirigeant : Mme Vanessa OGER SAUVAGET 
Associé : M. Michel PEHU (23/3) Pour sa carrière de courses

SAINTE MIMIE (2019) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

SHAMS BRAZILERO IRE (2014) Dirigeant : M. Hatto WALD 
Associésss : M. Norbert HOEPFNER, M. Josef HOFER, M. Armin 
LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA, M. Sebastian WALD (23/3) Pour sa 
carrière de courses

SUNGREAT (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING 
SC, Mme Carole CUGUEN (23/3) Pour sa carrière de courses

WINNAN (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associésss : 
M. Ken VLEMINCKX, M. Kris DE WILDER, M. Wim EECKELAERS, 
M. Lode PEETERS, M. Carl REYNTENS (23/3) Pour sa carrière de 
courses

BAROUDEUR (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associés : D. 
COTTIN (s), M. Bernard DENIS (24/3) Pour sa carrière de courses

BEAU GINO (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DESHAYES Associé : 
Mlle Yvonne VOLLMER (24/3) Pour sa carrière de courses

DAFFODIL ROSE (2013) Dirigeant : Mme Jean PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (24/3) Pour sa carrière de courses

DARDO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : M. Jean-
Luc PELLETAN, M. Maurice LAGASSE (24/3) Pour sa carrière de 
courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M. David LE GUEVEL 
Associés : P&C . PELTIER (s), ECURIE HARAS DES MARAIS (24/3) 
Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : ROB . COLLET (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

HOLBOX (2016) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associé : F. 
VERMEULEN (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
M. Gildas MARTIN, Mme Michele CAZAUBON, M. Anthony PINET 
(24/3) Pour sa carrière de courses

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, TOLMI RACING SC 
(24/3) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : 
Mme Laurence LAVENU (24/3) Pour sa carrière de courses

SCHONRIED (2016) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU Associé : 
M. Gilles DENIZET (24/3) Pour sa carrière de courses

VITESSE DU VENT (2013) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : 
M. Jean-Claude SOUKAI (24/3) Pour sa carrière de courses

AMAZON GREEN (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 GUIGNAND 
Associé : M. Urs AESCHBACHER (25/3) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. David COTTIN, HARAS DU SAUBOUAS 
(25/3) Pour sa carrière de courses

DEAD HEAT DE BEDON (2013) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT 
Associé : M. Alexis ACKER (25/3) Pour sa carrière de courses

EVASIE (2018) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, 
ROD . COLLET (s), M. Xavier MOYER (25/3) Pour sa carrière de 
courses

FLYING BANANA (2019) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (25/3) Pour sa carrière de courses

FRILLY BOLERO (2017) Dirigeant : M.	Michael	 WATT Associé : 
M. Crispin de MOUBRAY (25/3) Pour sa carrière de courses

FULLSTRIP (2019) Dirigeant : Mme Dagmar SONNTAG Associé : 
M. Danny ROSPORT (25/3) Pour sa carrière de courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : M.	Michael	 GONZALEZ 
Associé : ECURIE VIVALDI (25/3) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Michel LAURO, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (25/3) Pour sa carrière 
de courses

RED CRAZY (2019) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mlle Marina PORTA (25/3) Pour sa carrière de courses

TRIPLE DOUBLE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 BERGOUGNOUX 
Associés : M. Baptiste LETOURNEUX, SCEA DES SENS (26/3) 
Pour sa carrière de courses

CHAMAILLE IRE (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associés : M. Herve BUNEL, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU (27/3) Pour sa carrière de courses

FLAMAND ROSE (2015) Dirigeant : Mme Jean PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (27/3) Pour sa carrière de courses

GALOP DE NUIT (2018) Dirigeant : M.	Francis	 HENNEQUIN 
Associés : M. Alain COMBEMOREL, Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (27/3) Pour sa carrière de courses

JAMES WHISTLER (2019) Dirigeant : M. Edouard LEFEVRE 
Associésss : EQUOS RACING INTERNATIONAL, HARAS 
D’ETREHAM, Mlle Marie de MONTLAUR, M. Richard ADAM, 
M. Mathieu MAUGEIN (27/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (27/3) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : JPH 
RACING (27/3) Pour sa carrière de courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M.	Diego	FERNANDEZ-
ORTEGA Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Carole ARTU 
(28/3) Pour sa carrière de courses

CAYRAS SIDE (2017) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (28/3) Pour sa carrière de courses

LAKE ALEXANDRINA IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
LEFEVRE Associés : M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, 
M. Jacques BACOT (28/3) Pour sa carrière de courses

MEARAS STYLE (2018) Dirigeant : Mme Nadia MICHAUD Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (28/3) Pour sa carrière de courses

MIDGREY IRE (2015) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associé : M. Djamel YESSAD (28/3) Pour sa carrière de courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : S.	DEHEZ	(s) Associé : Mlle Veronique 
DEVAUX (28/3) Pour sa carrière de courses

NATALDAME (2015) Dirigeant : M. Romain VIGNERON Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Pierre-Hugues HENRY (28/3) Pour sa 
carrière de courses

NOIRE DESIRE (2019) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (28/3) Pour sa carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (28/3) Pour sa carrière de courses

SABAYA EMERY (2016) Dirigeant : ECURIE JAB Associés : 
Mme Etienne LEENDERS, M. Alexandre PUCHEU (28/3) Pour sa 
carrière de courses

VOLYNKA GB (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	 ETIENNE Associés : 
M. Stephane SEIGNOUX, M. Lilian DEZ (28/3) Pour sa carrière de 
courses

BON ESPRIT (2019) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associé : M. Romain 
CHASSAGNE (29/3) Pour sa carrière de courses

BOPRINCE RAISELLE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DEGROOTE 
Associé : Mlle Julia POTIER (29/3) Pour sa carrière de courses
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CHARTWELL GB (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : 
Mme Pascale PAPON (29/3) Pour sa carrière de courses

CIRCEICHOPE (2019) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (29/3) Pour sa carrière de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : RED 
AND WHITE RACING (29/3) Pour sa carrière de courses

FAMILY ROCKET (2020) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Ruben Sebastian CACERES, FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel 
COLE (29/3) Pour sa carrière de courses

GIBOULEE DU JURA (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : 
Mme Pascale PAPON (29/3) Pour sa carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (29/3) Pour sa carrière de courses

JANNAH (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : Mme Pascale 
PAPON (29/3) Pour sa carrière de courses

JIMALIYAH (2018) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (29/3) Pour sa carrière de courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ 
Associéss : M. Marc LEONETTI, M. Henri MAZARS, C&Y . LERNER 
(s), M. Remy DUPUY-NAULOT (29/3) Pour sa carrière de courses

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : RED 
AND WHITE RACING, C. BOUTIN (s), M. Philippe FAUCAMPRE 
(29/3) Pour sa carrière de courses

MYTH STYLE (2018) Dirigeant : M. KM. AL-SUWAIDI Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (29/3) Pour sa carrière de courses

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : D. COTTIN (s) Associés : 
M. Patrice DENIS, M. Bernard DENIS (29/3) Pour sa carrière de 
courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : SAS RACING D Associésss : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST 
BARATTE, RENT A HORSE BY YOHEA, TINA RAU BLOODSTOCK 
(30/3) Pour sa carrière de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associésss : CH. GOURDAIN (s), M. Orlande DE WISPELAERE, 
M. Aurelien DE WISPELAERE, M. Michel GARCIA-GIL, M. Patrick 
LOUDIERES (30/3) Pour sa carrière de courses

ICARE GRANDCHAMP (2018) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associé : M. Jean-Louis GUERIN (30/3) Pour sa carrière de courses

ILARY DE L’ECU (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (30/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	CAZAUBON Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Daniel COLE (30/3) Pour sa carrière de courses

OK MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Patrice	RENAUDIN Associés : 
M. David HENDERSON, M. Jerome DUCHE, M. Gerard HANNOTIN 
(30/3) Pour sa carrière de courses

PETIT AMOUR (2019) Dirigeant : Mlle Maelle BEDEL Associés : 
Mme Dominique BURELLER, JY. ARTU (s) (30/3) Pour sa carrière 
de courses

RUDA D’ANGE (2019) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associés : M. Thierry ASSET-LETORT, M. Charles-Edward 
CAYEUX, M. Christophe TARANNE (30/3) Pour sa carrière de 
courses

SENOGRAF (2019) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	 RUBBIANI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

BAL EXPRESS (2016) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Associé : M. Georges DUCA (31/3) Pour sa carrière de courses

DECAZE (2016) Dirigeant : Mme	Laurence	 TERRASSIN Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (31/3) Pour sa carrière de courses

FARFADET ROC MARIE (2016) Dirigeant : M.	Philippe	CHALRET	
DU RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (31/3) Pour sa 
carrière de courses

JEREVIENDRAI (2019) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associéss : L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Benoit 
GICQUEL, M. Antoine GRONFIER (31/3) Pour sa carrière de 
courses

JOLLY JUMP (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : P&C 
. PELTIER (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

LE GARLABAN (2018) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Marco Luigi BIFFI (31/3) Pour sa carrière de 
courses

PELEM D’YCY (2017) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : 
M. Gregoire JUILLET, Mme Fanny JUILLET (31/3) Pour sa carrière 
de courses

PRESCY LIIA (2017) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
M. Barthelemy VIVES, C. LOTOUX (s) (31/3) Pour sa carrière de 
courses

SOLEIL DE CANNES (2019) Dirigeant : M. Alain BAUDEQUIN 
Associés : M. David WINDRIF, M. Teddy WINDRIF, M. Didier Henri 
DUBOIS (31/3) Pour sa carrière de courses

TAO DE CAJUS (2018) Dirigeant : M.	Patrice	LOZANO Associé : 
M. Jean-Laurent DUBORD (31/3) Pour sa carrière de courses

WEBMASTER (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : M. Francois NICOLLE (31/3) Pour sa carrière de courses

BEL EMPEREUR (2019) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE 
Associésss : SCEA CARANT, M. Mickael DEVENA, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (1/4) 
Pour sa carrière de courses

BI BOP (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : M. Jess 
PARIZE (1/4) Pour sa carrière de courses

CARTESIO (2019) Dirigeant : HARAS DU GRAND LYS Associé : 
A&G . BOTTI (s) (1/4) Pour sa carrière de courses

FAZZANO (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (1/4) Pour sa 
carrière de courses

GAARA (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associéss : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN, M. Thibaut MONTJEAN, RENT A 
HORSE BY YOHEA (1/4) Pour sa carrière de courses

HIGH CLIFF (2016) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
Mlle Francoise PERREE (1/4) Pour sa carrière de courses

IDEALEFLY (2018) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HARAS DE SAINT-VOIR, 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE (1/4) Pour sa carrière de courses

LA TOSCA (2018) Dirigeant : HARAS DU GRAND LYS Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (1/4) Pour sa carrière de courses

LORD DINO (2019) Dirigeant : HORSES EXCLUSIVE 
MANAGEMENT Associés : HELIVET, D. COTTIN (s), M. Armand 
PINEDA (1/4) Pour sa carrière de courses

MAGIC CLIFF (2019) Dirigeant : M.	Thierry	ARNOUT Associéss : 
FR. MONFORT (s), ECURIE LA GRUGERIE, M. Etienne PINEAU, 
M. Nicolas JEGU (1/4) Pour sa carrière de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Karim FERNANDEZ, M. Guy-Roger PETIT (1/4) Pour sa carrière 
de courses

PICNIC ROYAL (2016) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (1/4) Pour sa carrière de courses

RUE DE MOSCOU (2018) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associés : 
Mme Laurence COMMEAU, ECURIE VNJF HORSES (1/4) Pour sa 
carrière de courses

TACTIQUE D’ETAT (2018) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associé : 
Mme Hubert FAVRE (1/4) Pour sa carrière de courses

TRIMLIGHT (2017) Dirigeant : M.	Patrice	BOURIGAULT Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (1/4) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
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BELECLAIR (2016) Locataire : M. Claude PENELOPE Bailleur : 
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (5/3) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, 
M. Thierry POCHE Bailleurss : M. Remy NERBONNE, M. Rudy 
NERBONNE, M. Michel SANTERRE, M. Serge TATARD (5/3) Pour 
sa carrière de courses

FOXTROT DU PECOS (2016) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : M. Gilles LECA (5/3) Pour sa carrière de courses

JAVILLE (2019) Locatairess : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Olivier RAUSCENT, M. Regis 
PERE Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/3) Pour sa carrière de courses

ORIALKI (2013) Locataire : H&T . HUE & TAUPIN (s) Bailleurs : 
Mlle Anne-Marie GUILLET, M. Claude DEROUET (5/3) Pour sa 
carrière de courses

HE’S A KAUTO (2017) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
M. Jean-Philippe AUBERT (6/3) Pour sa carrière de courses

JAVA D’EMRA (2019) Locataires : Mme	Camille	 BEAUNEZ, 
Mme Marie-Helene BOITTEAU Bailleur : Mme Marie-Helene 
BOITTEAU (6/3) Pour sa carrière de courses

EAGER DE CHIRON (2018) Locataire : M. Gregoire JUILLET 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (7/3) Pour sa carrière de courses

HARK GB (2014) Locataires : M. Robert SIEGERS, Mme Sandra 
HEUMER, P. VAN DE POELE (s) Bailleur : M. Eric HEMMING (7/3) 
Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Locataires : A. KAHN (s), Mme Joel DENIS, Mme M. de 
KERSAUSON DE PENNEND Bailleurs : M. Joel DENIS, Mme M. de 
KERSAUSON DE PENNEND (7/3) Pour sa carrière de courses

LA NEVA (2018) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY (7/3) 
Pour sa carrière de courses

NIGHT BLUE (2018) Locataire : Mme	Stephanie	 MORISSON 
Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (7/3) Pour sa carrière de 
courses

TROPEZIENNE (2015) Locataire : Mlle Marie-Pierre SALMON 
Bailleurs : M. Romain LE DREN DOLEUZE, Mlle Marie-Pierre 
SALMON (7/3) Pour sa carrière de courses

UBER HORSE (2017) Locataires : Mme Doris SCHOENHERR, A&G 
. BOTTI (s) Bailleurs : BOTTI (s), SO. AGR. ALLEVAMENTO DENI 
SRL (7/3) Pour sa carrière de courses

ZAGORIA (2018) Locataires : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s), M. Francis 
DUNN Bailleur : M. Francis DUNN (7/3) Pour sa carrière de courses

EUPHORIE (2014) Locataires : M. E. BRAC DE LA PERRIERE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Earl LA PERRIERE (8/3) Pour sa carrière 
de courses

HEDILLA (2017) Locataires : Mme Emilie LAFEU, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (8/3) Pour sa carrière de 
courses

INTERIALE (2018) Locataires : M.	Thierry	MASSICOT, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : M. Philippe MEHAT (8/3) Pour sa carrière de 
courses

IVORY DE LA BRUNIE (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (8/3) Jusqu’au 00/00/00

TEQUILA SUN (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Philippe LUTZ (8/3) Avec tacite reconduction

EMIR RODINO (2014) Locataire : M.	Thierry	LE	TENO Bailleurs : 
M. Cedric BOULEAU, M. Edouard MARTIN (9/3) Pour sa carrière 
de courses

HERMINE DE CANAC (2015) Locataires : M.	Thierry	 LE	 TENO, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Thierry LE TENO (9/3) Pour sa 
carrière de courses

MISTER FOLOIS (2014) Locataire : M.	Thierry	LE	TENO Bailleur : 
M. Ludovic GUILOIS (9/3) Pour sa carrière de courses

BELLISSSIMA (2017) Locataire : F. ROHAUT (s) Bailleurs : 
Mme Karine PERREAU, M. Francois ROHAUT (10/3) Pour sa carrière 
de courses

IMPERIALE DUMOULIN (2018) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleur : M. Remi JUVIN (10/3) Pour sa carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataire : M. Jerome DELAUNAY Bailleur : 
EARL PATRICK JOUBERT (10/3) Pour sa carrière de courses

TSUNAMI (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (10/3) Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Locataires : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Jean-Marc de WATRIGANT, Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT Bailleurs : HARAS DE MANDORE, ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (11/3) Pour sa 
carrière de courses

BAILA DE GARENNE (2011) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Philippe BEAUJEAN (11/3) Pour sa carrière de courses

JAC JUMPER (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (11/3) Pour sa carrière de 
courses

PLURIELLE IRE (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (11/3) Pour sa carrière de 
courses

BEAU DIAMANT (2011) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (12/3) Pour sa carrière de courses

STYLE DE VEGAS (2018) Locataire : SARONA FARM Bailleur : 
M. Michel GUILLOIS (12/3) Pour sa carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Locatairesss : M.	Patrick	 FELLOUS, 
M. Benoit CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain 
GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX 
(13/3) Pour sa carrière de courses

JUNON D’EMRA (2019) Locataires : M.	Dominique	DUPERRET, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Marie-Helene BOITTEAU Bailleur : 
Mme Marie-Helene BOITTEAU (13/3) Pour sa carrière de courses

LILOU RECONCE (2017) Locataires : M. Antoine GRONFIER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine 
GRONFIER (13/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE PRESTIGE (2015) Locataires : M. Soaig GUERIN, M. Adrien 
LACOMBE Bailleur : M. Soaig GUERIN (14/3) Pour sa carrière de 
courses

FAUCON (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

INSTANT DECISIF (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

ISOTOPE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

JORDI (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

MERCI MERCI (2014) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleurs : 
Mme Catherine BODIN, M. Jean-Pierre FINIELZ (14/3) Pour sa 
carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

SOPRANO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC 
Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert GOEFFIC (14/3) Pour 
sa carrière de courses

SORENTA DE LA MARE (2018) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (14/3) Pour sa 
carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataire : M. Enguerrand LEMAITRE 
Bailleur : M. Thierry ABADIE (15/3) Pour sa carrière de courses

DEESSE MOME (2013) Locatairess : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Jean-Joseph DOUET, M. Baptiste LETOURNEUX, 
M. Anthony PORTAIS Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, 
Mme Bernadette DESCHERE (16/3) Pour sa carrière de courses

DRAGEES AUX POIVRE (2017) Locataire : ECURIE CERDEVAL 
Bailleur : Mlle Isabelle GALLORINI (16/3) Pour sa carrière de courses

PRIMETTA GER (2015) Locataire : M. Paul MUNSCH Bailleur : 
M. Johannes MAYR (16/3) Pour sa carrière de courses
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VENT DU SOIR (2016) Locataire : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY (16/3) 
Jusqu’au 00/00/00

KAPELOI (2014) Locataires : M. Daniel COLE, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (17/3) Pour sa carrière de 
courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M. Didier MARS, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (17/3) Pour sa 
carrière de courses

PEACEFUL CITY (2015) Locataires : M. Didier MARS, N. 
BELLANGER (s), M. Sylvain WUILLAUME Bailleur : M. Didier MARS 
(17/3) Pour sa carrière de courses

SOUND OF VICTORY IRE (2016) Locataire : M. Simone ESPOSITO 
Bailleur : Mme Nikola BOCKOVA (17/3) Avec tacite reconduction

VERY GOOD TRIP (2016) Locataire : Mme Marie SOLIGNAC 
Bailleur : Mlle Celine CLERC (17/3) Pour sa carrière de courses

CHAPELIER (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (18/3) Pour sa carrière de courses

JOLI SUN SKA (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Cedric BABIN (18/3) Pour sa carrière de courses

DIVIN DE CAJUS (2013) Locataire : M.	Philippe-Jacques	GIRAUD 
Bailleur : M. Patrice LOZANO (19/3) Pour sa carrière de courses

HORIZON DE TANUES (2017) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (19/3) Pour sa 
carrière de courses

SECRET DE CAJUS (2016) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (19/3) Pour sa carrière de 
courses

CANAILLOU (2019) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (20/3) Pour sa carrière 
de courses

CARTE VERTE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : HERPIN (s) (20/3) Pour sa carrière de courses

DADIDOM (2018) Locataire : M. Daniel SINGARIN Bailleur : 
M. Guy-Roger PETIT (20/3) Pour sa carrière de courses

HATTAN (2015) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (20/3) Pour sa carrière 
de courses

KARASTAR (2018) Locataire : M.	Christophe	MARTINON Bailleur : 
Mme Jodie PEROLD (20/3) Pour sa carrière de courses

LATE VALENTINE (2019) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, 
M. Raphael MARCEL, M. Richard Mark VENN Bailleurs : HARAS 
DES ETINCELLES, M. Richard Mark VENN (20/3) Pour sa carrière 
de courses

LE BEL OGIO (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (20/3) Jusqu’au 00/00/00

PORTA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (20/3) Pour sa carrière 
de courses

SIMBAYA GER (2016) Locataires : Mlle	Deborah	 CUNNINGTON	
JR, C. BOUTIN (s) Bailleurs : M. Franck CHARBIT, Mlle Deborah 
CUNNINGTON JR (20/3) Pour sa carrière de courses

ARMINIS (2010) Locataires : Mme Isabelle ELEDO, M. Jean-Luc 
GUILLOCHON Bailleur : M. Guy PARIS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : TOLMI RACING SC, 
ECURIE SKYMARC FARM Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (21/3) Pour sa 
carrière de courses

BRIO DES VILLERETS (2011) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (21/3) Pour sa carrière de courses

EPICURE DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (21/3) Pour sa carrière 
de courses

EXTRA SMART (2014) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (21/3) Pour sa carrière de courses

FALCO DU LEMO (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Gerard LECOMTE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

FLAMANT STAR (2015) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & 
AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON (21/3) Pour sa carrière de courses

GLORIOLA MANS (2016) Locataires : ECURIE PERFORMER’S 
& AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, 
Mme Valerie FUZY, Mme Lea PERRAT-DELORME (21/3) Pour sa 
carrière de courses

GRAAL D’AUBOIS (2016) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
Mlle Valerie VATEL (21/3) Pour sa carrière de courses

GREEN SAGA (2008) Locataire : Mme	Patrick	 JOLLY Bailleur : 
BOUTIN (s) (21/3) Avec tacite reconduction

HEMINGWAY (2017) Locataires : M. Claude Olivier CORRAL, 
D. GUILLEMIN (s) Bailleur : HARAS DE LASSOS (21/3) Pour sa 
carrière de courses

HERMES DE L’AUTROT (2017) Locataire : M. Gilles DELEPAU 
Bailleur : Mme Stephanie DAGAS (21/3) Pour sa carrière de courses

INAMIXYA (2017) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & AS, 
AS. PACAULT (s), M. Arnaud BEDOUET Bailleur : EARL DE 
CORDELLES (21/3) Pour sa carrière de courses

JACKIE STEP (2018) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (21/3) Pour sa carrière de courses

JADE D’OROUX (2016) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleurs : 
M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (21/3) Pour 
sa carrière de courses

MOUNKA (2018) Locataires : M.	Michel	 DENIS, M. Jean-Claude 
OBELLIANNE, L. PONTOIR (s) Bailleurs : M. Michel DENIS, 
M. Christian PHILIPOT (21/3) Pour sa carrière de courses

PENSEE SPIRITUELLE GB (2016) Locataire : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (21/3) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE BASC (2019) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT 
Bailleur : M. Michael HOUTA (21/3) Pour sa carrière de courses

ROCHE LIMIT (2017) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleurs : 
TOLMI RACING SC, SCEA MARMION VAUVILLE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

ROMANTIC PUR (2012) Locataire : ECURIE RENK Bailleur : 
Mlle Brigitte RENK (21/3) Pour sa carrière de courses

SAARYOUNI (2014) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, Mme Rachel 
PHILIPPON Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (21/3) Pour sa carrière 
de courses

SAINTE SAONE (2014) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (21/3) Pour sa 
carrière de courses

STAR IS BORN (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Eric BERNHARDT (21/3) Pour sa carrière de courses

CAMERIACUS (2018) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : Mme Gerard BEILVERT (22/3) Pour sa carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : Mme Maryvonne GILLES, A. LEFEUVRE 
(s), Mme Marie-Claude CLAUDE Bailleurs : Mme Michel PELTIER, 
M. Michel PELTIER (22/3) Pour sa carrière de courses

FEUILLE DE VIGNE (2015) Locatairess : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING, M. Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de 
FRAGUIER, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (22/3) 
Pour sa carrière de courses

HICARA BLUE (2017) Locatairessss : M.	Maurice	 Michel	
TURQUIER, Mlle Isabelle GALLORINI, Mme Jessica RAINER, 
M. Jean-Francois DOUAUD, M. Bruno GAREL, M. Thomas HETIER 
Bailleur : Mme Jessica RAINER (22/3) Pour sa carrière de courses

TINA DE LENZAC (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : Mme Francoise TOUZAC (22/3) Pour sa carrière de courses
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INFINI BERE (2018) Locataires : M.	Jean-Michel	 VIGNON, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleurs : SAS REGNIER, Mme Emmanuel de 
SEROUX (23/3) Pour sa carrière de courses

MISS WHITSUNDAY (2018) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
ECURIE JEFFROY Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Jean-
Michel VIGNON (23/3) Pour sa carrière de courses

SANTEMIX (2016) Locataires : Mme Doina CHAUSSONNIERE, 
M. FX. CHAUSSONNIERE, M. SEROR (s) Bailleurs : Mme Doina 
CHAUSSONNIERE, M. FX. CHAUSSONNIERE (23/3) Pour sa 
carrière de courses

VENT CHARLIE (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Dov BISMUTH (23/3) Pour sa carrière de courses

WINEHOUSE (2019) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurss : 
M. Claude GUEZET, M. Sydney VIDAL, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, MONFORT (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

PATNA DREAM GB (2016) Locataire : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (24/3) Pour sa carrière de courses

DISMOITOUT D’OC (2013) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (25/3) Pour sa carrière de courses

MARIETTE (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (25/3) Pour sa carrière de courses

GOOD GIRL (2017) Locataire : M. Maxime BATREL Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (26/3) Pour sa carrière de courses

LE BASTAN (2016) Locataires : Mme	Nicole	 GARDE	 DUBORD, 
M. Daouda KA Bailleur : M. Jean-Laurent DUBORD (26/3) Pour sa 
carrière de courses

ENCREDECHINE (2014) Locatairess : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Patrice RABINEAU, 
M. Laurent COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Patrice 
RABINEAU, M. Laurent COUETIL (27/3) Pour sa carrière de courses

FAMOUS CHARLIE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. BRASME (s) Bailleurss : M. Arthur 
CYPRES, Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES (27/3) Pour sa carrière de courses

HADALINE (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (27/3) Pour sa carrière de courses

HAVANE BLEUE (2017) Locatairess : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES, M. Philippe THIRIET, 
M. Francois NICOLLE Bailleurss : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES, M. Philippe THIRIET, M. Francois NICOLLE (27/3) Pour 
sa carrière de courses

INDIANA DREAM (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (27/3) Pour sa carrière de courses

LUX DE LA BARRE (2011) Locataire : Mme Marina BUSTEAU 
Bailleurs : M. Alain VANDENHOVE, VIEL (s) (27/3) Pour sa carrière 
de courses

MISTER MARIO (2016) Locataire : M. Jean ROLLIN Bailleur : 
Mme Marie-Carmel NAIM (27/3) Pour sa carrière de courses

MON JULES A MOI (2015) Locataire : M.	Mohamed	CHAHBANI 
Bailleur : M. Patrice CAMACHO (27/3) Pour sa carrière de courses

PISTE D’ETOILES (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES, Mlle Fanny CYPRES (27/3) Pour sa carrière de 
courses

SIDE TO SIDE (2019) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (27/3) Pour 
sa carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (28/3) Pour sa carrière de courses

FABIO (2019) Locataires : Mme	Chantal	TALON, Mme Nicole GARDE 
DUBORD Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (28/3) Pour sa carrière 
de courses

HERODION (2016) Locataire : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Bailleur : M. Philippe JONCOUX (28/3) Pour sa carrière de courses

HERSENT DU MEE (2017) Locataire : E. LERAY (s) Bailleurs : 
Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (28/3) Pour sa 
carrière de courses

MISS LOVELY (2017) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (28/3) Pour sa 
carrière de courses

MONDIEU (2013) Locataires : M.	Philippe	 Georges	 DUMAS, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Philippe Georges DUMAS, M. Yannick 
FOUIN (28/3) Jusqu’au 00/00/00

PENNBLE (2013) Locataires : Mlle	Angelique	 BAILLIF, 
M. Christophe RESTOUT Bailleurs : M. Jean de CHEFFONTAINES, 
M. Gerault de SEZE, M. Hugues MISSONNIER (28/3) Pour sa 
carrière de courses

ALTAIR DU FAUX (2010) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Francis DELAGE (29/3) Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (29/3) Pour sa carrière de 
courses

HANDA TROKE (2017) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (29/3) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (29/3) Pour sa carrière 
de courses

HO LA VOILA (2017) Locataire : GAB . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Aymar de SEROUX (29/3) Pour sa carrière de courses

HOCKEY COLLONGES (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (29/3) Pour sa carrière de 
courses

INGENIEUR (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (29/3) Pour sa carrière 
de courses

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Fabien DECLA (29/3) Pour sa carrière de courses

NEW SANTA (2016) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (29/3) Pour sa carrière de 
courses

AIMEE MOI (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (30/3) Pour sa carrière de courses

DEXTER CALYS (2018) Locataire : Mlle Maelle BEDEL Bailleur : 
Mme Caroline BRESSOU (30/3) Pour sa carrière de courses

GAGNANT (2018) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Manuel MARTINEZ (30/3) Pour sa carrière 
de courses

MELINDRA ROSETGRI (2016) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (30/3) Pour sa carrière de courses

THURSTAN (2017) Locataire : M. Alain PHILIPPOT Bailleurs : 
M. Jess PARIZE, M. Alain PHILIPPOT (30/3) Pour sa carrière de 
courses

AMBRE DE LA NUIT (2013) Locataires : M.	Christophe	
CHASSERIAUD, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Vincent 
GRECK (31/3) Pour sa carrière de courses

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Norbert TRINCOT (31/3) Pour sa carrière de courses

I GOTTA A FEELING (2019) Locataires : Earl HARAS DU LOGIS, 
FTP EQUINE HOLDINGS LTD Bailleurs : FTP EQUINE HOLDINGS 
LTD, KESTA BLOODSTOCK LTD (31/3) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : M. Remy MATHIS Bailleur : 
VERMEULEN (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALQASSIMI (Saeed) C. jaune, une étoile noire, m. jaunes, diabolos 
noirs, t. jaune.
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ASSOCIATION « THE GENTLEMAN’S STABLE » C. cerclée gros-
vert et gros-bleu, m. et t. gros-bleu.

ASSOCIATION « KINGSCLERE RACING CLUB » C. noire, Croix or, 
t. noire, bande or. (Couleurs de M. Andrew Balding).

BALDING (Andrew) C. noire, croix or, t. noire, bande or.

BERGER (Siegfried M.) C. mauve, un disque et t. gros-vert (Reprise 
des couleurs de GERMAN-AMERICAN BLOODSTOCK LTD). 

BINARD (Jean-Claude) C. gros-bleu, croix de Lorraine et brassards 
vert-clair, t. gros-bleu, étoiles vert-clair.

BRUNETTI (Mme Clémence) C. grenat, trois pois et t. beiges

CRESTEY (Gilles) C. gros-bleu, croix de Lorraine rouge, m. grises, 
coutures noires, t. rouge, étoiles noires.

DIETRICH (Mme Nathalie) C. gros-bleu, étoiles et brassards roses, 
t. gros-bleu.

ECURIE MME MARYVONNE GILLES C. orange, ceinture et m. 
blanches, t. noire. (Reprise des couleurs de Mme Maryvonne 
Gilles).

FOUCHER (Gilles) C. écartelée blanc et grenat, m. blanches, 
coutures grenat, t. damier blanc et grenat.

GARNIER (Jérôme) C. bleue, m. vertes, t. écartelée vert et bleu.

HENDERSON (Mlle Julie) C. bleu-clair, épaulettes et t. orange, une 
étoile bleu-clair.

JOUANY (Nicolas) C. rouge, croix de Saint-André jaune, t. violette.

KEMPSONS STUD LTD C. gros-vert, épaulettes grises, m. gros-
vert, coutures grises, t. gros-vert.

KREMBSER (Melvin) C. blanche, une étoile bleue, m. blanches, 
étoiles et t. bleues, étoiles blanches.

LARTIGAU (Alexandre) C. jaune, épaulettes violettes, t. violette, une 
étoile jaune.

MENIALEC (Willem) C. violette, étoiles jaunes, m. blanches, t. noire.

PERRIER (William) C. grenat, bretelles vert-clair, m. grenat, 
coutures vert-clair, t. grenat.

RENAUT (François) C. gros-bleu, épaulettes beiges, t. rayée gros-
bleu et beige. 

RIGGS (Ian) C. noire, coutures jaunes, m. noires, étoiles jaunes, t. 
noire, une étoile jaune.

ROUET (Mme Céline) C. blanche, diabolo et m. violettes, t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN-ROCH LE MOINE C. blanche, 
un losange orange, m. losanges blancs et orange, t. orange, un 
losange blanc.

VIDAL (Mme Flora) C. gros-bleu, trois pois jaunes, m. gros-bleu, 
coutures jaunes, t. rayée jaune et gros-bleu.

YESSAD (Djamel) C. verte, une étoile rouge, m. et t. blanches, une 
étoile rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE MME MARYVONNE GILLES : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME MARYVONNE GILLES, PORTEUR DE PARTS : MG 
BUSINESS.

KEMPSONS STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MALCOLM ALDIS, PORTEUR DE PARTS : MME ALICIA ALDIS.

CAVALIERES
MEYNIEL Nolwenn

Renouvellement :

BOUTVILLE Floriane

BRANDT Irma

DROZ-VNCENT Johanna

GOURDON Alexandra

LOPEZ LERET Diana

MAURER Jenifer

MOLLE Morgane

QUINTON Lisa

SALTON Laura

VALAIS Rose

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BRISET Julyan

CHAUVIERE Antoine

CAILLET Brian

DESESPRINGALLE Adrien

FOUQUET Emmanuel

LE COURTOIS Pierre

SOGORB Nathan

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT PASCAL ADDA & FRANCOIS 
RENAUT : GERANT & PORTEUR DE PARTS : MR PASCAL ADDA, 
PORTEUR DE PARTS : MR FRANCOIS RENAUT.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN-ROCH LE MOINE : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-ROCH LE MOINE.

ENTRAINEURS PUBLICS
ESTRABOL Allan

LEROY Jonathan

RENAUT François

AUTORISATIONS D’ELEVEUR ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

BURLOT Olivier

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

BOSSERT Jérémie

BOULANT Olivier

CAMPOS Nicolas

CARRARA Caroline

DELTHEIL Bernard

LEHMANN Willy

MUNSCH Paul

ROUMAZEILLES Thierry

ELEVEURS-BAILLEURS
ARNOLD Rudolf

BENGELOUN Henen

CARROUX Nathalie

CATALAO DA CUNHA David

CAZENAVE Xavier

CILLO Géraldine

DE SOULTRAIT Isoline

ETIENNE Romain

HALLOPE Marie

HARAS GARMAR

HAYE Sebastien

HUPIN Julien
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MAVRA ENERJI VE INSAAT SANAYI

METAYER Laure

MILLER Thomas

NICOLLEAU Jennifer

PELTIER Marjorie

QUELVEN Annie

S.C.E.A. BERTWOOD STABLES

SORRIBAS Ignacio

THOMESSE Charlotte

CAVALIERS
Renouvellement : 

GOURDINE-BACHOU Karim

MESSINA Sandra

APPRENTIS
BOZZIO Maxim né le 30/03/2005

CA le 01/08/2021 (Sté d’Ent. C. Ferland)

MARQUETTE Maxence né le 09/05/2005

CA le 01/09/2021 (Sté d’Ent. E. Monfort)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ANGIUS Giovanni

(G. Hernon)

PLANQUE Simon

(Sté d’Ent. JC. Rouget)

Renouvellement :

BOUCHE Sacha

BOURGUIGNEAU Tom

BRETON-SOUFFIR Alexis

COURMONT Yann

DOUDARD Manon

GEFFROY Kylian

LECUYER Chloé

LELIEVRE Aymeric

MARECHAL Steven 

POIRIER Cécilia

ROUSSARIE Axel

THIEBAUT Ophélie 

JOCKEYS
DUMOUCH Théo

Renouvellement :

CALLAC Sarah

CHESNEAU Alexandre

FOUCHER Jérôme

MERMEL Michel-Ange

OGER SAUVAGET Vanessa

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire IdF & Haute-Normandie ADENOT Robert

Commissaire Ouest SERO Jordan

Commissaire Anjou-Maine/Centre-Ouest GARANGER Dominique

Commissaire Sud-Ouest Mme LATAPY Emmanuelle

Commissaire Centre-Est JAY François-Xavier

Commissaire Nord Mme RIDOUX Charlotte

Commissaire Ouest Mme MAISONNEUVE Armelle

Commissaire Nord DELANNOY Régis





BO 2022/7 - plat/obstacle XXVII

Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE-PONT	DE	VIVAUX	–	21	MARS	2022	–	PRIX	DES	BAUX	DE	PROVENCE

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un mouvement survenu à environ 250 mètres après 
l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Marie VELON (RIVIERA), 
arrivé 1er, et le jeune-jockey Enzo CRUBLET (BISSIN) arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en progressant à l’intérieur de 
la jument RIVIERA sans avoir un espace suffisant, contraint le jockey Marie VELON à reprendre et à écarter 
vers l’extérieur ladite jument pour éviter un éventuel incident. Le mouvement n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Enzo CRUBLET et Marie VELON à se présenter à la réunion du 
mercredi 30 mars 2022 et constaté la non-présentation des intéressés, étant observé que le jockey Enzo 
CRUBLET était représenté par son agent auquel il a été proposé de signer les retranscriptions de ses 
déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites des jockeys Enzo CRUBLET et Marie VELON ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Enzo CRUBLET en date du 24 mars 2022 également envoyé par 
courrier recommandé le lendemain et mentionnant notamment :

- qu’au moment de l’incident jugé par les Commissaires de courses « nous avons déjà passé » le 
panneau des 200 mètres ; 

- que « nous allions aborder » le tournant et vu qu’il a un cheval à son intérieur (HIGHEST MOUNTAIN) 
et un autre à son extérieur (VERTI CHOP) et que le cheval RIVIERA ne s’est pas réellement rangé 
en 2ème épaisseur, il n’avait pas d’autre choix que de prendre cette option, car cela aurait pu être 
beaucoup plus dangereux avec une autre décision ; 

- que son cheval BISSIN qu’il découvrait et qui lui-même découvrait la distance de 2000 mètres a 
beaucoup de vitesse, car habituellement il court 1.500 mètres ; 

Vu le courrier électronique du jockey Marie VELON adressé le 27 mars 2022 mentionnant notamment qu’elle 
n’a rien à ajouter quant à la situation jugée ce jour-là et qu’elle s’en remet à la décision des Commissaires 
des courses qu’elle juge adaptée ; 

Attendu que l’agent du jockey Enzo CRUBLET a déclaré en séance que :  
- la seconde vue n’est pas bonne, mais que l’on voit que le jockey Enzo CRUBLET est « trimballé » 

par son cheval ;
- le cheval a pris son mors et que le jockey Enzo CRUBLET a fait son possible pour ne pas gêner ;
- le jockey Marie VELON aurait été sorti par le jockey Enzo CRUBLET, mais qu’en réalité il est 

contraint d’aller droit, car il a des concurrents à son intérieur et à son extérieur et donc que sa 
décision est la bonne ;

- le jockey Marie VELON n’était pas bien « rangé » et ne savait pas trop où se situer en 2ème ou 



XXVIII BO 2022/7 - plat/obstacle

3ème épaisseur ;

Attendu que l’agent a fourni des arrêts sur images minutés pour expliquer sa vision des choses, précisant 
que :

- son jockey n’est pas fautif, que le jockey Marie VELON « le gronde », mais après et qu’il a pris sa 
place en ayant l’espace pour le faire ;

- son cheval abordait pour la première fois cette distance et que le jockey Enzo CRUBLET était un 
peu « trimballé », mais que cela peut aussi arriver à des jockeys confirmés ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle met en évidence que le jockey Enzo CRUBLET 
avait décidé de changer de trajectoire environ 200 mètres après la sortie des stalles de départ dirigeant le 
hongre BISSIN vers l’intérieur de la piste ; 

Qu’ensuite, à environ 250 mètres après le départ, il avait décidé de se positionner entre deux concurrents, 
notamment à l’intérieur du jockey Marie VELON et de sa partenaire RIVIERA, et que le film de contrôle, 
s’il permet de démontrer que le jockey Marie VELON avait tourné sa tête vers son concurrent et écarté 
un instant la jument RIVIERA, ne permet pas de s’assurer de manière totalement certaine, caractérisée et 
indiscutable d’un comportement fautif du jockey Enzo CRUBLET et d’un manque d’espace caractérisé pour 
se positionner à cet endroit ;

Attendu, dans ces conditions, qu’il y a lieu d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils 
ont sanctionné le jockey Enzo CRUBLET par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours, le film de 
contrôle ne permettant pas, selon les Commissaires de France Galop, de caractériser suffisamment et 
indiscutablement la faute de la part dudit jockey ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné ledit jockey par 

une interdiction de monter d’une durée de 2 jours. 

Boulogne, le 31 mars 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE-PONT	DE	VIVAUX	–	21	MARS	2022	–	PRIX	DU	FORT	SAINT	JEAN

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maryline EON (NORDESTE) et le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET (DOCTOR CARL (GB) en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir 
mis ainsi en difficulté ses concurrents, notamment le cheval NORDESTE. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Enzo CRUBLET et Maryline EON à se présenter à la réunion du 
mercredi 30 mars 2022 et constaté la non-présentation des intéressés, étant observé que le jockey Enzo 
CRUBLET était représenté par son agent auquel il a été proposé de signer les retranscriptions de ses 
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déclarations orales possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites des jockeys Enzo CRUBLET et Maryline EON ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Enzo CRUBLET en date du 24 mars 2022 également envoyé par 
courrier recommandé le lendemain et mentionnant notamment :

- qu’on lui reproche d’avoir « perturbé » le bon déroulement du départ et ainsi avoir mis en difficulté 
les autres concurrents, dont NORDESTE ;

- que, lors du départ, son poulain DOCTOR CARL (GB) sort droit, alors que le poulain LE BRONN 
à son intérieur penche sur lui et par répercussion le fait pencher légèrement sur lui ; 

- que le mouvement qui occasionne la gêne, selon lui, est le poulain DAR TOUNGI qui penche et 
percute THE CHOSEN ONE qui par répercussion engendre un effet d’entonnoir ; 

- qu’il n’a que rarement contesté en appel une décision prise en première instance par les 
Commissaires de courses, mais qu’il se sent vraiment blâmé injustement dans « ces décisions » 
qui le priveraient d’exercer son travail ; 

- qu’il a foi en l’objectivité de France Galop pour juger de cette situation ; 

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Maryline EON reçu le 28 mars 2022 mentionnant notamment 
qu’à l’ouverture des stalles de départ, elle s’est retrouvée « prise en sandwich » et « ce fait » dans l’obligation 
de reprendre sa monture, afin d’éviter un incident, sans que cela puisse avoir des conséquences sur sa 
place à l’arrivée et cela même s’il s’agit d’un cheval qu’il faut monter impérativement au sein du peloton ; 

Vu les éléments remis en séance ;

Attendu que l’agent du jockey Enzo CRUBLET a déclaré en séance que le mouvement provient de l’intérieur, 
que son jockey n’est pas responsable et sort droit des stalles ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé s’il estime que le jockey Enzo CRUBLET sort réellement droit, 
ce à quoi son agent a répondu que oui, que le hongre LE BRONN le percute et que ça crée une vague, que 
le jockey Enzo CRUBLET n’a rien à voir avec le problème ;

Attendu que l’agent dudit jockey a remis en séance des « arrêts sur image », précisant que l’on voit que 
NORDESTE est gêné par son intérieur ;

Attendu que M. Patrick SABAROTS a indiqué que l’incident que l’agent évoque a lieu après que le jockey 
Enzo CRUBLET ait bougé, qu’il faut regarder étape par étape ; 

Attendu qu’à la demande de M. Nicolas LANDON faite à l’agent de bien vouloir confirmer que pour lui, 
le jockey Enzo CRUBLET va droit, l’agent a répondu que oui et que les incidents ne sont pas dus à son 
mouvement, que les Commissaires de MARSEILLE n’aiment pas son jockey et que sur la vue de dos le 
jockey Maryline EON est debout sur ses étriers avant que le jockey Enzo CRUBLET ne bouge ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  

Vu les dispositions de l’article 165 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet de constater qu’après la sortie des 
stalles de départ, le poulain DOCTOR CARL (GB) (numéro 6 des places à la corde) s’était déporté en 
changeant de trajectoire vers sa gauche ; 

Que si des légers mouvements avaient eu lieu à la corde, c’est bien le mouvement du jockey Enzo CRUBLET 
qui avait été à l’origine d’une vague à son intérieur, contraignant notamment le jockey Maryline EON à 
reprendre son partenaire, afin de ne pas risquer une chute, l’ensemble des concurrents gênés ayant, en 
outre, regardé vers leur extérieur et non pas vers leur intérieur ; 

Qu’en effet, des arrêts sur image, notamment, permettent de constater que très peu de temps après le 
départ, alors que le hongre WE RIDE THE WORLD (numéro 7 des places à la corde) avait conservé sa ligne 
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tout à l’extérieur, son concurrent immédiat dans les stalles de départ, à savoir le poulain DOCTOR CARL 
(GB), monté par le jockey Enzo CRUBLET, était déjà décalé vers le peloton, un important espace s’étant 
créé entre lui et ledit hongre démontrant son changement de ligne au départ ;

Attendu qu’après la sortie des stalles de départ, le jockey Enzo CRUBLET n’avait pas suffisamment conservé 
sa ligne, et son numéro à la corde, alors qu’il aurait pu le faire, comme son concurrent immédiat dans le 
placement des numéros de corde, à savoir le hongre WE RIDE THE WORLD, lequel était parfaitement resté 
sur sa trajectoire, contrairement au poulain DOCTOR CARL (GB) ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Enzo CRUBLET par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision, laquelle est suffisamment motivée et justifiée ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 31 mars 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY – 22 MARS 2022 – PRIX DU CANAL DE LA MACHINE

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, les 
Commissaires, après avoir entendu le jockey Grégory BENOIST (CHARLESQUINT – IRE) arrivé 1er et le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET (CHACHNAK) arrivé 3ème, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu une monte inconséquente en voulant délibérément se décaler 
vers l’extérieur sans avoir un espace suffisant, faisant subir son mouvement au cheval CHARLESQUINT 
(IRE). Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Enzo CRUBLET et Grégory BENOIST à se présenter à la réunion 
du mercredi 30 mars 2022 et constaté la non-présentation des intéressés, étant observé que le jockey 
Enzo CRUBLET était représenté par son agent auquel il a été proposé de signer les retranscriptions de ses 
déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites des jockeys Enzo CRUBLET et Gregory BENOIST ;  

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Enzo CRUBLET en date du 24 mars 2022 également envoyé par 
courrier recommandé le lendemain et mentionnant notamment :

- qu’il interjette appel de la décision des Commissaires de courses pour l’avoir sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de huit jours pour des faits qui ne lui semblent « pas 
imputables, même en partie » ; 

- qu’on lui reproche d’avoir eu une monte inconséquente en se décalant délibérément vers 
l’extérieur sans avoir un espace suffisant, (alors que) comme on peut le voir sur la vidéo, le cheval 
CHARLESQUINT monté par Grégory BENOIST tourne la tête pour l’enfermer délibérément, ce qui 
est un acte « anti-sportif » ;
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- que le commentateur d’EQUIDIA dit d’ailleurs « CHARLESQUINT qui essaye d’enfermer tout 
simplement CHACHNAK » ; 

- qu’ils sont dans un sport qui est une compétition et où ils doivent défendre les intérêts de 
l’entraîneur, du propriétaire et également des parieurs, sans qui les courses n’existeraient pas ; 

- qu’il pense avoir défendu au mieux l’intérêt de son cheval ;
- que la sanction de huit jours lui semble sévère ; 
- qu’il n’a que rarement contesté en appel une décision prise en première instance par les 

Commissaires de courses ; mais qu’il se sent vraiment blâmé injustement dans « ces décisions » 
qui le priveraient d’exercer son travail ; 

- qu’il a foi en l’objectivité de France Galop pour juger de cette situation ; 

Vu le courrier électronique du jockey Grégory BENOIST adressé le 29 mars 2022 mentionnant qu’il n’a rien 
à ajouter par rapport à la décision des Commissaires de courses ;

Vu les éléments remis en séance ;

Attendu que l’agent du jockey Enzo CRUBLET a déclaré en séance que le jockey Enzo CRUBLET ne 
se laisse pas impressionner par un jockey expérimenté, à savoir le jockey Grégory BENOIST dans cette 
course  ;

Attendu que M. Nicolas LANDON lui a demandé s’il estime normal sur la vue de dos le comportement du 
jockey Enzo CRUBLET, l’agent reconnaissant que non, mais ajoutant que sur la vue de face on voit que le 
jockey Grégory BENOIST fait des choses aussi, même si c’est subtilement ;

Attendu que ledit agent a ajouté :
- que si le jockey Enzo CRUBLET se laisse faire et manque de courage, son entraîneur ne voudra 

plus le faire monter ;
- qu’il ne se laisse pas enfermer, car il veut défendre ses chances et celles du parieur ;
- que le jockey Grégory BENOIST le tient enfermé, même si c’est subtil, que le commentateur 

d’EQUIDIA le dit parfaitement, que c’est sûr que la façon de se défendre n’est pas belle sur la vue 
de dos, mais qu’il n’a pas l’expérience du jockey Grégory BENOIST ; 

- que sa façon de se défendre est donc plus visible que celle de son confrère ; 
- que le cheval penche et n’est d’ailleurs plus à l’entraînement à ce jour à cause de problèmes 

physiques ;
- que son cheval penchant, en essayant de le maintenir droit cela accentue sa façon de faire sur la 

vue de dos ;
- que le jockey Enzo CRUBLET se défend plus qu’autre chose pour ne pas se faire enfermer et qu’il 

a des intérêts à défendre quand il est en selle ;

Attendu que ledit agent a transmis des captures d’écran ;

Attendu ledit agent a ajouté :
- que le jockey Enzo CRUBLET n’a pas fait appel d’une autre décision récente à MARSEILLE, mais 

qu’il ne l’a pas trouvé bonne non plus ;
- qu’ils n’ont pas voulu insister en faisant un 4ème appel pour les 5 jours alors reçus, qu’il devrait 

faire appel, mais n’ose pas, car il a « déjà fait trois appels » à la suite ;
- que concernant la monte de CHACHNAK il trouve logique une interdiction de monter, mais que 

huit jours c’est beaucoup et qu’il conteste donc simplement le quantum ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’après la sortie du tournant à environ 500 mètres de l’arrivée, le cheval CHARLESQUINT (IRE) 
et le jockey Grégory BENOIST étaient engagés à l’extérieur du cheval CHACHNAK et du jockey Enzo 
CRUBLET ; 

Attendu que le jockey Enzo CRUBLET s’était alors retrouvé dans le dos du cheval THIRSTY et enfermé à 
l’intérieur du cheval CHARLESQUINT (IRE) ; 

Que sur le film de contrôle et notamment en procédant à un arrêt sur image à environ 480 mètres du poteau 
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d’arrivée, mais également en analysant la vue de dos qui est très éloquente, il est visible que le jockey Enzo 
CRUBLET avait alors décidé de tirer sur sa rêne gauche de manière prononcée et d’utiliser son coude sur 
plusieurs foulées en tentant de pousser son confrère le jockey Grégory BENOIST, alors que ledit jockey 
était en ligne sur sa gauche sans commettre d’irrégularité ; 

Attendu, en effet, que si le jockey Grégory BENOIST n’avait alors pas souhaité ouvrir le passage à son 
concurrent, il était resté sur sa trajectoire et n’avait pas commis de faute répréhensible au sens du Code 
des Courses au Galop, le jockey ayant voulu sortir de sa trajectoire, afin de tenter de progresser, étant bien 
le jockey Enzo CRUBLET qui ne voulait pas rester enfermé au sein du peloton ; 

Que le jockey Enzo CRUBLET, en tentant de forcer le passage et de forcer son confrère à le laisser progresser 
à l’extérieur du cheval THIRSTY dans le dos duquel il galopait initialement, avait adopté un comportement 
totalement irrégulier et fautif ; 

Attendu que le quantum de l’interdiction de monter d’une durée de 8 jours apparaît fondé, justifié et 
proportionné au vu de ce décalage du jockey Enzo CRUBLET et de son insistance, notamment avec son 
coude pour s’ouvrir le passage à l’extérieur du cheval THIRSTY, visible sur le film, un mouvement qualifiable 
de fautif du jockey Grégory BENOIST vers l’intérieur n’étant quant à lui pas avéré de manière caractérisée, 
quand bien même son partenaire avait eu une très légère tendance à galoper de manière déséquilibrée 
sous la pression du cheval CHACHNAK et de l’appelant ; 

Que la sanction est donc proportionnée à la faute constatée ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Enzo CRUBLET par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision, laquelle est suffisamment motivée et justifiée ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 31 mars 2022  
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY	–	16	MARS	2022	–	PRIX	DES	PISTES

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses	:

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, d’une part, le jockey Théo 
BACHELOT sur la performance du hongre BAFANA LINNGARI, arrivé non-placé et notamment sur son 
attitude dans la ligne d’arrivée et les raisons pour lesquelles il n’avait jamais sollicité son cheval et, d’autre 
part, l’entraîneur Florent MONNIER, sur les consignes qu’il avait donné à son jockey avant la course. Le 
jockey a déclaré que le hongre BAFANA LINNGARI avait penché à droite dans la ligne d’arrivée et qu’il 
n’avait plus de ressources dans les 400 derniers mètres. L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour 
consignes au jockey de monter le hongre dans les chevaux de tête et que ledit hongre avait également 
tendance à pencher vers l’intérieur, ajoutant, par ailleurs, qu’il n’était pas satisfait de la monte du jockey 
Théo BACHELOT, en réponse à la question du 1er Commissaire. 

Les Commissaires ont enregistré leurs explications et, n’étant pas satisfaits notamment des explications 
du jockey Théo BACHELOT qui n’a, à aucun moment dans la ligne d’arrivée, sollicité le hongre BAFANA 
LINNGARI et n’a jamais changé sa cravache de côté, alors qu’il avait connaissance que le hongre pouvait 
pencher vers sa droite, ont décidé de transmettre l’intégralité du dossier aux Commissaires de France 
Galop. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 
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Après avoir convoqué JPMD RACING, la Société d’Entraînement Florent MONNIER et le jockey Théo 
BACHELOT à se présenter à la réunion du mercredi 30 mars 2022 et avoir constaté la non-présentation 
des intéressés, à l’exception du jockey Théo BACHELOT et de son agent, étant observé que ladite Société 
d’Entraînement était représentée par le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop ;  

Après avoir visionné plusieurs courses du hongre BAFANA LINNGARI, pris connaissance du procès-verbal 
de la course, des explications du gérant de JPMD RACING, de l’entraîneur Florent MONNIER et du jockey 
Théo BACHELOT et entendu ledit jockey, son agent et le représentant de ladite Société d’Entraînement 
en leurs explications, étant précisé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs 
déclarations s’ils le souhaitaient, possibilité non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier d’explications du gérant de JPMD RACING en date du 22 mars 2022 mentionnant notamment  : 
- concernant l’avant course, que le jockey Christophe SOUMILLON, qui a gagné avec BAFANA 

LINNGARI la dernière fois, lui avait alors dit que, bien que l’écart fût faible à l’arrivée, le cheval avait 
encore la possibilité de performer, même avec une pénalisation au poids à venir ;

- qu’il a donc demandé à son entraîneur de remettre Christophe SOUMILLON sur le cheval, que 
la demande a été faite à son agent, mais qu’il avait déjà un cheval dans la course à cause d’un 
contrat existant ; 

- que son entraîneur lui a alors évoqué les autres possibilités suite aux appels des agents et que 
c’est Théo BACHELOT qui a été choisi, bien que n’ayant jamais monté le cheval, mais jouissant 
de statistiques qui le placent parmi les meilleurs dans son domaine ; 

- qu’il aime que ses couleurs soient portées par d’excellents jockeys, car cela le rassure sur 
l’optimisation de la performance de ses chevaux ; 

- qu’ils ont discuté de la tactique à employer avec son entraîneur suite au tirage des numéros à 
la corde et au nombre définitif de partants, car il s’y connaît suffisamment pour donner son avis, 
même si son entraîneur prend la décision finale ; 

- qu’au vu des dernières réunions à CHANTILLY, il a été décidé de monter le cheval assez proche 
de la tête « sans le mettre dans le rouge », en sortant bien des stalles et de le monter caché, mais 
plutôt en épaisseur pour ne pas se retrouver enfermé au moment du démarrage ;

- concernant le déroulement de la course, que le début s’est plutôt bien passé, même s’il pense 
que le cheval aurait pu se retrouver plus près de la tête après 200 mètres sans faire davantage 
d’efforts, mais sans être repris ; 

- que toute la ligne d’en face il s’est retrouvé avec un dos en 2ème épaisseur et que c’était idéal ; 
- que dans le tournant par le jeu des relais et mouvements des chevaux, il s’est retrouvé en 3ème 

épaisseur et même presque allant ; 
- qu’à l’entrée de la ligne droite il ne s’imaginait pas plus loin que 3ème, car le cheval allait produire 

son effort comme lors de toutes ses dernières courses ; 
- qu’il a été étonné quand il a vu que son jockey ne le lançait pas et, même pire, « ne lui lâchait 

même pas la tête » ; 
- qu’il a tout de suite cru que son cheval s’était blessé ; 
- que 10 minutes après l’arrivée son entraîneur lui a indiqué que le cheval n’avait aucun problème ; 
- qu’il a été pris d’une très forte colère et lui a manifesté son mécontentement et son incompréhension 

quant à l’attitude du jockey dans la ligne droite ;
- que son entraîneur était dans le même état que lui et a donc décidé d’appeler le jockey ; 
- que le jockey lui a indiqué que le cheval n’avait plus aucune énergie dans la ligne droite et que 

Florent MONNIER l’ayant informé de son mécontentement, ainsi que celui du propriétaire, ledit 
jockey a demandé à le joindre ; 

- que le jockey l’a appelé et lui a indiqué que lorsqu’il a retendu le cheval à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, il n’avait pas répondu, donc qu’il n’avait pas insisté et que le cheval était désormais 
limité à ce poids ; 

- qu’il lui a alors répondu que son cheval avait un second souffle et qu’il l’aurait vu s’il avait ne 
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serait-ce qu’essayé de le solliciter ; 
- que le jockey lui a donné plusieurs excuses tout en maintenant sa version : « votre cheval saigne », 

« ce n’est pas la même catégorie qu’à PORNICHET », « c’est moi qui étais sur le cheval et je 
connais mon métier, vous étiez sur votre canapé, vous ne pouvez pas savoir » ; 

- que son cheval a fait 10 heures « de route » aller-retour (frais, fatigue...), qu’il est très déçu, frustré 
et dans l’incompréhension totale du comportement du jockey dans la ligne droite ; 

- que si son cheval n’avait pas la capacité de faire l’arrivée, il serait resté à l’écurie en attendant 
d’être plus en forme (rappel : il a gagné 3 semaines auparavant) ; 

- qu’il ne veut pas accabler plus qu’il ne faut Théo BACHELOT qui fait un métier difficile, contraignant, 
dangereux, et pour lequel il a un extrême respect, mais qu’il n’en demeure pas moins qu’il était 
son client ce jour-là et qu’il n’est pas satisfait de sa monte, car il n’a pas correctement défendu 
ses intérêts, ni respecté le travail effectué par l’équipe de l’entraîneur ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Florent MONNIER reçu le 27 mars 2022 mentionnant notamment : 
- sa représentation par un représentant de son association d’entraîneurs ; 
- un rappel de la carrière du hongre BAFANA LINNGARI et la façon dont le jockey Théo BACHELOT 

s’est retrouvé à le monter ; 
- les instructions qu’il avait données au jockey Théo BACHELOT en l’alertant sur la tendance du 

cheval à pencher sur sa droite ; 
- que le jockey a suivi les ordres et que, même si par le jeu des relais, il s’est trouvé en 3ème 

épaisseur, ce n’était pas rédhibitoire, car il aime avoir ses aises ; 
- que le voyant dans cette position il pensait le voir faire une belle ligne droite, car c’est un 

déroulement de course qui lui convient ; 
- qu’à sa grande surprise, tous les chevaux l’ont doublé et Théo BACHELOT ne le sollicitait pas ; 
- qu’il a tout d’abord pensé que le cheval s’était accidenté, que son employé l’a rassuré, mais que 

la performance du cheval n’était pas compréhensible ; 
- qu’il a donc décidé d’appeler le jockey pour comprendre ; 
- qu’il a des comptes à rendre en qualité d’entraîneur ; 
- que le jockey lui a indiqué avoir tourné en 3ème épaisseur « nez au vent » et ne plus avoir de 

ressources à mi-ligne droite ; 
- qu’il lui a fait part de son mécontentement et que le jockey a pris le numéro du propriétaire pour 

s’en expliquer ; 
- que les Commissaires de courses l’ont ensuite appelé pour qu’il s’explique sur la performance du 

cheval et qu’il a indiqué être insatisfait et que le jockey n’avait pas défendu les intérêts du cheval 
et de l’entourage ; 

- que le cheval a repris son travail quotidien et que rien n’explique sa contreperformance du 16 
mars ; 

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Théo BACHELOT reçu le 29 mars 2022 joignant deux 
attestations d’entraîneurs pour lesquels il a monté et fait connaitre son avis sur des états de santé de deux 
chevaux qui se sont avérés exacts après des courses ; 

Attendu que le jockey Théo BACHELOT a demandé en séance à visionner en priorité la vue simultanée de 
face et indiqué :

- que visuellement pour un non-professionnel il reconnaît que l’image n’est pas « top du tout », que 
c’est difficile à comprendre pour un non-professionnel, qu’il le reconnaît, mais assure que son 
ressenti était que le cheval n’allait pas bien, qu’il n’était pas en capacité de défendre ses chances, 
qu’il le ressentait vraiment ;

- qu’il a pris une décision par ressenti pour privilégier santé et sécurité, qu’il est en épaisseur, qu’il 
a un mauvais parcours à compter du tournant et qu’il l’a subi au vu de l’attitude de son cheval ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a indiqué qu’il est là pour indiquer 
qu’il espère que le cheval ne sera pas interdit de courir ;

Attendu que le jockey a demandé à visionner tout le film en indiquant qu’il se sent à court de ressources 
dans la ligne d’arrivée ;

Attendu qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir s’il était tellement persuadé qu’il ne pourrait pas 
faire l’arrivée, qu’il n’a même pas essayé, ledit jockey lui a répondu qu’en effet c’est cela et qu’il reconnaît 
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que sa monte perturbe et dérange, mais qu’il s’y est pris ainsi par ressenti ;

Que l’agent du jockey Théo BACHELOT a indiqué que ledit jockey utilisait ses jambes, ce qui est visible, 
mais que le cheval ne lui répond pas, ce à quoi M. Nicolas LANDON lui a indiqué que sincèrement ils 
auraient voulu voir une utilisation de ses bras aussi et un soutien du cheval, ledit jockey répondant qu’il 
pense que le cheval est en apnée et que c’est pour cela qu’il ne lui répond pas et qu’il n’a pas insisté à 
cause des sensations qu’il ressentait ;

Attendu que son agent a indiqué que :
- ses rênes restent tendues, qu’il reconnaît que ledit jockey ne sollicite pas, à cause de ses 

sensations, qu’il reconnaît que l’image renvoyée perturbe, mais qu’en regardant la course montée 
avec GOLDEN GOLD en mars on voit le même type de problème et que ledit jockey a eu raison 
d’arrêter de solliciter, car la jument était blessée après la course, ce qui n’est pas évident en 
regardant le film ;

- le jockey Théo BACHELOT a privilégié la santé du cheval et la sécurité des confrères, ce à quoi 
M. Nicolas LANDON a indiqué que l’image n’est pas possible et que les deux cas sont différents, 
que l’attitude est meilleure sur GOLDEN GOLD, que les parieurs ne peuvent pas avoir confiance 
dans les courses hippiques en voyant cette absence de soutien dans la ligne d’arrivée, sinon on 
remet en cause le principe même des courses et que le cheval ne donne pas l’impression d’avoir 
un problème et donc qu’il fallait faire plus ;

Attendu que l’agent a indiqué comprendre ce point de vue, mais que son jockey est un battant et a eu cette 
attitude à cause de son ressenti, qu’il a 5.000 courses d’expérience et a ressenti quelque chose, ce à quoi 
M. Nicolas LANDON a répondu que bien évidement les qualités de jockey de Théo BACHELOT ne sont pas 
remises en cause ;

Attendu que ledit agent a précisé que la frontière est fine entre le ressenti du jockey quant à la santé du 
cheval ou la sécurité et la nécessité de soutenir le cheval et l’image renvoyée aux parieurs ;

Attendu que M. Patrick SABAROTS a demandé pourquoi il n’avait pas évoqué un problème physique 
sur place, ledit jockey indiquant « à chaud » avoir été mis sous pression avant d’entrer dans la salle des 
Commissaires et qu’il a essayé d’exprimer son ressenti à cheval en priorité ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop, ledit agent et le jockey ont indiqué 
qu’il est intéressant de réfléchir à une forme de « reporting spontané » des jockeys auprès des Commissaires 
de courses suite à un échange en séance avec les Commissaires de France Galop à ce sujet ; 

Qu’ainsi, quand ils ont eu une mauvaise sensation, et cela dès qu’ils mettent pieds à terre, comme en Asie, 
ils pourront spontanément expliquer une monte qui pose question ; 

Que l’agent du jockey a ajouté qu’« à froid », l’entraîneur du hongre comprenait mieux que son jockey ait pu 
avoir des sensations négatives à cheval ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Attendu que le hongre BAFANA LINNGARI a couru à PORNICHET le 21 février 2022 et qu’il a été monté en 
7ème ou 8ème position au sein du peloton en étant caché, avant de fournir un effort final important dans 
les 300 derniers mètres sous les sollicitations et le soutien de son jockey Christophe SOUMILLON sans 
usage de la cravache et en veillant à le tenir équilibré vers la droite, puisqu’il avait tendance à pencher sur 
sa gauche, le soutien de son jockey lui ayant permis de gagner la course ; 

Attendu que ledit hongre a couru à CHANTILLY le 16 mars 2022 et qu’il avait été monté également en 
position d’attente au milieu du peloton par le jockey Théo BACHELOT, à l’extérieur, le cheval paraissant 
énergique en abordant le dernier tournant et paraissant galoper facilement au sein même du tournant ; 

Attendu que dans la ligne d’arrivée, si le hongre BAFANA LINNGARI avait eu une tendance à pencher de 
nouveau vers son intérieur, il n’avait cependant pas du tout été soutenu ou sollicité par le jockey Théo 
BACHELOT qui, à part quelques mouvements avec ses jambes, ne s’était jamais servi de ses bras, jamais 
mis en position aérodynamique et n’avait jamais tenté « d’allonger » son cheval, retenant même assez sa 
tête en tenant des rênes courtes ; 
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Attendu que cette attitude, alors que ledit hongre galopait sans apparence de la moindre difficulté dans 
le dernier tournant et sans démontrer le moindre problème physique, avait légitimement choqué son 
propriétaire et son entraîneur, notamment au vu de sa dernière course et de sa ligne d’arrivée ; 

Que le jockey Théo BACHELOT n’avait jamais réellement soutenu et sollicité son partenaire ou donné 
l’image d’un jockey cherchant à obtenir la meilleure place possible, ce qui est non acceptable et nuit à 
l’image des courses et leur régularité, ledit jockey reconnaissant que l’image renvoyée peut perturber, 
quand bien même il évoque son ressenti négatif en selle pour le justifier ; 

Qu’il apparaît, en effet, que ledit jockey avait constamment gardé ses rênes courtes, jamais adopté de 
position à cheval permettant de le soutenir réellement, n’ayant jamais donné l’impression de vouloir défendre 
ses chances d’obtenir une allocation et que son attitude étant si passive, elle en est très équivoque, ce que 
l’entourage reconnaît et regrette, indiquant que ce cheval n’a aucun problème de santé et finit toujours très 
bien ses courses avec le soutien de ses jockeys ; 

Que même s’il estimait qu’il ne pourrait obtenir une allocation dans ses sensations, son attitude absolument 
passive, sans la moindre tentative de soutien ou sollicitation du hongre BAFANA LINNGARI avec ses bras 
et une position plus aérodynamique n’est absolument pas souhaitable vis-à-vis du propriétaire du cheval, 
de son entraîneur et des parieurs et de l’image renvoyée ; 

Que ce comportement passif est un comportement très équivoque qui légitime la transmission de ce dossier 
aux Commissaires de France Galop par les Commissaires de courses, d’autant plus que lors de ses courses 
précédentes, notamment lors de ses victoires en étant monté par le jockey Christophe SOUMILLON ou 
le jockey Maxime GUYON, ledit hongre avait eu le même type d’attitude toute la course et dans la ligne 
d’arrivée, mais avait accéléré de manière percutante sous le soutien de ses jockeys qui veillaient en même 
temps à le garder en droite ligne ; 

Que, devant les Commissaires de France Galop, les explications de l’entourage du hongre BAFANA 
LINNGARI, ainsi que l’analyse de plusieurs de ses courses, notamment sa dernière et récente victoire, 
ne permettent pas d’exonérer le jockey Théo BACHELOT de sa faute au regard du Code des Courses au 
Galop et de son obligation de soutenir son cheval dans la ligne d’arrivée ; 

Attendu qu’il convient de rappeler que, s’il est évident que les Commissaires de courses : 
- n’imposent pas à un jockey de soutenir un cheval qui doit être arrêté ou semble en difficulté 

mentale ou physique avérée ;
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de manière stricte ;
- comprennent qu’un cheval peut être dans l’incapacité d’accélérer dans la ligne d’arrivée, 

ils ne sauraient accepter ni tolérer qu’un jockey ne fasse pas suffisamment le nécessaire pour obtenir le 
meilleur classement possible lors d’une course ; 

Attendu qu’au vu de ces éléments et du comportement beaucoup trop passif du jockey Théo BACHELOT, 
il y a lieu de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours ; 

Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses publiques et leur crédibilité, ainsi que la 
protection de leur image, nécessitent en effet une sanction, laquelle apparaît suffisante et proportionnée au 
vu des éléments du dossier ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Théo BACHELOT par une interdiction de monter de 8 jours.

Boulogne, le 31 mars 2022  
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY	–	16	MARS	2022	–	PRIX	DES	PISTES

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Mickaelle MICHEL sur la 
performance du hongre KING OF TWIST, arrivé non-placé et notamment sur les raisons pour lesquelles elle 
ne l’avait pas sollicité dans la ligne d’arrivée. L’intéressé a déclaré que ledit hongre penchait vers l’intérieur 
et avait des difficultés à progresser, se retrouvant derrière un rideau de chevaux. 

Les Commissaires ont enregistré ces explications (l’entraîneur Nicolas CAULLERY étant à l’étranger n’a pu 
être entendu), et n’étant pas satisfaits des explications du jockey, notamment sur le fait qu’à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, il avait toutes les possibilités de progresser, comme le démontrent notamment la 
vue de l’intérieur et la vue des tribunes, ont décidé de transmettre l’intégralité du dossier aux Commissaires 
de France Galop. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après avoir convoqué Mme Christian WINGTANS, l’entraîneur Nicolas CAULLERY et le jockey Mickaelle 
MICHEL à se présenter à la réunion du mercredi 30 mars 2022 et avoir constaté la non-présentation de Mme 
Christian WINGTANS et dudit jockey, toutefois dûment représenté par son agent ;   

Après avoir visionné plusieurs courses du hongre KING OF TWIST, pris connaissance du procès-verbal 
de la course, des explications du jockey Mickaelle MICHEL, de l’entraîneur Nicolas CAULLERY et de Mme 
Christian WINGTANS et entendu l’agent dudit jockey et l’entraîneur en leurs explications, étant précisé qu’il 
leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations s’ils le souhaitaient, possibilité 
non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les explications de Mme Christian WINGTANS en date du 21 mars 2022, mentionnant notamment :
- qu’elle ne pourra pas se rendre à la Commission car son travail au Haras la retient beaucoup en 

ce moment, poulinage, nuit de veillée, transport, saillies, et quelle en est vraiment désolée ;
- que concernant KING OF TWIST, depuis sa castration ce n’est plus le même cheval, qu’ils ne l’ont 

jamais bien retrouvé en qualité, qu’il les déçoit beaucoup et que le 16 mars peut-être a-t-il eu un 
regain de forme, ajoutant en avoir même été surprise ;

- qu’elle va très rarement aux courses, ne choisit pas le jockey, ne donne jamais d’ordres, que c’est 
la « place de son entraîneur », qu’il a dû donner les mêmes ordres que d’habitude pour ce cheval, 
que lui aussi a dû être surpris du comportement du cheval dans cette course ;

- qu’il espère que cet incident ne nuira pas à son cheval pour les prochains engagements aux 
courses à venir ;

Vu les explications de l’entraîneur Nicolas CAULLERY en date du 25 mars 2022, mentionnant notamment :
- qu’il n’était pas présent sur l’hippodrome le jour de la course, que les ordres qu’il a donnés à Mme 

Mickaelle MICHEL sont les suivants : 
- que le cheval avait le 11 dans les stalles de départ, qu’il a donc demandé de le monter dans 

le calme, afin d’essayer une nouvelle stratégie, qu’il ne voulait en aucun cas aller devant ou se 
retrouver en épaisseur comme lors de sa dernière course où l’on peut remarquer qu’un parcours 
un peu trop offensif ne leur a pas permis de faire l’arrivée ;

- que KING OF TWIST est un ancien bon cheval (40 de valeur en 2019), qui normalement 
intrinsèquement est censé avoir une très bonne chance dans ce genre de tournoi, à cette valeur-
là ;

- que malheureusement, depuis un an, ils ont tout tenté pour essayer de le retrouver à son niveau  
- qu’il a donc demandé à Mlle MICHEL de le monter ainsi et qu’elle s’est retrouvée avec beaucoup 

de ressources dès le départ et durant toute la course, que celle-ci n’ayant pas été sélective, le 
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cheval n’a pu s’exprimer correctement dans la ligne d’arrivée, attitude qu’ils n’avaient pas vu avec 
ce cheval depuis 1 an ;

- que n’étant pas joignable, Mickaelle MICHEL lui a laissé un message sur son répondeur en lui 
indiquant que le cheval courrait extrêmement bien, mais qu’elle n’avait jamais trouvé l’ouverture ;

- qu’il est donc difficile de juger pour lui, car il ne dispose que des dires de Mlle MICHEL et de la 
vue des tribunes filmée par Equidia ;

- qu’il n’a à aucun moment demandé au jockey de ne pas solliciter son cheval pour obtenir un 
résultat ;

- qu’il est tributaire de la décision du jockey dans la phase finale, que ce n’est en rien volontaire de 
sa part ;

Vu le courrier électronique du jockey Mickaelle MICHEL reçu le 28 mars 2022 mentionnant notamment : 
- qu’elle a respecté les ordres indiqués par message vocal de l’entraîneur, à savoir : « Monter le 

cheval à l’arrière-garde et venir dans les chevaux dans un premier temps, afin de trouver l’ouverture 
progressivement et de ne pas faire un effort trop tôt et en dehors du peloton » ;

- qu’on peut expliquer ces ordres, car le cheval avait tiré un numéro tout à l’extérieur dans les stalles 
de départ, mais aussi, car à chaque fois qu’il est allé devant (exemple : DEAUVILLE le 23/02/22) 
il en a trop fait et s’éteint dans la phase finale et également lorsqu’il attend et fait son effort à 
l’extérieur du peloton dès le début de la ligne droite, il fait illusion de gagnant la première partie 
de ligne droite, mais ne prolonge pas son effort (exemple : CAGNES-SUR-MER le 25/01/22) ; ce 
qui explique les ordres ci-dessus et à juste titre au vu des vidéos de ses courses précédentes  ; 

- que ces ordres sont à disposition des Commissaires sur son téléphone bien entendu ; 
- que la course s’est passée exactement comme prévu, sauf que dans la ligne d’arrivée, elle n’a 

jamais eu suffisamment le passage pour lancer son cheval sans qu’il n’y ait un risque d’accident 
et que, de ce fait, elle a été obligée de garder une distance de sécurité tout en essayant de trouver 
l’ouverture, afin de ne pas avoir une monte dangereuse envers ses collègues et elle-même ;

- que certains jockeys ont pu être sanctionnés suite à une monte dangereuse, exemple lors de la 
course le 05/02/22 sur l’hippodrome de DEAUVILLE où Maxime GUYON a été sanctionné de 2 
jours pour avoir : « monté le cheval EDWIN de façon dangereuse en essayant de progresser, alors 
qu’il n’avait pas un espace suffisant » ;

- qu’également lors du Prix des PISTES, d’autres concurrents devant ont eu aussi beaucoup de mal 
à trouver l’ouverture (REVENTADOR arrivé 3ème) ou d’autres sont restés bloqués (NOSDARGENT 
arrivé 5ème) se trouvant derrière un rideau de chevaux ;

- qu’elle revient sur le cheval REVENTADOR arrivé 3ème qui a été décalé par son jockey sur sa 
gauche à environ 150 mètres du poteau d’arrivée et qui donc s’est retrouvé de nouveau sur sa 
trajectoire, ce qu’elle avait pressenti, mais qu’elle n’est pas tombée dans le piège, car si elle avait 
lancé son cheval quelques secondes avant, c’était l’accident assuré et les images le montrent 
clairement ; 

- que tout cela est visible sur la vidéo grâce aux trois vues, face, dos et profil, qu’elle n’a jamais pu 
passer sans danger pour obtenir un meilleur classement, à sa grande déception ; 

- qu’étant free-lance, le résultat de ses courses est son seul revenu, que donc chaque course est 
importante, autant que peut avoir l’importance d’une meilleure place pour un parieur ;

- qu’ayant pour habitude de voyager et de monter dans plusieurs pays du monde entier, comme 
par exemple le JAPON ou les ETATS-UNIS à venir pour ne citer qu’eux, elle ne se risquerait pas 
de ternir sa réputation et d’avoir dans son dossier une quelconque pénalité concernant ce genre 
d’affaires, ce qui mettrait en doute toute son intégrité ; 

- qu’elle est un sportif de haut niveau, ce qui veut dire vouloir gagner, défendre l’intérêt des 
propriétaires et des entraîneurs pour qui elle travaille et que les résultats décrivent le niveau du 
jockey, et qu’elle cherche donc toujours le meilleur résultat possible ; 

- que les Commissaires de France Galop font de la sécurité une priorité, ce qu’elle approuve, mais 
que parfois la sécurité est mise sur un plan secondaire, afin de défendre les intérêts des parieurs, 
comme lors de la course du cheval KING OF TWIST ou bien lors de la réunion du 2 décembre sur 
l’hippodrome du CROISE-LAROCHE où les Commissaires ont jugé la piste suffisamment bonne 
pour accueillir les courses en toute sécurité, ce qui n’a pas été le cas ; 

- qu’elle ne risquerait pas la vindicte des réseaux sociaux en adoptant ce type de comportement ; 
- qu’elle travaille très dur depuis quatre ans, afin d’être reconnue à l’international et vivre de ce 
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sport ;
- qu’il lui serait impossible d’être sanctionnée pour quelque chose qu’elle n’a pas fait et ne cautionne 

pas ;
- qu’elle pense que les images sont claires, qu’elle a tout fait clairement pour se sortir de ce piège 

tout au long de la ligne droite, notamment en changeant de ligne à plusieurs reprises pour 
défendre les intérêts de l’entourage du cheval ; 

Attendu que l’agent du jockey Mickaelle MICHEL a déclaré en séance avoir lu les courriers présents au 
dossier et vu le film de contrôle, précisant que :

- ledit jockey n’a jamais la place pour réellement progresser ; 
- que ce qui est indiqué sur le procès-verbal est faux, puisqu’elle n’a absolument pas de passage 

pour progresser à 200 mètres de l’arrivée, comme le démontre ses arrêts sur image ; 
- que le jockey Tony PICCONE est devant elle et subi aussi un problème d’espace, mais qu’à 

aucun moment le jockey Mickaelle MICHEL n’a la moindre ouverture, qu’à 200 mètres du poteau 
elle n’a pas de place ;

- qu’au regard d’un arrêt sur images, elle n’a aucune ouverture, ainsi que le démontre la vue de 
dos, et que les jockeys Christophe SOUMILLON et Tony PICCONE sont devant elle ;

- qu’en faisant un nouvel arrêt sur images « aux 300, 200 mètres et 100 mètres du poteau », il n’y 
a aucune place à moins de prendre un risque terrible et de «  clipper » dans les concurrents de 
devant ;

- qu’à environ 200 mètres du poteau, il insiste, elle n’a pas le passage et que si on lui dit le contraire, 
il trouve cela très dangereux, car elle est derrière Tony PICCONE ; 

- qu’il est très important de regarder ce dernier et qu’il insiste pour dire que ce qui est écrit dans le 
procès-verbal ne reflète pas la réalité du film et du parcours ; 

Attendu que l’entraîneur Nicolas CAULLERY a indiqué que les images étaient « parlantes », mais trompeuses 
pour l’une des prises de vue, que lorsque l’on regarde toutes les vues, c’est clair pour lui ; 

Qu’il a donné ses ordres par une application téléphonique car il était à l’étranger le jour de la course, qu’il « 
bricole » depuis un an avec ce cheval avec lequel il a des difficultés à performer et qu’il n’avait aucune raison 
de ne pas vouloir « faire l’arrivée » ; 

Qu’il avait laissé « carte blanche » la dernière fois à Eddy HARDOUIN, mais que cela n’a pas été concluant 
et que cette fois il a donné des ordres précis au jockey Mickaelle MICHEL, qu’il est plutôt content de 
l’attitude du cheval, qu’il défend le jockey Mickaelle MICHEL, car elle n’a pas la place pour progresser très 
facilement ;

Attendu qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir si à 100 mètres du poteau il y avait la place et à la 
remarque de MM. Patrick SABAROTS et Gérald HOVELACQUE selon laquelle le jockey Tony PICCONE est 
à deux longueurs, l’agent dudit jockey a indiqué que si Mickaelle MICHEL lance son cheval à ce moment-là, 
il galope dans les autres et que lui ne considère pas qu’il y a la place de progresser ; 

Attendu qu’à la remarque de MM. Patrick SABAROTS, Gérald HOVELACQUE et Nicolas LANDON selon 
laquelle il y a plutôt la place à 100 mètres du poteau d’arrivée pour tenter d’avancer, l’agent dudit jockey a 
indiqué qu’elle va « mieux » que les autres, mais qu’il y a encore un énorme risque de « clipper », mentionnant 
le cas du jockey Maxime GUYON qui a justement été sanctionné dernièrement pour avoir pris un risque en 
voulant avancer dans une telle configuration de peloton ;

Attendu qu’à la remarque de l’agent du jockey mentionnant que si elle actionne à ce moment-là son cheval, 
elle « clippe en deux foulées sur ceux de devant », ledit entraîneur a précisé que Mickaelle MICHEL est 
tombée très lourdement en décembre et a eu trois mois d’arrêt, que cela se joue à 1/10e de seconde » ; 

Que, selon lui, une petite appréhension inconsciente de ce jockey est possible et qu’il préfère le dire en 
toute transparence, même si c’est une idée d’explication, et un ressenti minime et inconscient, mais qu’en 
aucun cas ils n’ont voulu ne pas faire l’arrivée, qu’ils n’en ont aucun intérêt, que ledit jockey a monté aux 
ordres ; 

Qu’il est cependant assez satisfait de l’attitude qu’a eu le cheval et que le jockey a monté à ses ordres, 
quand bien même son parcours a été plus compliqué dans la ligne d’arrivée, ajoutant n’avoir aucun intérêt 
à tricher pour entrer dans les plus faibles des handicaps vu ses efforts sur ce cheval ces derniers mois ; 
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Attendu que l’agent du jockey a souhaité préciser que cela serait une forme de suicide professionnel que 
de tricher de cette manière, car le jockey Mickaelle MICHEL se produit en ASIE et aux ETATS-UNIS et serait 
interdite d’aller là-bas, si elle adoptait ce type de comportement, assurant que vraiment il n’y a eu aucune 
volonté de mal faire et qu’il est très sincère ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte des explications et déclarations adressées 
dans ce dossier par les parties ;

Attendu que lesdits Commissaires considèrent qu’il ne résulte pas des éléments du dossier, à savoir des 
différentes images et vues du film de contrôle et des explications avancées concernant la carrière dudit 
hongre et sa façon de courir, mais aussi des espaces visibles sur le film entre les chevaux, un comportement 
fautif avéré ni caractérisé de manière certaine de la part du propriétaire et de l’entraîneur du hongre KING 
OF TWIST nécessitant une sanction pour ne pas avoir voulu défendre leurs chances d’être à l’arrivée ;

Attendu, cependant, qu’au vu de l’ensemble des éléments du dossier, lesdits Commissaires demandent au 
jockey Mickaelle MICHEL de bien vouloir veiller à l’avenir à être plus vigilante quant à l’image qu’elle renvoie 
et quant à son attitude en courses, car une transmission dudit dossier par les Commissaires de courses 
était justifiée en l’espèce, au regard des éléments susvisés, notamment le film de contrôle et de son attitude 
qui a pu paraître trop passive dans la ligne d’arrivée ;

Attendu qu’au vu de ce qui précède, les Commissaires de France Galop considèrent qu’il n’y a pas lieu 
de sanctionner le propriétaire et l’entraîneur du hongre KING OF TWIST et qu’il y a cependant lieu de 
prononcer un avertissement à l’encontre du jockey Mickaelle MICHEL, au regard de l’image que sa monte 
a pu renvoyer ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Mickaelle MICHEL par un avertissement.

Boulogne, le 31 mars 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

KARUKERA – 6 MARS 2022 - PRIX HENRI VAITILINGON

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à Mme Luana LALUNG au sujet de 
son comportement dans la salle des balances. Les Commissaires ont enregistré ses explications et l’ont 
sanctionnée par une amende de 500 euros pour avoir une attitude irrespectueuse (enregistrement des 
Commissaires à leur insu). 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis du courrier d’appel motivé du jockey Luana DUPELIN-LALUNG contre la décision des Commissaires 
de courses ; 

Après avoir demandé audit jockey d’adresser ses explications écrites avant le 1er avril 2022 ou à demander 
à être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses et pris 
connaissance du rapport détaillé desdits Commissaires et des explications du jockey Luana DUPELIN-
LALUNG ;

Attendu que l’appel dudit jockey est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;
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Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le rapport des Commissaires de courses en fonction le 6 mars 2022 sur l’hippodrome de KARUKERA 
adressé de manière contradictoire à l’appelante mentionnant notamment que :

- lesdits Commissaires ont agi après avoir entendu des échos de voix provoquant un incident dans 
la salle des balances à l’issue de la course du Prix HENRI VAITILINGON ;

- après enquête des Commissaires, il apparaît que l’un des Commissaires et le Vice-Président de la 
Société des courses ont eu à intervenir auprès de « Mme LALUNG » pour la calmer, vu la tournure 
des évènements ;

- les Commissaires ont convoqué « Mme LALUNG » pour savoir l’origine de l’incident et apporter 
des explications ; 

- que c’est alors que « Mme LALUNG » a justifié son comportement excessif du fait que pendant la 
course son cheval s’est blessé l’obligeant à l’arrêter et qu’elle n’avait pas été ramenée ensuite par 
la voiture du starter ;

- les Commissaires ont donc enregistré ses explications et c’est alors qu’ils ont constaté que « Mme 
LALUNG » était en train d’enregistrer l’entretien avec son téléphone portable à leur insu, sans leur 
autorisation ; 

- les Commissaires ont donc décidé d’appliquer l’article 194 du Code des Courses estimant 
que lors de sa convocation au bureau des Commissaires, « Mme LALUNG » a eu une attitude 
irrespectueuse ; 

- qu’elle a donc reconnu les faits et accepté de supprimer cet enregistrement en leur présence ; 
- d’ailleurs, la notification de décision disciplinaire n’a fait l’objet d’aucun refus de sa part ; 

Vu le courrier d’appel du jockey Luana DUPELIN-LALUNG, en date du 7 mars 2022, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment la blessure de son partenaire URWALD survenue lors de sa course 
et son souhait d’interjeter appel de la décision des Commissaires de courses concernant cette amende 
infondée et inappropriée selon elle, la considérant comme de l’abus de pouvoir ; 

Vu les courriers de procédure échangés avec ledit jockey en date des 10, 23 et 28 mars 2022 ;

Vu trois courriers dudit jockey en date du 31 mars 2022, accompagnés de leurs pièces jointes, dont un 
courrier reprenant les éléments de son courrier d’appel et précisant notamment :

- avoir reçu une amende injustifiée lors de la réunion de courses du 6 mars 2022 sur l’hippodrome 
de Guadeloupe lors du « Prix VAITILINGON », qu’elle souhaiterait être jugée sur les faits réels et 
en toute impartialité, qu’elle a aussi reçu le lendemain des appels de plusieurs personnes de 
Guadeloupe qui lui conseillaient de pas faire appel de sa décision, car les Commissaires et le 
Président avaient l’intention de tout faire pour que sa licence de jockey lui soit retirée car ils en 
avaient marre d’elle et qu’ils allaient lui « régler son compte » ;

- que ces mêmes personnes lui ont aussi recommandé de retirer une main courante qu’elle a 
déposée contre un Commissaires de courses ;

- que les trois Commissaires n’ont pas pris en considération sa santé ni la souffrance du cheval, 
qu’avant d’être convoquée au bureau des Commissaires, elle s’est faite agresser par la personne 
contre laquelle elle a déposé une main courante, qui n’était pas Commissaire ce jour-là et qui l’a 
agressée avec un programme, qu’elle a porté plainte au niveau des Commissaires qui ont souri 
et qui n’ont jamais notifié sa plainte pour agression, qu’elle a donc fait une main courante pour 
cette agression auprès de la police nationale le lendemain et l’a faite parvenir avec sa lettre pour 
appel  ;

- que depuis plus de 16 ans elle est souvent convoquée au bureau des Commissaires pour des 
faits qui n’existent pas, qu’elle subit à chaque réunion de courses, comme pour celle du 6 mars 
2022, de l’abus de pouvoir de la part des « Commissaires de la Guadeloupe » ;

- qu’un des Commissaires qui officiait lors de la réunion du 6 mars 2022 est aussi propriétaire de 
chevaux de courses et avait plusieurs partants lors de cette réunion et n’a à aucun moment fait 
preuve d’impartialité à son égard lors de ses jugements : que lors de la pesée, par exemple, il se 
permet des petits « arrangements » avec les jockeys qui montent ses chevaux, que certains ont 
le droit d’enlever des choses sans que ce ne soit noté ou signifié par qui que ce soit, que c’est 
pour cette raison qu’elle a voulu enregistrer sa discussion avec les Commissaires, ayant souvent 
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3 ou 4 Commissaires contre elle, que sa version est souvent modifiée et que les Commissaires 
effectuent des changements sur les faits et sur ses dires ;

- qu’elle présente ses excuses pour avoir tenté d’enregistrer la conversation entre les Commissaires 
et elle (ne sachant pas que cela n’était pas autorisé), mais cherche à avoir une preuve de son 
harcèlement à chaque réunion de courses ;

- que les Commissaires de Guadeloupe ne font pas leur travail correctement et que dans la même 
journée, le Cheval Français a dû rappeler à l’ordre les Commissaires qui avaient infligé à un 
amateur une amende pour avoir donné plus de 20 coups de cravache à son cheval, ajoutant 
qu’au galop ou au trot, le Code des courses ne sanctionne que par des mises à pied ;

- que le driver, très aimé et favorisé par sa mère (qui ne porte pas le même nom de famille), elle 
aussi Commissaire, a reçu une sanction non conforme, mais quand il s’agit d’elle, femme jockey, 
on ne fait que très peu de cas de sa situation ;

- que sur l’accident du 6 mars 2022, après avoir déplacé son cheval avec sa fracture ouverte dans 
le tournant pour éviter un accident, elle a dû attendre sous plus de 30 degrés que quelqu’un 
vienne la chercher, que personne n’est venue ni pour elle, ni pour le cheval blessé ;

- que lorsqu’elle a été convoquée au bureau des Commissaires, un des Commissaires lui a bien 
précisé que le starter, qui conduit la voiture mise à disposition lors des réunions de courses, ne 
voulait pas venir la chercher et qu’il ne pouvait rien faire contre cela ;

- qu’elle aimerait aussi que les Commissaires de la Société des courses de Guadeloupe fassent au 
mieux pour que son nom soit écrit correctement ;

- qu’elle demande aux Commissaires de France Galop un jugement impartial, sachant que dans le 
bureau des Commissaires elle est seule face à 3 personnes souvent partiales, avec des intérêts 
en jeu, que plusieurs plaintes ont été déposées pour cette journée de courses qui s’est très mal 
déroulée, que le Code des Courses n’a pas été respecté dans son intégralité, que sa sécurité n’a 
pas été prise en considération, que ses propos ont été déformés et que la souffrance d’un cheval 
aurait pu être évitée ;

Vu le quatrième courrier dudit jockey en date du 31 mars 2022, accompagné d’une pièce jointe consistant 
en un enregistrement sonore en présence dudit jockey ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 194, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’ensemble des éléments portés au dossier 
en appel, notamment les pièces communiquées par ledit jockey et le rapport des Commissaires de courses 
en fonction le 6 mars 2022 lors du Prix HENRI VAITILINGON couru sur l’hippodrome de KARUKERA relatant 
le comportement dudit jockey qui les a enregistrés à leur insu lors de son audition sans leur accord ; 

Attendu que l’appelante reconnaît elle-même son comportement en indiquant qu’elle « présente ses excuses 
pour avoir tenté d’enregistrer la conversation entre les Commissaires et elle (ne sachant pas que cela n’était 
pas autorisé) » ;

Qu’il convient de relever qu’aux termes de leur rapport les Commissaires de courses ont notamment indiqué 
que ledit jockey a reconnu les faits et accepté de supprimer cet enregistrement en leur présence ;

Que pourtant, malgré ses excuses, l’amende infligée et la suppression dudit enregistrement, ledit jockey 
n’hésite pas devant les Commissaires de France Galop à leur adresser, dans le cadre de la présente 
instance disciplinaire, un enregistrement sonore permettant d’entendre les Commissaires de courses lui 
parler avec calme et respect ;

Qu’un tel comportement de la part d’un jockey professionnel ayant fait l’objet d’une autorisation de 
monter délivrée par les Commissaires de France Galop, ne saurait être justifié par son opinion personnelle 
concernant les Commissaires de courses en fonction et est intolérable, l’enregistrement prétendument 
effacé ayant, en outre, été adressé aux Commissaires de France Galop et ne démontrant d’ailleurs aucun 
irrespect des Commissaires de courses ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop ne peuvent que constater que le 
comportement du jockey Luana DUPELIN-LALUNG n’est pas tolérable et constitue un manquement à la 
probité, au respect et à la délicatesse et qu’il y a lieu de maintenir la sanction infligée audit jockey, laquelle 
apparaît proportionnée et fondée par rapport au comportement décrit et reconnu par l’appelante elle-
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même  ;

PAR CES MOTIFS  

Décident : 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses d’avoir sanctionné le jockey Luana 

DUPELIN-LALUNG par une amende de 500 euros.

Boulogne, le 6 avril 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa de l’article 211 et en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop, ont ouvert une 
enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de DREAMA LUZ FOREVER pour participer au 
Prix PHILIPPE GENET, couru le 4 mars 2022, sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles et de l’ensemble de 
ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche DREAMA LUZ 
FOREVER par la pouliche PETITE COQUINE ;

Après avoir dûment demandé à MM. Luis Carlos OLIVEIRA FERNANDES et à Manuel LOURENCO GOMES 
DE CARVALHO, respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche DREAMA LUZ FOREVER, à fournir 
des explications écrites avant le 4 avril 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par 
écrit et avant cette date, à être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 30 mars 2022 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- la pouliche DREAMA LUIZ FOREVER (FR) est entrée à l’effectif de M. Manuel LOURENCO 
GOMES DE CARVALHO le 21 février 2022, alors que la pouliche PETITE COQUINE (FR) avec qui 
la substitution s’est effectuée, est entrée à son effectif le 6 janvier 2022 ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome, à savoir 
250258709071551 correspond à celui de la pouliche PETITE COQUINE (FR) ;

- la pouliche DREAMA LUIZ FOREVER a pour numéro de transpondeur le 250259806245237 ;
- DREAMA LUIZ FOREVER (née le 24/03/2019) et PETITE COQUINE (née le 09/05/2019) sont 

deux pouliches femelles nées à moins de deux mois d’écart et présentent des signalements très 
légèrement différents qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement ;

- qu’elles sont toutes les deux bais avec un triangle en tête et une seule balzane au postérieur 
gauche pour DREAMA LUIZ FOREVER, alors que PETITE COQUINE présente des balzanes aux 
deux postérieurs ;

- M. Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO explique que le jour des courses, c’est un 
transporteur qui est venu prendre en charge la pouliche, mais qu’il n’y avait personne, ni lui ni 
son personnel pour charger la pouliche dans le camion, le transporteur se serait trompé de box 
et aurait pris PETITE COQUINE pour la déposer sur l’hippodrome de BORDEAUX ; 

- c’est lorsque le vétérinaire a déclaré que l’identité de la pouliche ne correspondait pas que le 
transporteur l’aurait appelé et qu’ils ont réalisé la substitution (courrier d’explications joint au 
dossier) ;

- postérieurement à la course, le Dr. JAO CRESPO, de la clinique vétérinaire de ST FELIX DA 
MARINHA, a effectué le relevé du signalement et contrôlé les signalements et les numéros de 
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transpondeurs des deux pouliches et effectué la prise de sang pour génotypage de ces dernières  ;
- le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne (résultats des 

tests LABEO joints au dossier) ; 
- M. Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO n’a pas signé la page de contrôles d’identité des 

livrets signalétiques et ne s’est pas montré très coopératif dans cette enquête ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO en date du 1er avril 2022, 
mentionnant notamment dans sa traduction libre :

- que le 4 mars, DREAMA LUZ FOREVER était « inscrite » à la course de BORDEAUX, que les 
chevaux ont été transportés à l’aube, et que lorsque le conducteur est allé les chercher, il n’y avait 
personne et qu’au lieu de prendre DREAMA LUZ FOREVER, il a fait une erreur et a transporté par 
erreur PETITE COQUINE ;

- qu’absent le matin, il n’avait pas remarqué que le mauvais cheval avait été « chargé » et qu’à 
BORDEAUX, lorsque le vétérinaire a dit que la pouliche n’était pas DREAMA LUZ FOREVER, les 
responsables du transport l’ont appelé et, immédiatement après, il s’est présenté et a vu que 
DREAMA LUZ FOREVER n’avait pas été transportée et était sur « le terrain » ;

- qu’absent à BORDEAUX, il n’a pas signé la fiche d’identification ;
- que quelques jours plus tard, le Département Contrôles et Livrets lui a envoyé un courrier et 

demandé des explications sur la situation, qu’un contrôle par puce électronique et un test sanguin 
ont été demandés pour le génotypage, ajoutant avoir répondu audit Département et envoyé les 
livrets ;

- que le vétérinaire a fait le rapport, confirmant l’identification des deux pouliches et a également 
envoyé des échantillons de sang pour la recherche de génotype au Département Contrôles et 
Livrets ;

- que le laboratoire a confirmé que le sang et l’identification des deux pouliches étaient correctes ;
- qu’il se demande comment il est possible de dire qu’il n’a pas coopéré et qu’il espère que les 

Commissaires comprennent ses explications, tout en s’excusant pour l’erreur et ajoutant qu’une 
situation comme celle-ci ne se reproduira plus ;

Vu les articles 77, 134 et 202 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO est responsable de son effectif et 
qu’il lui appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche PETITE 
COQUINE à la place de la pouliche DREAMA LUZ FOREVER à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la place d’une 
autre, suite à un défaut de vérification de son identité ou d’organisation ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur indiquant que le jour des courses, c’est un 
transporteur qui est venu prendre en charge la pouliche, qu’il n’y avait personne, ni lui ni son personnel pour 
charger la pouliche dans le camion, que le transporteur se serait trompé de box et aurait pris la pouliche 
PETITE COQUINE pour la déposer sur l’hippodrome de BORDEAUX-LE BOUSCAT ; 

Attendu cependant qu’il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-partant avant la course ; 

Qu’il convient, en outre, de relever que ledit entraîneur n’avait pas apposé sa signature sur la page de 
contrôles d’identification des livrets signalétiques, ce qui est une faute de sa part ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Manuel 
LOURENCO GOMES DE CARVALHO, en application des dispositions susvisées, par une amende de 1.200 
euros pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO par une amende de 

1.200 euros. 
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Boulogne, le 6 avril 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

PRIX	DE	COURTIEUX	–	21	MARS	2022	–	COMPIEGNE

Rappel des faits : 

Le	14	avril	2021, après que le hongre SPIDERMAN ait fait des difficultés réelles au départ lors de 4 de ses 
11 dernières courses à obstacles, les Commissaires de France Galop ont décidé : 

- d’interdire SPIDERMAN de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau pour une durée de 4 
mois, tout en l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques régies par ledit Code 
dont le départ est donné au moyen des stalles de départ ;

- qu’en outre, à l’issue de ce délai, il y avait lieu de ne l’autoriser à participer à des courses publiques 
régies par le Code des Courses au Galop dont le départ est donné au moyen des élastiques ou 
au drapeau qu’après avoir satisfait, un jour de courses, à trois essais de départ au moyen des 
élastiques accompagné d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devait 
attester de son aptitude à ce mode de départ ;

Le	30	décembre	2021, le hongre SPIDERMAN a gagné une course plate dont le départ était donné au 
moyen des stalles de départ sur l’hippodrome de MONS, en étant entraîné par un nouvel entraîneur, à 
savoir Mme Gaëlle GERNAY ; 

Le	16	janvier	2022, le hongre SPIDERMAN a effectué des essais de départ donné au moyen des élastiques 
un jour de courses comme demandé par les Commissaires de France Galop ; 

Le 20 janvier 2022, le hongre SPIDERMAN a pourtant de nouveau refusé de prendre le départ donné au 
moyen des élastiques à PAU lors d’une nouvelle tentative dans une course à obstacles ; 

Le 26 janvier 2022, les Commissaires de France Galop ont décidé : 
- de prendre acte des explications de l’entraîneur Gaëlle GERNAY visant à ne plus faire courir 

SPIDERMAN dans des courses avec départ autres qu’en stalles de départ ; 
- d’interdire SPIDERMAN de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au 

Galop dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau pour une durée d’1 an, 
tout en l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques régies par ledit Code dont le 
départ est donné au moyen des stalles de départ ;

- qu’en outre, à l’issue de ce délai d’1 an il y aura lieu de ne l’autoriser à participer à des courses 
publiques dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau qu’après avoir satisfait, 
lors d’une journée de courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné 
d’au moins 3 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude 
à ce mode de départ;

- de transmettre la présente décision à la Fédération belge des Courses Hippiques - Galop dont 
dépend l’entraîneur Gaëlle GERNAY ; 

Le	21	mars	2022, le hongre SPIDERMAN a cette fois refusé de s’élancer après l’ouverture des stalles de 
départ et après audition de son entraîneur par les Commissaires de courses a été interdit de courir pour une 
durée de 8 jours au vu de cette première difficulté dans les stalles ; 

Le 22 mars 2022, au vu du conséquent dossier concernant le comportement de SPIDERMAN au départ, 
les Commissaires de France Galop ont convoqué son entraîneur et son propriétaire pour l’examen 
contradictoire de son dossier ; 

Après avoir dûment convoqué Mme Gaëlle GERNAY et l’ECURIE DE LA VERTE VALLEE, respectivement 
entraîneur et propriétaire du hongre SPIDERMAN, à se présenter à la réunion fixée le mercredi 6 avril 2022 
pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir constaté la non-présentation du propriétaire ;  

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications transmises par l’ECURIE DE LA VERTE 
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VALLEE et entendu l’entraîneur Gaëlle GERNAY en ses explications, étant précisé qu’il lui a été proposé de 
signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Vu les explications écrites du représentant de l’ECURIE DE LA VERTE VALLEE reçues le 28 mars 2022 
mentionnant notamment que suite au « non-départ » du hongre SPIDERMAN lors du Prix de COURTIEUX 
couru le 21 mars 2022 sur l’hippodrome de COMPIEGNE, ils tenaient à s’excuser suite au comportement 
dudit hongre lors de cette course et qu’ils réfléchissent à la suite à donner à sa carrière ;

Vu le courrier de l’entraîneur Gaëlle GERNAY en date du 1er avril 2022 mentionnant sa présence à la 
Commission ;

Attendu que l’entraîneur Gaëlle GERNAY a déclaré en séance :
- que ledit hongre était chez Serge FOUCHER auparavant, qu’ils ont voulu lui donné une deuxième 

chance, qu’ils sont allés à PAU, que les Commissaires connaissent son historique et qu’elle ne va 
donc pas revenir dessus ;

- qu’ils ont gagné à MONS, que ledit hongre est mal parti ensuite à CHANTILLY, qu’ils s’y attendaient 
un peu, qu’il adore travailler le matin, que c’est un de ses meilleurs chevaux, qu’elle lui donne du 
moral, que le matin il est heureux et sort des stalles avec son cavalier ;

- qu’il va bien, n’a mal nul part et n’est pas raide, qu’il n’a pas voulu s’élancer, que le jockey aurait 
peut-être pu faire un peu plus mais qu’elle n’a rien à lui reprocher ;

- que le cheval a compris et est intelligent, qu’elle envisage un dernier essaie en Belgique car 
elle vise un programme de courses qui pourrait être adapté là-bas, qu’elle voudrait essayer une 
dernière fois en Belgique ajoutant que si cela ne va pas ils arrêteront afin de ne pas être ridicules 
car ils ont tout essayé ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens  ;

Vu les dispositions de l’article 217 § II du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le hongre SPIDERMAN a fait preuve de réelles difficultés lors de départs donnés au moyen des 
élastiques et dorénavant au moyen des stalles lors de nombreuses courses dans lesquelles il a été engagé 
depuis plusieurs mois, ne s’élançant pas ; 

Que le hongre SPIDERMAN a ainsi déjà fait l’objet de plusieurs interdictions de courir prononcées par les 
Commissaires de courses : d’une durée de 8 jours, d’une durée de 15 jours et d’une durée de 30 jours en 
raisons de ses difficultés manifestées dans des courses avec départ aux élastiques ; 

Que lors de sa course datée du 3 avril 2021, les Commissaires de courses constatant de nouveau un refus 
de s’élancer ont transmis son dossier aux Commissaires de France Galop ; 

Que le 14 avril 2021, les Commissaires de France Galop l’ont interdit de prendre part à des courses avec 
des départs aux élastiques ou au drapeau pour une durée de 4 mois en lui demandant à l’issue de ce 
délai d’effectuer des essais de départ dont ils ont détaillé les modalités, décision prise à juste titre comme 
l’indique l’entraîneur Gaëlle GERNAY ;

Attendu que le comportement du hongre SPIDERMAN, à l’occasion de ses courses publiques avec départ 
donné au moyen des élastiques, s’avérait particulièrement difficile et portait préjudice au bon déroulement 
des épreuves et aux parieurs et que les essais qu’il a réussis un jour de courses le 16 janvier 2022 n’ont pas 
empêché une réitération dès le 20 janvier 2022 d’un refus de s’élancer ; 

Attendu que le 26 janvier 2022, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et des difficultés 
importantes dont avait fait preuve le hongre SPIDERMAN dans environ une course sur deux auxquelles il 
devait participer ces deux dernières années, les Commissaires de France Galop avaient décidé : 

- de prendre acte des explications de son entraîneur indiquant que ce cheval ne courra plus que 
des courses avec départ au moyen des stalles en accord avec le propriétaire ; 

- de l’interdire de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop 
dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau pour une durée d’1 an, tout en 
l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques régies par ledit Code dont le départ 
est donné au moyen des stalles de départ ;

- qu’en outre, à l’issue de ce délai d’1 an il y aura lieu de ne l’autoriser à participer à des courses 
publiques dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau qu’après avoir satisfait, 
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lors d’une journée de courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné 
d’au moins 3 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude 
à ce mode de départ ;

- de transmettre la présente décision à la Fédération belge des Courses Hippiques - Galop dont 
dépend l’entraîneur Gaëlle GERNAY ;

Attendu que le 21 mars 2022, le hongre SPIDERMAN a cette fois refusé de s’élancer après l’ouverture des 
stalles de départ et qu’après audition de son entraîneur par les Commissaires de courses, il a été interdit 
de courir pour une durée de 8 jours, conformément à la jurisprudence desdits Commissaires de courses 
en la matière ; 

Attendu que cette situation et ce refus dorénavant quasiment permanent du hongre SPIDERMAN de 
s’élancer lors de ses courses publiques ont alerté les Commissaires de France Galop qui ont décidé de 
convoquer son entourage ; 

Attendu que le comportement rétif permanent du hongre SPIDERMAN pour prendre part à des courses 
publiques ne permet plus de l’autoriser à courir en France dans des courses publiques régies par le Code 
des Courses au Galop quel que soit le mode de départ ; 

Qu’en effet, le hongre SPIDERMAN n’est plus en mesure de participer à de telles courses sans préjudicier 
à leur image, à la protection des parieurs et à son propre bien-être, son refus de s’élancer étant dorénavant 
permanent et ce quel que soit le type de départ ou d’hippodrome en France ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- d’interdire au hongre SPIDERMAN de courir en France dans les courses publiques régies par le 

Code des Courses au Galop quel que soit le mode de départ ;
- de transmettre ladite décision à la Fédération Belge des Courses Hippiques – Galop dont dépend 

l’entraîneur Gaëlle GERNAY.

Boulogne, le 6 avril 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 22 janvier 2022 dans l’établissement de M. Nicolas 
PERRET, entraîneur public, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques, a constaté l’existence de deux ordonnances indiquant que les chevaux COVER BLEU 
et GAIDE ont respectivement fait l’objet les 4 et 8 janvier 2022 d’une administration de glucocorticoïdes par 
voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que la jument COVER BLEU a couru le 18 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix de 
TOURRETTES-SUR-LOUP, course à l’issue de laquelle elle s’est classée huitième ;

Que le poulain GAIDE a couru le 22 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix de LA 
PROMENADE DES ANGLAIS, course à l’issue de laquelle il s’est classé onzième ;

Après avoir dûment demandé des explications écrites à la Société d’entraînement Nicolas PERRET, MM. 
Anthony GABRYSZEWSKI et Rolland CAPOZZI, respectivement entraîneur et propriétaires des chevaux 
susvisés pour l’examen contradictoire de ce dossier et leur avoir proposé d’être entendus par les 
Commissaires de France Galop et après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications 
de M. Rolland CAPOZZI et de l’entraîneur Nicolas PERRET ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 29 mars 2022 et 
leurs pièces jointes, mentionnant notamment : 
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- que les chevaux COVER BLEU et GAIDE sont entrés à l’effectif de M. Nicolas PERRET le 28 
septembre 2021 et le 13 décembre 2021, respectivement ; 

- que le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course 
n’a pas été respecté ; 

- qu’un courrier de demande d’explications a été envoyé par courrier recommandé, mais non-
réclamé et qu’un deuxième courrier lui a été adressé par courriel ;  

- que M. Nicolas PERRET a été interrogé à ce sujet et que son conseil indique qu’il pensait avoir 
respecté le délai, mais qu’il a commis une erreur de calcul à un jour près (courrier en pièce jointe 
à ce rapport) ; 

- que les ordonnances du Dr MOUCHOT ne sont pas conformes aux dispositions de l’article 198 
alinéa VI du Code des Courses au Galop et à la règlementation française, et notamment à l’article 
R. 5141-111 du Code de la Santé Publique ;

- que le cheval GAIDE a été déclaré en « fin de carrière en France » le 9 mars 2022 ; 
- que le cheval COVER BLEU est entré à l’effectif de M. Cyril TOLAINI le 9 mars 2022 et ensuite 

déclaré mort le 11 mars 2022 ;

Vu les ordonnances vétérinaires mentionnant des traitements vétérinaires consistant en une infiltration 
administrée par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes, 
et mentionnant que « le traitement que votre cheval vient de subir vous engage à respecter le code des 
courses dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve », mention imprécise au regard des 
dispositions du Code des Courses au Galop en la matière ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Nicolas PERRET en date du 30 mars 2022 transmettant de nouveau le courrier 
de son conseil adressé dans le cadre de l’enquête ;

Vu le courrier de M. Rolland CAPOZZI en date du 31 mars 2022 mentionnant notamment que c’est son 
entraîneur qui gère personnellement les pensions, les engagements et les soins vétérinaires de son effectif, 
car il réside en REPUBLIQUE DOMINICAINE depuis des années ;

Vu les articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu que les ordonnances en date des 4 et 8 janvier 2022 mentionnent un traitement par infiltration 
effectué à l’aide de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes 
administrée aux chevaux COVER BLEU et GAIDE, ce qui est reconnu ;

Que ces ordonnances mentionnent en effet notamment le nom des chevaux susvisés, le nom de la 
substance administrée, médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indiquent expressément 
l’administration du traitement vétérinaire en question ;

Qu’il convient de prendre acte des explications de la Société d’Entraînement Nicolas PERRET qui reconnaît 
l’infraction en indiquant qu’il « pensait avoir respecté le délai, mais qu’il a commis une erreur de calcul à un 
jour près »; 

Attendu que la situation des chevaux COVER BLEU et GAIDE est donc objectivement constitutive d’une 
infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer leur 
entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des 
chevaux de son effectif ;

Attendu que la jument COVER BLEU a couru le 18 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le 
Prix de TOURRETTES-SUR-LOUP, course à l’issue de laquelle elle s’est classée huitième ;

Attendu que le poulain GAIDE a couru le 22 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix de 
LA PROMENADE DES ANGLAIS, course à l’issue de laquelle il s’est classé onzième ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation desdits 
chevaux n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon leur état 
sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation desdits chevaux à 
une course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer la jument COVER BLEU de la 8ème place et le poulain 
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GAIDE de la 11ème place des courses susvisées, et, au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner 
la Société d’Entraînement Nicolas PERRET en sa qualité d’entraîneur, gardien des chevaux COVER BLEU 
et GAIDE, par une amende d’un montant de 800 euros pour chacune de ses infractions aux dispositions du 
Code des Courses au Galop en matière d’infiltrations intra-articulaires contenant une substance de la classe 
des corticoïdes, soit une amende d’un montant  total de 1.600 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer la jument COVER BLEU de la 8ème place du Prix de TOURRETTES-SUR-LOUP 
couru le 18 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er VOILA POURQUOI ; 2ème BARBADIN (GB) ; 3ème AUEN ADVENTURE (GER) ; 4ème PROMETHEA ; 
5ème GIPSY JET SEPT ; 6ème ANECDOTIC (USA) ; 7ème JUST YOU AND ME ; 8ème ROCCA YOU ;

- de distancer le poulain GAIDE de la 11ème place du Prix de LA PROMENADE DES ANGLAIS 
couru le 22 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er WINTER WARMTH (IRE) ; 2ème MUSKATEER THREE (GB) ; 3ème MAMMALINA ; 4ème LE SHALAA ; 
5ème ECCELSO (GB) ; 6ème OLAF THE BIG ONE ; 7ème WHY CHOPE ; 8ème FASTER ; 9ème LAGOONE 
CHOPE ; 10ème BLUE HEART ; 11ème SPELLCHOPE ;

- de sanctionner la Société d’Entraînement Nicolas PERRET, en sa qualité d’entraîneur, gardien 
des chevaux COVER BLEU et GAIDE, par une amende d’un montant de 1.600 euros pour son 
infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 6 avril 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 804 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 402 a Scuderia Micolo Snc.
 229 a Con Marnane, prime non attribuée.
 76 a Mme Denise Brennan, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARDLUASA (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain BLACK WALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 792 4277 PRIX DE MONTCHAT
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 24 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 24 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté).	 Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 24 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Sky	Glory, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Ski Lift GB (Pivotal GB), 56 k,  h, Ecurie des Mouettes 
(A. Madamet), S. Culin – (n° corde 2)

 551 2 Exterieur (IRE), f, b, 4 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 571/2 k (56 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 640 4 Calcutta	Cup, h, al, 4 ans, par Territories IRE et Lorient 
GB (Champs Elysees GB), 56 k (541/2 k), Stall Hexenberg 
(Mme A. Duporte), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

   Sonderbar (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni et Sandbar 
(GB) (Oasis Dream GB), 56 k (531/2 k), H. Bischoff 
(E. Crublet), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   Zion	GER, h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Zarzali AUS 
(Hussonet USA), 56 k, Mme S. Lengyel (B. Flandrin), 
HG. Rotering – (n° corde 1)

 535  Wilder GER, h, 6 ans, 56 k (55 k),  h, A.. Lange 
(Mme E. Weissmeier), R. Krapp – (n° corde 7)

 61  Cole	Chop, m, 4 ans, 56 k,  h, Mme R. Philippon 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

7 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 903 a
Eng. Sup. : Calcutta Cup
2 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 4 long, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Sky Glory.
 1 485 a Exterieur (Ire).
 1 113 a Calcutta Cup.
 742 a Sonderbar (Gb).
 371 a Zion Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 583 a Jean-Claude Seroul.
 291 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 285 a Biddestone Stud Ltd.
 63 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’0’’’
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 083 jeudi 24 mars 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Nathalie MARTEAU – 
Christian MAILLARD

 791 4276 PRIX SHIKANI
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 504 1 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk (Take 
Risks), 62 k (581/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 609  Instantane, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Instant USA (Gone West USA), 611/2 k (59 k),  h, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 353 1 Do It My Way IRE, h, b, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 57 k (551/2 k), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 681 1 Piu	Birch, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Non 
Piu Diva IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (541/2 k), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Nicco), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 7)

 582 5 Ardluasa IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Romea 
GB (Muhtarram USA), 59 k,  h, E. Loungar (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 504 5 Grand Nembo Kid USA, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
F. Manservigi (Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 6)

 681  Maxine, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, Lugdunum Racing 3 
(P. Murino), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 639  Sea Holly GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Andiamo Racing Club (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 3)

   Jolienene, f, 3 ans, 581/2 k, W. Bohi/Mme M. Ziegler-Bohi 
(A. Madamet), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 087 a
Eng. Sup. : Instantane
½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, tête, 7 long ½, 3 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Black Wall.
 2 592 a Instantane.
 1 944 a Do It My Way Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Piu Birch.
 648 a Ardluasa Ire, prime non attribuée.
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 681 2 Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 58 k (551/2 k),  h, 
M. Pimbonnet (A. Monnier), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 444  Buttini IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Week 
End GB (Selkirk USA), 58 k, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Lockandload, f, 3 ans, 56 k, M. Al Thani (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Polyphony, f, 3 ans, 56 k, JL. Valerien-Perrin (F. Blondel), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 678 a
½ long, ½ long, encolure, encolure, 4 long, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Spell On You Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Tolede Usa, prime non attribuée.
 2 052 a Queen Bay.
 1 368 a Lilie Belle.
 684 a Buttini Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 637 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 424 a Georges Massa.
 323 a Elevage Ii Llc, prime non attribuée.
 80 a Lynch-Bages Ltd, Edge Ridge, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jean-Pierre GAUVIN 
en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche QUEEN MOON à 
participer à la course, le signalement porté sur le document d’identification 
de ladite pouliche ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
pouliche présentée.
Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de 
cette situation.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au premier passage 
devant les tribunes, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Hugo JOURNIAC (LOCKANLOAD), arrivé non-placé et Thomas TRULLIER 
(TOLEDE( USA)) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir, en 
s’écartant de la lice intérieure, contraint le jockey Hugo JOURNIAC à 
reprendre un court instant la pouliche LOCKANLOAD. Le mouvement 
constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche QUEEN BAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 795 4278 PRIX DES CORDELIERS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	 4	ans	56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2.	
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 
4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 octobre 2021 inclus reçu 
une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 656  Curver SWI, h, al, 9 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 581/2 k, A, (8 000), Stall Bocskai 
(A. Madamet), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 601  So You Say, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 581/2 k (57 k), (10 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 534 4 Malaaw, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sky High Flyer GB 
(Anabaa USA), 601/2 k (59 k), A, (12 000), Stall Dovaja M 
(Mme M. Velon), G. Geisler – (n° corde 2)

 601  Kailyn GER, f, b, 9 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 59 k, A, (10 000), R. Meder (G. Millet), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 527  Wladimir, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Topza 
[Zamindar (USA)], 581/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 534 2 Albiceleste, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, (8 000), Mme C. Lerner 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 534 5 Damavand GER, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), (8 
000), Gentlemen Racing (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 613 a
Eng. Sup. : Curver SWI, So You Say
tête, tête, 2 long ½, courte tête, 3 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

4

5

6

7

2 400 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

La pouliche EXTERIEUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 793 4279 PRIX SANS-SOUCI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +28.

 499 3 Gorock	Of	Saints, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Gorgeous Blue IRE (Latent Heat USA), 591/2 k, 0, 
Ecurie Melanie (H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 500 1 Federspieler, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Renville GER (Platini GER), 56 k, D. Kruse (A. Madamet), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 551 4 Cazalla, f, al, 4 ans, par Archipenko USA et 
Aguafria USA (More Than Ready USA), 60 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 491 1 Prince	Charming, h, b, 4 ans, par Charming Thought 
GB et Light Shine GB (Dansili GB), 59 k (571/2 k),  h, 
Lugdunum Racing 3 (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 278  Los Altos, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 561/2 k (55 k), Stall Hamilton 
(E. Crublet), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 407  Poet’S	Black, h, 5 ans, 60 k, Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 678  Ethion	IRE, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), Haras de Rabodanges 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 580 5 Fashionspan, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 445  Boudeville, f, 4 ans, 561/2 k,  h, G. Duca (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 500  Embajadores (IRE), h, 8 ans, 54 k, 0, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 764 a
2 long, courte tête, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long, encolure, 2 long, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Gorock Of Saints.
 1 458 a Federspieler.
 1 336 a Cazalla.
 891 a Prince Charming.
 364 a Los Altos.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Stephane Sarre.
 657 a Earl Haras Du Taillis, Dieter Kruse.
 343 a Sarl Darpat France.
 228 a Francis Joseph Gillespie.
 164 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.

Temps total : 2’14’’80’’’
Le hongre GOROCK OF SAINTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 794 4275 PRIX CEREALISTE
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans	 n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 504 4 Spell On You IRE, f, b, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 596  Tolede USA, f, b, 3 ans, par Curlin USA et Taste Of 
Heaven AUS (Encosta De Lago AUS), 58 k,  h, P. Katelanis 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 501 4 Queen Bay, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dissitation IRE (Spectrum IRE), 58 k, Ecurie Jean-
Paul Gauvin (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +35.

 688 4 Carry Out, h, b.f, 10 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Respite GB (Pivotal GB), 521/2 k (51 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 552  Simfaust, h, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Rumba Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 561/2 k, 0, A. Girod (F. Blondel), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 735  Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 4)

 455  Papa Winner, h, b.f, 8 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 51 k (52 k), Ah, Mme C. Chartier 
(A. Madamet), S. Jesus – (n° corde 3)

 672  Zilli	Rocks, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et Jessica Rocks 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 55 k (531/2 k), 0h, J. Liscia 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 735  Kongastet, h, 5 ans, 551/2 k (53 k), A, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 1)

 272  Hawanera, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, B. Moissonnier 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 505  La Fibrossi, f, 8 ans, 551/2 k (54 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 5)

 505 5 Dandy River, h, 9 ans, 51 k, Ah, M. Schemoul 
(G. Congiu), F. Foresi – (n° corde 9)

 355 5 Hellomyfriend, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
Mme Nadine Weissmeier U.A. (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 6)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long ¼, ½ long, tête, ½ long, 1 long, encolure, 4 long, 2 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Carry Out.
 1 134 a Simfaust.
 850 a Tarcenay (Ire).
 567 a Papa Winner.
 346 a Zilli Rocks.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 511 a Regis Gauthier, Andre Girod.
 383 a Patrick Chedeville.
 255 a Earl De La Belle Aumone.
 88 a Framont Limited, Deveron Limited.

Temps total : 2’15’’92’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Enzo CRUBLET (ZILLI ROCKS), arrivé 5e et Korydwenn 
BOEDEC (KONGASTET) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir eu un comportement fautif en voulant progresser entre le 
hongre ZILLI ROCKS et la lice intérieure sans en avoir l’espace suffisant. 
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre CARRY OUT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD
0004 083 jeudi 24 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Christine du BREIL – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 798 236 PRIX DE LA PROVENCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	ayant couru depuis 
le 24 septembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +19,5.
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Curver Swi, prime non attribuée.
 1 188 a So You Say.
 729 a Malaaw.
 486 a Kailyn Ger, prime non attribuée.
 297 a Wladimir.

Primes aux éleveurs :
 780 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 466 a Erich Schmid.
 328 a Moussa Mbacke.
 156 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 116 a Lane Stud Farms Ltd.

Temps total : 2’36’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Thomas TRULLIER au sujet de la performance du hongre 
ALBICELESTE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas d’action, avait eu du 
mal à suivre le rythme de la course et s’était retrouvé sans ressources à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, précisant, par ailleurs, que le profil de la piste 
ne lui avait certainement pas convenu. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre CURVER (SWI) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 796 4274 PRIX GUILLERMAIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 426 2 Circo	Massimo	GB, m, al, 3 ans, par Siyouni et 
Presiding Officer GB (Beat Hollow GB), 58 k (57 k),  h, 
Ecurie Elag (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 463 3 Grand	Balcon, h, al, 3 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 58 k, Mme S. Midy (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 88 3 Agoureil, m, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Kylayne GB (Kyllachy GB), 58 k, JC. Seroul (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 501 2 Saslong, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Kleo GR 
[Kavafi (IRE)], 58 k (561/2 k), G. Ruscelli (Mme A. Duporte), 
M. Baratti (s) – (n° corde 7)

   Merseyside IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Megera [Motivator (GB)], 58 k, gh, Cheik MO. Al Maktoum 
(F. Blondel), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Pump Pump Junior, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), JC. Bouret 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 687  Duke	Chop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Chopard 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Living Nelson (IRE), h, 3 ans, 56 k (521/2 k), JC. Seroul 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 528 a
tête, 1 long ½, courte tête, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Grand Balcon.
 2 052 a Agoureil.
 1 368 a Saslong.
 684 a Merseyside Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 849 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.
 807 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.
 424 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 416 a Jean-Claude Seroul.
 80 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’87’’’
Le hongre GRAND BALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 797 4280 PRIX MERMOZ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 32 k.
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 799 238 PRIX SUAVE DANCER
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Demarcay	GB, m, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Europium GB (Frankel GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Mascagni, m, b, 3 ans, par Siyouni et Moonlight In Paris 
(Literato), 58 k, M. Allegri (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

   Excelsior, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 58 k, C. Bresson (O. Peslier), F. Bresson (s) – 
(n° corde 7)

   Ingres IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Esoterique 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Senor Pedro, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 58 k,  h, 
M. Piochaud (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

   Najem	Shalghoda	IRE, m, 3 ans, 58 k, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Boss Boy IRE, h, 3 ans, 58 k, Novum Stables SL 
(C. Demuro), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

   Ak	Ishan, m, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 6)

   Le Queen, h, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Uncheckable	(GB), h, 3 ans, 58 k, Mme D. Oberson 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 2)

   Jacadi	Reve, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Alesi 
(Q. Perrette), Mme C. Alesi – (n° corde 3)

   Kibaale IRE, h, 3 ans, 58 k, Ecurie des Charmes 
(F. Branca), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 285 a
Eng. Sup. : Ingres IRE
nez, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, encolure, courte tête, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Demarcay Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Mascagni.
 2 916 a Excelsior.
 1 944 a Ingres Ire, prime non attribuée.
 972 a Senor Pedro.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 1 147 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 905 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 301 a Jacques Cheuvreux.
 229 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Demarcay Gb.

Temps total : 2’11’’16’’’
Le jockey Tony PICCONE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Cristian DEMURO sur le poulain BOSS 
BOY (IRE).
Les poulains DEMARCAY (GB) et EXCELSIOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 800 237 PRIX DE LA MARCHE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 900 m env.

   Musicana, f, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 541/2 k, (20 000), 
SCEA Ecurie Bader (A. Lemaitre), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 5)

2 000 m
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 489 3 Mika	(D’O), h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 58 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 15)

   Si J’Ailela, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Si 
Lyrique (Slickly), 53 k, Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

   Legend, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 531/2 k, Ecurie Ades Hazan (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 372 1 Kamssio, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k, F. Etienne (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 478 1 Berkane, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Mexicali IRE 
(Tiger Hill IRE), 60 k, Ecurie Pandora Racing (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

   Mac	La	Tambouille, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 54 k, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 11)

 489  Grace	Bay, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 541/2 k, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 610 2 Tibbett, m, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie JML Racing 
(A. Lemaitre), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

   Avellaneda (IRE), f, 4 ans, 531/2 k (54 k), N. Saltiel 
(S. Pasquier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 508 2 Paper	Trophy, h, 4 ans, 561/2 k, C. Pierrou (G. Benoist), 
R. Avial Lopez – (n° corde 6)

   Fearless, h, 4 ans, 54 k, Ah, Ecurie Luck (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 489 4 Glacier	Peak, m, 4 ans, 561/2 k, g, VF. Schleusner 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 16)

 613 7 Galaway, f, 4 ans, 551/2 k, P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 489  Haviassor, m, 4 ans, 571/2 k,  h, Haras d’Etreham 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 734 7 Let	There	Be	Rock, h, 4 ans, 531/2 k, 0h, 
Mme L. Baudouin (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Barc, h, 4 ans, 541/2 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 14)

16 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 380 a
1 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, tête, 1 long ¾, encolure, 
1 long, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Mika D’O.
 4 702 a Si J’Ailela.
 3 465 a Legend.
 1 980 a Kamssio.
 990 a Berkane.
 742 a Mac La Tambouille.
 495 a Grace Bay.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Christophe Jouandou.
 1 846 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 1 360 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mlle Karine Morice.
 777 a Hugues Rousseau, Guy Pariente Holding.
 291 a Haras D’Ecouves.
 254 a Harald Gritscher.
 194 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’32’’5’’’
Mme Nathalie BELINGUIER, étant souffrante, elle sera remplacée par 
Mme Christine du BREIL en tant que Commissaire de courses pour toute 
la réunion.
Le jockey Tony PICCONE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain TIBBETT, par le jockey Aurélien 
LEMAITRE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Alexis POUCHIN (LET THERE BE ROCK) arrivé non 
placé, Ioritz MENDIZABAL (HAVIASSOR) arrivé non placé, Christophe 
SOUMILLON (BERKANE) arrivé 5e et Cristian DEMURO (BARC) arrivé 
non placé, sur un mouvement survenu à la sortie du dernier tournant.
Après audition des jockeys et examen du film de contrôle, il résulte que 
le hongre BARC cédait brutalement obligeant le jockey Alexis POUCHIN 
à diriger le hongre LET THERE BE ROCK vers l’extérieur pour l’éviter, 
faisant ainsi subir son mouvement à ses concurrents.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO sur la performance du hongre BARC, arrivé 
non placé.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours, ledit hongre s’était 
arrêté brutalement à la sortie du dernier tournant. Il a précisé qu’il 
suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé que celui-ci 
était rentré déferré du postérieur gauche.
Le hongre MIKA D’O, les pouliches SI J’AILELA, LEGEND et les poulain 
BERKANE et KAMSSIO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Samahram.
 3 888 a Silver Sign.
 2 916 a Estiva.
 1 944 a Oriental Diamond.
 972 a Aconite Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Jochen Palenker.
 592 a Rashit Shaykhutdinov.
 394 a Chevotel De La Hauquerie.
 114 a Gainesway Thoroughbreds Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Samahram.

Temps total : 2’9’’53’’’
Le jockey Tony PICCONE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Eddy HARDOUIN sur le pouliche 
VINTAGE QUEEN.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVER SIGN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Benjamin MARIE (SILVER SIGN) arrivé 2e lui ont adressé des 
observations pour avoir à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, dirigé 
la pouliche SILVER SIGN vers l’extérieur, contrariant un court instant la 
pouliche ACONITE (IRE) (Christophe SOUMILLON) arrivé 5e sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Les pouliches SAMAHRAM et SILVER SIGN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 802 241 PRIX BRIDAINE
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas, cette 
année, gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Tout gagnant à 2 ans d’une 
Classe 2, entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année dernière 
inclus, portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer 
excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 206 1 Siam Paragon, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 57 k, Mme C. Stephenson 
(C. Soumillon), G. Doleuze – (n° corde 7)

   Toimy Son, m, b, 3 ans, par Twilight Son GB et Miss 
Pimpernel IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Etatique, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 57 k, A. Jathiere (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 1)

   Never Dies, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et La Teranga [Beat Hollow (GB)], 57 k, M. Mbacke 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Zelda, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hortensia ITY (Orpen USA), 
571/2 k, g, Infinity Nine Horses (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

   Anterselva, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Shimmering Sands [Medicean (GB)], 551/2 k,  h, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (F. Branca), G. Bietolini – 
(n° corde 8)

 376 4 Josephino	GB, m, b, 3 ans, par Pearl Secret GB et 
Kakashan IRE (Kodiac GB), 59 k, 0, Mme J Dufkova 
(S. Ruis), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

 537 3 Best Sixteen, m, 3 ans, 57 k, L. Haase (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 022 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, encolure, tête, ¾ long, 2 long ½.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Siam Paragon.
 4 788 a Toimy Son.
 3 528 a Etatique.
 2 016 a Never Dies.
 1 008 a Zelda.
 756 a Anterselva.
 504 a Josephino Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Mohammed Almahmoud.
 1 095 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.
 972 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.
 409 a Moussa Mbacke.
 313 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 153 a Thierry De La Heronniere.
 59 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

   Olympe De Gouge, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Spes Unica (Stormy River), 56 k, A, (28 000), 
B. Vaitilingon (E. Hardouin), T. Lemer – (n° corde 3)

   Sir Alfred, m, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE et Flying Fleur 
(Lawman), 59 k (571/2 k), Ah, (36 000), Haras de La Huderie 
(Mme D. Santiago), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Ma Clair, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Kenwysa 
(Kendargent), 56 k, (28 000), Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 7)

   Inquisitive	Mind	IRE, f, al, 2 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Madame Mistral [Exchange Rate (USA)], 541/2 k (56 k), 
(20 000), Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

   Angelinna, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (20 000), A. Chopard 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 412 a
Consition spéciale : Magic Dariya
1 long ¼, 1 long ½, 3 long ½, encolure, 5 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Musicana.
 3 456 a Olympe De Gouge.
 2 592 a Sir Alfred.
 1 728 a Ma Clair.
 864 a Inquisitive Mind Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 683 a Scea Ecurie Bader.
 1 073 a Christophe Jouandou.
 804 a Haras De La Huderie.
 536 a Henri Soler.
 102 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 0’53’’3’’’
Les pouliches MUSICANA et MA CLAIR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 801 239 PRIX MONADE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Samahram, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Djumama IRE (Aussie Rules USA), 57 k, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

   Silver Sign, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Shining 
Way [Whipper (USA)], 57 k (541/2 k), J. Palenker (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

   Estiva, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et Maraba 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 57 k,  h, Ecurie Skymarc Farm 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Oriental Diamond, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Orion Girl GER (Law Society USA), 57 k, Chevotel Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Aconite	IRE, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Lady 
Bingo IRE (Galileo IRE), 57 k,  h, Gainesway Ventures Sc 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Honguemare, f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Duchess	Of	Dubai	IRE, f, 3 ans, 57 k, 
Ecurie des Monnaies (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 1)

   Lady Ariella, f, 3 ans, 57 k, J. Barnett (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 12)

   Qarasha	GB, f, 3 ans, 57 k, N. Bizakov (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Keliade (IRE), f, 3 ans, 57 k, F. Sauque (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

   Red Sugar, f, 3 ans, 57 k, Mme V. Jud-Frei (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 11)

   Vintage Queen, f, 3 ans, 57 k, B. van Dalfsen 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

   Desilusion USA, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), 
Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

13 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 027 a
Eng. Sup. : Samahram, Desilusion USA
¾ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, encolure, ¾ 
long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 281  Alpino, h, 4 ans, 60 k,  h, TI. Aksoy (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 608  Logos Jelois, h, 4 ans, 60 k,  h, A. Cardoso de Oliveira 
(R. Mangione), J. Carayon – (n° corde 1)

   Puff	Dakota, h, 6 ans, 59 k, Agh, Mme C. Auvray 
(T. Bachelot), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

   Chief’S	App, f, 9 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Defontaine 
(Mme D. Santiago), Mme M. Defontaine – (n° corde 10)

 641  Lots Of Tea, f, 7 ans, 51 k (50 k), A, Stall van der Linden 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 672  Soho	Vicky	(IRE), f, 6 ans, 57 k, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 9)

 688  Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (52 k), T. Huck 
(F. Veron), P. Capelle – (n° corde 6)

 171  Kaabamix, f, 12 ans, 59 k (571/2 k), Ah, M. Aubry 
(Mme M. Michel), M. Aubry – (n° corde 15)

 688  Tinalik	Sun, f, 5 ans, 51 k, M. Mailler (Mme L. Grosso), 
M. Mailler – (n° corde 4)

   Camparilla, f, 4 ans, 571/2 k, gh, Ecurie Renk 
(E. Hardouin), E. Grall (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 270 a
Eng. Sup. : Never Without You
Certif. vétérinaire : Assimina
2 long ½, courte encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, ¾ long, 
courte tête, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Honeymoon.
 1 296 a Beleave You.
 972 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 792 a Beacon Towers.
 324 a Breville.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Suc. Ruth Wenche Allen.
 584 a G. R. Bailey Ltd.
 310 a Boutin (S).
 204 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 95 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 2’13’’84’’’
A l’issue de la course les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Frida VALLE SKAR par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de la cravache, (6 
coups, 2e infraction) et lui ont adressé des observations, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1ére infraction).
La jument HONEYMOON et BEACON TOWERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 805 243 PRIX DE LA COTE D’AZUR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 24 septembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26,5.

 493  Royal	Right	IRE, m, b, 4 ans, par Frankel GB et Royal 
Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 581/2 k, Mme J Dufkova 
(S. Ruis), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 13)

 535 2 Garrick	Harmony	GB, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k (57 k), A, 
M. Le Breton (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 14)

 468 5 Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 571/2 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

   Masvingo, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Eiria (GB) 
(King’S Best USA), 58 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 573  Charlychic, m, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Lily Des Indes [American Post (GB)], 561/2 k (55 k), 
Mme M. Defontaine (Mme D. Santiago), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 2)

   Penclaudjeangreen, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 58 k, J. Gilbert 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 603 2 Langre IRE, m, b, 4 ans, par New Bay GB et Biscaya Bay 
GB (Dansili GB), 591/2 k, Mme G. Cabrero (M. Barzalona), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 12)

 608  Princedeschamps, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Mme P. Menges (Mme C. Pacaut), Mme P. Menges – 
(n° corde 11)
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Temps total : 1’25’’89’’’
Les poulains SIAM PARAGON et TOIMY SON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 803 240 PRIX DE LA PORTE DE MADRID
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné un Groupe II. Poids : 
4	ans,	56	k.	1/2	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er septembre 2021 inclus, gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un 
Groupe III, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 136 1 Mutabahi, m, al, 4 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 3)

 490 3 Narcos, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   The	Good	Man, m, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
So Good IRE (Galileo IRE), 57 k, A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Timour, m, al, 4 ans, par Gleneagles IRE et Rock My 
Soul IRE [Clodovil (IRE)], 561/2 k, OTI Management Pty Ltd 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Dato GB, m, al, 6 ans, par Mount Nelson GB et Dear 
Lavinia USA (Grand Slam USA), 581/2 k, Stall Grafenberg 
(A. Pouchin), S. Smrczek – (n° corde 6)

 478 2 Brokeback	Mountain, h, 7 ans, 57 k, 0, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 214 4 Qatar River, h, 7 ans, 57 k, Ah, Choosearing SL 
(V. Janacek), Mme B. Valenti – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 430 a
5 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, ¾ long, tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Mutabahi.
 5 148 a Narcos.
 3 861 a The Good Man.
 2 574 a Timour.
 1 053 a Dato Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 7 579 a Scea Du Haras De Victot.
 2 021 a Earl Elevage Des Loges.
 1 515 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 660 a Ecurie Peregrine Sas.
 221 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’44’’’
Le poulain MUTHBAHI et le cheval THE GOOD MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 804 242 PRIX BALMORAL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

   Honeymoon, f, gr, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas [Verglas (IRE)], 55 k, 
A, Mme R. Edwardsson Giron (M. Barzalona), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 14)

 723  Beleave You, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 55 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 573  Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 7 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 59 k, Ah, 
G. Viel (H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 617  Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 60 k (581/2 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 641 4 Breville, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Anacapri 
[Anabaa (USA)], 60 k (581/2 k), A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

2 100 m

1

2

3

4

5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    25 mars 2022

BO 2022/7 - plat 7

Référence : +25.

 586 3 Flamix, h, b, 4 ans, par Goken et Aolida [Anabaa (USA)], 
53 k, gh, Mme E. Mezquita (G. Legras), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 586 2 Sapiens, m, b, 4 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 586 1 Manarola, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 561/2 k (55 k), 
P. Sigaud (Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 7)

 512  Pedro	The	Best, m, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Kunoichi USA (Vindication USA), 601/2 k, A, L. Moutard 
(S. Maillot), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 410  Yakamette	Koukebak, h, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 59 k,  h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 3)

 586  Launceston	Place, h, 7 ans, 601/2 k, A, Mme R. Bouckhuyt 
(A. Caramanolis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 462  Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 61 k,  h, M. Delaunay 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 9)

 632 5 Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 58 k, g, J. Borg 
(T. Bachelot), D. Henderson – (n° corde 4)

 512  Spanish	Honey	IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
Mme J. Burger (Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 11)

 586 4 Desert	Heights	IRE, h, 8 ans, 581/2 k, Mme V. Deiss 
(A. Crastus), Mme V. Deiss – (n° corde 8)

 584 1 Chant	D’Automne, h, 4 ans, 53 k,  h, P. Faucampre 
(S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Spanish Honey IRE
3 long, courte encolure, 1 long ½, courte tête, tête, tête, 2 long ½, 1 long, 
5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Flamix.
 1 782 a Sapiens.
 1 336 a Manarola.
 891 a Pedro The Best.
 445 a Yakamette Koukebak.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Mlle Roxane Haubin.
 524 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 457 a Jean-Claude Seroul.
 349 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 262 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’30’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FLAMIX à être emmené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le jockey Tony PICCONE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LAUNCESTON PLACE par le 
jockey Anthony CARAMANOLIS.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance de la pouliche 
LAMORNA COVE (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche ne s’était pas adaptée au profil de 
l’hippodrome. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FLAMIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 807 4181 PRIX DE CABRIES
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 605  Smashing, m, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Shdedah 
IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 583 5 La	Flaca, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya Gulch 
(USA) (Thunder Gulch USA), 561/2 k, Mario Genovese SRL 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 442  Staryan, m, b.f, 3 ans, par Lucayan et Star Seed [Layman 
(USA)], 58 k, B. Goutagny (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 506 2 Gorek, h, b, 3 ans, par Goken et Vaillante (IRE) (Zilzal 
USA), 58 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 8)
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 612 7 Cogolin, h, 4 ans, 59 k, g, P. Fellous (O. Peslier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 603  Un Soir D’Orage, h, 4 ans, 60 k,  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 477  Zaltar, h, 4 ans, 581/2 k,  h, H. Hayoun (I. Mendizabal), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 541 5 Cream	Ice	(GB), f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

   Alexina, f, 4 ans, 561/2 k,  h, O. Martinelli (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 616 1 Diplomatie, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Ecurie de Theyss 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 589  Joshua’S	Spirit, h, 4 ans, 571/2 k, 0, S. Raffaello 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 532 5 Where’S	The	Party	(IRE), h, 4 ans, 58 k, 0h, 
Legend Racing Club (E. Hardouin), V. Sartori – (n° corde 16)

   Beau Gino, h, 4 ans, 59 k,  h, Pat. Deshayes (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 17)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 935 a
2 long, 4 long ½, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 
½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Royal Right Ire, prime non attribuée.
 2 351 a Garrick Harmony Gb, prime non attribuée.
 1 732 a Fernoboy.
 990 a Masvingo.
 495 a Charlychic.
 371 a Penclaudjeangreen.
 247 a Langre Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 680 a Philippe Delaey.
 403 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 388 a Lutz Bongen.
 218 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 194 a Sca Elevage De Tourgeville.
 42 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys, Anthony CRASTUS (JOSHUA’S SPIRIT) arrivé non placé, 
Ioritz MENDIZABAL (ZALTAR) arrivé non placé et Axel BARON (CREAM 
ICE (GB)) arrivé non placé, sur un mouvement survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, il 
résulte que le hongre JOSHUA’S SPIRIT avait cédé brutalement obligeant 
d’une part, le jockey Axel BARON à se décaler vers l’extérieur et d’autre 
part, le jockey Ioritz MENDIZABAL à se décaler vers la corde. Cet incident 
n’ayant eu aucune incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, à l’entrée du premier 
tournant, laissé pencher vers la corde le poulain ROYAL RIGHT (IRE) 
contrariant un court instant le hongre FERNOBOY (Pierre BAZIRE).
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockey Grégory 
BENOIST sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le hongre BEAU 
GINO dans la ligne droite d’en face.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains ROYAL RIGHT (IRE) et CHARLYCHIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 084 vendredi 25 mars 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Nathalie MARTEAU – 
Christine PASTOR

 806 4187 PRIX DU PARC BORELY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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 585 5 Mirasol, f, 9 ans, 51 k,  h, P. Azzopardi (E. Crublet), 
P. Azzopardi – (n° corde 7)

 584 3 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 5 ans, 541/2 k (51 k), 0, 
J. Planard (Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 2)

 155  Cheeky	Traou	Land, f, 6 ans, 541/2 k,  h, F. Boualem 
(G. Legras), F. Boualem – (n° corde 11)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
nez, 1 long, 1 long, nez, 1 long ½, 1 long, courte tête, 3 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Makalia (Ire).
 1 134 a La Fibre.
 1 039 a La Venelloise.
 693 a Thousand Dreams.
 346 a Amandero.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Jean-Claude Seroul.
 511 a Charles Barel.
 408 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 272 a Jeremy Duteuil.
 135 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.

Temps total : 1’31’’67’’’
La jument MAKALIA (IRE) et le hongre GIANTISSIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 809 4182 PRIX DES PLAINES D’ARBOIS
(À réclamer)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 octobre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 425 4 Red Crazy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Red 
Love USA (Gone West USA), 58 k, (14 000), Scuderia Il Fino 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 4)

 506 1 Larry C GB, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Lady Volante 
IRE (Teofilo IRE), 58 k, A, (10 000), D. Curran (T. Bachelot), 
D. Henderson – (n° corde 7)

 693  Record	The	Shaw, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 56 k, (10 000), P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 5)

 467  Fortuna Imperatrix, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Luna Negra GER (Big Shuffle USA), 541/2 k, g, (10 000), 
Mme L. Baudouin (A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 556  Cervaro, h, b, 3 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 58 k, Ah, (14 000), E. Bernhardt (F. Foresi), 
E. Bernhardt – (n° corde 1)

   Purple Bling IRE, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), (14 000), 
SBM. Alqassimi (T. Ventadour), J. Reynier – (n° corde 2)

 667  Hugo C IRE, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), D. Curran 
(S. Maillot), D. Henderson – (n° corde 6)

 694  Beauty Queen, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
Mme D. Temam (S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

8 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 799 a
Eng. Sup. : Record The Shaw, Purple Bling IRE, Beauty Queen
1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Red Crazy.
 1 728 a Larry C Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Record The Shaw.
 864 a Fortuna Imperatrix.
 432 a Cervaro.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 402 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.
 268 a Christophe Jouandou, Boutin (S).
 204 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.
 134 a Le Haras Sc.

Temps total : 1’32’’33’’’
Le jockey Tony PICCONE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RECORD THE SHAW par le 
jockey Antonio ORANI.
Le poulain RED CRAZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 415 2 Hygrove Lass, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 561/2 k, DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 583 3 Saint Hellier, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, G. Augustin-
Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 583 2 Le	Palace, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 583  Juventus Le Dun, f, 3 ans, 561/2 k, Mme H. Gerock 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 723 a
1 long, tête, courte encolure, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Smashing.
 2 736 a La Flaca.
 2 052 a Staryan.
 1 368 a Gorek.
 684 a Hygrove Lass.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 849 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 637 a Francois Bayrou.
 424 a Guy Pariente Holding.
 212 a David Huw Francis.

Temps total : 1’33’’82’’’
Le jockey Tony PICCONE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JUVENTUS LE DUN par le 
jockey Sylvain RUIS.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part, au jockey Grégoire LEGRAS et, d’autre part à l’entraineur 
Jérôme REYNIER, au sujet de la performance du hongre SAINT HELLIER 
arrivé non-placé.
Le jockey a indiqué avoir pour consigne de ne pas lancer le cheval à la 
sortie des stalles de départ, de le monter dans le calme, ledit hongre étant 
très tendu bien qu’il soit muni du bonnet assourdissant, et de lui donner 
une bonne leçon aujourd’hui.
Il a précisé que dans la ligne d’en face, lorsqu’il avait commencé à le 
lancer, le hongre SAINT HELLIER avait continuellement cherché a lui 
échapper vers l’extérieur.
L’entraîneur a indiqué avoir donné les consignes de cacher 
impérativement ledit hongre car lors de ses deux premières sorties il 
s’était retrouvé très allant en tête de peloton, précisant par ailleurs, que 
suite à sa 2e sortie, les examens vétérinaires ont démontré qu’il avait des 
irritations pulmonaires, raisons pour lesquelles il voulait absolument que 
le hongre SAINT HELLIER apprenne aujourd’hui à courir dans le calme.
Il a ajouté être satisfait de la monte de son jockey et qu’il faudra, lors 
de ses prochaines sorties, essayer de le monter moins loin des chevaux 
de tête tout en le gardant dans le calme car, en se retrouvant aussi loin 
aujourd’hui, il était impossible de prendre une part active à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SMASHING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 808 4188 PRIX DU PONT DE VIVAUX
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32,5.

 585 3 Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 52 k (521/2 k),  h, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 5)

   La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 57 k (541/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 9)

 584 5 La Venelloise, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 571/2 k,  h, Mme A. Susini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 584  Thousand	Dreams, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 56 k, 0h, 
Mme C. Beaunez (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 10)

 600  Amandero, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 58 k, 0h, N. Longere 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Giantissime, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)

 531  Repel	Ghosts	(GB), h, 5 ans, 60 k, Ah, Mme V. Dasque 
(A. Orani), Mme V. Dasque – (n° corde 3)

 584 2 Khivala	IRE, f, 5 ans, 571/2 k, Mme F. Bianchi (T. Bachelot), 
R. Chotard – (n° corde 4)
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 698  Happy To Be, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Happy 
Crazy [Redback (GB)], 57 k, gh, (8 000), Ecurie Gribomont 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)

 765 2 Medha, f, al, 9 ans, par Vatori et Mehany [Danehill 
(USA)], 59 k, (8 000), JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – 
(n° corde 1)

5 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 560 a
Eng. Sup. : Ambre, Happy To Be
1 long ½, 2 long, tête, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Bonfire Heart.
 1 188 a Ambre.
 891 a Iphitos (Gb).
 486 a Happy To Be.
 243 a Medha.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Alexandre Pereira.
 466 a Haras De Grandcamp Earl.
 349 a Al Shaqab Racing.
 219 a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 109 a Can Artam.

Temps total : 3’6’’24’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au premier 
passage devant les tribunes, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Ambre MOLINS (IPHITOS (GB)), arrivé 3e et le jeune-jockey 
Enzo CRUBLET (BONFIRE HEART) arrivé 1er, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
5 jours pour avoir mis en difficulté le hongre IPHITOS (GB), en voulant 
se rapprocher de la lice intérieure, et avoir contraint le jockey Ambre 
MOLINS à reprendre ledit hongre pour éviter un éventuel incident. Ledit 
jeune-jockey ayant déjà été sanctionné pour ce motif au cours des deux 
derniers mois. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre BONFIRE HEART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 812 4183 PRIX DE BELCODENE
(À réclamer)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 octobre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 520 4 Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k, (10 000), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 696  Marrante, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Mia 
Capri IRE (Dalakhani IRE), 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 520 5 Cryptoqueen	GB, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 541/2 k (51 k), (10 
000), Mme B. Friedlander (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 581  La	Mathilde, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k, (10 000), Mme C. Martina (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 696  Villa Borgia, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Borgia 
Gold (IRE) (Cape Cross IRE), 561/2 k, (14 000), Ecurie X 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 4)

 693  Saqsaywaman, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), T. Lines 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 5)

 480  Decima, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (10 000), L. Haase 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 715 a
Eng. Sup. : La Mathilde, Villa Borgia, Saqsaywaman
4 long, encolure, 1 long, ½ long, 1 long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Lilou Chope.
 1 728 a Marrante.
 1 296 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.
 864 a La Mathilde.
 432 a Villa Borgia.
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 810 4184 PRIX PIERRE MAUREL
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 25 mars 2021 inclus gagné une Listed ni depuis le 
25 septembre 2021 inclus gagné une Classe 1.	Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant depuis le 25 juin 2021 inclus reçu une allocation de 12.000 porteront 
1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 490  Bakhchisaray, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 581/2 k (55 k), Mme B. Friedlander 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 400 3 Padron (IRE), m, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 318  Sa Tuna, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 57 k, gh, Ecurie du Sud (G. Millet), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 378  Diamond Vendome, h, b, 7 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 60 k, Ah, Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 684  Cleod’Or, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 57 k, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   Headhunter, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Home And Away USA (Skip Away USA), 57 k (541/2 k), 
M. Alonso Dobao (Alonso Vidal), JL. Maroto-Abascal – 
(n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 329 a
2 long ½, encolure, 2 long, 2 long ½, 3 long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Bakhchisaray.
 1 881 a Padron (Ire).
 1 134 a Sa Tuna.
 648 a Diamond Vendome.
 396 a Cleod’Or.
 297 a Headhunter.

Primes aux éleveurs :
 2 915 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 738 a Jean-Claude Seroul.
 511 a Philippe Thirionet.
 292 a Guy Pariente Holding.
 155 a Bs Racing Sarl.
 116 a Alsadd Stud.

Temps total : 2’6’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la fin de la ligne 
d’en face, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Antonio 
ORANI (PADRON (IRE)), arrivé 2e, en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir mis 
une pression sur le hongre BAKHCHISARAY en voulant progresser à son 
intérieur sans en avoir l’espace suffisant. Le mouvement constaté n’a pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre BAKHCHISARAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 811 4186 PRIX DES ALPILLES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 
4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 octobre 2021 inclus reçu 
une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 579 1 Bonfire	Heart, h, b, 10 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 601/2 k (57 k), 0, (8 000), ME. Uzan 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 698 1 Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 61 k,  h, (10 000), O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 527  Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 601/2 k (59 k), A, (10 000), 
Mme L. Leclercq (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)
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 501  Joy For Lux, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Nuri GER (Doyen IRE), 561/2 k (55 k), P. Thiriet (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 6)

   Jupiter Le Dun, h, b.f, 3 ans, par Manatee GB et 
Silvazeyra [Sheyrann (IRE)], 56 k (521/2 k), M. Pitart 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 8)

 29  Hedra, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Herboriste (GB) 
(Hernando), 561/2 k (54 k), Mme RG. Ehrnrooth (P. Murino), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 622  Storyteller, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Tout 
Une Histoire [Lope De Vega (IRE)], 561/2 k (55 k), Ah, 
Huderie Racing (J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

   Starsaylor, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Tounly 
(Slickly), 541/2 k (53 k),  h, G. Denizet (H. Mouesan), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 349  Yvette, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Saint Antoine, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 733 7 Jazzman Fleury, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme F. Chenu 
(C. Billardello), Mme F. Chenu – (n° corde 9)

   Jade D’Allier, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, Y. Maupoil 
(Mme S. Tison), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 159 a
3 long, 3 long, 1 long, ½ long, 3 long ½, 1 long, 2 long, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Philippe Thiriet, Mme Nathalie Zwaenepoel.
 304 a Ouvry (S).
 171 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 152 a Maxime Grosjean, Charley Rossi.
 76 a Vincent Bey, Francois Raimbault.

Temps total : 2’42’’0’’’
Le poulain JOY FOR LUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 815 3660 PRIX DES BENEVOLES
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais reçu 
une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2. Poids	:	57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
25 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 560 2 Jimaliyah, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Miximaa 
(GB) (Anabaa USA), 581/2 k (57 k),  h, Mme R. Khaddam 
(H. Mouesan), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

   Master	Jack’S, h, b, 4 ans, par Gemix et Zuppa Inglese 
(Le Balafre), 57 k (551/2 k), gh, Gemini Stud (B. Marie), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

   Victoria	Bourbon, f, b.f, 4 ans, par Balko et Astre Eria 
[Garde Royale (IRE)], 551/2 k (53 k),  h, Haras de Sivola 
(A. Subias), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

   Italie De Kerser, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Ophelie De Kerser (Cadoudal), 551/2 k (53 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (P. Murino), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 7)

   Incognito	Fleury, h, al, 4 ans, par Sirzane et Coco 
Emery [Poliglote (GB)], 57 k (551/2 k), Mme F. Chenu 
(J. Mobian), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

   Indian	Link, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, Mme S. Sourd 
(V. Le Boeuf), C. Ligerot – (n° corde 6)

   Noisette, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), S. Maurer (Mme S. Tison), 
S. Maurer – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 75 a
5 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 3 long, 9 long ½, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a Jimaliyah.
 693 a Master Jack’S.
 519 a Victoria Bourbon.
 346 a Italie De Kerser.
 173 a Incognito Fleury.
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Primes aux éleveurs :
 1 341 a Alain Chopard.
 350 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Kastro Stud Farm, Meridian 

International Sarl.
 268 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 153 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 134 a Erwan Robin, Ecurie Jacques Joel Leveau.

Temps total : 2’15’’37’’’
La pouliche LILOU CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 813 4185 PRIX LILY’S CANDLE
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed ni 
depuis le 25 juin 2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 25 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 493  Mr	Chic, h, b.f, 4 ans, par Tiberius Caesar et Chicaya 
(Kaldounevees), 58 k (541/2 k), Mme L. Kneip (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 584  Murrayfield, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Pam 
Pam [King’S Best (USA)], 571/2 k (56 k),  h, M. Duquaire 
(Mme A. Molins), L. Proietti – (n° corde 2)

 586  Blanc	Bleu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 56 k, gh, M. Delaunay (G. Millet), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 762  Trust On Him, m, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Try With Me (IRE) (Nayef USA), 60 k, 0h, T. Jander 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 4)

 524 3 Rajcoun, m, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k, 0, 
M. Serafino (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 7)

   Faucon	Yaka, f, 4 ans, 541/2 k, B. Bazire (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 6)

   Potin, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Mme M. Scandella-Lacaille 
(Mme K. Boedec), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 711 a
Eng. Sup. : Blanc Bleu, Trust On Him
3 long, 2 long, ½ long, 3 long, 8 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Mr Chic.
 1 485 a Murrayfield.
 1 113 a Blanc Bleu.
 742 a Trust On Him.
 371 a Rajcoun.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mlle Karine Morice, Hubert De Waele.
 655 a Ecurie Du Sud.
 381 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 291 a Haras De Saint Julien.
 145 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.

Temps total : 2’9’’5’’’
Le hongre MR CHIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SAINT-GALMIER
0718 084 vendredi 25 mars 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean GREGORIS – Yves TROUILLEUX – 
Raphaël PAILLET – Henry ROUSSIGNHOL

 814 3659 PRIX GROUPE CARRUS
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

2 000 m
(PSF)
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 735  Olypa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 701/2 k (67 k), Mme S. Pimbonnet 
(Mme M. Molle), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 505  Loona Spigao, f, b, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et Oona 
Fair (IRE) [Bering (GB)], 641/2 k (621/2 k), 0, F. Gelhay 
(R. Boutault), F. Gelhay – (n° corde 5)

 655  Marano SWI, h, b, 8 ans, par Blue Canari et Merlina 
SWI (Hawk Wing USA), 69 k (671/2 k), Ah, A. Dubreuil 
(Mme M. Collomb), A. Dubreuil – (n° corde 3)

 505 2 Under	Attack	SPA, h, 6 ans, 69 k, A, Mme J. Proietti 
(J. Plassard), L. Proietti – (n° corde 1)

 655  Vallee De Joie (GB), f, 4 ans, 651/2 k (641/2 k), 0h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Baud), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 174 a
Eng. Sup. : Olypa
1 long, 7 long ½, 6 long ½, nez, 4 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Brazing.
 486 a Vent Du Reve.
 445 a Olypa.
 243 a Loona Spigao.
 121 a Marano Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 358 a Ecurie Winning.
 219 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.
 174 a Mme Jean-Louis Giral.
 109 a Mlle Elisabeth Sambardier.
 25 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’90’’’
Le cheval BRAZING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LE LION D’ANGERS
Réunion organisée par STE DES COURSES LE MANS

0218 085 samedi 26 mars 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – Michel GAUTIER – 
André MARTIN

 818 3894 PRIX DE PRUILLE-LE-CHETIF
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 706  Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 60 k (581/2 k), (13 000), 
Mme J. Burger (C. Berge), N. Caullery – (n° corde 8)

 576 3 Light	Wakeup	GB, h, al, 4 ans, par Twilight Son GB et 
Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, A, (13 
000), E. Elhrari (J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

   Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 54 k (521/2 k), gh, (13 000), 
M. Massard (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 46  Baby Boomer, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 551/2 k, gh, (13 000), 
Mme I. Corbani (A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Kaaba Stone IRE, f, b, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Wattrey GB (Royal Academy USA), 531/2 k,  h, (13 000), 
L. Cendra (M. Justum), L. Cendra – (n° corde 1)

 465 3 Reine De Vitesse, f, 6 ans, 60 k (59 k), Ah, (13 000), 
K. Strangeway (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 522 2 Wahiba	Sands	IRE, h, 5 ans, 59 k, (13 000), 
Stall Salzburg (C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 10)

   Stanto, h, 7 ans, 54 k (541/2 k), (13 000), FJ. Guimard 
(M. Berto), FJ. Guimard – (n° corde 2)

 748  Predetermined (IRE), h, 9 ans, 541/2 k, g, (13 000), 
J. Bertin (A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 7)

 646 5 Divan, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), (13 000), 
West Buckland Bloodstock Ltd (Mme M. Michel), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
 444 a Scea Du Haras De Victot.
 272 a Gemini Stud.
 203 a Olivier Rambert.
 135 a Mme Kerstin Drevet.
 67 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.

Temps total : 2’41’’20’’’
Le cheval VICTORIA BOURBON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 816 3661 PRIX DE LA SOCIETE HIPPIQUE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 25 mars 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 25 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 354  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

   Delphi	Boum, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Delphi 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 581/2 k (57 k), S. Eveno 
(B. Marie), S. Eveno – (n° corde 5)

   Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch 
Me Now IRE (King’S Best USA), 551/2 k (53 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 6)

 648  Kylhead, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Kylayne GB (Kyllachy GB), 57 k (531/2 k), A, JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Victim	Of	Love, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Hotel California [Loup Solitaire (USA)], 551/2 k (53 k), 
Mme S. Trentani (V. Le Boeuf), Mme S. Trentani – (n° corde 3)

 2  La Mela Rosa, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), A. Dubreuil 
(J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 2)

 562  Big Red, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), C. Sorignet (H. Mouesan), 
C. Sorignet – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 32 a
½ long, 1 long, 5 long ½, courte encolure, 4 long ½, loin.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 316 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 526 a Delphi Boum.
 482 a Rose Diamant.
 263 a Kylhead.
 160 a Victim Of Love.

Primes aux éleveurs :
 276 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
 237 a Mme Sandrine Eveno.
 189 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 77 a Jean-Claude Seroul.
 63 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 2’42’’38’’’
Le cheval DELPHI BOUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 817 3662 PRIX DE SAINT CYR LES VIGNES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 379  Brazing, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty GER 
(Bahamian Bounty GB), 71 k (69 k), A, J. Briset (J. Briset), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 7)

   Vent Du Reve, h, b, 7 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 67 k (631/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 2)
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 658  Almazora, f, gr, 7 ans, par Reckless Abandon GB et Ponte 
Sanangelo [Authorized (IRE)], 541/2 k, JP. Vanden Heede 
(A. Lemaitre), Y. Mathijs – (n° corde 9)

 534  Montecruz, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Chiarelli 
(S. Planque), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 534 3 Manzano, h, 4 ans, 59 k, 0, A. Berthelot (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 752  Le Bolero, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme L. Charital 
(J. Nicoleau), Mme L. Charital – (n° corde 3)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 988 a
Certif. vétérinaire : Never Come Back
1 long ½, encolure, ½ long, ½ long, ¾ long, courte tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Art Of Fusion.
 1 485 a Aban Ire, prime non attribuée.
 1 113 a Ivan The Zar Ire, prime non attribuée.
 742 a Indian Soul.
 303 a Almazora.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 437 a Appapays Racing Club.
 255 a Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 191 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 89 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

Temps total : 2’34’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Luka ROUSSEAU, en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Jérome CABRE, en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre ABAN (IRE) a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de 
la course.

 820 3892 PRIX DE RUAUDIN
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed ni 
depuis le 26 juin 2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 26 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Trabuco, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 56 k, JP. Fichaux (C. Grosbois), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 10)

   Norge IRE, f, b, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et 
Nazbanou IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k (56 k), 
I. Mambetov (Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 6)

 545  Blackjac	Du	Houley, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 60 k (571/2 k), A, 
Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe GER 
(Banyumanik IRE), 581/2 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(J. Cabre), AS. Pacault (s) – (n° corde 5)

   Motlaen, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Ymlaen IRE (Desert Prince IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 11)

   Arazy, f, 4 ans, 581/2 k, A, A. Doussot (H. Besnier), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Allegorie, f, 4 ans, 561/2 k, JC. Coude (L. Boisseau), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 651 5 Francobelge	GB, h, 4 ans, 56 k,  h, J. Hargot (M. Berto), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Liberte	Cherie, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, T. Bedon 
(H. Lebouc), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

   Maritille, m, 4 ans, 56 k, A, B. Vives (G. Bon), B. Vives – 
(n° corde 7)

   Pad	Tracas, h, 4 ans, 56 k, B. Vives (C. Stefan), B. Vives – 
(n° corde 3)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 916 a
Eng. Sup. : Blackjac Du Houley
tête, ½ long, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 1 long.
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 390  Born To Be IRE, h, 8 ans, 57 k, Ah, (13 000), 
J. Pereira Lopes (H. Besnier), R. Aon Picardo – (n° corde 9)

 576  Haya’S	Choice, h, 7 ans, 51 k (52 k), g, (13 000), 
L. Guilloux (H. Lebouc), L. Guilloux – (n° corde 4)

12 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 988 a
Eng. Sup. : Stanto
1 long ½, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long ½, tête, ½ long, 1 long ½, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Red Torch.
 1 485 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.
 911 a Zeyzoun.
 742 a Baby Boomer.
 303 a Kaaba Stone Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Appapays Racing Club.
 291 a Mme Isabelle Corbani.
 268 a S.A. Aga Khan.
 255 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.
 63 a David Commins, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABY BOOMER à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument KAABA STONE (IRE) à être 
montée sur la piste.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STANTO à être présenté en 
premier au public et ne faire qu’un tour du rond de présentation, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 300 mètres du poteau d’arrivée dont ont été victime d’une part, 
la jument REINE DE VITESSE (Jacky NICOLEAU) arrivé 6e et d’autre part, 
la jument KAABA STONE (IRE) (Maximilien JUSTUM) arrivée 5e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jeune-
jockey Jacky NICOLEAU, arrivé 6e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval RED TORCH (Corentin 
BERGE), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Corentin 
BERGE, Maximilien JUSTUM, Cyrille STEFAN, Jacky NICOLEAU et 
Mickael BERTO, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que :
Premièrement la jument REINE DE VITESSE avait trébuché seule sans 
qu’aucune faute ne puisse être imputée à l’encontre d’un des concurrents 
et deuxièmement, que le changement de ligne vers l’extérieur du hongre 
STANTO n’avait eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents, 
ces derniers s’étant classés devant ledit hongre lors du passage du 
poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael BERTO par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu une 
monte inconséquente en se décalant volontairement vers l’extérieur et 
étant ainsi à l’origine de l’incident.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le jockey 
Alexandre ROUSSEL d’un incident dont il a été victime à l’entrée du 
dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Maryline EON, 
les Commissaires n’ont pas pris de sanction considérant que les vues 
proposées ne leur permettaient pas d’établir la responsabilité d’un 
concurrent.
Le cheval RED TORCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 819 3893 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS-CHAMBRAY
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k.	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
26 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 616  Art Of Fusion, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 56 k, V. Durot 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 658  Aban IRE, h, al, 5 ans, par Outstrip GB et Tazyeen GB 
(Tamayuz GB), 56 k (541/2 k), gh, D. Miquel (Mme C. Pacaut), 
E. Thueux – (n° corde 6)

 535 3 Ivan	The	Zar	IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Ioannina GB (Rainbow Quest USA), 59 k (561/2 k), 
Esageruma Nein SAS (L. Rousseau), F. Carnevali – 
(n° corde 2)

 573 3 Indian Soul, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 581/2 k, L. Edon (J. Cabre), 
L. Edon – (n° corde 1)
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–
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Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Monkeyseemonkeydo	(IRE), f, b, 3 ans, par 
Mastercraftsman IRE et Deauville Shower IRE (High 
Chaparral IRE), 56 k, g, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

   Force	De	L’Aube	(IRE), f, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Ignis Away [Gold Away (IRE)], 58 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 538  Almanarah, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Hazmiia 
IRE (Zamindar USA), 58 k, KM. Al Attiyah (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 432  Marceline	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et 
Altesse Desjy [Martaline (GB)], 58 k (561/2 k), gh, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 4)

   Aljanah, f, b.f, 3 ans, par Awtaad IRE et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 56 k (541/2 k), Avatara S.A. 
(Mme C. Pacaut), Y. Mathijs – (n° corde 9)

   Torina, f, 3 ans, 58 k, E. Robin (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 470 4 Andros Girl, f, 3 ans, 58 k, S. Constantinidis (A. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Magnetic	Flore, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme N. Braem 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 607  Tucugata, f, 3 ans, 58 k, Y. Borotra (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

   Got	Shine, f, 3 ans, 58 k, Haras de Treli (J. Cabre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 529  Lady Wild, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie X 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Shantarasa, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme E. Gaudineau 
(L. Rousseau), Mme E. Gaudineau – (n° corde 11)

 649 4 Loveline	De	Choeur, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme M. Jaspard (Mme M. Michel), K. Herzog – (n° corde 14)

13 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 031 a
Certif. vétérinaire : Kevalay USA, Lady Chapel
Sans motif : Bella Nebula IRE
1 long, nez, 2 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Monkeyseemonkeydo (Ire).
 2 736 a Force De L’Aube (Ire).
 2 052 a Almanarah.
 1 368 a Marceline Desjy.
 684 a Aljanah.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 637 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 555 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl, Babac Sas, Benoit Chalmel.
 424 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 138 a Mlle Larissa Kneip, Avatara S.A. .

Temps total : 2’11’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST sur la performance de la pouliche FORCE 
DE L’AUBE (IRE).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était encore immature et qu’elle 
avait eu du mal à s’engager entre les chevaux. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Mickaelle MICHEL sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté de 
solliciter la pouliche LOVELINE DE CHOEUR pendant la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait senti un problème physique de 
l’arrière main et qu’il avait préféré arrêter de la solliciter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service 
de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
La pouliche MONKEYSEEMONKEYDO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 823 3895 PRIX DE ROUILLON
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Trabuco.
 1 485 a Norge Ire, prime non attribuée.
 1 113 a Blackjac Du Houley.
 742 a Idee Fixe.
 371 a Motlaen.

Primes aux éleveurs :
 2 186 a Arthur Mendes.
 437 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
 291 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 255 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
 218 a Suc. Derek Clee.

Temps total : 2’33’’32’’’
Le hongre TRABUCO a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de la 
course.

 821 3890 PRIX DE LA MILESSE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Hypotenus (GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (T. Piccone), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 472 5 Saint Geran, h, b.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Ecurie J.P. Micholet 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

 199 4 Aggenstein GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et 
Altstadt GER (Alkalde GER), 58 k (561/2 k), M. Schiebinger 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 2)

 453 5 Shayran, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 58 k, de JL. Mieulle (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 9)

   Lunaire, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 58 k, A, R. Brard (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

   Golden Call, m, 3 ans, 58 k, A, HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Rocheux, h, 3 ans, 58 k, g, JR. Collinson (A. Roussel), 
Mme J. Soudan – (n° corde 10)

   Chateau	Rouge, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), R. Monnier 
(J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Keep	Pushing, h, 3 ans, 56 k, A, B. Levaique (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 427  Leo Spirit, h, 3 ans, 58 k, g, R. Straus (S. Maillot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 1)

   Dihasti	(GB), h, 3 ans, 56 k (531/2 k), D. Calarnou 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 528 5 Jeux De Mains, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Lotout 
(M. Justum), G. Juillet – (n° corde 8)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 953 a
2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long, 4 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Hypotenus (Gb).
 2 736 a Saint Geran.
 2 052 a Aggenstein Ger, prime non attribuée.
 1 368 a Shayran.
 684 a Lunaire.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Wertheimer & Frere.
 849 a Francois Rohaut.
 424 a Scea Du Haras De Victot.
 242 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 212 a Jan Krauze.

Temps total : 2’10’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HYPOTENUS (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain AGGENSTEIN (GER) a subi un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 822 3891 PRIX DE MULSANNE
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
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   Welcome	Valentin, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 561/2 k,  h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 9)

   Rue	Dauphine, f, b, 6 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 521/2 k,  
h, Art. Adeline de Boisbrunet (G. Bon), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 4)

 549 4 Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 591/2 k, 0, 
Mme B. Dahm (J. Cabre), Mme B. Dahm – (n° corde 6)

   Soul Of Maria, f, 5 ans, 60 k (59 k),  h, S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

 707  Amiata, f, 5 ans, 591/2 k, 0, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 618  Chelsee, h, 5 ans, 53 k (511/2 k), JC. Dupouy 
(C. Raimbault), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 659  Elyt Of Gold, h, 8 ans, 571/2 k, J. Planque (s) (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 543  Dream Word, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0h, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 16)

 659 4 Infante Alexia, f, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, Ecurie Pegase 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 15)

 435  Dhakirah, f, 4 ans, 571/2 k, gh, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 14)

 471  Longroy (IRE), h, 8 ans, 54 k, Ah, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 11)

 571  Saida, f, 7 ans, 51 k,  h, G. Le Gland (A. Bernard), 
G. Le Gland – (n° corde 7)

 707  Picnic, h, 5 ans, 59 k,  h, T. Poché (L. Boisseau), 
T. Poché – (n° corde 13)

 659  Milos Emery, h, 5 ans, 511/2 k, g, A. Bidon (J. Nicoleau), 
A. Bidon – (n° corde 2)

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 874 a
Chev. retir. : Vebron, Rouge A Sang, Flight De Juilley
1 long, 2 long, courte encolure, encolure, ¾ long, 1 long, encolure, 
2 long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Crocy.
 972 a Ares Black.
 891 a Welcome Valentin.
 486 a Rue Dauphine.
 297 a Vigo.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Franklin Finance S.A. .
 438 a Mme Antoinette Tamagni.
 349 a Alexandre Fracas.
 219 a Jacques Beres.
 116 a Gaec Campos.

Temps total : 2’28’’86’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Matthieu ANDROUIN (DHAKIRAH) arrivé non placé, Christopher 
GROBOIS (ARES BLACK) arrivé 2e et le jeune jockey Simon PLANQUE 
(CROCY) arrivé 1er, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir en dirigeant le hongre 
CROCY vers l’extérieur à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, gêné 
plusieurs de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Antoine SUBIAS (INFANTE ALEXIA) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ (2e infraction).
Le hongre WELCOME VALENTIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARAY-LE-MONIAL
0717 085 samedi 26 mars 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – 
Philippe FOURNIER

 825 3667 PRIX U.C.U.A PARAY LE MONIAL - PRIX DE FEURS
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier 2021 inclus ni gagné 
deux Classe 4. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 723  Park	Square, h, b, 9 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 561/2 k, 0h, C. Bertho 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 3)

 552  Konig	Chouchen, h, b, 10 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 59 k (571/2 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 15)

 575 5 No Turning (IRE), m, b, 5 ans, par Clodovil (IRE) et 
Mi Vida Loca IRE (Sakhee USA), 60 k,  h, M. Delaunay 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 572  Sashemy, f, gr, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 561/2 k, 0, 
Mme B. Maugeais-Guimard (A. Bourgeais), F. Monnier (s) – 
(n° corde 16)

 535  Multamis IRE, h, gr, 6 ans, par Charm Spirit IRE et 
Dabista IRE (Highest Honor), 591/2 k, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 9)

 479  Deep State (IRE), h, 6 ans, 531/2 k, L. Guilloux 
(M. Justum), L. Guilloux – (n° corde 5)

 454  Gormlaith, f, 8 ans, 59 k, 0h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 12)

   Ildouce	Flechois, h, 4 ans, 57 k, gh, T. Bedon 
(H. Lebouc), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 13)

 482  Asanda IRE, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, Ed. Monfort (s) 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 11)

 531  Giloulou, h, 9 ans, 60 k, Mme P. Demorise (J. Nicoleau), 
B. Letourneux – (n° corde 8)

 503  Maly, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme A. Blandeyrac 
(G. Meury), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 1)

 645  Mearas Style, f, 4 ans, 60 k, 0h, Mme N. Michaud 
(Y. Bourgois), L. Rovisse – (n° corde 10)

 619  Eastern Promise, f, 10 ans, 561/2 k,  h, T. Poche-Caro 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

   Rue D’Aumale, f, 4 ans, 581/2 k,  h, PL. Guerin (S. Maillot), 
PL. Guerin – (n° corde 7)

 560  Vegane, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), R. Defontaine 
(C. Raimbault), R. Defontaine – (n° corde 14)

 572 4 Valkaya, f, 5 ans, 57 k, FJ. Guimard (M. Berto), 
FJ. Guimard – (n° corde 2)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 981 a
Eng. Sup. : Valkaya
Chev. retir. : Muntaseer (FR)
tête, courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ½, encolure, 2 long, ¾ long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Park Square.
 972 a Konig Chouchen.
 891 a No Turning (Ire).
 594 a Sashemy.
 243 a Multamis Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Appapays Racing Club.
 438 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
 233 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
 228 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.
 51 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP STATE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE D’AUMALE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre KONIG CHOUCHEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 824 3896 PRIX D’ARNAGE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 572 5 Crocy, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 549 3 Ares	Black, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 56 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 1)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

2 400 m

1

2



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    26 mars 2022

BO 2022/7 - plat 15

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Mme Veronique Sayet.
 414 a Stephane Leroueil.
 310 a Michel-Jacques Rivaillon.
 207 a Mlle Marie-France Suberville.
 103 a Ecurie Sapi.

Temps total : 2’33’’40’’’
Les chevaux IDEAL BEAUPORTAIL et INSTINCT BRETON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 827 3669 PRIX ALTI CONSTRUCTIONS (ALFRED MORAIS) - PRIX 
PAUL ET JEAN BOULARD
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11	500	c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4	ans,	nées et élevées en France, n’étant pas de race 
pur-sang, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 64	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Impudent, f, n.p, 4 ans, par Voiladenuo et Sagadoune 
(Sagacity), 62 k (601/2 k),  h, H. Chamarty (Mme M. Velon), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Itatiaia, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Use Me 
(Sleeping Car), 68 k (661/2 k),  h, E. Aubree (Mme J. Lacroix), 
E. Aubree – (n° corde 1)

   In	Extremis	Sacree, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Divine Sacree [Network (GER)], 62 k, C. Masle 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 7)

   Iris Des Blaises, f, b.f, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Circe D’Arthel [Network (GER)], 62 k, Bon de L. Bourgoing 
(B. Marie), Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

   Idar, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Voix De Montot 
(Voix Du Nord), 62 k, gh, P. Journiac (Tho. Journiac), 
P. Journiac – (n° corde 3)

 562  Illegale, f, 4 ans, 64 k,  h, ARF Racing (F. Satalia), 
D. Satalia – (n° corde 6)

   Ibiza De Cougny, f, 4 ans, 62 k, P. Vannereux 
(F. Lefebvre), F. Vannereux – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 194 a
1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 3 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Earl Elevage Des Loges.
 414 a Scea Terres Noires.
 310 a Christophe Masle.
 207 a Jean Dury.
 103 a Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot.

Temps total : 2’38’’90’’’
Le cheval IDAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 828 3670 PRIX  FIGERRO - PRIX VICOMTE JEAN DE LESCURE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11	500	c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	nés et élevés en 
France, n’étant pas de race pur-sang, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 7.500. Poids	:	 4	ans,	 62	k.	1/2	;	 5	ans,	 63	k.	1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
4.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Houlahoup	Chaluzy, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et 
Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 62 k, RM. Dupuis 
(B. Marie), RM. Dupuis – (n° corde 5)

   Iron	Sacre, h, b.f, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Toscane Sacree (Dear Doctor), 631/2 k, C. Masle 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 3)

   Hazur Du Doubs, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et 
Unekaina [Lost World (IRE)], 64 k,  h, JP. Sabatino 
(G. Mandel), M. Pitart – (n° corde 1)

 746 5 Holly	Place, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Romane Place (Saint Preuil), 62 k (601/2 k),  h, E. Aubree 
(Mme J. Lacroix), E. Aubree – (n° corde 2)

   Hombre, f, gr, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rince L’Oeuil [Fragrant Mix (IRE)], 62 k,  h, O. Trinquet 
(F. Lefebvre), F. Vannereux – (n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 102 a
½ long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long.
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 613 6 Dreams, m, gr, 4 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 58 k, Mme S. Ridi (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 617 5 Thindy, h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)

 5  Gymkhana	GB, h, al, 9 ans, par Equiano et Village 
Fete GB (Singspiel IRE), 57 k, 0h, D. Doize (G. Congiu), 
D. Doize – (n° corde 1)

   Storm Katy, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Anasy 
USA (Gone West USA), 571/2 k (55 k), P. Nador (A. Monnier), 
P. Nador – (n° corde 5)

 522  Notte A Roma (IRE), h, b, 8 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Japan GER (Key Royal GER), 60 k, 
A, Mme M. Stadelmann (Rémi Campos), Mme C. Erni – 
(n° corde 7)

 648  Marie L’Angell, f, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 6)

   Vadlawhippe, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Bourgogne Racing Club (B. Marie), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 8)

 648  Hyperbolique, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 447 a
Eng. Sup. : Dreams, Notte A Roma (IRE)
2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, courte tête, 5 long, 3 long, 2 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Dreams.
 729 a Thindy.
 546 a Gymkhana Gb, prime non attribuée.
 364 a Storm Katy.
 182 a Notte A Roma (Ire).

Primes aux éleveurs :
 874 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 328 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 175 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 164 a Mme Victoria Ann Ward.
 53 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 1’44’’0’’’
Une amende de 75 euros a été infligée au jockey Gabriele CONGIU pour 
cravache abusive.
Le cheval DREAMS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 826 3668 PRIX ASSURANCES ABEILLE (AVIVA)   - PRIX VICOMTE 
HERVE DE VILLETTE
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11	500	c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4	ans,	 nés et élevés en France, 
n’étant pas de race pur-sang, n’ayant jamais gagné. Poids	 64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 461  Icaque	De	L’Isle, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quetsche De L’Isle (Kadalko), 64 k (621/2 k),  h, J. Toulouse 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 461  Ilem’S, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Biuty De Rouhet 
[Day Flight (GB)], 64 k,  h, Mme H. Jones (G. Mandel), 
M. Pitart – (n° corde 7)

   Ivan Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 65 k (631/2 k),  h, A. Vangelisti (Mme A. Nicco), 
D. Satalia – (n° corde 5)

   Ideal Beauportail, h, b, 4 ans, par Alianthus 
GER et Terre D’Argile [True Brave (USA)], 62 k, gh, 
Mme MF. Suberville (Tho. Journiac), P. Journiac – 
(n° corde 6)

 578 5 Instinct	Breton, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 64 k, gh, Ecurie Sapi 
(Y. Rousset), P. Journiac – (n° corde 1)

   Ibi Gueulatis, h, 4 ans, 62 k,  h, C. Ligerot (B. Marie), 
C. Ligerot – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 215 a
1 long, 1 long, encolure, encolure, 1 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a
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Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 488  Hagar Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Arrondie [Inchinor (GB)], 58 k (551/2 k), Ah, (8 000), 
O. Martinelli (Mme F. Valle Skar), C. Escuder – (n° corde 3)

 510 1 Ialla De Bozouls, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et All Win 
De Bozouls [Poliglote (GB)], 541/2 k (52 k), (8 000), M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 510  Granacci, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Blanche 
Verte [Green Tune (USA)], 58 k (551/2 k), Ah, (10 000), 
JP. Daireaux (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux – (n° corde 6)

 307 2 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 62 k (591/2 k), 
(12 000), RJJ. Borrel (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 710  Circle	Of	Hands	IRE, h, b.f, 6 ans, par Showcasing 
GB et Malladore IRE (Lawman), 56 k (531/2 k), (8 000), 
Mme C. Gavilan (Lu. Armand), Mme C. Gavilan – (n° corde 8)

 633  Plateado, h, 6 ans, 64 k (611/2 k), (12 000), R. Singarin 
(A. de Lepine), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 765  Honor Bere, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (8 000), 
JI. Landa Mena (Mme A. Lucas Toron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

   Venetico, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), (10 000), 
Pegase Bloodstock (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 575  Imperatrice	Bere, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, (8 000), 
Mme A. Negre de Watrigant (D. Morin), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 489 a
Eng. Sup. : Hagar Bere
tête, 1 long ¾, ¾ long, nez, 3 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Hagar Bere.
 1 188 a Ialla De Bozouls.
 729 a Granacci.
 486 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 243 a Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Sas Regnier.
 466 a Earl Mezagri.
 328 a Ecurie Du Sud.
 143 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 51 a Itchen Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument IMPERATRICE BERE à être 
munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Damien MORIN en ses explications sur 
le comportement de la jument IMPERATRICE BERE arrivée non placée 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique à la sortie 
du dernier tournant de la jument IMPERATRICE BERE, il avait jugé 
préférable de cesser de la solliciter. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de service de procéder à un 
examen de la jument IMPERATRICE BERE, qui a confirmé un problème 
respiratoire.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la jeune-jockey Marlène MEYER (GIOVANNI DAL 
PONTE (GB)) en ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement 
du départ et avoir obligé le jeune jockey Alejandro GUTIERREZ VAL à 
reprendre la jument IALLA DE BOZOULS.
Le cheval HAGAR BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 831 4021 PRIX DE MONT-DE-MARSAN
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 26 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 26 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 26 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Gilles Martin.
 414 a Christophe Masle.
 310 a Jimmy Detouillon.
 207 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
 103 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 3’43’’30’’’
Le cheval HOULAHOUP CHALUZY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE
0545 085 samedi 26 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – François CAZAUX – 
Mireille DUGAST – Marie-Pierre PELEUS

 829 4016 PRIX YOUNG TIGER
(Inédits)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Grand Large, h, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Bright Sky (IRE) (Wolfhound USA), 58 k,  h, 
Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

   Eldrick	De	Vega	(IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Santa Ponsa (Slickly), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

   La Grive, f, al, 3 ans, par Almanzor et Duet GB (Pivotal 
GB), 561/2 k (55 k), de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Born In Purple, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Speed Song GB (Fasliyev USA), 561/2 k (531/2 k), g, 
Sunderland Holding Inc. (T. Ventadour), J. Reynier – 
(n° corde 1)

   Notre Histoire (GB), m, b, 3 ans, par Almanzor et Waltz 
Key [Henrythenavigator (USA)], 58 k, Free Man Racing 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Graine De Pastel, f, 3 ans, 561/2 k, L. Dassault (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Grey	Shelby, m, 3 ans, 58 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 732 a
Eng. Sup. : Born In Purple, Notre Histoire (GB)
5 long ½, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Grand Large.
 2 304 a Eldrick De Vega (Ire).
 1 728 a La Grive.
 1 152 a Born In Purple.
 576 a Notre Histoire (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 536 a Mbf.
 467 a Jean-Claude Seroul.
 233 a Sunderland Holding Inc. .
 178 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’45’’30’’’
Le hongre GRAND LARGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 830 4022 PRIX AIZAVOSKI
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 octobre 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Bacchilide (Gb).
 2 592 a Coimbra Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Bullish Ball Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Atlantigo.
 648 a Shaladissima.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Klaus Hofmann.
 402 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 306 a Umberto Saini-Fasanotti, prime non attribuée.
 229 a Brook Stud Bloodstock Ltd, W. A. Tinkler, prime non attribuée.
 201 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’14’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Dominique CHENU 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir présenté 
la pouliche JOHANNA D’ANA en retard au public.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Nicolas CAULLERY en ses explications, lui ont demandé d’informer ledit 
entraineur qu’il a été sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir 
présenté le poulain URI en retard au public.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey William SMIT en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir cessé de solliciter prématurément 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée la pouliche JOHANNA D’ANA.
Le hongre BACCHILIDE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 833 4020 PRIX MISTER CONWAY
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 26 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 26 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 26 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Out Of Time ITY, m, al, 6 ans, par Sakhee’S Secret 
GB et Calma Apparente GB (Rainbow Quest USA), 56 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (F. Branca), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 593 3 Becho, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 601/2 k (58 k), Salvador Dink Stud S.L. 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 588 5 Centaurus, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Crystals Sky (Hernando), 58 k (541/2 k), Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 8)

 541  Whippierre, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Villaviciosa 
IRE (Iffraaj GB), 56 k, 0h, J. Masanet (M. Lauron), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 588  Salsa Doloise, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 551/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 648  Scrat, f, 4 ans, 541/2 k, D. Cottin (s) (M. Foulon), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 5)

 632  Light	Up	My	Dream, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
A. Galdona Inurrategui (Lu. Armand), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 570  L’Assicuratore, h, 4 ans, 56 k,  h, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 631  O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 56 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(V. Janacek), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 913 a
Eng. Sup. : Light Up My Dream, O Gre Des Saisons
nez, 1 long ½, nez, 1 long ¼, nez, encolure, ¾ long, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Out Of Time Ity, prime non attribuée.
 1 485 a Becho.
 911 a Centaurus.
 742 a Whippierre.
 303 a Salsa Doloise.

Primes aux éleveurs :
 637 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 583 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 291 a Pierre Ducos, Suc. Guy Herau.
 268 a Ecurie Des Monceaux.
 136 a Bonin (S).

Temps total : 1’42’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Mickael FOREST (SALSA DOLOISE) 
arrivé 5e, Anthony CRASTUS (L’ASSICURATORE) arrivé non placé 
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 594 2 Baikal, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable GB 
(Dansili GB), 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 489  Ilot	Secret, m, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Scarley Secret (IRE) (Royal Applause GB), 57 k, 
Ecurie Christophe German (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 594 3 Marchelo	IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Tessa Reef 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 56 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 287  Fiamelca	Doloise, f, b, 6 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 571/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 6)

   Purple	Victory, h, b, 6 ans, par War Command USA et 
Lana Girl USA (Arch USA), 56 k, DR. Lodge (V. Seguy), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 742  Le Tamada, h, 4 ans, 58 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Janacek), G. Vaz – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 126 a
Eng. Sup. : Ilot Secret, Purple Victory, Le Tamada
Sans motif : Al Khamsin (FR)
2 long, 5 long ½, 1 long, courte tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Baikal.
 1 485 a Ilot Secret.
 1 113 a Marchelo Ire, prime non attribuée.
 607 a Fiamelca Doloise.
 303 a Purple Victory.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.
 583 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 273 a Bonin (S).
 191 a Camas Park Stud, prime non attribuée.
 89 a Mme Marie-Claude Biaudis.

Temps total : 2’17’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin SEGUY, 
représentant de l’entraineur Nicolas CAULLERY, en ses explications, 
lui ont demandé d’informer ledit entraineur qu’il a été sanctionné par 
une amende de 100 euros pour ne pas avoir pris soin de transmettre 
ses ordres à son jockey dans le temps imparti avant la mise en selle, 
contraignant le jockey Valentin SEGUY à se présenter en retard au rond 
de présentation.
Le hongre MARCHELLO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 832 4018 PRIX DE LA CITE MONDINE
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

   Bacchilide	(GB), h, n, 3 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 56 k,  h, P. Ferrario (F. Branca), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 492 4 Coimbra IRE, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Page 
One (Stormy River), 56 k, Ecurie Piquemal (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 507 1 Bullish	Ball	GB, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Balance GB (Pivotal GB), 60 k, Ecurie de La Genetraye 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 507 2 Atlantigo, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 56 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 507 5 Shaladissima, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Erhaiyah 
(Siyouni), 551/2 k,  h, A. San Jose Mazariegos (V. Janacek), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 690  Kathalina, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), D. Vidal 
(Mme L. Le Pemp), L. Larrigade – (n° corde 4)

 623 3 Uri, m, 3 ans, 51 k (491/2 k), Ah, N. Caullery 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 8)

 511  Gaara, h, 3 ans, 521/2 k,  h, Mme D. Andre (G. Guedj-Gay), 
C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 308  Badass, h, 3 ans, 55 k (521/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 3)

 538  Johanna	D’Ana, f, 3 ans, 53 k,  h, P. Pouzol (W. Smit), 
D. Chenu – (n° corde 9)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 705 a
Eng. Sup. : Uri
1 long, courte tête, nez, 1 long ¼, 1 long, nez, tête, 4 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 263 3 Maddi Fong, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Maggi 
Fong (GB) (Dr Fong USA), 621/2 k (61 k), Huderie Racing 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 667 2 One	More	Night, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 57 k, 
I. Elarre Alvarez (V. Janacek), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 667  Fazzano, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 58 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 665 4 Jarreton, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Zain Queen GB 
(Danehill Dancer IRE), 541/2 k, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 687  Makilroy, m, 3 ans, 561/2 k, 0, N. Caullery (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 622 1 She’S	Evaporust	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 540 2 Speed Ball, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), Ah, 
Mme K. Denambride (Mme A. Mekouche), C. Pautier – 
(n° corde 2)

 665  Dream	Bahama, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, FJ. Vicente Diaz 
(V. Seguy), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 263 5 Bouchra, f, 3 ans, 63 k (62 k), M. Mbacke (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 179 4 Princesse	Charline, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), Mme F. Leon-
Dufour (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 630 5 Ghizlan, f, 3 ans, 56 k, Ah, G. Heurtault (W. Smit), 
G. Heurtault – (n° corde 1)

12 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 422 a
Eng. Sup. : Makilroy, She’S Evaporust IRE, Dream Bahama, Princesse 
Charline
2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 4 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long 
¼, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Savio.
 2 592 a Maddi Fong.
 1 944 a One More Night.
 1 296 a Fazzano.
 648 a Jarreton.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jacques Beres.
 804 a Haras Des Trois Chapelles.
 603 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 402 a Thousand Dreams.
 201 a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’15’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONE MORE NIGHT à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche MADDI FONG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 836 4023 PRIX DE TOURNEFEUILLE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 543  Baqdad, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Beautiful Note 
USA (Red Ransom USA), 60 k,  h, C. Campels (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 497  Mr Bold, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 58 k,  h, M. Fabre (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 13)

 675  Golden	Rash, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et 
Selena (Kendor), 58 k, 0h, M. Castro Megias (V. Seguy), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 510  Louve	Dancer, f, gr, 8 ans, par Loup Breton (IRE) 
et Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k, 0h, 
G. Heurtault (W. Smit), G. Heurtault – (n° corde 6)

 561  Crack	Mambo, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Maitresse Mam’Bo (Sky Lawyer), 51 k, Mme H. Sourbe 
(Mme L. Le Pemp), Mme H. Sourbe – (n° corde 12)

 561 5 Elusive Plant, f, 6 ans, 59 k (561/2 k), Pur Sang d’Alienor 
(Mme L. Foulard), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 358  Ok	My	Love, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, P. Renaudin 
(D. Morin), D. Henderson – (n° corde 4)
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et la jeune-jockey Anaelle MEKOUCHE (CENTAURUS) arrivée 3e, en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé pencher le hongre 
CENTAURUS vers la lice intérieure, à deux reprises et gênant ainsi 
par cette manoeuvre le hongre L’ASSICURATORE et la jument SALSA 
DOLOISE, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La jument BECHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 834 4017 PRIX TORRESTRELLA
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas cette 
année gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. les chevaux ayant entre le 
1er septembre 2021 et le 31 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Making	Moovies	(IRE), m, b.f, 3 ans, par 
Dabirsim et Grace Lady [Muhtathir (GB)], 57 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 487 6 Catapum, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Virimoon (Doctor 
Dino), 57 k, I. Elarre Alvarez (F. Veron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 577 1 Simply	Southern, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 57 k, de P. Watrigant (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Asad	Zabeel	GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Gharbeya USA (More Than Ready USA), 59 k, 
Shadwell France SNC (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Sa Filonzana IRE, f, gr, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Solar Fire IRE (Tamayuz GB), 571/2 k, G. Ortu (F. Branca), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 487 4 As	A	Charm, m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k,  h, 
A. San Jose Mazariegos (V. Janacek), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

 711 6 Shangri	La, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Double 
Lady (Stormy River), 59 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 095 a
Eng. Sup. : Asad Zabeel GB
3 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long, 3 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Making Moovies (Ire).
 4 104 a Catapum.
 3 024 a Simply Southern.
 1 728 a Asad Zabeel Gb, prime non attribuée.
 864 a Sa Filonzana Ire, prime non attribuée.
 648 a As A Charm.
 432 a Shangri La.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Jean-Philippe Dubois.
 1 274 a Haras Garmar.
 939 a Patrick De Watrigant.
 204 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 201 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 102 a Eamon Cleary, Mme Natalie Cleary, prime non attribuée.
 87 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’38’’90’’’
Le poulain SIMPLY SOUTHERN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 835 4019 PRIX DE PARILLY
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 590  Savio, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tourtour [Gold 
Away (IRE)], 54 k (521/2 k), gh, Ecurie X (Mme F. Valle Skar), 
S. Chevalier – (n° corde 11)
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   Golden	Thrill, h, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Special Gold [Gold Away (IRE)], 53 k (511/2 k), 
J. Simongiovanni (Mme D. Santiago), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 2)

   Pollo De Maulde, h, al, 3 ans, par Zamouncho et 
Darjeeling Du Mas [Favorite Colony (USA)], 53 k (541/2 k), 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 8)

   Freya De Candale, f, al, 3 ans, par Greengroom et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 511/2 k, JM. Buresi (W. Smit), 
JM. Buresi – (n° corde 7)

   Stand By Me, h, 3 ans, 53 k (541/2 k), G. Leca 
(A. Bendjama), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

   Fauve	Du	Pecos, f, 3 ans, 511/2 k (50 k), G. Leca 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

   Bam Boleo, m, 3 ans, 56 k, JP. Folacci (C. Billardello), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 29 a
¾ long, 5 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, 6 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Benoit Terrain.
 486 a Philippe Couderc.
 364 a Jacques Simongiovanni.
 243 a Scea De Maulde.
 121 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

Temps total : 1’59’’34’’’
Le cheval JOCKER VERGOIGNAN AA a été prélevé à l’issue de la course.

 838 3512 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(Classe 3)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-
dessus.	Poids	:	4	ans,	56	k.	;	 5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juin 2021 inclus et limitées à 5 k. : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 400 m env.

 466 3 Chailloue, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 561/2 k (55 k), Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 5)

 527 4 Gipsy Jet Sept, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 611/2 k (60 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

 493  Goneril, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Estella GER 
(Acatenango GER), 60 k (571/2 k), Mme C. Leoni (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 7)

   Chanpour, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k,  h, Mme C. Leoni (F. Corallo), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

   Rosissim, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 601/2 k, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

   Zormy, h, 5 ans, 611/2 k (60 k), g, J. Simongiovanni 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

   Yellow Samba, f, 5 ans, 58 k, J. Casaroli (J. Plateaux), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 55 a
nez, 4 long, 2 long ½, 2 long, nez, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Chailloue.
 972 a Gipsy Jet Sept.
 729 a Goneril.
 486 a Chanpour.
 243 a Rosissim.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Elisabeth Ribard, Ecurie Taos.
 438 a Franck Benavides.
 328 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 219 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 71 a Erich Schmid.

Temps total : 2’33’’57’’’
Le cheval GIPSY JET SEPT a été prélevé à l’issue de la course.

 839 3513 PRIX JOURNAL CORSE MATIN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
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 510 2 Fineha, f, 7 ans, 60 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(B. Flandrin), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 11)

 632 4 Boujoc, h, 4 ans, 60 k, I. Elarre Alvarez (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 389  A Gibraltar, f, 4 ans, 581/2 k, g, Ecurie Team Anglo 
(A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 10)

 618  Silver	Poker, h, 8 ans, 55 k, 0, Mme D. Leguillon 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 14)

 633  Jery	Smaih, h, 4 ans, 581/2 k, A, I. Elarre Alvarez 
(V. Janacek), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 541  Takyla, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), F. Covinhes (Lu. Armand), 
RC. Montenegro – (n° corde 15)

   Almaden, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 3)

14 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 994 a
Eng. Sup. : Golden Rash, Boujoc
Sans motif : Footix
¾ long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 
long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Baqdad.
 972 a Mr Bold.
 729 a Golden Rash.
 486 a Louve Dancer.
 243 a Crack Mambo.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Haras D’Haspel.
 328 a S.C.E.A. Des Prairies.
 286 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 219 a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
 109 a Eric Sourbe.

Temps total : 2’16’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Delphine SANTIAGO en ses 
explications sur le comportement du hongre ALMADEN arrêté à l’entrée 
du dernier tournant. L’intéressée a indiqué que suspectant un problème 
physique dans la ligne d’en face du hongre ALMADEN, elle avait jugé 
préférable de cesser de le solliciter et de l’arrêter. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un examen du hongre ALMADEN, qui a confirmé un problème 
respiratoire.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey William SMIT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende d’un montant de 100 euros, 
pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur 
de plus de 600 grammes (900 gr), à celui résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre GOLDEN RASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 086 dimanche 27 mars 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Joseph FABIANI – José GIANOTTI – 
Michel LONGIS

 837 3510 PRIX DE PROPRIANO
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au stud-
book Anglo Arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % recevront 1 k. 1/2 ; au moins 
25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

   Jocker	Vergoignan, h, b.f, 3 ans, par Scalo GB 
et Falladore (Kadounor), 56 k (531/2 k), JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 5)

   Julia Di Bavella, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Cigale De Lagarde (Grey Risk), 53 k (52 k), Mme A. Casaroli 
(V. Chenet), Mme A. Casaroli – (n° corde 6)

8

9

10

–

–

–

arr

1 800 m

1

2



20 BO 2022/7 - plat

27 mars 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.
 432 a Jean-Luc Danguilhen.
 324 a Didier Aubard.
 216 a Pierre-Marie Miniconi.
 108 a Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.

Temps total : 2’42’’89’’’
Le cheval HARDY CROIXNOIRE AA a été prélevé à l’issue de la course.

 841 3514 PRIX ANDRE LEONARDI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	 4	ans,	 62	k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	62	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000 reçus, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Graal D’Aubois, h, b, 6 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 651/2 k (64 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

   Espoir D’Oudairies, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 671/2 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 8)

   Fabuleu De Forme, h, al, 7 ans, par Vespone 
IRE et Kinase (Kadrou), 661/2 k, G. Leca (J. Plateaux), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 9)

   Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rabiavince 
[True Brave (USA)], 61 k,  h, JC. Sarais (F. Foresi), 
JC. Sarais – (n° corde 2)

   Hipie Baie, f, n.p, 5 ans, par Crillon et Tedjala (Agent 
Bleu), 62 k, Mme A. Casaroli (C. Billardello), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 6)

   Daiquiri	Macalo, f, 9 ans, 62 k,  h, Y. Jan (F. Corallo), 
Y. Jan – (n° corde 1)

   Fomeo, h, 7 ans, 631/2 k, gh, JB. Andreani (A. Bendjama), 
JB. Andreani – (n° corde 3)

   Fort Commander, h, 7 ans, 60 k, P. Sarais (V. Chenet), 
P. Sarais – (n° corde 5)

   Dark	Stone, h, 9 ans, 621/2 k, g, DA. Frigara (Y. Decorte), 
DA. Frigara – (n° corde 7)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 28 a
tête, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 3 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mlle Valerie Vatel.
 432 a Comte Michel De Gigou.
 324 a Patrice Metenier.
 216 a Jean-Claude Sarais.
 108 a Andre-Jean Belloir, Dirk Huyck.

Temps total : 2’35’’57’’’
Le cheval GRAAL D’AUBOIS a été prélevé à l’issue de la course.

ANGOULÊME
0502 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Frédéric BASSET – 
Daniel BREJOU – Julien GROSSO

 842 3610 PRIX SORTIR MAGAZINE (PX DES BENEVOLES DES 
COURSES D’ANGOULEME)
(Maiden)

10	000	c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Sallywell IRE, f, b, 3 ans, par Bungle Inthejungle GB et 
Texas Katie GB [Clodovil (IRE)], 561/2 k (54 k), M. Guarnieri 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France. Poids	:	4	ans,	59	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	59	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et limitées à 6 k : 1 k. par 
5.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mossky, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Mossaka (Fast), 651/2 k (63 k), Mme S. Raffalli (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

   Leo	Malpic, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 611/2 k (60 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

   Foxxy	Du	Pecos, h, al, 9 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 591/2 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

   Goodluck	Pontadour, m, al, 6 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 591/2 k (58 k), 
g, Mme C. Leoni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 6)

   La Palombaggia, f, b.f, 8 ans, par Major Grace et 
L’Occitanie (Gnome), 59 k, A. Lorenzoni (C. Billardello), 
A. Lorenzoni – (n° corde 5)

   Estrelia, f, 7 ans, 58 k, gh, PJ. Carlotti (J. Plateaux), 
PJ. Carlotti – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 108 a
4 long, 4 long, 2 long, 4 long, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Haras Du Bosquet.
 486 a Pierre Pasquet.
 364 a Haras Du Pecos.
 243 a Francois Maillot, Haras Des Rocs.
 121 a Mme Nadine Chiari, Pierre Fontan.

Temps total : 2’35’’42’’’
Le cheval MOSSKY AA a été prélevé à l’issue de la course.

 840 3511 PRIX DE VALLEE DI MEZZANA
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	inscrits au stud-
book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % 
de sang arabe. Poids	:	 4	ans,	 58	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 58	k.	1/2.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 
5.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mistral De Candale, h, al, 5 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 631/2 k, 
Mme V. Giacomoni (F. Corallo), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 5)

   Hardy Croixnoire, h, b, 5 ans, par Maiguri 
(IRE) et Vanina Croixnoire (Greengroom), 581/2 k, 
Haras du Hoguenet (L. Doreau), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 3)

   Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 57 k (571/2 k), 
P. Barrazza (F. Foresi), JC. Sarais – (n° corde 2)

   Camillia, f, b, 5 ans, par Don Tomas et Afa (Gnome), 
58 k, A, Mme D. Mammia (A. Bendjama), Mme D. Mammia – 
(n° corde 8)

   Black	Swans, f, gr, 5 ans, par Gris Tendre et Misfits 
(Donald Duck), 57 k, gh, T. Fougier (C. Billardello), 
T. Fougier – (n° corde 7)

   Belle De Jour, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 6)

   Porto Pollo, f, 5 ans, 57 k, P. Sarais (J. Plateaux), 
P. Sarais – (n° corde 1)

   Filitosa, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), P. Sarais (V. Chenet), 
P. Sarais – (n° corde 4)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 172 a
Eng. Sup. : Black Swans
½ long, 4 long, 5 long, 2 long, 3 long, 2 long ½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Primes aux éleveurs :
 403 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 276 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 161 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 92 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.
 80 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval KENTISH WALTZ (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Il a également été autorisé à sortir en 1er du rond et à être monté en piste, 
son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le cheval PETIT CALVADOS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après l’arrivée.

 844 3611 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DU SUD-OUEST 
(PRIX MAGAZINE «SORTIR»)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10	000	c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Indya, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Indyca GER 
(Panis USA), 541/2 k, SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 453  Lucas	Trezy, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 58 k, M. Krembser (G. Trolley de P.), 
A. Fouassier – (n° corde 10)

 179  Cornyeu, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Corny [Makfi 
(GB)], 561/2 k (55 k), Y. Creff (Mme G. Madero Parayre), 
M. Nicolau – (n° corde 8)

 662 3 Israa, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Miximaa (GB) 
(Anabaa USA), 561/2 k, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 4)

 387  End Game, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Isle Of 
Pearl (IRE) (Verglas IRE), 58 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 650  Jartinbo, h, 3 ans, 58 k, Ah, Mme D. Peilley Besset 
(C. Cadel), S. Zuliani (s) – (n° corde 7)

 667 3 Super Quartz, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, G. Pariente 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 9)

 650  Jisfahan, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme D. Peilley Besset 
(Mme C. Poirier), S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

   Fabulous Twenty, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
Mme J. Potier (A. de Lepine), S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 423 a
courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, 6 long, 
1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Appapays Racing Club.
 320 a Scea Eric Feurtet.
 240 a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
 160 a Scea Du Haras De Victot.
 80 a Haras De Plasence.

Temps total : 2’7’’80’’’
Le cheval CORNYEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
l’arrivée.

 845 3612 PRIX JOUE CLUB (PRIX DE LA SOCIETE DE NIORT)
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 octobre 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 662  Ultime Creation, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 541/2 k, (7 000), 
C. Barel (A. Werle), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 361  Rue	Lacuee, f, b.f, 3 ans, par Kingfisher IRE et 
Alcazaba (Montmartre), 541/2 k,  h, (7 000), M. Nicolau 
(Mme G. Madero Parayre), M. Nicolau – (n° corde 2)

 453  Only Fools IRE, f, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et Only 
Together IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k (54 k), g, (9 000), 
Mme S. Turnbull (P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 9)
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 547  Lifetime, h, al, 3 ans, par Territories IRE et Resistance 
[King’S Best (USA)], 58 k (551/2 k), B. Benaych 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 270  Pulcheria	IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Placidia IRE (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Rose Des Sables, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pink 
Anemone GB (Dansili GB), 561/2 k,  h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 9  Albertinelli, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Herminia (IRE) (Hernando), 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Nicot 
(Mme G. Madero Parayre), Mme C. Nicot – (n° corde 5)

   Pearl	Of	Chop, m, 3 ans, 56 k, Ah, A. Chopard 
(A. Werle), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 459  Circeichope, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme R. Khaddam 
(C. Cadel), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 344 a
Eng. Sup. : Lifetime, Pearl Of Chop
encolure, tête, 2 long ½, 2 long, encolure, 6 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Sallywell Ire, prime non attribuée.
 1 440 a Lifetime.
 1 080 a Pulcheria Ire, prime non attribuée.
 720 a Rose Des Sables.
 360 a Albertinelli.

Primes aux éleveurs :
 425 a Pat Mcgree, prime non attribuée.
 292 a Ecurie Skymarc Farm.
 223 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 127 a Godolphin, prime non attribuée.
 111 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 0’59’’8’’’
Le cheval SALLYWELL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après l’arrivée.

 843 3613 PRIX DE LA VILLE DE LA COURONNE (PX DU CONSEIL 
DEP DE LA CHARENTE)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 27 juin 2021 inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.500. Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 27 septembre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Kentish	Waltz	IRE, f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Imelda Mayhem GB (Byron GB), 541/2 k,  h, I. Raybould 
(F. Veron), I. Raybould – (n° corde 1)

   Petit Calvados IRE, f, b, 4 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (53 k), A, 
F. Cosgrove (H. Mouesan), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 541  Noelle, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, A, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 3)

 398 7 Miss Jingles IRE, f, b, 4 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Veil Of Silence IRE (Elusive Quality USA), 551/2 k, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 628  Ismael Paint, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Royalrique 
(Enrique GB), 56 k, A, Ch. Plisson (s) (C. Cadel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Queens Valley IRE, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), T. Lemer 
(A. de Lepine), T. Lemer – (n° corde 6)

 585  Elokante, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(Lu. Armand), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 159 a
¾ long, 3 long, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 940 a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
 705 a Noelle.
 470 a Miss Jingles Ire, prime non attribuée.
 235 a Ismael Paint.
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MORLAIX
0136 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne Le BRETON – 
Daniel TURQUETIL – Philippe GARIN

 847 3800 PRIX DU KREISKER
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés ét élevés 
en France et n’ayant pas reçu une allocation de 5.000. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   The	West, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k,  h, 
Ecurie Franck Boucey (A. Bourgeais), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 9)

   Pannetone, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 541/2 k, Ecurie Villebadin (Y. Barille), A. Baron – 
(n° corde 4)

   You You, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Dylandor 
[Dylan Thomas (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, JP. Leseigneur 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 435 3 Make	My	Day, h, al, 4 ans, par French Fifteen 
et Footloose [Numerous (USA)], 62 k (591/2 k),  h, 
Go Horses SPRL (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 11)

 644  Maymoon, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Changeable 
GB (Dansili GB), 56 k (521/2 k),  h, Mme de H. Mieulle 
(C. Bouttier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 435  Brooklyn	Affairs, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, S. Bliard 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 1)

 560 3 Show	Girl, f, 4 ans, 541/2 k, M. Drean (M. Androuin), 
M. Drean – (n° corde 12)

   Frozen, f, 4 ans, 541/2 k, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   I Love Myself, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, K. Herzog 
(Mme L. Oger), K. Herzog – (n° corde 7)

 651  La	Tosca, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Haras du Grand Lys 
(Mme L. Grosso), F. Dehez – (n° corde 10)

   Pietro, h, 4 ans, 56 k, E. Trussardi (E. Etienne), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 2)

 203  Youarefen, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A. Glaziou 
(C. Raimbault), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

   North	And	South, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Ah, R. Guillerm 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 250 a
Eng. Sup. : Show Girl
Chev. élim. : Etel Du Ninian, Camigirl, Bistra, En Melody, Ventura Vision
Chev. retir. : Skade
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Nadim Nasrallah.
 272 a Ecurie Villebadin.
 204 a Jean-Pierre Leseigneur.
 136 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 68 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.

Le cheval PANNETONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 848 3801 PRIX PAUL DE GUERDAVID
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er mars 2021 inclus gagné deux Classe 4 ni reçu une 
allocation de 6.000 depuis le 1er septembre 2021 inclus. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Lettyt Storm, h, b, 8 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 66 k (621/2 k), A, Cte de E. Saint Pierre 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 611  Ballet Russe IRE, h, b, 6 ans, par Camelot GB 
et Seatone USA (Mizzen Mast USA), 56 k, gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (M. Androuin), d’E. Andigne – 
(n° corde 6)

   Boy Royal, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Viola 
Royale IRE (Royal Academy USA), 57 k, Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 5)
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 649 1 James	Whistler, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Gentle Whisper GB (Lawman), 58 k, 0h, (9 000), E. Lefevre 
(F. Veron), L. Carberry (s) – (n° corde 5)

   Bakhara, f, al, 3 ans, par Machucambo et Barouda 
(My Risk), 541/2 k (51 k),  h, (7 000), A. Jacoby-Koaly 
(A. de Lepine), T. Lemer – (n° corde 7)

 649 5 Akhatiyi, f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), D. Unger (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 630  Lumi Lol, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), L. Cadot 
(G. Trolley de P.), L. Cadot – (n° corde 3)

 665  Hilton	Chop, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, (7 000), 
JM. Bonnin (C. Cadel), JM. Bonnin – (n° corde 6)

 662  Lauca, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), (9 000), P. Gaillard 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 1)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 270 a
Eng. Sup. : James Whistler
encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 5 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Ultime Creation.
 1 152 a Rue Lacuee.
 864 a Only Fools Ire, prime non attribuée.
 576 a James Whistler.
 288 a Bakhara.

Primes aux éleveurs :
 894 a Charles Barel.
 357 a Jacques Beres.
 178 a Haras D’Etreham.
 102 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 89 a Pierre Lamy.

Temps total : 2’9’’50’’’
Le cheval ULTIME CREATION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après l’arrivée.
Le cheval JAMES WHISTLER, réclamé a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après l’arrivée.

 846 3614 PRIX DU GARAGE DE LA BOEME (PRIX VILLE 
D’ANGOULEME)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans. n’ayant pas depuis 
le 27 juin 2021 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 
9.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 3 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 184  Marjaan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 58 k, Ah, Cheik ABK. Al Thani (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 651 1 Sasakia	IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Eastern 
Joy GB (Dubai Destination USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 594 1 Midnight	Special, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Beynotown (GB) (Authorized IRE), 561/2 k (54 k), 
Haras Voltaire (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 560 1 I Love Your Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome 
et Ma Legionnaire [Rail Link (GB)], 60 k (571/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse (Mme M. Chupin), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 371  Iris D’Argent, f, b, 4 ans, par Goken et Nordican Queen 
(Chineur), 541/2 k (56 k),  h, JL. Bertin (C. Cadel), JL. Bertin – 
(n° corde 1)

5 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 503 a
Eng. Sup. : Midnight Special, Iris D’Argent
2 long ½, 1 long ½, 9 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Marjaan.
 940 a Sasakia Ire, prime non attribuée.
 705 a Midnight Special.
 470 a I Love Your Style.
 235 a Iris D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 603 a Scea Du Haras De Victot.
 276 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 184 a Scea Barbottiere, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 161 a Godolphin, prime non attribuée.
 92 a Norbert Doisneau, Mme Norbert Doisneau.

Temps total : 2’4’’80’’’
Le cheval MARJAAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
l’arrivée.
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Temps total : 3’7’’95’’’
Le cheval ALIANFTEN a subi un prélèvement biologique.

 850 3803 PRIX CEINTURE DOREE
(À réclamer - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids	:	4	ans,	62	k.	;	5	ans,	62	k.	1/2.	Les chevaux mis 
à réclamer pour 8.000 porteront 1 k. 1/2, pour 10.000, 3 k. En outre, tout 
gagnant, cette année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   High	Parade, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 651/2 k, (10 000), Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Hurricany, f, al, 5 ans, par My Risk et Infancy 
(Highlanders), 64 k, g, (10 000), Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Heros De La Cour, h, b, 5 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 651/2 k, 0, (10 000), 
JC. Briens (A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Holter De Pretot, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Jungle Fever (Lights Out), 651/2 k, (10 000), Mme P. Chemin 
(E. Etienne), CH Herpin (s) – (n° corde 1)

 725 5 Izis	Nice	Name, f, b.f, 4 ans, par Very Nice Name et Eole 
First Lady (Full Of Gold), 631/2 k, Ah, (10 000), Marc. Benoit 
(L. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

   Iptio Du Givre, h, 4 ans, 631/2 k, A, (8 000), R. Marcel 
(A. Baron), R. Marcel – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 209 a
Eng. Sup. : Izis Nice Name
encolure, 5 long, 1 long ½, tête, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 810 a Couetil Elevage, Mme Karine Perreau.
 324 a Ghislain Coutre.
 243 a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
 162 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Suc. Gerard Ferte.
 81 a Claude Menard.

Temps total : 3’10’’11’’’
Le cheval HIGH PARADE a subi un prélèvement biologique.

NANCY-BRABOIS
0903 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Jean-
Pierre LAURENT – Sébastien LITZELMANN – Philippe PAVILLON

 851 4433 PRIX DES MYRTILLES
(Maiden)

Réservée F.E.E.

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Sarwar, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Snow 
Jasmine IRE (Exceed And Excel AUS), 58 k (561/2 k), 
HF. Devin (s) (Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   Everillo, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Ever 
Desdemone [Shakespearean (IRE)], 58 k (561/2 k), C. Salet 
(Mme M. Velon), F. Bresson (s) – (n° corde 2)

 548  Aerostach, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Asaret (IRE) 
(Oratorio IRE), 561/2 k,  h, Mme A. Blandeyrac (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 6)

   Atome (GB), h, al, 3 ans, par Attendu et Particule 
[Pivotal (GB)], 58 k, 0, Wertheimer & Frere (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

   Seventh	Wave, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Silver Forest IRE (Mujadil USA), 541/2 k, Papadopoulos/
Hickmann/& Co (A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 5)

 559 7 Jarite Fleury, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme F. Chenu 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 349 a
¾ long, 2 long, encolure, 5 long, 7 long.
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   Gold	Des	Sources, h, gr, 6 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Luxdor Du Goastion (Verbier), 56 k (541/2 k), Ah, 
M. Tanguy (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 739  Testiange, h, al, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Testisun [Until Sundown (USA)], 56 k (521/2 k), Ah, 
T. Pigeon (Mme L. Lebeau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Fairmont, h, 6 ans, 56 k (551/2 k), M. Motschmann 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

 739  Jacie, f, 6 ans, 541/2 k, gh, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 2)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 184 a
2 long ½, 5 long, 6 long, 2 long, loin, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 620 a Lettyt Storm.
 648 a Ballet Russe Ire, prime non attribuée.
 486 a Boy Royal.
 324 a Gold Des Sources.
 162 a Testiange.

Primes aux éleveurs :
 477 a Mme Eva Klimscha.
 219 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.
 146 a Jean-Luc Rouxel.
 136 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
 73 a Suc. Alain Pigeon.

Temps total : 3’5’’40’’’
Le cheval LETTYT STORM a subi un prélèvement biologique.

 849 3802 PRIX H ET A GUEBRIANT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +36.

 659  Dungannon, h, b, 8 ans, par Manduro GER et Lady 
Elgar IRE (Sadler’S Wells USA), 591/2 k,  h, JY. Aubaud 
(A. Bourgeais), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 658  Monte Cinto IRE, h, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 60 k,  h, D. Mahe 
(Y. Barille), D. Mahe – (n° corde 7)

 561  Aliantfen, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Air Chris 
[Maximum Security (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 659 5 Herishef, h, b, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 60 k (571/2 k), 0h, P. Perreau 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 5)

 708  Depende, m, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 57 k, A, L. Fertillet-
Leray (M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 2)

 571 5 Sirparys, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(C. Raimbault), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 659  First Yana, f, 6 ans, 51 k, B. Audouin (s) (Mme L. Grosso), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

   Alpatkinoss, h, 6 ans, 571/2 k, g, Ecurie Senator 
(C. Grosbois), T. Viel – (n° corde 8)

   Aleria, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0h, A. Glaziou (M. Le Bay), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

   Salaria, f, 4 ans, 561/2 k, J. Grassick (E. Etienne), 
J. Grassick – (n° corde 9)

 328  What	A	Story, h, 10 ans, 51 k (491/2 k),  h, M. Baudy 
(Mme L. Oger), M. Baudy – (n° corde 4)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 280 a
Eng. Sup. : Depende
2 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, encolure, 4 long, loin, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Dungannon.
 891 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
 668 a Aliantfen.
 364 a Herishef.
 182 a Depende.

Primes aux éleveurs :
 821 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 262 a Earl Le Bris Jean Noel.
 164 a Jeremy Aviez.
 153 a Coseda Ltd, prime non attribuée.
 82 a Az. Agr. Farina Massimo.
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
2.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Impaire Et Passe, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy 
et Brune Ecossaise [Le Fou (IRE)], 62 k (601/2 k), 
SCEA Haras de Peyre (Mme M. Velon), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 7)

   Hyper Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Vendida 
[Assessor (IRE)], 651/2 k,  h, Mme V. Kientz (S. Garcia), 
A. Acker – (n° corde 6)

   Ideal Wild, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Uny Girl 
[Brier Creek (USA)], 64 k, Ah, Mme S. Marsch (S. Laurent), 
Mme S. Marsch – (n° corde 3)

   Ixel Du Fruitier, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Rouf Du 
Fruitier (Dom Alco), 601/2 k, H. Alamartine (F. Lefebvre), 
F. Vannereux – (n° corde 8)

   Hanouka	Du	Seuil, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 63 k, 0, M. Seror (s) 
(A. Pouchin), M. Seror (s) – (n° corde 5)

   Haut Rivage, h, 5 ans, 661/2 k, Ah, PH. Lefevre 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 4)

   Intrepidwood, h, 4 ans, 65 k, S. Couvreur (S. Breux), 
S. Couvreur – (n° corde 2)

   Heatwood, h, 5 ans, 641/2 k, A, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 200 a
6 long, tête, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 125 a Scea Haras De Peyre, Mme Pascale Papon.
 450 a Jean-Marie Callier.
 337 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 225 a Hubert Alamartine.
 112 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 2’50’’28’’’
Le hongre HYPER SUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NÎMES
0614 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Jacques LUC – 
Thierry LEPONT – Franck PASCO

 854 3678 PRIX HENRI XIMAY
(Maiden)

11	000	c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Magnolia State IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Elaysa 
GB (Shamardal USA), 561/2 k (54 k),  h, SBM. Alqassimi 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 581  Dreamstep IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danseuse De Reve IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, 
Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 621 3 Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 561/2 k, N. Ricignuolo (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 504  Alp, h, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 58 k,  h, Ecurie Kura (G. Millet), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

   Aysen, f, b, 3 ans, par Lucayan et Munibey [Soviet 
Star (USA)], 541/2 k (52 k),  h, Ecurie Kura (E. Crublet), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 660 6 Estokenia, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, P. Lhoste (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 768  Lune D’Opale, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, E. Eyvaso 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 477 a
Eng. Sup. : Alp, Estokenia, Lune D’Opale
1 long, 2 long ½, courte encolure, 3 long, 1 long, nez.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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Primes aux éleveurs :
 1 520 a Erwan Robin, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.
 608 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.
 456 a Elie Duvivier, Sebastien Dufrancatel.
 304 a Wertheimer & Frere.
 152 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’25’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance de la pouliche 
SEVENTH WAVE, et notamment sur les raisons pour lesquelles le jockey 
Alexis POUCHIN avait cessé de la solliciter dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a déclaré que sa selle avait légèrement tourné et qu’il était donc 
en situation précaire sur sa monture. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le cheval EVERILLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 852 4434 PRIX DU RESTAURANT «L’HIPPODROME»
(À réclamer)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 octobre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 467 5 Why	Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 561/2 k, 0, (14 000), R. Frances 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 1)

 533 1 Khatoun, f, b, 3 ans, par Lawman et Khadima 
[Zamindar (USA)], 581/2 k (57 k), (10 000), Stall Hummel 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 6)

   Olaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 541/2 k, A, (10 000), Mme G. Seror 
(F. Lefebvre), M. Seror (s) – (n° corde 4)

   Montasia, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Minnetonka 
GER (Tiger Hill IRE), 541/2 k, gh, (10 000), L. Lecoeuvre 
(A. Pouchin), Mme S. Penot – (n° corde 3)

 467  Just A Claim IRE, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Billowing IRE (Candy Ride ARG), 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
B. Lorentz (Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 5)

 459  Come First, f, 3 ans, 561/2 k, (10 000), D. Ben Ghouzi 
(S. Breux), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 506 4 Lady Valou, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

   Joyeuse De Romay, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), 
M. Charleu (C. Stefan), A. Acker – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 502 a
Eng. Sup. : Why Chope, Khatoun
1 long, ¾ long, tête, 2 long, ¾ long, nez, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Why Chope.
 1 728 a Khatoun.
 1 296 a Olaway.
 864 a Montasia.
 432 a Just A Claim Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Alain Chopard.
 402 a Ecurie Haras De Quetieville.
 350 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf, Hubert Mazeaud.
 268 a Ralf Rohne.
 51 a Sabah Mubarak Al Sabah, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’91’’’
Les Commissaires ont demandé des explications à l’entraîneur Mme 
Rachel PHILIPPON afin de connaître les raisons pour lesquelles la pouliche 
LADY VALOU a été présentée au public avec des oeillères alors qu’à la 
déclaration des partants, elle n’avait pas été déclarée comme devant en 
être munie. L’interessée a indiqué qu’elle était persuadée, comme à son 
habitude, d’avoir bien déclaré les dites oeillères. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et ont sanctionné l’entraîneur par une amende 
de 100 euros.
La pouliche WHY CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 853 4435 PRIX DU TELETHON
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 6.000 en 
victoires et places. Poids	:	 4	ans,	 64	k.	;	 	5	ans,	 64	k.	1/2.	Surcharges 
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 678  Stormy Baby, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 581/2 k, (10 000), F. Eyermann 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 682 4 Le Parrain, m, b.f, 7 ans, par Harbour Watch IRE et 
West Of Saturn USA (Gone West USA), 60 k,  h, (10 000), 
J. Piasco (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 8)

 698  Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 621/2 k (60 k),  h, 
(10 000), Ecurie du Sud (Mme M. Brunelli), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 379 2 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 561/2 k (55 k), Ah, (8 000), 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 654 4 Samuraj, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Snowbright GB 
(Pivotal GB), 56 k (531/2 k), 0h, (6 000), H. Salemme 
(E. Crublet), R. Chotard – (n° corde 4)

 699  Arum, f, 6 ans, 561/2 k, (8 000), J. Khalifa (A. Orani), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 522 5 National Velvet GB, f, 4 ans, 601/2 k (57 k), (10 000), 
RS. Hoskins (Mme C. Blasco), J. Reynier – (n° corde 9)

 67  Trop	De	Charme, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (6 000), 
P. Lhoste (D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 522  Charlinetta, f, 4 ans, 541/2 k (51 k),  h, (6 000), J. Piasco 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 125 a
Certif. vétérinaire : Col Nem
1 long ½, courte tête, 2 long, 1 long, 2 long, 4 long, ¾ long, 5 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 475 a Stormy Baby.
 810 a Le Parrain.
 742 a Les Aldudes.
 495 a Miss Roazhon (Gb).
 247 a Samuraj.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Antoine Sauty De Chalon.
 291 a Ecurie Du Sud.
 238 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 127 a Genesis Green Stud.
 97 a Sydney Vidal.

Temps total : 1’55’’20’’’
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Charlotte 
BLASCO ( NATIONAL VELVET (GB)) concernant son comportement 
durant le parcours.
L’interressé a déclaré avoir pour ordre de monter à l’arrière garde et 
d’effectuer une belle ligne droite.
Ce dernier estime avoir surinterprêté les ordres de son entraîneur, du 
fait de son inexperience et du stress due à sa première monte pour ce 
dernier. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument STORMY BABY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PORNICHET-LA BAULE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Laurence BARET – 
Joël RENIER

 857 3843 PRIX DE L’IRLANDE
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Pieter	De	Hooch, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Uryale 
(Kendor), 58 k, Bon de Ed. Rothschild (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 624  Pendulum Valley, m, b, 3 ans, par Attendu et Galilee 
[Mr Sidney (USA)], 58 k, SARL Groupe KR (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 453 2 Soliloque	(IRE), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dalarua 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k, G. Samama (C. Soumillon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 528 4 Regina Elena, f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et Holy 
Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, Ecurie X 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

   Pedrozio, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 56 k (541/2 k), Y. Fouchard 
(H. Lebouc), F. Hayeres (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Magnolia State Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Dreamstep Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Sleepy Suzy.
 792 a Alp.
 396 a Aysen.

Primes aux éleveurs :
 467 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 368 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 245 a Ecurie Kura.
 187 a Tullpark Limited, prime non attribuée.
 122 a Ecurie Kura.

Temps total : 1’7’’65’’’
La pouliche DREAMSTEP (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 855 3679 PRIX DES COSTIERES DE NIMES
(À réclamer)

10	000	c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 octobre 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 581 4 Lady	Beauchamp, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (51 k), (7 000), 
J. Romel (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 662  Temple Gate, h, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et The 
Mirror [Authorized (IRE)], 56 k (531/2 k), (7 000), F. Maillot 
(D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 681  Eagle Gray, h, gr, 3 ans, par Victory Song IRE et That’S 
All [Le Havre (IRE)], 56 k, (7 000), Ecurie Haras Des Beaux 
(A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 257  Samaya, f, b, 3 ans, par Goken et Frissonante (GB) (Sri 
Pekan USA), 561/2 k, (9 000), F. Eyermann (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 569 5 Arcadiane, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Osada 
GB (Authorized IRE), 541/2 k (51 k), A, (7 000), C. Escuder 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 6)

 681  Baby Key, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Ah, (7 000), N. Campos 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 8)

 581 5 Alba, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (7 000), J. Piasco 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 7)

 569 4 Magic	Enzo, h, 3 ans, 56 k, (7 000), O. Martinelli 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 4)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 280 a
Eng. Sup. : Temple Gate, Eagle Gray
6 long, 1 long, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Lady Beauchamp.
 1 440 a Temple Gate.
 1 080 a Eagle Gray.
 720 a Samaya.
 360 a Arcadiane.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a J. B. S. Invest N. V. .
 447 a Francois Maillot.
 335 a Etienne Raquin, Mme Marjorie Peltier.
 223 a Haras Des Trois Chapelles.
 111 a Lionel Bayle, Mme Josiane Murer.

Temps total : 2’52’’65’’’
La pouliche LADY BEAUCHAMP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 856 3680 PRIX HIPPODROME DES COURBIERS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10	000	c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 6.000, 8.000 
ou 10.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 
2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 octobre 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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Primes aux propriétaires :
 7 920 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.
 3 009 a Point Of Fact Gb, prime non attribuée.
 2 217 a Bevan.
 1 267 a Safni Ire, prime non attribuée.
 633 a Ras Kassar.
 475 a Dirty Geurty.
 316 a Aka Louna.

Primes aux éleveurs :
 935 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 688 a Jonathan Aisbitt.
 355 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 196 a Gerard Samama.
 149 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 147 a Sc Ecurie De Meautry.
 98 a Mme Sylvie Ringler.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’56’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur M. 
Joel BOISNARD (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre BEVAN a fait l’objet d’un prélèvement biologiuqe à l’issue de 
la course.

 859 3845 PRIX DU TREFLE
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 626  Jolympa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 581/2 k,  h, S. Bacci (F. Branca), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

 574 2 Amir	Shalghoda, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Sugar Baby Love GER (Second Empire IRE), 61 k (591/2 k), 
0h, E. Elhrari (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 577 7 Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, b.f, 3 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 611/2 k 
(60 k), gh, JP. Mercier (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 6)

 626  Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 561/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 574 3 Margesson, h, b.f, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 591/2 k, g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (J. Cabre), JV. Toux – (n° corde 5)

 555 4 Ipparock	(IRE), f, 3 ans, 581/2 k (56 k),  h, M. Bekhti 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 7)

 690  Gracefulness	(IRE), f, 3 ans, 52 k, g, D. Dumoulin 
(A. Madamet), R. Le Gal – (n° corde 3)

 625  Boxeuse, f, 3 ans, 58 k, O. Seite (C. Soumillon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 547  Colonel Ludlow IRE, h, 3 ans, 59 k, Mme M. O’Neill 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 625  Tamarama	Beach	IRE, f, 3 ans, 56 k, A, 
Mme AG. Kavanagh (C. Lecoeuvre), Mme J. Soudan – 
(n° corde 11)

 537 7 Isica, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), g, R. Deschildre 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 793 a
Eng. Sup. : Just A Perfect Day (IRE)
1 long, encolure, tête, courte encolure, 1 long, 2 long, 1 long, 4 long ½, 
courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Jolympa.
 2 592 a Amir Shalghoda.
 1 944 a Just A Perfect Day (Ire).
 1 296 a Queenly.
 648 a Margesson.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Earl Bois Hue.
 804 a Ecurie Haras Des Marais.
 402 a Jean-Philippe Dubois.
 394 a Haras De La Perelle.
 131 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 2’12’’23’’’
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   Renny Run, h, 3 ans, 56 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 621  Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, 58 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (J. Cabre), JV. Toux – (n° corde 7)

 528  Dream Sage, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Passion & Dream 
(d’O. Andigne), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

   Himeka, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, SARL Groupe KR 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 625  Banana	Shot, f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (C. Lecoeuvre), E. Grall (s) – 
(n° corde 13)

 298  Sifaline Du Ninian, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, G. Goeffic 
(Mme P. Cheyer), G. Juillet – (n° corde 14)

 528  Maponus IRE, h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 453  Kind	Of	Magic, h, 3 ans, 58 k, Mme DL. Hooper 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 486  Amalgame (IRE), f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Ecurie Olivier Piraud (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 433  Espoir Longueen, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Mme M. Bruere (M. Justum), Mme M. Bruere – (n° corde 8)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 164 a
1 long ¾, 4 long ½, 3 long, 1 long, 4 long, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, ¾ 
long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Pieter De Hooch.
 2 736 a Pendulum Valley.
 2 052 a Soliloque (Ire).
 1 368 a Regina Elena.
 684 a Pedrozio.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Sc Ecurie De Meautry.
 849 a Haras Du Quesnay.
 637 a Haras De La Perelle.
 277 a Tarik Tekce.
 212 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.
Le poulain PENDULUM VALLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 858 3844 PRIX DE DUBLIN
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 528 1 Russipant Fal MOR, m, b, 3 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 57 k, A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 598 1 Point	Of	Fact	GB, m, b, 3 ans, par Almanzor et Rip 
Roaring GB (Sea The Stars IRE), 59 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 577 5 Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 57 k, g, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 501 1 Safni IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Savanne 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Gestut Ammerland 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 558 6 Ras Kassar, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Air Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 57 k, G. Samama (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 366 2 Dirty Geurty, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 57 k, T. Lines (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 432 1 Aka	Louna, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Akadiane 
[Great Journey (JPN)], 551/2 k, Mme S. Ringler (C. Guitraud), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 763 a
3 long ½, 1 long, 3 long, 2 long, 3 long, 3 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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 531 3 Zaahir, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 551/2 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 9)

 588  Tawhiri, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 591/2 k, A, C. Guy (F. Branca), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 531  Ministrable, m, b, 7 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 531/2 k,  h, JY. Aubaud (M. Justum), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 392 5 Hey Man, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 60 k, 
Ecurie Laurent Querou (C. Soumillon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 11)

 531 2 Showmethegin	IRE, h, b, 6 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 52 k,  h, D. Dumoulin 
(A. Madamet), R. Le Gal – (n° corde 5)

 532 3 Stick	And	Carrot, h, 4 ans, 59 k, L. Edon (J. Cabre), 
L. Edon – (n° corde 4)

 531 1 Spinning Mist GB, f, 5 ans, 56 k, Ah, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 3)

 531  Karibbean Dream, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 10)

 602 4 Rebelle Bailly, f, 7 ans, 591/2 k, 0, C. Wentworth 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

   Red	The	West, h, 5 ans, 53 k, S. Gouvaze (J. Nicoleau), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 170  Molino, m, 5 ans, 541/2 k, gh, P. Nicot (s) (A. Bernard), 
P. Nicot (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 081 a
Eng. Sup. : Stick And Carrot, Red The West
1 long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, courte tête, nez, ¾ long, 2 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Zaahir.
 1 584 a Tawhiri.
 972 a Ministrable.
 792 a Hey Man.
 324 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955 a Scea Du Haras De Victot.
 621 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 438 a Marc Bridoux.
 310 a Jeremy Roux.
 68 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’83’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les conséquences du changement de ligne 
vers l’extérieur du hongre SHOWMETHEGIN (IRE) (Augustin MADAMET) 
arrivé 5e, sur la progression et la performance du hongre KARIBBEAN 
DREAM (Maryline EON) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, ainsi 
que du jeune jockey Maximilien JUSTUM (MINISTRABLE) arrivé 3e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant qu’en se 
décalant vers l’extérieur, le hongre SHOWMETHEGIN (IRE) avait forcé le 
hongre KARIBBEAN DREAM à se décaler à son tour et à venir ainsi au 
contact du cheval MINISTRABLE.
Sans cet incident le hongre KARIBBEAN DREAM n’aurait pas devancé 
le hongre SHOWMETHEGIN (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif.
Le hongre MINISTRABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 862 3842 PRIX DE LA SAINT-PATRICK
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Ptit Pedro, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 58 k (551/2 k), A. Prudent 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Mowaadream, f, n.p, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 
Haras de Magouet (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 538 2 Miss Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Lady 
GER (Lawman), 561/2 k, JF. Gribomont (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
BOXEUSE.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais changé de 
jambe durant le parcours et qu’elle n’avait pas voulu s’employer. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain AMIR SHALGHODA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 860 3846 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX DES CELTES)
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 octobre 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 573  Parafection	(IRE), h, b, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Mme E. Le Clezio (M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 534 1 Group Deux Creux, h, b, 6 ans, par Stormy River et 
Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 64 k (601/2 k), 0, (12 000), 
G. Le Baron (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 752  Pressburg USA, h, b, 5 ans, par First Defence USA 
et Discuss USA (Danzig USA), 58 k (561/2 k), (10 000), 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (H. Lebouc), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 3)

   Vancouver	Du	Guern, h, al, 6 ans, par George 
Vancouver USA et Satwa Sunrise [Meshaheer (USA)], 60 k 
(571/2 k), (12 000), G. Goeffic (Mme P. Cheyer), G. Juillet – 
(n° corde 1)

 573  Pennble, h, al, 9 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 56 k (541/2 k), Ah, (8 
000), Mme A. Baillif (d’O. Andigne), C. Restout – (n° corde 6)

 571 2 Semeur, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), gh, (8 000), A. Michel 
(J. Nicoleau), T. Poché – (n° corde 7)

 659  Miengo, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), A, (10 000), 
Mme MA. Levesque (Mme C. Gendron), Mme MA. Levesque – 
(n° corde 5)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 490 a
nez, 1 long, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Parafection (Ire).
 972 a Group Deux Creux.
 891 a Pressburg Usa, prime non attribuée.
 486 a Vancouver Du Guern.
 243 a Pennble.

Primes aux éleveurs :
 716 a Wertheimer & Frere.
 438 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 219 a	Gilbert	Goeffic,	Sebastien	Goeffic.
 153 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 109 a Jean De Cheffontaines.

Temps total : 2’15’’72’’’
Le hongre PARAFECTION (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 861 3847 PRIX DE LA GRANDE PARADE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 27 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +28.
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Raise The Stakes.
 850 a Moana.
 567 a Georginela.
 346 a Zippere.

Primes aux éleveurs :
 595 a Pat Beirne, prime non attribuée.
 511 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 255 a Ecurie R. E. .
 250 a Haras D’Haspel.
 135 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.
Temps total : 1’41’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Clément LECOEUVRE et le jeune jockey Hugo LEBOUC en leurs 
explications, ont sanctionné le jeune jockey Hugo LEBOUC par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé 
pencher son cheval dans la ligne d’arrivée gênant aux abords du poteau 
d’arrivée son concurrent sans toutefois que cela n’ait de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre LLOYD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

FONTAINEBLEAU
0408 087 lundi 28 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Tony CLOUT – 
Georges MORELL – Stéphanie UHEL

 864 4504 PRIX HUBERT DE CATHEU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 septembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +18,5.

   Snow Empress GB, f, gr, 4 ans, par Kingman GB 
et Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 54 k,  h, 
M. Coleman (M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 632 1 Oasis Cove, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 561/2 k, FJ. Vicente Diaz 
(C. Soumillon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

   Wejdan, f, b, 5 ans, par Dabirsim et War Bride GER 
(War Blade GER), 581/2 k, Ah, M. Al Shahi (O. Peslier), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

   Kilfrush	Memories, h, b, 6 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 601/2 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

   Pile	Ou	Face, h, b, 4 ans, par Goken et Bright Smile 
[Elusive City (USA)], 551/2 k, g, Mme J. Cygler (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

   Be	Ahead	GB, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et High 
Spice USA (Songandaprayer USA), 56 k,  h, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Chirimiri	GB, m, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 571/2 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 546 2 Mubaalegh	GB, h, 8 ans, 61 k, g, JV. Toux (T. Piccone), 
JV. Toux – (n° corde 6)

 512  Madouss, f, 4 ans, 56 k, gh, P. Madar (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 627  Big Freeze, h, 4 ans, 521/2 k, H. Boutin (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Tudo Bem, h, 6 ans, 60 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 717  King Robbe, h, 5 ans, 561/2 k, g, B. Dutruel (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 627 1 Santi Del Mare, h, 6 ans, 541/2 k,  h, J. Leras (A. Crastus), 
J. Leras – (n° corde 14)

 597 7 Serido GER, h, 4 ans, 561/2 k, M. Motschmann 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 2)

   Hy Dream, f, 4 ans, 54 k, 0, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)
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   Letsgo, h, b, 3 ans, par Goken et Eba Chope 
[Deportivo (GB)], 56 k (531/2 k), P. Naim (J. Bonin), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 657 2 Winter’S	Magic, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 561/2 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 529 5 Flamboyante, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, D. Blot 
(M. Justum), O. Regley – (n° corde 6)

   Osmoy, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 667  Panisa, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), F. Covinhes (J. Nicoleau), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 735 a
Consition spéciale : Street Feel USA
nez, courte encolure, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ptit Pedro.
 2 736 a Mowaadream.
 2 052 a Miss Cosy.
 1 368 a Letsgo.
 684 a Winter’S Magic.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 849 a Haras De Magouet.
 637 a Henri Gribomont.
 424 a Mme Marie-Carmel Naim.
 138 a Clement (S).

Temps total : 1’43’’55’’’
La pouliche STREET FEEL a été déclarée non partante par le juge du 
départ, cette dernière s’étant accidentée derrière les stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérémy BONIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Le poulain PTIT PEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 863 3848 PRIX DU PRINTEMPS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 27 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36,5.

 530 1 Lloyd IRE, h, b, 5 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE 
(Iffraaj GB), 58 k (551/2 k), Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), 
B. Legros (s) – (n° corde 7)

 482  Raise	The	Stakes, f, b.f, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 571/2 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 2)

 587  Moana, f, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise GB 
(Green Desert USA), 60 k, 0, A. Leray (C. Lecoeuvre), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

 672  Georginela, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 591/2 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 1)

 672  Zippere, f, al, 5 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 551/2 k,  h, J. Bourgeais (d’O. Andigne), 
J. Bourgeais – (n° corde 4)

 530 3 Lagertha	Gibraltar, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 10)

 552  Al Rassoul, h, 7 ans, 571/2 k, g, P. Nicot (s) (A. Bernard), 
P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 530  Aston, h, 7 ans, 511/2 k, B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 434  Michlifen, m, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme S. Bertin (J. Nicoleau), 
T. Poché – (n° corde 6)

 688  Highland	Spirit	(GB), f, 4 ans, 57 k,  h, C. Restout 
(M. Justum), C. Restout – (n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
nez, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 4 long, courte tête, 4 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin SEGUY 
représentant de l’entraineur Francois ROHAUT en ses explications, lui 
ont indiqué que la pouliche ELYSIUM IRE sera interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le poulain EGOT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 866 4505 PRIX FONTAINEBLEAU TOURISME
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Gaucher	(GB), m, al, 3 ans, par Frankel GB et Left 
Hand (GB) (Dubawi IRE), 58 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 513 5 Law Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 58 k, C. Marzocco 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 605  Sakharah, h, b, 3 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k (541/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

   Loma GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Desert 
Sage GB (Selkirk USA), 561/2 k (53 k), P. Bary (s) 
(Mme S. Gastout), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 515 4 Licorne	(GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Special Gift 
IRE (New Approach IRE), 561/2 k, Ecurie Normandy Spirit 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 291  Mobyf IRE, h, 3 ans, 58 k,  h, Ladritta SRL (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 452 a
Eng. Sup. : Sakharah
Sans motif : Wintrside
1 long, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Gaucher (Gb).
 3 888 a Law Supreme.
 2 916 a Sakharah.
 1 944 a Loma Gb, prime non attribuée.
 972 a Licorne (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 789 a Claudio Marzocco.
 592 a Haras De Beauvoir.
 301 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Beauregard 

Bloodstock.
 229 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’8’’’
Les poulains GAUCHER (GB) et LAW SUPREME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 867 4506 PRIX DE L’HIPPODROME DE RAMBOUILLET
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Virtual	Rock	IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Himiko IRE (Aussie Rules USA), 58 k, T. Kimura 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

   Gold Mountain, m, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 58 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Caraghann, h, b.f, 3 ans, par Almanzor et Candara 
[Barathea (IRE)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Bardolino, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Breezy Hawk GER (Hawk Wing USA), 58 k, Mme I. Meinke/
Dieter Meinke (A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 3)

 625 4 Olympe Tea, f, n.p, 3 ans, par Attendu et Rosa Tea (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 561/2 k, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 10)

   Tahla, f, 3 ans, 561/2 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 642  Glory	White, f, 3 ans, 561/2 k, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)
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15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 240 a
Certif. vétérinaire : Acclam
¾ long, encolure, courte encolure, encolure, courte encolure, courte 
encolure, ½ long, tête, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
 4 702 a Oasis Cove.
 3 465 a Wejdan.
 1 620 a Kilfrush Memories.
 990 a Pile Ou Face.
 742 a Be Ahead Gb, prime non attribuée.
 495 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 1 360 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 207 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 730 a Sydney Vidal.
 388 a Mme Annie Delarue.
 127 a Khalifa Dasmal, prime non attribuée.
 85 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’95’’’
Le jockey Cristian DEMURO, étant absent pour motif familial, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument WEJDAN par 
le jockey Olivier PESLIER.
Les pouliches SNOW EMPRESS (GB), OASIS COVE, WEJDAN et les 
hongres KILFRUSH MEMORIES et PILE OU FACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 865 4508 PRIX COR DE CHASSE
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné un Groupe II. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Egot IRE, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Entertains AUS (Street Cry IRE), 60 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 597 3 Live (IRE), h, b, 4 ans, par Outstrip GB et Living Art USA 
(Trippi USA), 57 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 514 3 Baileys Blues (FR) , h, al, 5 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 57 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

   Flying Candy, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Flores Del 
Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 551/2 k, Le Thenney 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 597 2 Midlife Crisis, m, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 57 k, 
3S Race Horse Management AG (O. Peslier), H. Shimizu – 
(n° corde 6)

   Isle Of May IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Stormbringer GB, h, 7 ans, 57 k, Ah, C. Wentworth 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

   Elysium IRE, f, 4 ans, 57 k, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 580 a
tête, tête, ¾ long, 1 long, nez, 1 long ¾.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Egot Ire, prime non attribuée.
 5 148 a Live (Ire).
 3 861 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
 2 574 a Flying Candy.
 1 287 a Midlife Crisis.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 321 a Haras D’Haspel.
 1 010 a Erich Schmid.
 663 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
 505 a	Haras	D’Etreham,	Meridian	International	Sarl,	Cofinvest,	Benoit	Chalmel.

Temps total : 1’3’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MIDLIFE CRISIS et le hongre 
BAILEYS BLUES (FR) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
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encolure, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 5 long, ¾ long, tête, 1 long, 2 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Broken Twin.
 1 881 a Bleu Majorelle.
 1 410 a Skip Chop.
 940 a Opac Epic.
 470 a Joshua Moon.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Haras De Lonray.
 738 a Scea Haras De Gratte Panche.
 553 a Alain Chopard, Boutin (S).
 369 a Boutin (S).
 184 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 2’49’’96’’’
Les hongres BROKEN TWIN et OPAC EPIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 869 4507 PRIX DES BARNOLETS
(Handicap)

30	000	c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20,5.

 425 1 Winter	Warmth	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Evening Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 601/2 k, A, 
Mme AG. Kavanagh (M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 1)

 550  Regalien, m, b, 3 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 571/2 k, Passion & Dream (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Fleur De Baileys, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 55 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 206  Massa	Chop, h, b.f, 3 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 571/2 k, 0h, A. Chopard 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

 550 2 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 3 ans, par Le Vie Infinite 
IRE et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 561/2 k, gh, 
A. Jathiere (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 41 1 Gordon	Break, h, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie TLV (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 422 3 Khamma, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Vitale (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 623 1 Kendra, f, 3 ans, 53 k, Mme C. Barande Barbe (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 211 6 Kanifushi	(GB), m, 3 ans, 59 k, 0, HA. Pantall 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Blue Dream, m, 3 ans, 551/2 k,  h, F. Gregoire (J. Mobian), 
G. Barbedette – (n° corde 6)

   Dubai Memories, h, 3 ans, 58 k, S. Vidal (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 11)

11 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 860 a
Sans motif : Space Quake (GB)
tête, ½ long, ½ long, encolure, courte tête, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 
1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Winter Warmth Ire, prime non attribuée.
 4 320 a Regalien.
 3 240 a Fleur De Baileys.
 2 160 a Massa Chop.
 1 080 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Christophe Jouandou.
 1 275 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 1 006 a Haras Des Trois Chapelles.
 670 a Alain Chopard.
 127 a Stefano Luciani, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’90’’’
Le jockey Cristian DEMURO, étant absent pour motif familial, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DUBAI 
MEMORIES par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUBAI MEMORIES à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WINTER WARMTH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 293 2 Bella Nebula IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme T. Burns 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 396  Esprit De Lulu, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie Laborde 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 596  Amalur, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Annua Racing SL 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 401 a
courte encolure, encolure, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 
1 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Virtual Rock Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Gold Mountain.
 2 916 a Caraghann.
 1 944 a Bardolino.
 972 a Olympe Tea.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Mme Henri Devin.
 1 147 a Takaya Kimura, prime non attribuée.
 905 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 603 a Dieter Meinke.
 301 a Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 2’18’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY WHITE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de la pouliche 
BELLA NEBULA (IRE) arrivée non placée.
Le jockey a déclaré qu’il découvrait la pouliche, que cette dernière ne 
s’était pas adaptée au terrain souple, faisant beaucoup de fautes et 
qu’elle n’avait pas répondu à ses sollicitations. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre VIRTUAL ROCK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 868 4510 PRIX DE CHATEAU LANDON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 735 5 Broken	Twin, h, n.p, 4 ans, par Triple Threat et 
Broken Spirit (Spirit One), 58 k (561/2 k),  h, JF. Anthore 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 697  Bleu Majorelle, f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ponte Vechio [American Post (GB)], 571/2 k (55 k), 0, 
Ecurie Benoit Roualec (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 644  Skip	Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k,  h, Y. Luyckx 
(L. Boisseau), Y. Luyckx – (n° corde 11)

 209 2 Opac	Epic, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 60 k (581/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 2)

 608  Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Mosogna Moon GB (Boreal GER), 60 k, Ah, 
Ecurie Dionysos (E. Hardouin), A. Fouassier – (n° corde 7)

 608  Mitarc	BEL, m, 4 ans, 53 k (511/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 10)

 421  Perle D’Amour, f, 4 ans, 60 k (561/2 k), J. Windrif 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 13)

 651  Bomonti, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme A. Baudron 
(A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 9)

 549  Best	Rockman, h, 4 ans, 58 k,  h, Chevotel Racing 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 4)

 707  Ivishak	River, f, 4 ans, 58 k, g, Triple B. Stables 
(K. Clijmans), J. Goossens – (n° corde 5)

 397  Nawa	Theeq, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, C. Arnaud 
(Mme M. Michel), S. Jesus – (n° corde 8)

 505  Love Youm, h, 4 ans, 52 k, 0h, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 14)

 659  Ma Lili, f, 4 ans, 59 k, S. Besnard (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 755  Chuka, h, 4 ans, 60 k, 0, G. Verheye (P. Bazire), 
G. Verheye – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
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 627 2 Drogo, h, gr, 4 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 60 k, g, Mme N. Giovannelli 
(S. Pasquier), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

   Ghayadh	GB, h, b, 7 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 51 k (491/2 k), Mme L. Pauwels 
(Mme P. Cheyer), Mme L. Pauwels – (n° corde 4)

   Game Twist, f, b, 6 ans, par Recharge IRE et Pampera 
(IRE) (Alhaarth IRE), 51 k, gh, G. Nakouzi (B. Marie), 
S. Caceres (s) – (n° corde 1)

 628  Le	Chat	Botte, h, 4 ans, 53 k, M. Asseray (A. Madamet), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 673  Berrtie GB, h, 4 ans, 56 k, Stall 7 Friends (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 469  Hur Cat, h, 5 ans, 59 k, g, M. Krebs (s) (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

   Abrasso, h, 4 ans, 521/2 k (50 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 18)

   Der Graue IRE, h, 11 ans, 51 k (491/2 k),  h, B. Mohamed 
(Mme M. Michel), B. Mohamed – (n° corde 16)

 627  Ostia, f, 6 ans, 58 k,  h, D. Mauduit (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 7)

   Eoinstyle GB, h, 4 ans, 551/2 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Crastus), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 15)

 706  Cariberto, m, 4 ans, 51 k (50 k), Ah, Arn. Nicolas 
(G. Meury), Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 627 3 Bellcanto	GER, h, 10 ans, 55 k (531/2 k),  h, S. Guerin 
(Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 10)

 295 1 George	The	Prince, m, 8 ans, 57 k, 0, 
Mme C. Stephenson (C. Soumillon), G. Doleuze – 
(n° corde 12)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 042 a
Certif. vétérinaire : Lovni Tender
3 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, courte tête, encolure, courte tête, ¾ 
long, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Magic Sword.
 2 351 a Katucha.
 1 417 a Glicourt.
 810 a Cadorino Des Place.
 495 a Drogo.
 303 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.
 202 a Game Twist.

Primes aux éleveurs :
 3 643 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
 923 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 639 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 365 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 127 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 91 a Pierre-Antoine Thinet.
 63 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ABRASSO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MAGIC SWORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANTES
0137 087 lundi 28 mars 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Michel HUET – Marie-Pierre GUERIN – 
Sandrine LE ROCH

 872 3849 PRIX DES SORINIERES
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 511 2 Equos	Allez	IRE, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et 
Baliyana IRE (Dalakhani IRE), 58 k,  h, Equos Racing Team 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 6)

 511  Primo Violino, m, al, 3 ans, par Supplicant GB 
et Undovica GB (Primo Dominie GB), 53 k (511/2 k), 
Ecurie Vitale (Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 5)
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 870 4509 PRIX DE LARCHANT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21	000	c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +31.

 45  Salt	Lake, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 561/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(I. Mendizabal), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 7)

 372 3 Tytan, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 60 k,  h, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 460  Kepparti (GER), f, b, 4 ans, par Manduro GER et 
Kapitale GER (Dubawi IRE), 591/2 k,  h, H. Knieriem 
(A. Crastus), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 573  Image	Inexplicable	GB, f, al, 4 ans, par Sixties Icon 
GB et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 57 k, 0h, 
Lady AJ. Tadgell (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 651  Paris	By	Night, h, gr, 4 ans, par Gemix et Midnight Of 
Paris [Mastercraftsman (IRE)], 57 k (541/2 k), PY. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 13)

 736  Heaven’S Dream, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Ecurie Renk 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 608 3 Majorette, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(C. Soumillon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 682  Deal Is Done, h, 4 ans, 58 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 12)

 679  Feedesreves, f, 4 ans, 561/2 k, P. Nador (T. Trullier), 
P. Nador – (n° corde 4)

 488  Amourdargent, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0, Ecurie Cehel 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 608  King Solomon, h, 4 ans, 58 k, 0h, DJ. Huelin 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 394 a
Certif. vétérinaire : Yemaska
10 500a – 4 200a – 3 150a – 1 575a – 1 575a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Salt Lake.
 2 079 a Tytan.
 1 559 a Kepparti (Ger).
 779 a Image Inexplicable Gb, prime non attribuée.
 779 a Paris By Night.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Al Shaqab Racing.
 918 a Wertheimer & Frere.
 816 a Ecurie Peregrine Sas.
 306 a Gemini Stud, Michel Haski.
 133 a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell, prime non attribuée.

Les pouliches KEPPARTI (GER) et SALT LAKE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 871 4511 PRIX DE FONTAINE-LE-PORT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 septembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +27.

 758 3 Magic	Sword, h, b, 4 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 541/2 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 14)

   Katucha, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 57 k, V. Beguigne (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 17)

 627  Glicourt, h, b.f, 8 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 55 k (531/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 627  Cadorino	Des	Place, h, b, 7 ans, par Elusive City 
USA et Annimuh [Muhtathir (GB)], 591/2 k, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 4 950 a Colosseo Usa, prime non attribuée.
 1 539 a Caliste (Gb).
 1 386 a Rougegarde.
 792 a Orandi.
 396 a Coeur Davier.
 297 a Cirano Ity, prime non attribuée.
 198 a Nordeste.

Primes aux éleveurs :
 850 a T C Stable, prime non attribuée.
 544 a Mme Dominique Sepulchre.
 453 a Sc Ecurie De Meautry.
 310 a Ecurie Euroling.
 233 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 51 a Rangio Farm Srl, prime non attribuée.
 50 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 1’39’’54’’’
La jument HANA DELA BARRIERE a trébuché dans le bois provoquant la 
chute de son jockey Hugo LEBOUC, sans qu’aucune faute ne puisse être 
imputée à un concurrent.
A l’issue de course le cheval CALISTE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 874 3851 PRIX PMU & VOUS (PRIX DE LAPEROUSE)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11	000	c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. 
Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 2.000 en places ou n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 578 2 Ilpenseatoi, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Shom Sioul 
[Divine Light (JPN)], 64 k,  h, Ecurie Hub de Montmirail 
(J. Cabre), A. Chaille-Chaille – (n° corde 7)

   Ithanno, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Recidive 
(Passing Sale), 62 k, T. Massicot (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 2)

   Ipsy, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et Theramene 
(April Night), 601/2 k,  h, F. Audoin (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 652 2 Idole Star, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et 
Charmante Star (Al Namix), 64 k,  h, A. Lajon (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 6)

   Izy Du Brem, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et Valova 
[Gentlewave (IRE)], 601/2 k (60 k), JL. Couetil (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Ino	D’Athou, m, 4 ans, 62 k, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 652  Isla Perla, f, 4 ans, 601/2 k, 0h, JL. Chasserio 
(L. Rousseau), JL. Chasserio – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 147 a
3 long ½, 5 long, nez, 1 long, 3 long ½, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Jean-Paul Marchand.
 396 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 297 a Haras De La Rousseliere Scea.
 198 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 99 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.

Temps total : 2’41’’51’’’
A l’issue de course le cheval ITHANNO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

SAINT-CLOUD
0004 088 mardi 29 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Jean d’INDY – Daniel CHAILLOU

 875 244 PRIX DE LA GLORIETTE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)

2 400 m
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 577 2 Bird Out GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Natural Choice GB (Teofilo IRE), 62 k (601/2 k), g, 
Chris Stefan Racing (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 540 1 Comtesse Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Line Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (55 k), gh, 
JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 298  Everqueen, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 53 k, A, A. Doerner (M. Justum), 
Mme L. Kneip – (n° corde 7)

   Prettycharly, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 555  Tosny GB, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme D. Andre 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 1)

 458 5 Sans Crainte, f, 3 ans, 56 k, g, D. Sutherland 
(A. Bernard), JV. Toux – (n° corde 3)

 754  Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, 
K. Strangeway (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 518 a
Eng. Sup. : Bird Out GB
encolure, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, nez, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Primo Violino.
 1 944 a Bird Out Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Comtesse Vera.
 648 a Everqueen.

Primes aux éleveurs :
 804 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 765 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 402 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 229 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.
 201 a Anton Doerner.

Temps total : 1’43’’11’’’
A l’issue de course le cheval EQUOS ALLEZ (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 873 3850 PRIX BELLALY
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 28 septembre 2021 inclus, reçu une allocation de 12.000 
(Handicap excepté). Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 28 juin 2021 inclus (A 
Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés) : 
1 k. par 8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 614  Colosseo USA, m, al, 4 ans, par Street Boss USA 
et Alluvial Gold IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, Ah, 
A. Frassetto (F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Caliste (GB), h, b, 7 ans, par Intense Focus USA et 
Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 58 k, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Rougegarde, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 58 k (561/2 k), gh, Mme de JH. Chevigny 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 632 3 Orandi, m, b.f, 4 ans, par Morandi et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 57 k (551/2 k),  h, 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 9)

   Coeur Davier, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Double 
Mix (Sagamix), 571/2 k (55 k),  h, A. Clavier (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 495  Cirano ITY, m, al, 4 ans, par Arcano IRE et Concerto 
Finale IRE (Footstepsinthesand GB), 57 k (551/2 k), 
Rangio Farm Srl (Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 766 7 Nordeste, m, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 61 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(A. Roussel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 648 4 Must Be An Angel IRE, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
N. Willis (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Hana Dela Barriere, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0h, 
E. Lecoiffier (H. Lebouc), E. Lecoiffier – (n° corde 7)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 496 a
¾ long, 2 long, 1 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long, ¾ long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a
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Pour poulains entiers et hongres de 3	ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Erevann, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Ervedya 
(Siyouni), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Haya	Zark, m, b.f, 3 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 57 k, g, Mme O. Fau (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

   Blue Boat GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Blue Waltz 
GB (Pivotal GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 513 1 Moneyman GB, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et Mizz 
Money USA (Mizzen Mast USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Mithril	D’Aumone, m, b, 3 ans, par Literato et Arthurs 
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 57 k,  h, 
Mme C. Chartier (C. Lecoeuvre), S. Jesus – (n° corde 3)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 880 a
courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Erevann.
 3 830 a Haya Zark.
 2 822 a Blue Boat Gb, prime non attribuée.
 1 612 a Moneyman Gb, prime non attribuée.
 806 a Mithril D’Aumone.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a S.A. Aga Khan.
 1 189 a Mme Odette Fau.
 333 a Fittocks Stud Ltd, Arrow Farm Stud, prime non attribuée.
 250 a Earl De La Belle Aumone.
 190 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BLUE BOAT (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains EREVANN et HAYA ZARK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 877 247 PRIX KIZIL KOURGAN
(Femelles)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3	ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné 
une Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 515 1 Missyouni IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Epsom Icon 
GB (Sixties Icon GB), 57 k,  h, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 538 1 Sea	Of	Ash, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Sea 
Of Leaves USA (Stormy Atlantic USA), 57 k,  h, A. Frassetto 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Zarafa, f, b, 3 ans, par Zarak et Amour A Papa 
(Montmartre), 57 k, Denford Stud (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 607 1 Yee Haw IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Bugle 
USA [War Front (USA)], 57 k,  h, Ecurie Ama.Zingteam 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   By All Means IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Majenta 
IRE (Marju IRE), 57 k, G. Algranti (O. Peslier), M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

   Lady	Pink, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Of Light IRE (Shamardal USA), 57 k, LH (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 43 1 Give Me Gold, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Fifty 
Gold [Medicean (GB)], 57 k, G. Doleuze (S. Pasquier), 
G. Doleuze – (n° corde 10)

 670 5 National	Dance	GB, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Chitose, f, 3 ans, 57 k, H. Shimizu (G. Mosse), 
H. Shimizu – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 251 a
Certif. vétérinaire : Roselyne
1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, tête, ½ long, tête, ¾ long, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 29 septembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +19,5.

 612 5 Monsieur Xoo (GB), h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 60 k,  h, Mme D. Xoual 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 401 5 Big Call USA, h, b.f, 5 ans, par Animal Kingdom 
USA et Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 551/2 k, 
C. Ferland (s) (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 543 5 Trick	Of	The	Mind, m, al, 5 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 511/2 k, A, A. Lucchetti 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 668  Zillione	Sun, f, al, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 541/2 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 619  Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 51 k, L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Watchmen, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 53 k, A, Mme A. Tamagni (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 401 7 Always	Welcome, h, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Around Me IRE (Johannesburg USA), 551/2 k, L. Baudron (s) 
(M. Barzalona), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 612 3 Naishan	GB, h, 8 ans, 541/2 k,  h, M. Koutsomytis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 539 5 Mykiss, h, 5 ans, 60 k,  h, LH (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 611  Pjedro GER, h, 5 ans, 53 k (531/2 k), Ah, 
Gab. Leenders (s) (I. Mendizabal), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 9)

 543 3 Sir George, m, 6 ans, 551/2 k,  h, R. Grosbois (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 13)

   Max La Fripouille, h, 10 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 14)

 611  Flyingbeauty, f, 5 ans, 531/2 k, Ecurie X (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

 279  Breath	Of	Fire, h, 7 ans, 59 k,  h, JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 699  Kingstown, h, 5 ans, 54 k, P. Bonnefoy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 48 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 315 a
tête, 2 long, tête, dead-heat, 1 long ¼, ¾ long, encolure, tête, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 3 000a – 3 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Monsieur Xoo (Gb).
 4 702 a Big Call Usa, prime non attribuée.
 3 465 a Trick Of The Mind.
 1 215 a Zillione Sun.
 1 485 a Bene Bene.
 742 a Watchmen.
 495 a Always Welcome.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 360 a Kirtlington Stud Ltd.
 807 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
 583 a Boutin (S).
 547 a Mme Patricia Butel.
 291 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 194 a Herald Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’34’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Fabrice VERON (NAISHAN (GB)) arrivé non placé et le jeune 
jockey Lorette GALLO (BENE BENE) arrivé 4e, dead heat sur l’incident 
survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Fabrice VERON 
et du jeune jockey Lorette GALLO, les Commissaires ont sanctionné cette 
dernière par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le hongre BENE 
BENE vers l’extérieur, gênant ainsi son concurrent sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres MONSIEUR XOO (GB), BIG CALL (USA), BENE BENE, le 
cheval TRICK OF THE MIND et la jument ZILLIONE SUN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 876 246 PRIX COMRADE
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
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Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Hester	D’Athon, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et 
Victoire D’Athom (Ange Gabriel), 63 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 452 1 Inedit Star, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Tulipe Star 
[East Of Heaven (IRE)], 64 k, g, D. Vigneron (C. Soumillon), 
N. Paysan – (n° corde 8)

   Hallatienne, f, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 63 k,  h, G. Rocton 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

 452 3 Hollee, f, al, 5 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 63 k,  
h, Mme V. Devaux (S. Maillot), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

   Idee D’Etat, f, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Allo Cherie 
(Dom Alco), 621/2 k, P. & C. Peltier (s) (A. Roussel), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 6)

   Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, 63 k, Mme N. Devilder 
(J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 5)

   Interdite, f, 4 ans, 621/2 k, gh, N. Cypres (E. Hardouin), 
E. Grall (s) – (n° corde 2)

   Isatis	Macalo, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Mme S. Chevrin 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 819 a
½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, loin.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux éleveurs :
 3 150 a Mme Marie-Jose Corbin.
 1 260 a Dominique Vigneron, Romain Vigneron.
 945 a Jean-Paul Marchand.
 630 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 315 a Philippe Peltier.

Temps total : 2’47’’54’’’
Les pouliche HESTER D’ATHON et HALLATIENNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 880 245 PRIX DE LA GAILLARDERIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 29 septembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28,5.

 668  Masterpower, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Alnamara (Linamix), 60 k, 0, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 573 1 Bamcalyb, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 591/2 k, C. Le Lay (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 708 1 Sadarak, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna [Sinndar (IRE)], 52 k (501/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 6)

 580 1 Milltop, h, n.p, 6 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 60 k,  h, T. Kerefoff (S. Pasquier), S. Labate (s) – 
(n° corde 1)

 675  Oser IRE, f, gr, 5 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 54 k, 0h, O. Ortmans 
(R. Mangione), Mme C. Alesi – (n° corde 4)

 722  Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National Day 
IRE (Barathea IRE), 54 k, 0h, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 797 3 Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 53 k (511/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 8)

 723  Nehou, h, 5 ans, 51 k, T. Huck (E. Crublet), P. Capelle – 
(n° corde 3)

 675 5 Manx IRE, h, 6 ans, 591/2 k,  h, L. Boissaux (H. Journiac), 
P. Lenogue – (n° corde 10)

 784 5 Aquitaine	(IRE), f, 5 ans, 541/2 k, gh, JPH Racing 
(A. Madamet), A. Dubreuil – (n° corde 5)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 150 a
Eng. Sup. : Manx IRE, Aquitaine (IRE)
¾ long, ½ long, ½ long, ½ long, tête, tête, courte encolure, ¾ long, 1 
long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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Primes aux propriétaires :
 10 080 a Missyouni Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Sea Of Ash.
 2 822 a Zarafa.
 1 612 a Yee Haw Ire, prime non attribuée.
 806 a By All Means Ire, prime non attribuée.
 604 a Lady Pink.
 403 a Give Me Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 1 189 a Johayro Investments Limited.
 876 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 190 a Premier Bloodstock, prime non attribuée.
 187 a Haras De Treli.
 125 a Georges Doleuze.
 95 a Kenilworth House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’77’’’
Les pouliches MISSYOUNI (IRE) et YEE HAW (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 878 248 PRIX CARACALLA
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 590 1 Yoozuna (IRE), m, b, 3 ans, par Kizuna JPN et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 426 1 Intuitu, m, b, 3 ans, par Almanzor et Irrecevable GB 
(Dubawi IRE), 57 k, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 484 1 Pervade GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Suffused 
GB (Champs Elysees GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Le	Sicilien, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pearly Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k, 
Chris Stefan Racing (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

 440 2 Moonflight, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Morning Sun 
GER (Law Society USA), 57 k, M. Schmelzer (Mme S. Vogt), 
P. Schiergen – (n° corde 4)

   Cassia Celeritas, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Calima Mon Amour [Shirocco (GER)], 551/2 k, 0, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 717 a
1 long, ½ long, 1 long ¼, 4 long ½, loin.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Yoozuna (Ire).
 3 830 a Intuitu.
 2 822 a Pervade Gb, prime non attribuée.
 1 612 a Le Sicilien.
 806 a Moonflight.
 604 a Cassia Celeritas.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Wertheimer & Frere.
 1 189 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 500 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.
 333 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 250 a Haras De La Perelle.
 187 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’14’’70’’’
Les poulains YOOZUNA (IRE) et INTUITU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 879 249 PRIX BANGO
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

35	000	c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans,	 inscrits au 
Stud-Book Autres Que de Pur Sang. Poids	:	 4	ans,	 64	k.	;	 5	ans,	
64	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2021 inclus, gagné un 
Groupe III AQPS porteront 1 k. ; un Groupe II AQPS ou plusieurs Groupes 
III AQPS, 2 k. ; un Groupe I AQPS, 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
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Primes aux propriétaires :
 4 702 a High Revenge.
 1 881 a Lord Monchablon (Gb).
 1 410 a Bech River (Ire).
 940 a Azaba.
 470 a Olympiana.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 553 a Jean-Claude Seroul.
 482 a Haras D’Haspel.
 369 a Jacques Beres.
 184 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’42’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE PREACHER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORD MONCHABLON (GB) à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre HIGH REVENGE et la pouliche OLYMPIANA ont l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 882 250 PRIX DU GRAND MORIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21	000	c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 646 2 Mirage Reve, h, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 60 k (571/2 k), 
L. Dassault (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 760 3 Good Friend, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 561/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 646  Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 60 k, 
Mme D. de Wulf (S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 2)

 420 1 Cera, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili 
(GB)], 60 k,  h, T. de Seyssel (M. Guyon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 423 3 Rakan, h, b, 4 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 591/2 k, E. Alhtoushi (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 619  Numeira GB, f, 4 ans, 57 k, S.M. Harib Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 721  Red Nude Rouge (GB), f, 4 ans, 591/2 k, A, 
H. Yamamoto (R. Mangione), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 14)

 646  Bonnie Hopps, f, 4 ans, 581/2 k, A. Morteo (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 645  Mi	C’Infilo, h, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 632  Bolt Win, h, 4 ans, 591/2 k,  h, LH (T. Bachelot), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

 557  Summer Fly, f, 4 ans, 60 k, D. Maughan (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 420  Pertusato, h, 4 ans, 57 k (56 k), M. Leonetti (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 541 4 Kalaos (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, 0h, R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 11)

   Turtle	Chope, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme M. Risi 
(S. Pasquier), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 651 4 La Gregorienne, f, 4 ans, 571/2 k, gh, 
Scuderia Del Bargello (M. Androuin), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 9)

 646  Planetarium, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Nina Poussier 
(O. Peslier), V. Devillars – (n° corde 16)

16 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 286 a
Eng. Sup. : Good Friend
Sans motif : Noble Amber
½ long, ¾ long, ½ long, tête, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long 
½, courte tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

1 600 m
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a Masterpower.
 1 923 a Bamcalyb.
 1 417 a Sadarak.
 810 a Milltop.
 495 a Oser Ire, prime non attribuée.
 371 a Ishraq.
 202 a Tarcenay (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 588 a United Breeders.
 867 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 639 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 365 a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
 95 a G. B. Partnership.
 91 a Patrick Chedeville.
 85 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre MASTERPOWER et la jument OSER (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 881 251 PRIX DU PETIT MORIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

 420 2 High	Revenge, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Hora Mundi 
[Elusive City (USA)], 581/2 k (57 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 737  Lord	Monchablon	(GB), h, al, 4 ans, par Dutch Art GB 
et Develyn GB (Pivotal GB), 59 k, X. Humbert (T. Piccone), 
Br. Beaunez – (n° corde 12)

 645 4 Bech	River	(IRE), h, b, 4 ans, par Stormy River et Julia 
Bech (IRE) (Lawman), 58 k (561/2 k), C. Mosse (A. Mosse), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 2)

 645 2 Azaba, f, b.f, 4 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
581/2 k,  h, J. Carayon (C. Soumillon), J. Carayon – 
(n° corde 1)

 420  Olympiana, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Ecume 
Du Jour [Hawk Wing (USA)], 571/2 k (56 k), Mme G. Forien 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 645  Pink	Gold, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), g, J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 235 2 Unruffled, f, 4 ans, 551/2 k,  h, N. Laye (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

   The	Preacher, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 10)

 740 5 Skade, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), Ah, P. Lamy (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 8)

 645  Pic	Sylver, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 14)

 645  The	Lovely	Filly, f, 4 ans, 571/2 k, D. Ben Ghouzi 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 17)

 414  Ixe Belin, h, 4 ans, 53 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 557  Makilen	Senora, f, 4 ans, 541/2 k, g, 
Ecurie Haras des Senora (E. Etienne), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 15)

 645  L’Esquive, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 645  Prince	Des	Dunes, h, 4 ans, 531/2 k, 
A, Mme C. Barande Barbe (E. Hardouin), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 16)

 418  Indiana Cael, m, 4 ans, 531/2 k,  h, JL. Segains 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 750 a
Certif. vétérinaire : Neo Chic
1 long ¼, ¾ long, 2 long, encolure, 2 long, ¾ long, ½ long, 1 long, ¾ 
long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Consition spéciale : Thymian GER
Sans motif : La Bonbonniere
Chev. élim. : Queens Beauty GB
½ long, 2 long, ½ long, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long, tête, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Prospero.
 1 485 a Truly Glorious.
 1 113 a Lovely Angel.
 607 a Coral Slipper.
 303 a Riverwing Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 583 a Haras De Saint Julien, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 437 a Ecurie Haras De Quetieville.
 273 a Mohamed Ali Mohamed Al Attiyah.
 63 a A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’72’’’
Le hongre THYMIAN (GER), s’étant blessé au rond de présentation, a été 
déclaré non-partant par son entourage.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane LAURENT au sujet du comportement de la pouliche 
YELLOW ROSE (IRE) à la sortie des stalles de départ.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était impatientée dans les stalles 
de départ et avait paniqué lorsqu’elles se sont ouvertes ajoutant que 
c’était normalement sa dernière sortie. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance de la jument EN 
DANSANT arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué avoir eu un bon parcours mais que la pouliche 
s’était retrouvée sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée ajoutant 
qu’elle n’était pas très courageuse lorsqu’elle n’arrivait pas à passer 
un concurrent pour la motiver. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche TRULY GLORIOUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 884 4436 PRIX DANY SCHNEIDER
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Pirouz GER, m, b, 3 ans, par Counterattack AUS et 
Parivash GB (Singspiel IRE), 58 k, 0, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 3)

   Millionaire GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Mill 
Marin IRE (Pivotal GB), 58 k, Stall Emoji (C. Soumillon), 
H. Grewe – (n° corde 10)

 624  Vadirum (GB), h, b, 3 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 13)

 607  Olympic	Dream, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Elenya IRE (Lawman), 561/2 k, Stall Speranza (M. Pecheur), 
C. Sprengel – (n° corde 11)

 431  Darling	Challenge, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 561/2 k, A, 
J. Parize (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 12)

   Lucky	Charlie, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 472 3 Narcissus, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), HD. Jarling (L. Wolff), 
H. Blume – (n° corde 5)

   Quo Volare GER, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), E. Sauren 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 1)

 426  Moody	Chop, h, 3 ans, 58 k, A, J. Parize (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 4)

   Just Love, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme I. Thau 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 8)

   Waldspringer, m, 3 ans, 58 k, Avatara S.A. (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 7)

   Ninjo, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Recher (Mme F. Valle Skar), 
B. Recher – (n° corde 9)

12 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 856 a
2 long ½, 2 long, 1 long, 5 long, 5 long, 3 long, encolure, 5 long, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux propriétaires :
 5 197 a Mirage Reve.
 2 079 a Good Friend.
 1 559 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.
 1 039 a Cera.
 519 a Rakan.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Sas Regnier.
 816 a Haras De Saint Julien.
 267 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.
 266 a Haras De La Perelle.
 203 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
Temps total : 1’42’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) à être 
amené au départ en main non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires l’ont également autorisé à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant dû quitter l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Mathieu ANDROUIN sur la pouliche LA GREGORIENNE.
Le jockey Cristian DEMURO étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Rosario MANGIONE sur la 
pouliche RED NUDE ROUGE (GB).
Les hongres MIRAGE REVE et GOOD FRIEND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

STRASBOURG
0907 089 mercredi 30 mars 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Damien KREBS

 883 4438 PRIX DU GALOPPCLUB IFFEZHEIM
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 30 novembre 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 654 3 Prospero, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Calle 
A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, Ah, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 14)

 654 2 Truly Glorious, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Trully Belle IRE (Bahri USA), 60 k (581/2 k), HP. Rosport 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 759  Lovely Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 521/2 k, Ah, Next Gen Racing 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 654  Coral Slipper, f, b, 7 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 51 k, Ah, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

   Riverwing GB, f, al, 6 ans, par Mayson GB et Lady Hen 
GB (Efisio GB), 581/2 k, Stall Life Style (L. Wolff), H. Blume – 
(n° corde 12)

 295  Saint	Fiacre, h, 4 ans, 54 k, g, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 9)

   Joan Jet, f, 7 ans, 551/2 k,  h, D. Ambos (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 1)

 758  En Dansant, f, 7 ans, 581/2 k, 0h, E. Luding (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 721  Topinambur, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, B. Recher 
(Mme S. Vogt), B. Recher – (n° corde 13)

 323  Deliver Storm, m, 5 ans, 52 k, Ah, Stall Allegra 
(E. Crublet), M. Weber – (n° corde 2)

 419  Catenda GB, f, 5 ans, 53 k (52 k), Mme J. Jung 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 6)

 201  Lorielle GB, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Stall Am Ring 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 11)

   Dan	Chop, h, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 15)

 654  Yellow Rose IRE, f, 4 ans, 541/2 k, 0g, F. Meckes 
(S. Laurent), F. Meckes – (n° corde 3)

14 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 008 a

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    30 mars 2022

BO 2022/7 - plat 37

 886 4439 PRIX DU BAS-RHIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 30 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

   Sudan, m, al, 5 ans, par Lord Of England GER et Sadira 
[Samum (GER)], 60 k,  h, G. Moser (C. Lecoeuvre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 643 5 Yellowblue, h, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 60 k, M. Rulec (s) (C. Soumillon), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 601 5 Interstella GER, f, b, 4 ans, par Nutan IRE et Invisible 
Flash GB (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Serdal Dagci/
Cemil Duran (L. Wolff), H. Blume – (n° corde 4)

 288  Motorsport, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 608  Clever	Actress, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 55 k (531/2 k), Ah, Ecurie X 
(Mme F. Valle Skar), J. Carayon – (n° corde 14)

 619  Duke	Of	Conker, h, 6 ans, 59 k, g, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 13)

 648 2 Innis GER, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), C. Weber 
(Mme A. Nicco), C. Weber – (n° corde 9)

 691  Dragon Love, h, 6 ans, 56 k, Mme E. Drouet (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 6)

 503  Wonder Hope, f, 4 ans, 55 k, Ah, L. Matzinger 
(A. Madamet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

   Hallo Wien GB, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), Mme R. Oeser 
(Mme S. Vogt), W. Kujath – (n° corde 11)

 616  Dandy	Place	IRE, h, 8 ans, 55 k,  h, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

   Aramis D’Azur, m, 4 ans, 58 k,  h, Stall Donna 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 644 3 Simsong, h, 7 ans, 54 k, Stall Gattopardo (C. Stefan), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

 631 4 Where	Chop, m, 4 ans, 591/2 k, Ah, T. Dettwiller 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

   Moremi, h, 5 ans, 561/2 k, 0, F. Dambacher (J. Mobian), 
F. Dambacher – (n° corde 3)

15 partants ; 39 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 002 a
2 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long, nez, 1 long ½, courte encolure, 4 long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Sudan.
 1 782 a Yellowblue.
 1 336 a Interstella Ger, prime non attribuée.
 729 a Motorsport.
 445 a Clever Actress.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Gestut Eulenberger Hof.
 699 a Sarl Jedburgh Stud.
 328 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 229 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 174 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 2’16’’3’’’
Le cheval SUDAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 887 4440 PRIX DU HAUT-RHIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 30 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Pirouz Ger, prime non attribuée.
 2 736 a Millionaire Ger, prime non attribuée.
 2 052 a Vadirum (Gb).
 1 368 a Olympic Dream.
 684 a Darling Challenge.

Primes aux éleveurs :
 807 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 637 a Head (S).
 424 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.
 323 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 212 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.

Temps total : 2’15’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Sacha SMRCZEK en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche GINETTE sera interdite de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain MILLIONAIRE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 885 4437 PRIX DE HOERDT
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 28 k.	 Poids	:	 56	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 30 septembre 2021 
inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 656  Atreus, h, al, 4 ans, par Tai Chi GER et Allianz GER 
(Ransom O’War USA), 56 k (541/2 k), U. Schwinn 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 6)

 795 2 So You Say, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 571/2 k (56 k), Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 656  Sehmara, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Anjella 
GER (Monsun GER), 541/2 k (55 k),  h, G. Bernard 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Doralice, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 541/2 k,  h, Mme K. Gogl (M. Seidl), 
K. Kerekes – (n° corde 2)

 679  High	Conviction	(GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Almerita GER (Medicean GB), 56 k (541/2 k), Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme S. Vogt), Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

   Nuit D’Orage, f, 4 ans, 541/2 k, Mme L. Chenu (C. Stefan), 
D. Chenu – (n° corde 3)

   Forever D’Ans, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
Mme MC. Thanry (B. Marie), Mme MC. Thanry – (n° corde 9)

 682  Calas Queen, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, JP. Chuzeville 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

   Azazel, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, F. Kennel (E. Crublet), 
F. Kennel – (n° corde 5)

   City Cat, f, 4 ans, 541/2 k, Stall Rubens (A. Pouchin), 
K. Kerekes – (n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 466 a
3 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, encolure, 1 long, 1 long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Atreus.
 1 485 a So You Say.
 1 113 a Sehmara.
 742 a Doralice.
 371 a High Conviction (Gb).

Primes aux éleveurs :
 953 a Uwe Schwinn.
 583 a Erich Schmid.
 291 a Haras D’Haspel.
 285 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy.
 218 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’40’’11’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Delphine SANTIAGO 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros pour 
ne pas avoir fixé son casque de protection avec la jugulaire à partir du 
moment où il est monté à cheval et jusqu’à ce qu’il en soit descendu.
La pouliche DORALICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 595 7 It’S All A Dream, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 551/2 k, g, BL. Jones 
(M. Guyon), AN. Hollinshead – (n° corde 16)

 602 1 Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 55 k, A. Salikbayev 
(C. Demuro), I. Endaltsev – (n° corde 4)

   Royaumont, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k, A, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 495  Baciver, m, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 561/2 k,  h, Cuadra Mediterraneo 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 462 6 Quartilla, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 551/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 462 4 Total	Knockout, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS 
et Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 1)

 595 2 Le Nomade (IRE), h, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Zeva GB (Zamindar USA), 571/2 k,  h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 766 6 The	Chosen	One, m, 6 ans, 54 k,  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 5)

 673 5 Raysteve (IRE), h, 5 ans, 58 k, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 13)

 595 3 Billabong Cat, h, 7 ans, 60 k,  h, Leram S.R.O. 
(M. Barzalona), V. Luka – (n° corde 12)

 595  L’Ienissei, m, 4 ans, 561/2 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 292  Yssingeaux, h, 6 ans, 541/2 k, Millennium Horses SRL 
(H. Besnier), D. Zarroli – (n° corde 10)

   Crack	Regiment, h, 5 ans, 561/2 k, A, PR. Spiller 
(C. Lecoeuvre), H. Spiller – (n° corde 7)

 512 7 Snowball	Jackson	GB, h, 5 ans, 54 k, C. Wentworth 
(G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

   Central	Park	West, h, 4 ans, 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 15)

 595  The	Champ, m, 5 ans, 54 k,  h, U. Ammann 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 030 a
Chev. élim. : Lex Luthor IRE
courte tête, courte encolure, encolure, 1 long, tête, courte encolure, 
courte encolure, ¾ long, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a It’S All A Dream.
 4 702 a Ciccio Boy.
 3 465 a Royaumont.
 1 980 a Baciver.
 990 a Quartilla.
 742 a Total Knockout.
 495 a Le Nomade (Ire).

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 846 a Askar Salikbayev.
 1 360 a Wim Van De Poel.
 777 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 388 a Haras De La Perelle.
 291 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 127 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’36’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SNOWBALL JACKSON (GB), 
RAYSTEVE (IRE) et la pouliche QUARTILLA, à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CRACK REGIMENT à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les hongres ROYAUMONT, IT’S ALL A DREAM, le poulain CICCIO 
BOY, la pouliche QUARTILLA et le cheval PACIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 889 256 PRIX DE LA FOSSE AUX CERFS
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 31 octobre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
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 656  My Buddy, m, b, 7 ans, par Orpen USA et Lungwa 
(IRE) (One Cool Cat USA), 59 k (571/2 k),  h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 708  Monsieur Emile, h, b, 4 ans, par My Risk et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 57 k,  h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 655 3 Hackle	Setter	USA, h, b, 6 ans, par Noble Mission 
GB et Zaharias USA (Grand Slam USA), 58 k (561/2 k),  h, 
F. Meckes (Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 7)

 688  Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 59 k (571/2 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 5)

 735  Sainte	Cecile	(IRE), f, b, 7 ans, par Maxios (GB) et 
Sabi Sabi [Orpen (USA)], 51 k, 0, Mme D. Domminger 
(B. Marie), Mme D. Domminger – (n° corde 11)

 655  Ronazza One, f, 6 ans, 51 k (491/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(G. Meury), Arn. Nicolas – (n° corde 10)

   Horse Boreal, h, 7 ans, 54 k,  h, Mme E. Schmitt 
(A. Pouchin), Mme E. Schmitt – (n° corde 14)

   Divahora, f, 7 ans, 551/2 k,  h, T. Volz (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

   Action	Parfaite, f, 7 ans, 52 k (501/2 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 12)

   Jarnisy, h, 7 ans, 59 k, Ah, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 443  Place	Colette, f, 4 ans, 60 k, A, Mme SA. Stark 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 8)

 510  Damon	Chop, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

   Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 4)

   Adriel (GB), h, 10 ans, 51 k (521/2 k), A, Mme J.. Klebs 
(M. Sanna), FX. Weissmeier – (n° corde 6)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
courte tête, 1 long ¼, encolure, 2 long, ¾ long, encolure, 2 long ½, dead-
heat, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a My Buddy.
 1 386 a Monsieur Emile.
 850 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 567 a Karynia.
 283 a Sainte Cecile (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 544 a Louis De Romanet.
 255 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 178 a Nesco Ii, prime non attribuée.
 83 a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.

Temps total : 2’17’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARNISY à être muni d’un 
bonnet assourdissant pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE-SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le cheval MY BUDDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CHANTILLY
0002 090 jeudi 31 mars 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

 888 252 PRIX DE LA JOURNEE DES PLANTES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 30 septembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18,5.
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   Anamanda, f, 3 ans, 561/2 k, g, P. Moroney (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Sinndarillo, h, 3 ans, 56 k, P. Stein (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 625  Iles Hebrides, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 598 5 Debussy, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 323 a
Eng. Sup. : Edamame, Anamanda
¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long, courte 
encolure, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a That’S My Power.
 3 888 a Anotherway.
 2 916 a Tahasun Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Shahnameh.
 972 a Edamame.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Georg Kern.
 1 207 a Wertheimer & Frere.
 394 a S.A. Aga Khan.
 344 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 197 a Nbh Racing.

Temps total : 2’12’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur à environ 100 mètre du poteau d’arrivé du poulain 
THAT’S MY POWER (Cristian DEMURO), arrivé 1er, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du poulain ANOTHERWAY (Maxime 
GUYON), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cristian 
DEMURO et Maxime GUYON, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que le poulain ANOTHERWAY n’aurait pas 
devancé le poulain THAT’S MY POWER lors du passage du poteau 
d’arrivée, sans la gêne constatée.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Cristian 
DEMURO considérant que la gêne résultait d’un mouvement incontrôlé 
du poulain THAT’S MY POWER.
Le poulain THAT’S MY POWER et la pouliche TAHASUN (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 891 254 PRIX DU VAL SAINT-GEORGES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 422 1 Super	Khali, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 57 k, A, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 559 2 Montussan, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 559 4 Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 57 k, Scuderia Micolo SNC (M. Guyon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 439 4 Nepente IRE, m, al, 3 ans, par Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE (Fasliyev USA), 57 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 439 6 Obdurate GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Grasped GB (Zamindar USA), 57 k, RB-Racing 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 8)

   Before Dawn IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Mistrusting IRE (Shamardal USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 559 5 Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 57 k, gh, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 3)

   Aint	Misbehaving	IRE, h, 3 ans, 57 k, Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

   Yankee	Dream	IRE, m, 3 ans, 57 k, A, Mme S. Davis 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 363 a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 605  Fanfaro (IRE), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Sonnerie (GB) (More Than Ready USA), 59 k, (17 000), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 10)

   Warm Breeze, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 59 k, (17 000), Y. Popelier 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 556 2 Great	Chief, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 571/2 k, A, (17 000), 
JM. Baudrelle (T. Bachelot), JM. Baudrelle – (n° corde 1)

 754 5 Kennya, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Nova Zarga IRE 
(Dubawi IRE), 541/2 k (53 k), gh, (11 000), Mme P. Menges 
(Mme A. Molins), Mme P. Menges – (n° corde 8)

   Demosthene, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Diamond 
In The Sky [Sageburg (IRE)], 59 k, g, (17 000), 
Ecurie Noel Forgeard (C. Soumillon), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 4)

 574  Takacorda, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, (17 000), P. Fellous 
(H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 754 3 Baileys Belle Star, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0g, (14 
000), Legend Racing Club (Mme F. Valle Skar), V. Sartori – 
(n° corde 3)

 622 3 Dobra IRE, f, 3 ans, 571/2 k (54 k), (17 000), 
Mme G. Cabrero (A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 555  Gouache, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Pat. Chedeville 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Protect	Us	IRE, h, 3 ans, 56 k, (11 000), J. Arnou 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 5)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 752 a
encolure, 3 long, 1 long ½, courte encolure, tête, ½ long, tête, 5 long, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Fanfaro (Ire).
 2 736 a Warm Breeze.
 2 052 a Great Chief.
 1 368 a Kennya.
 684 a Demosthene.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Wertheimer & Frere.
 637 a Scuderia Micolo Snc.
 555 a London Thoroughbred Services.
 424 a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.
 212 a Thibaut Scrive.

Temps total : 1’39’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WARM BREEZE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont annulé le bulletin no00730, le compte FRANCE 
GALOP du propriétaire désigné sur le bulletin n’étant pas suffisamment 
approvisionné pour couvrir l’intégralité du paiement du cheval.
Le poulain FANFARO (IRE) et le hongre WARM BREEZE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 890 253 PRIX DE L’ALLEE ELF
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 598 2 That’S	My	Power, m, al, 3 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 58 k, G. Kern (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 598 3 Anotherway, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 10)

   Tahasun	IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Urjuwaan 
GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, J. Sarkar/D. Sarkar/& Co 
(M. Barzalona), H. Spiller – (n° corde 5)

   Shahnameh, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Shamanova 
IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 704  Edamame, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Zaya 
GER (Diktat GB), 58 k (561/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 1)

 622  Bella Rossa, f, 3 ans, 561/2 k, E. Thueux (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 4)
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 776  Coigny, f, 6 ans, 55 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 11)

 491 4 Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 787 3 Sun De L’Orme, h, 8 ans, 51 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 13)

 707 5 Lady Mag, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 12)

 476  Dusty Men, h, 9 ans, 591/2 k, A, L. Chabot (A. Crastus), 
L. Chabot – (n° corde 7)

 707  Ahmed	Pride, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), 0, LR. Kambrun-
Herve (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 764 5 Mejaen, h, 10 ans, 561/2 k (54 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 6)

 707  Maestro	Chop, h, 5 ans, 591/2 k, g, C. Dolle 
(M. Barzalona), M. Aubry – (n° corde 1)

 708 4 Visionary Dreamer, h, 6 ans, 55 k,  h, Stall Gremlin 
(T. Piccone), W. Kujath – (n° corde 9)

 723  Seeking	Revenge, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 10)

 708  Sunset Lover, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), gh, Mme V. Beugnon 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 2)

16 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 995 a
Eng. Sup. : Moral Gagnant (GER)
Chev. retir. : Puff Dakota
1 long ¼, ¾ long, ½ long, courte encolure, courte tête, courte encolure, 1 
long ¾, courte tête, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Garigliano.
 1 296 a Vespaman.
 972 a Delsheer.
 792 a Like A Lion.
 324 a Bunook Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Haras De Beauvoir.
 584 a Andreas Fehr.
 310 a Baudron (S), Jean Baudron.
 286 a Ecurie Des Charmes.
 104 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Fabrice VERON étant absent sur l’hippodrome pour cause d’un 
problème routier, les Commissaires ont autorisé sont remplacement par 
le jockey Anthony CRASTUS sur le hongre DUSTY MEN.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à être monté sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres GARIGLIANO et VESPAMAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 893 255 PRIX DE L’ALLEE JANVIER
(Handicap de catégorie)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 486 2 Woodstone GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug 
GER et Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 57 k, 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (H. Besnier), S. Richter – 
(n° corde 10)

 719 2 Preteritic, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
(Evasive GB), 57 k (551/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 719 1 Media Nox, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Calle A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 1)

 671 2 Lou Man, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Betty Lou 
GER (Dai Jin GB), 59 k, O. Post (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 9)

 609  Shallow, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Michachope 
[Muhaymin (USA)], 57 k, B. Sacre (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 719  Soltan Way, m, 3 ans, 56 k, g, D. Zarroli (R. Mangione), 
D. Zarroli – (n° corde 3)
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Eng. Sup. : Nepente IRE
tête, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, tête, 1 long, 2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Super Khali.
 3 830 a Montussan.
 2 822 a Micoleo.
 1 612 a Nepente Ire, prime non attribuée.
 806 a Obdurate Gb, prime non attribuée.
 604 a Before Dawn Ire, prime non attribuée.
 403 a Lesslepasser.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 1 189 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 876 a Scuderia Micolo Snc.
 190 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 125 a Haras Du Hoguenet.
 95 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 71 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’16’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AINT MISBEHAVING (IRE) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné l’entraineur Eoghan 
O’NEILL par une amende de 50 euros pour non déclaration de castration 
du hongre YANKEE DREAM (IRE).
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, un mouvement 
survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée entre les hongres 
OBDURATE (Théo BACHELOT) arrivé 5e, MICOLEO (Maxime GUYON) 
arrivé 3e et le poulain YANKEE DREAM (Hugo JOURNIAC) arrivé non 
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime GUYON 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
voulu progresser dans un espace insuffisant, ayant contraint ainsi ses 
concurrents à reprendre leurs chevaux.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Mickael BARZALONA (BEFORE DAWN) arrivé 
non placé et Marie VELON (AINT MISBEHAVING (IRE)) arrivé 7e sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Mickael BARZALONA avait été contraint 
à reprendre la pouliche BEFORE DAWN à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche BEFORE DAWN se retrouvait derrière un rideau 
de chevaux et qu’elle avait pris la main de son jockey au moment où le 
poulain SUPER KHALI (Christophe SOUMILLON) progressait à ses côtés.
La pouliche GOODNESS a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
Les poulains SUPER KHALI et NEPENTE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course après la course.

 892 258 PRIX DU PAYS DE THELLE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +35.

 90 4 Garigliano, h, b.f, 5 ans, par Gutaifan IRE et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 58 k, Agh, B. Bossert (C. Lecoeuvre), 
B. Bossert – (n° corde 15)

 549 2 Vespaman, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady Top (Al 
Namix), 57 k, A. Fehr (A. Roussel), F. Pardon – (n° corde 3)

 675  Delsheer, h, b, 7 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 60 k, A, M. Schnyder (M. Guyon), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 616  Like	A	Lion, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 591/2 k, Ah, G. Gerbella (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 16)

 549  Bunook	GB, h, b, 13 ans, par Sakhee USA et Amanah 
(USA) (Mr Prospector USA), 56 k, 0, F. Fiol (T. Bachelot), 
P. Bigot – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Simply Striking.
 1 782 a Donna Anna.
 1 093 a Euryale (Ire).
 891 a Ventura Vision.
 445 a Frantoio (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Patrick De Watrigant.
 493 a Sc Ecurie De Meautry.
 457 a Haras Du Mont Dit Mont.
 228 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 114 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’16’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé le hongre VINNIE’S WISH (IRE) à rentrer en dernier dans sa 
stalle de départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires l’ont également autorisé à être présenté au premier 
au public, à ne faire qu’un tour du rond de présentation et à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné l’entraineur Mauricio 
DECHER SANCHEZ par une amende de 50 euros pour non déclaration 
de castration du hongre SIMPLY STRIKING.
Le hongre SIMPLY STRIKING et la pouliche DONNA ANNA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 895 259 PRIX DE LA FABRIQUE DE L’EXTRAVAGANCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 30 septembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24,5.

 627 5 Chop	Val, m, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 58 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 595 5 Agapi Mia, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 591/2 k,  h, A. Poulopoulos (T. Bachelot), J. Carayon – 
(n° corde 11)

 602 6 Brave	Shiina, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 581/2 k,  h, Mme Y. Vollmer (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 602  Bocciatore, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 561/2 k, 0h, P. Drioton (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 602 7 Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 571/2 k (56 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme C. Pacaut), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 674 2 Mang’Seko, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 521/2 k, 0, Mme A. Karkosa 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 595 4 Ammobaby, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 60 k, LA. Jolly (M. Guyon), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

 602 3 J’Aurais Du, m, 6 ans, 571/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 519 5 Kingsfold, h, 5 ans, 57 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 16)

 595  The	Big	Smoke, h, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme C. Berke 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 469  Wind	Of	Change, m, 4 ans, 541/2 k, 0, P. Walter 
(Q. Perrette), J. Parize – (n° corde 10)

 602  Inattendu, h, 6 ans, 551/2 k, JL. Marriott (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)

 519 2 On	The	Sea	GB, h, 8 ans, 561/2 k, C. Bodin 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 8)

 602 5 Rondo USA, h, 5 ans, 53 k,  h, M. Moncorge 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 2)

 424  Whelans	Way	IRE, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, Mme L. Bietolini 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 17)

 546  Astonisher, h, 4 ans, 531/2 k, g, Ecurie Club des Etoiles 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 155 a
courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, tête, 
tête, encolure, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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 622  Civnyan, h, 3 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 626  Lilas	De	France	IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Guilbert 
(S. Planque), Mme C. O’Halloran – (n° corde 11)

 719 5 Black	Track, h, 3 ans, 54 k, Rob. Collet (s) (E. Hardouin), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

   Wings Of Fire, h, 3 ans, 571/2 k, A, Ecurie Mister Ess A.S. 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 774  Spirit Of Glory, h, 3 ans, 551/2 k, N. Caullery 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 6)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 986 a
tête, ½ long, encolure, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 
1 long, courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 3 312 a Preteritic.
 2 484 a Media Nox.
 1 656 a Lou Man.
 828 a Shallow.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 977 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 771 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 514 a Oliver Post.
 257 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mme Delphine Guillemin.

Temps total : 1’58’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC et le poulain 
SHALLOW à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain WOODSTONE (GER) et la pouliche MEDIA NOX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 894 257 PRIX DES FRAYOIRS
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 31 mars 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 30 juin 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
30 septembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Simply	Striking, m, al, 6 ans, par Kheleyf USA et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 56 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 673  Donna Anna, f, al, 4 ans, par Dutch Art GB et Daria GER 
(Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k, A. Pereira (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 546 3 Euryale (IRE), h, gr, 8 ans, par Kendargent et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 546 5 Ventura Vision, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (53 k), A, 
P. Etienne (H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 606 4 Frantoio (GB), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Alpine Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k),  h, 
P. Normand (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 10)

   What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Trust	Ahead	IRE, m, 6 ans, 56 k, Stall Maybe (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 9)

   West Way Never (IRE), f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Stall Maca-Ronni (L. Wolff), H. Blume – (n° corde 7)

 481 5 Black	Isle	Boy	IRE, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
Mme N. Vermeulen (E. Verhestraeten), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 2)

   Vinnie’S	Wish	IRE, h, 7 ans, 56 k, Mme I. Kreger 
(M. Sanna), Mme I. Kreger – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 880 a
Eng. Sup. : Frantoio (GB)
encolure, 2 long ½, courte encolure, tête, 1 long, 4 long ½, courte 
encolure, 8 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux propriétaires :
 10 800 a Zarakhan.
 4 104 a Galaxie Gold.
 3 024 a Lordrecord.
 1 728 a Anobe.
 864 a Balanovka.
 648 a Aude.
 432 a Anthorus.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Scea Du Haras De Victot.
 1 274 a Haras D’Haspel.
 939 a Mme Anita Louboutin.
 536 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 201 a Gerard Laboureau.
 175 a Alain Jathiere.
 87 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’10’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le poulain ZARAKHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 897 4028 QATAR PRIX MASSOUD
(Arabes)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais couru. Poids	:	58	k.	
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Eau Devie Al Maury, f, b, 3 ans, par Seraphin Du 
Paon et Emereaude [Darweesh (GB)], 56 k, Mme RL. Koch 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

   Barghash	UAE, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Tm 
Suspicious Minds USA (Burning Sand USA), 58 k,  h, 
A. Haddad (A. Gavilan), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Jacadi	Du	Croate, m, al, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Noure Du Croate (Dormane), 58 k,  h, JF. Boudet 
(E. Revolte), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Juana De Bozouls, f, al, 3 ans, par Muguet De 
Pascade et Dorasa De La Foret (Dormane), 56 k, M. Mezy 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

   Jumper De Bozouls, m, al, 3 ans, par Nieshan et 
Guardoka De Bozouls (Dormane), 58 k,  h, M. Mezy 
(I. Mendizabal), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

   Zephyr	D’Arteo, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, L. Leonhardt 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

   Jahid	De	Chery, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme A. Baillif 
(H. Lebouc), T. Viel – (n° corde 4)

   Jasim De Montamel, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
A. Lopez (Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 5)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 315 a
5 long, 4 long, 3 long, 1 long ¼, 6 long, 1 long ½, 9 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Eau Devie Al Maury.
 2 160 a Barghash Uae, prime non attribuée.
 1 620 a Jacadi Du Croate.
 1 080 a Juana De Bozouls.
 540 a Jumper De Bozouls.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Mlle Renee-Laure Koch.
 503 a Mme Eliane Davy-Boudet, Jacques-Francis Boudet.
 335 a Earl Mezagri.
 255 a Ali Haddad, prime non attribuée.
 167 a Earl Mezagri.

Temps total : 1’42’’44’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BARGHASH UAE (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a Chop Val.
 1 923 a Agapi Mia.
 1 732 a Brave Shiina.
 810 a Bocciatore.
 495 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 371 a Mang’Seko.
 247 a Ammobaby.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 867 a Athanase Poulopoulos.
 444 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 365 a Mme Danielle De La Heronniere.
 145 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
 97 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 85 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE et les juments 
AMMOBABY et AGAPY MIA à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont également autorisé la jument AGAPI MIA à sortir 
en première du rond et aux hongres ON THE SEA (GB) et RONDO (USA) 
à se rendre au départ en main non monté, leurs entraineurs en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le cheval CHOP VAL et la jument TWO THANK YOUS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 091 vendredi 1er avril 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Daniel BREJOU – 
Lucien MARQUAIS – Pierre BARBE

 896 4024 PRIX JACQUES DOGNY
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas cette 
année gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant entre le 
1er septembre 2021 et le 31 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 496 1 Zarakhan, m, b, 3 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
57 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 537 2 Galaxie Gold, m, b.f, 3 ans, par Dariyan et Galaxie Des 
Sables [Marchand De Sable (USA)], 57 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Lordrecord, m, b, 3 ans, par Recorder GB et L’Hommee 
(Voix Du Nord), 59 k, de O. Montzey (V. Seguy), 
de O. Montzey – (n° corde 2)

   Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 59 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Balanovka, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Balashkova [Montjeu (IRE)], 551/2 k,  h, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 487 5 Aude, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link 
(IRE) (Rail Link GB), 571/2 k, LG Bloodstock (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Anthorus, m, al, 3 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 59 k, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

   Ardanza IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 885 a
courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 avril 2022

BO 2022/7 - plat 43

 899 4026 PRIX DU BASSIN D’ARCACHON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

   Fly D’Aspe, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 581/2 k,  h, Le Haras des Sens (O. Peslier), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 389 1 Le Havre Dream Up, m, gr, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 53 k,  h, 
W. Roubertie (M. Forest), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 595  Swiss	Bank	IRE, h, b, 7 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 591/2 k, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 7)

 717 7 Oxalis (IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Lady 
Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 61 k, I. Elarre Alvarez 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

   African	Grey, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 59 k, gh, A. Piednoel 
(V. Seguy), J. Piednoel – (n° corde 9)

 406 4 Nuit D’Alienor, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), Pur Sang d’Alienor 
(Mme L. Foulard), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Ascot	Angel, h, 8 ans, 621/2 k (61 k),  h, D. Bouquil 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 498  Dann, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), F. Seguin (Lu. Armand), 
F. Seguin – (n° corde 4)

 643 4 Hook, h, 5 ans, 571/2 k, gh, Mme M. Latremoliere 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 588 1 Baileys Diable, h, 6 ans, 511/2 k (49 k),  h, G.R. Bailey Ltd 
(Mme A. Mekouche), LA. Urbano Grajales – (n° corde 8)

 645 5 Noble Amber, f, 4 ans, 531/2 k, T. Marechal 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 2)

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 986 a
Eng. Sup. : African Grey
1 long, 1 long ½, nez, 2 long, 1 long, courte encolure, ½ long, ½ long, 
½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Fly D’Aspe.
 1 458 a Le Havre Dream Up.
 1 093 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 891 a Oxalis (Ire).
 445 a African Grey.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Veronika Pucci.
 657 a Walter Roubertie.
 229 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 228 a Wertheimer & Frere.
 174 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 1’41’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres OXALIS (IRE), AFRICAN 
GREY et FLY D’ASPE à être munis d’un bonnet assourdissant pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anaelle MEKOUCHE (BAILEYS DIABLE) arrivé non-placé au 
sujet du problème de harnachement dont il a été victime.
L’intéressé a indiqué que son étrier droit s’était cassé en sortant des 
stalles et qu’il avait préféré déchausser le gauche pour pouvoir finir le 
parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval LE HAVRE DREAM UP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 900 4027 PRIX DU COMMANDANT BACQUE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 898 4025 PRIX FRANCIS DE LUZE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 711 4 Maroon Six, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 57 k, 0h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Everest Rose (GB), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Dubai 
Rose (GB) (Dubai Destination USA), 551/2 k, Everest Racing 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 537 4 Mishgar, h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 57 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 547 1 See You Boy (GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 59 k, Ecurie Equus Racing (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 427 1 Le	Duc, h, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella IRE (Canford 
Cliffs IRE), 57 k, Free Man Racing (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 464 5 Were, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et White Witch USA 
(Invincible Spirit IRE), 551/2 k, g, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Valina, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 
551/2 k, SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

   Gavial, m, 3 ans, 57 k,  h, M. Al Thani (O. Peslier), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

   Ayrton, m, 3 ans, 57 k,  h, P. Beziat (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 893 a
Sans motif : Citadella
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, ½ long, ¾ long, nez, 4 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Maroon Six.
 3 009 a Everest Rose (Gb).
 2 217 a Mishgar.
 1 267 a See You Boy (Gb).
 633 a Le Duc.
 475 a Were.
 316 a Valina.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 688 a Faisal Bin Khalid Al Thani.
 611 a G. B. Partnership.
 393 a Rene Woolcott, Mme Lauren Woolcott.
 196 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.
 98 a Scea Chateau Montlandrie.
 96 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Maroon Six.

Temps total : 1’32’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le départ a été repris une fois, les stalles de départ s’étant ouvertes avant 
que tous les concurrents soient rentrés suite à un problème technique.
La pouliche EVEREST ROSE (GB) ayant due être referrée suite à ce faux-
départ, le départ a été validé à 14 h 41.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier PESLIER au sujet de la performance du poulain GAVIAL 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il n’avait pas eu les ressources nécéssaires pour 
pouvoir participer à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche EVEREST ROSE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 805 7 Langre IRE, m, b, 4 ans, par New Bay GB et Biscaya Bay 
GB (Dansili GB), 59 k (551/2 k), (12 000), Mme G. Cabrero 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 406  Tuuli GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et All About Time GB 
(Azamour IRE), 591/2 k (57 k), (12 000), P. Decouz (s) 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 601 4 Trimlight, m, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Antrim Rose GB (Giant’S Causeway USA), 59 k (551/2 k), 
A, (12 000), P. Bourigault (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 553  Trentino, h, al, 6 ans, par Harbour Watch IRE et Added 
Attraction (Kendor), 59 k (571/2 k), (12 000), Stall Laurus 
(C. Guitraud), Mme H. Sauer – (n° corde 8)

 392 4 Kenartic, h, gr, 8 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 56 k (541/2 k), (8 000), Ecurie Gribomont 
(J. Nicoleau), Mme G. Gernay – (n° corde 2)

 753 4 Smoking	Bianco, m, 4 ans, 61 k (591/2 k),  h, (12 000), 
Mme J. Burger (L. Wolff), N. Caullery – (n° corde 3)

 644 1 Mdracafeu, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), (10 000), S. Delame 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 485  Albukhturi	GB, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, (8 000), 
Ecurie Main Horsing SAS (C. Berge), N. Caullery – 
(n° corde 9)

 758  Sir	Maurice, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 5)

 473  Noble Angel (GB), f, 4 ans, 571/2 k (55 k), A, (12 000), 
Mme D. Garcia-Dubois (Mme F. Valle Skar), de H. Nicolay – 
(n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 995 a
Eng. Sup. : Langre IRE, Smoking Bianco
2 long ½, ¾ long, ¾ long, tête, tête, 3 long, tête, 1 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Langre Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Tuuli Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Trimlight.
 648 a Trentino.
 324 a Kenartic.

Primes aux éleveurs :
 680 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 466 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 272 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 191 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 146 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’55’’61’’’
M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le poulain LANGRE IRE et le cheval TRIMLIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 902 263 PRIX DU PASTILLON
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 1er juillet 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er octobre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 535 1 Nuance, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Biche [Gentlewave (IRE)], 551/2 k (54 k), N. Pharaon 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 7)
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 483  Don’T Tell Tales GB, h, b, 9 ans, par Royal Applause 
GB et Neila GER (Diktat GB), 58 k, 0h, J. Piednoel 
(A. Gavilan), J. Piednoel – (n° corde 8)

 674  Inseo, h, b.f, 11 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 59 k, A, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 741  Usain Best, h, b, 10 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 60 k (581/2 k), JC. Daoudal (Mme M. Eon), 
B. Legros (s) – (n° corde 7)

 587 1 La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 531/2 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 836  Silver	Poker, h, n.p, 8 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 531/2 k, 0, 
Mme D. Leguillon (M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 6)

 741 1 Ascension	Directe, f, 7 ans, 591/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 2)

 741 5 Shamdor	(GB), h, 7 ans, 60 k (571/2 k),  h, WH & Sourcing 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 11)

 632  Kaleorouna, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), C. Rondele 
(Mme A. Merou), C. Rondele – (n° corde 10)

 588  Lauenen, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Foulard), J. Resimont – (n° corde 4)

 617 3 Press	Officer, h, 9 ans, 531/2 k, 0h, P. Faucampre 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 14)

 782  Dubai Forever, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), Mme M. Verdu – (n° corde 1)

 723  Goji Berry, h, 8 ans, 551/2 k,  h, Ch. Plisson (s) (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 588  Prime Time, h, 8 ans, 591/2 k,  h, J. Macedo da Silva 
(A. Crastus), J. Macedo da Silva – (n° corde 5)

 588 4 Ma	Petite	Toscane, f, 7 ans, 60 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(E. Revolte), R. Aon Picardo – (n° corde 12)

 742  Karabas Barabas IRE, f, 4 ans, 581/2 k,  h, 
A. Neves Rodrigues (G. Guedj-Gay), J. Macedo da Silva – 
(n° corde 15)

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 798 a
Eng. Sup. : Don’T Tell Tales GB, Kaleorouna
½ long, ½ long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, courte tête, 
courte encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Don’T Tell Tales Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Inseo.
 850 a Usain Best.
 693 a La Fille De Berlin.
 283 a Silver Poker.

Primes aux éleveurs :
 910 a Howard J. A. Russell, prime non attribuée.
 511 a Jan Krauze.
 383 a Mme Nadine Chiari.
 272 a Patrice Camacho.
 127 a Suc. Maurice Leguillon.

Temps total : 1’43’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre USAIN BEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 091 vendredi 1er avril 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Nathalie BELINGUIER

 901 265 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX SERGE BOIREAU)
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er novembre 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Twist.
 1 782 a Cosmas.
 1 336 a The Laureate.
 891 a Alula Borealis.
 445 a Falvio Pol, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Wertheimer & Frere.
 457 a Concept Real Ag.
 349 a Ecurie Peregrine Sas.
 343 a Rashit Shaykhutdinov.
 76 a Andrzej Zielinski, Ryszard Zielinski, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’62’’’
M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TWIST et le poulain THE LAUREATE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 904 264 PRIX DU CANAL SAINT-JEAN
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +28,5.

 675 3 Cassal IRE, h, al, 5 ans, par Zoffany IRE et Al Jasrah IRE 
(Shirocco GER), 57 k, Ah, (15 000), M. Blaha (M. Guyon), 
V. Luka – (n° corde 5)

 784 2 Libre, h, b, 5 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 56 k, 0, (15 000), D. Dumoulin 
(T. Bachelot), G. Courbot – (n° corde 1)

 714 4 Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k, 0h, (15 000), 
M. Guarnieri (C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 675 7 Mont Steele, h, b, 6 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 591/2 k, (15 000), Mme P. Demercastel 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 549 1 Dilar (GB), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 541/2 k, (15 000), G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 755 5 Rannan, m, 7 ans, 551/2 k, Ah, (15 000), Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 7)

 755  Pont D’Ouilly, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, (15 000), 
Ecurie Gribomont (G. Mosse), Mme G. Gernay – 
(n° corde 11)

 476 5 Cassata GB, f, 5 ans, 551/2 k, g, (15 000), Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 10)

 309 2 El Comandante, h, 4 ans, 60 k, (15 000), E. Fierro 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 755  Sainte Rita IRE, f, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, (15 000), 
C. Boutin (s) (Mme S. Akari-Souidane), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 675  Oran IRE, h, 4 ans, 59 k, (15 000), A. Don (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 712 a
Eng. Sup. : Oran IRE
courte encolure, courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long, 2 long, 
encolure, 1 long, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Cassal Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Libre.
 972 a Picnic Royal.
 648 a Mont Steele.
 396 a Dilar (Gb).

Primes aux éleveurs :
 680 a Mount Brilliant Broodmares 11, prime non attribuée.
 438 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 406 a Suc. De Moratalla.
 292 a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 155 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’57’’29’’’

2 700 m
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 683 3 Ispahan	GB, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Elle Galante GER (Galileo IRE), 56 k, g, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Shilly	Port, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Shilly 
Shally GB (Pivotal GB), 56 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 279  Creative, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Incroyable USA (Singspiel IRE), 551/2 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 6)

   Eternal Optimist, h, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Takariyza [Anabaa (USA)], 56 k (521/2 k), G. Alimpinisis 
(Mme C. Lecuyer), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

   Boogie, h, 4 ans, 56 k, gh, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Piccone), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 626 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Nuance.
 1 782 a Ispahan Gb, prime non attribuée.
 1 093 a Shilly Port.
 729 a Creative.
 445 a Eternal Optimist.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Naji Pharaon.
 493 a Mme Angela Kurth.
 306 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 214 a Wertheimer & Frere.
 114 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SAVOIR AIMER a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument NUANCE et le hongre ISPAHAN GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 903 262 PRIX DES CARRIERES DU VAL
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 1er juillet 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er octobre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Twist, h, al, 5 ans, par Pivotal GB et Distortion (GB) 
(Distorted Humor USA), 56 k (521/2 k), Wertheimer & Frere 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

   Cosmas, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 56 k,  h, E. Schwaiger (T. Piccone), 
M. Munch (s) – (n° corde 3)

 640 5 The	Laureate, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Gonwana GER (Lando GER), 56 k (521/2 k), Mme I. Corbani 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 518 6 Alula Borealis, f, al, 4 ans, par Kendargent et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 551/2 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Falvio POL, m, b, 4 ans, par Ecosse et Finiszova IRE 
(One Cool Cat USA), 56 k, Ah, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

   Shannkiyr	USA, h, 6 ans, 56 k, A. Fontaine (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

   Shut	The	Box, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 557 3 Waleed, h, 8 ans, 56 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 7)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 042 a
courte tête, 1 long ¾, courte tête, tête, 1 long, 4 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux éleveurs :
 955 a Hubert Mazeaud.
 621 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
 292 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 204 a Killura Agri Limited, prime non attribuée.
 146 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 1’17’’10’’’
M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Eric 
BERNHARDT par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CAP ROCAT à être accompagné 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument HEBE (IRE) à être accompagnée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL DUST à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les Commissaires 
de courses que le hongre GALOUBET (GB) (arrivé non-placé) était 
déferré de l’antérieur droit et que le hongre JAYADEEVA (arrivé 6ème) 
était déferré du postérieur gauche.
Les hongres BEYOND MY DREAMS (IRE) et EMPIRIC (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 906 268 PRIX DE LA BARAQUE CHAALIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 775  Premier Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 561/2 k (54 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 775 2 Beama, f, b.f, 9 ans, par Elusive City USA et High Will 
[High Chaparral (IRE)], 591/2 k (58 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 4)

 688  Bay View IRE, f, b, 5 ans, par Power GB et Bristol Bay 
IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, g, Mme M. Horst (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 500 2 Hongbao, h, al, 6 ans, par Literato et Bairgaine 
(Cardoun), 58 k, A, F. Chappet (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 12)

 784  Sri La Frime, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Affair 
FR [Montjeu (IRE)], 60 k (571/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 7)

 723 2 Parfaite Merill, f, 5 ans, 53 k, gh, Mme C. Auvray 
(A. Lemaitre), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 775  Armorigene, h, 5 ans, 59 k, 0, O. Chiteoui 
(C. Soumillon), E. Lyon – (n° corde 15)

 735  Risky	Jane, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 11)

 688 5 Wiseiten, h, 7 ans, 53 k,  h, Mme V. Szlanyinka 
(C. Demuro), A. Hermans – (n° corde 9)

 676  No	Niki	No	IRE, f, 6 ans, 60 k, A, Mme M. O’Neill 
(T. Bachelot), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 416  Pleasant Hope, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), gh, B. Drieux 
(C. Berge), B. Drieux – (n° corde 2)

 775 5 First Birst, f, 4 ans, 591/2 k, T. Mace (E. Hardouin), 
T. Mace – (n° corde 16)

 688  Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 53 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 1)

 688  Potioka, h, 7 ans, 551/2 k, S. Derycke (S. Breux), 
S. Derycke – (n° corde 5)

 775  Sharqi	IRE, f, 6 ans, 591/2 k, A, Caenepeel/Legrand 
(Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 10)

 114  Dia De Muertos, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, D. Gordts 
(Mme S. Vermeersch), D. Van Dyck – (n° corde 13)

16 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 124 a
Chev. élim. : Tirolienne (IRE), Lie High, Zaverna (IRE), Lancetti GER, 
Orpanama Davis, Reine De Lune, Chonburi GB
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M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR (GB) à être accompagnée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Tony PICCONE (DILAR (GB)), arrivé 5e et Maxime 
GUYON (CASSAL IRE), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course et qu’aucune faute ne pouvait être rentenue 
à l’encontre de l’un des concurrents.
Les hongres CASSAL et PICNIC ROYAL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 905 266 PRIX DE LA BUTTE RONDE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 586  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 7 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 60 k 
(581/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 6)

 419 3 Caly Rosay, f, b, 5 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, 
S. Ghys (C. Soumillon), S. Ghys – (n° corde 10)

 786  Throttle	Control	IRE, f, gr, 5 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 55 k (531/2 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 12)

 249  Empiric	(GB), h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 59 k, gh, 
E. Bernhardt (M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 15)

 618  Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 52 k, H. de Waele (E. Hardouin), 
D. de Waele – (n° corde 5)

 416 2 Jayadeeva, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), 0, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 17)

 617  Arco	Grande, h, 5 ans, 57 k, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 416  Hebe (IRE), f, 7 ans, 51 k, g, RM. Dupuis (B. Marie), 
RM. Dupuis – (n° corde 16)

   French	Bere, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 7)

 39  Tremont, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), A, H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 4)

   Angel Dust, f, 4 ans, 59 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 786  Cap	Rocat, h, 9 ans, 60 k (571/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 11)

   Coup Fatale, h, 10 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 13)

 414  New Adele, h, 4 ans, 591/2 k,  h, I. Arruti Corta 
(T. Piccone), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 761  Pop Art, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Ah, L. Bernhardt 
(Mme A. Nicco), L. Bernhardt – (n° corde 14)

 584  Galoubet (GB), h, 6 ans, 571/2 k, Ah, Mme M. Verplanken-
Laberine (F. Veron), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 1)

   Asterion, h, 9 ans, 541/2 k, 0h, L. Bernhardt (A. Lemaitre), 
L. Bernhardt – (n° corde 2)

17 partants ; 34 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 974 a
Chev. élim. : Queens Beauty GB, Lilly Bird (IRE), Bienne
Chev. retir. : Ismael Paint, Cariberto
2 long ½, tête, ¾ long, ½ long, tête, ½ long, courte tête, 1 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Beyond My Dreams (Ire).
 1 584 a Caly Rosay.
 1 188 a Throttle Control Ire, prime non attribuée.
 648 a Empiric (Gb).
 324 a Valento.

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 avril 2022

BO 2022/7 - plat 47

encolure, 1 long ½, courte encolure, 1 long, courte tête, encolure, ¾ long, 
tête, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a One O’Clock Jump.
 4 320 a Puerto Madero.
 3 240 a Forchester.
 2 160 a Romance De Paris.
 1 080 a Jordan Baker.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 1 341 a Cyril Humphris.
 670 a Malcolm Parrish, Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.
 657 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 335 a Boutin (S).

Temps total : 1’37’’25’’’
M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Tony PICCONE sur la performance de la pouliche LILIWOOD, 
arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que la valeur de ladite pouliche avait été rehaussée 
sur l’échelle des valeurs après sa dernière victoire, que cette dernière 
s’était mise à pencher vers l’extérieur dans les 150 derniers mètres, 
n’ayant plus de ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey maxime GUYON sur la performance du poulain 
SITILLO (IRE), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas d’influx durant tout le 
parcours, se retrouvant très vite sans ressource dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ONE O’CLOCK JUMP et le poulain FORCHESTER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 908 267 PRIX DE LA RURALOISE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 775 4 Arrogante, m, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Money Drop ITY (Martino Alonso IRE), 58 k, 
0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (M. Guyon), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 600 2 Palimero GER, h, b, 5 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 591/2 k, K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 16)

 585 2 Kenzoki, m, gr, 6 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 561/2 k (55 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 10)

 600  Joyeux	Malpic, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 60 k, gh, Mme Y. Vollmer (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 672 5 Alpengeist (GB), m, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 581/2 k, 0, 
D. Dumoulin (L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 7)

 672  Prince	Kerali, h, 6 ans, 581/2 k, gh, G. Baton 
(C. Soumillon), E. Wianny – (n° corde 17)

 600  Reponse	Exacte, f, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Ecurie Alliance (Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 1)

 672 4 Grey Sensation IRE, h, 10 ans, 54 k, Agh, G. Bertrand 
(C. Demuro), P. Van de Poele (s) – (n° corde 15)

 231 5 Territorio, h, 4 ans, 59 k, 0, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 674  Elieden IRE, f, 6 ans, 60 k, A, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 672  Silk	Thread, f, 5 ans, 54 k,  h, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 479 1 What	Do	You	Say, h, 6 ans, 571/2 k, A, L. Chabot 
(F. Veron), L. Chabot – (n° corde 4)

 307 3 Kantaluna, f, 5 ans, 591/2 k,  h, M. Alonso Roldan 
(T. Piccone), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)
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Chev. retir. : Kongastet, Carry Out, Tarcenay (IRE), Zilli Rocks, Nehou, 
Multamis IRE
tête, 1 long, courte tête, encolure, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 
2 long, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Premier Avril.
 1 296 a Beama.
 1 188 a Bay View Ire, prime non attribuée.
 648 a Hongbao.
 324 a Sri La Frime.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Aksam Khaddam.
 584 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 292 a Mlle Margaux Chappet, Jeff Planard.
 204 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 146 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 2’11’’94’’’
M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Quentin PERRETTE sur les raisons l’ayant amené à cesser de 
solliciter la jument SHARQI IRE à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument penchait énormément vers 
l’intérieur de la piste et qu’elle avait perdu toute action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite jument.
L’examen vétérinaire a révélé une plaie superficielle au postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Sophie TISON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les hongres PREMIER AVRIL et SRI LA FRIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 907 261 PRIX DE LA GARENNE DE LA JUSTICE
(Handicap)

30	000	c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20,5.

 609 4 One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Dynamite [Dynaformer (USA)], 54 k, g, Ecurie HDBB 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

   Puerto Madero, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Aksinya [Dalakhani (IRE)], 601/2 k,  h, C. & Y. Lerner (s) 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 442 1 Forchester, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 561/2 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 609 5 Romance	De	Paris, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 541/2 k, A, 
JN. Bocahut (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 774 4 Jordan	Baker, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 511/2 k, M. Boutin (s) (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 550 1 Pedrito, h, 3 ans, 59 k, A, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 609 1 Loliwood, f, 3 ans, 59 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 669 4 Sitello (IRE), m, 3 ans, 591/2 k,  h, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 7)

 507  Centurione, h, 3 ans, 551/2 k,  h, F. Antonini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 11)

 211 5 Omayra, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, Mme I. Kantkova (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 642  Messagin A Bottle, h, 3 ans, 551/2 k, A, Mme C. Alesi 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Alesi – (n° corde 13)

 609  Shinkansen, h, 3 ans, 56 k, JL. Marriott (A. Lemaitre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

   Savoureuse (GB), f, 3 ans, 571/2 k, 
Meridian International SARL (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

13 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 268 a
Eng. Sup. : Loliwood, Omayra, Messagin A Bottle
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4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Promethea.
 940 a Darlyvi.
 705 a Shi Fu Mi.
 470 a Golden Charlie.
 235 a Faucon Yaka.

Primes aux éleveurs :
 603 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 369 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 276 a Arnaud Nicolas.
 184 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 92 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.

Temps total : 2’47’’77’’’
Le cheval No2 PROMETHEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 910 3623 PRIX DANEDREAM - ARC DE TRIOMPHE 2011
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 2 juillet 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
deux Classe 4. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 2 juillet 2021 : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 616 5 Moko, f, b, 5 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 571/2 k, 0h, M. Escuder (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 580 4 Foligno, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 61 k (581/2 k), Ecurie Edgar Messaoud 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 6)

 699  Lovely Dolly, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 551/2 k (52 k),  h, Mme C. Hermelin 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 525  Prince	Decalas, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady 
Calas [Numerous (USA)], 59 k,  h, R. Frauciel (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 505  Malecon, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Tounsi [Sendawar (IRE)], 60 k, Gaby Mosse (F. Foresi), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 340  Hattaway, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), A. Durand 
(T. Ventadour), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 697  Ficha	Limpia, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), gh, J. Khalifa 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 4)

   Ladie Salsa, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), S. Eveno 
(Mme M. Germain), S. Eveno – (n° corde 9)

 505  Miharo, h, 12 ans, 57 k (541/2 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 8)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 196 a
Eng. Sup. : Lovely Dolly
2 long ½, 2 long ½, 1 long, tête, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Moko.
 769 a Foligno.
 705 a Lovely Dolly.
 384 a Prince Decalas.
 192 a Malecon.

Primes aux éleveurs :
 923 a Christophe Jouandou.
 346 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 181 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
 173 a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 56 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’44’’61’’’
Le cheval No1 FOLIGNO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 911 3622 PRIX SOLEMIA - ARC DE TRIOMPHE 2012
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 2 juillet 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
deux Classe 4. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 2 juillet 2021 : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.
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 479 4 Danarosa IRE, h, 8 ans, 551/2 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(G. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 8)

 759 5 Biscottino, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Gallo), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 672  Kenbaio, m, 6 ans, 59 k (571/2 k), gh, Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 5)

 416  Fifty Days Fire, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), g, R R Racing 
(Mme S. Tison), R. Roels – (n° corde 6)

17 partants ; 39 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 982 a
Chev. élim. : Mathix, Fee Historique
Chev. retir. : La Fibre, Never Without You
encolure, courte tête, courte encolure, ½ long, ¾ long, tête, courte 
encolure, ½ long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Arrogante.
 1 584 a Palimero Ger, prime non attribuée.
 972 a Kenzoki.
 792 a Joyeux Malpic.
 396 a Alpengeist (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 554 a So. Agr. Allevamento Deni Srl.
 438 a United Breeders.
 310 a Pierre Pasquet.
 272 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 101 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’38’’30’’’
M. Gérald SAUQUE étant absent pour raisons personnelles, a été 
remplacé par M. Amaury de LENCQUESAING dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Maxime GUYON, Christophe SOUMILLON et Ludovic BOISSEAU.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le mouvement constaté n’était pas dû à l’irrégularité de l’un 
des concurrents.
Le cheval ARROGANTE et le hongre JOYEUX MALPIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

HYÈRES
0607 092 samedi 2 avril 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christine PASTOR – 
Dominique de La PERRIERE – Jean-Michel COSTAMAGNA – 

Claude MENAND

 909 3621 PRIX TREVE - ARC DE TRIOMPHE 2013 ET 2014
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 2 avril 2021 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids	:	56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 2 avril 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 322  Promethea, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Anna Simona 
GER (Slip Anchor GB), 611/2 k (58 k), A, Mme L. Kneip 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Darlyvi, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Layrad 
[Layman (USA)], 601/2 k, JM. Varcin (G. Millet), S. Eveno – 
(n° corde 5)

 697  Shi	Fu	Mi, f, b, 4 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi [Red 
Rocks (IRE)], 571/2 k, 0, J. Khalifa (A. Orani), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 764 3 Golden	Charlie, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 671/2 k (65 k), 0, 
JP. Folacci (S. Le Quilleuc), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

 813  Faucon	Yaka, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Siyousha (Siyouni), 541/2 k (53 k), g, B. Bazire (G. Legras), 
R. Chotard – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 303 a
Eng. Sup. : Promethea, Golden Charlie
1 long ½, 2 long ½, 1 long, 8 long.
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   Raksha, f, 2 ans, 561/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 792 a
Eng. Sup. : Mqse De Maintenon (IRE), Rosie Rocket
4 long ½, encolure, 2 long ½, ½ long, encolure, encolure, 1 long, nez, 
4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Goeva.
 3 888 a Exxtra.
 2 916 a Mqse De Maintenon (Ire).
 1 944 a Mandega.
 972 a Rosie Rocket.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Guy Pariente Holding.
 789 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 603 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 592 a Alain Jathiere, Scea Marmion Vauville.
 197 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Goeva.

Temps total : 0’51’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MQSE DE MAINTENON à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAKSHA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches GOEVA et MQSE DE MAINTENON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 913 274 PRIX PENELOPE
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3	ans. Poids	:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
16	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	25	mars	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	30	mars.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 615 1 Agave GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Contribution GB 
(Champs Elysees GB), 57 k, Suc. K. Abdullah (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Queen Trezy, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie 
GB (Dansili GB), 57 k, E. Feurtet (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 615 3 Anne De Cleves, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alcandre IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k, Ah, Lady O’Reilly 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 625 1 She’S	Cosmic	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Kosmische IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

   Allada GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Algarade GB (Green Desert USA), 57 k, Mme K. Rausing 
(JB. Eyquem), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 615 4 La Mandola, f, 3 ans, 57 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 558 1 Welcome	Sight	GB, f, 3 ans, 57 k, JC. Smith 
(T. Bachelot), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 792 a
¾ long, tête, 1 long ¼, tête, encolure, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Agave Gb, prime non attribuée.
 11 520 a Queen Trezy.
 8 640 a Anne De Cleves.
 5 760 a She’S Cosmic Gb, prime non attribuée.
 2 880 a Allada Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 577 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.
 3 400 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 2 683 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 680 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 340 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
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 699  Sayann, h, b, 7 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 57 k, A, A. Dridi (A. Orani), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 752 1 Fantastic	Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 60 k (561/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 521 3 Tornadic	GB, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fakhuur 
GB (Dansili GB), 58 k (541/2 k), g, Mme RJ. McCreery 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 6)

 570 5 Kenzal, h, b, 4 ans, par Kendargent et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 57 k (571/2 k),  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 1)

   Boomerang, h, b, 4 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 57 k (531/2 k), Ecurie Normandy Spirit 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 193  The	Manager, h, 5 ans, 60 k,  h, Mme M. Blanc (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 17  Kanderas GB, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, P. Monfort 
(G. Legras), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 698  Caladiyna, f, 7 ans, 551/2 k (53 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme K. Boedec), P. Azzopardi – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 183 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, 4 long, encolure, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Sayann.
 940 a Fantastic Spirit.
 705 a Tornadic Gb, prime non attribuée.
 470 a Kenzal.
 235 a Boomerang.

Primes aux éleveurs :
 867 a	Abdelhafidh	Dridi.
 369 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 184 a Jean-Claude Seroul.
 121 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 92 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

Temps total : 2’1’’25’’’
Le cheval No2 FANTASTIC SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-CLOUD
0004 092 samedi 2 avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Pascal PIGNOT – Daniel CHAILLOU

 912 270 PRIX DU DEBUT
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 900 m env.

   Goeva, f, b, 2 ans, par Goken et Evabienchope (Captain 
Chop), 561/2 k, G. Pariente (C. Soumillon), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

   Exxtra, f, b.f, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Rolling Stone (IRE) (Raven’S Pass USA), 561/2 k, 
Mme A. Wilde (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Mqse	De	Maintenon	(IRE), f, b, 2 ans, par Muhaarar 
GB et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 561/2 k, Ecurie de Theyss 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k, Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), 
F. Guyader (s) – (n° corde 2)

   Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 561/2 k, D. Maughan (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

   Mrs	Pink, f, 2 ans, 561/2 k,  h, D. Bouquil (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Go	Johnny	Go	Go	Go, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

   Magic	Dariya, f, 2 ans, 561/2 k,  h, D. Bouquil 
(T. Bachelot), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

   Hayami, f, 2 ans, 561/2 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre RIDWAAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire STALL PICADILLY par 
une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les hongres RIDWAAN, BENE BENE, WALDKAUZ, le cheval HAVE 
DANCER et la pouliche RUE DES IRLANDAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Christophe SOUMILLON (ELECTRON LIBRE), Olivier 
PESLIER (RUE DES IRLANDAIS), Augustin MADAMET (DARON), Ioritz 
MENDIZABAL (SALDURO) et Tony PICCONE (RIOCORVO) au sujet d’un 
incident survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que le cheval RIOCORVO avait penché vers l’extérieur, malgré 
les efforts de son jockey pour le garder en droite ligne, et avait par 
conséquent été à l’origine de la gêne subit par ses concurrents.
Cet incident, n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrnets comme l’ont indiqué l’ensemble des jockeys 
auditionnés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Alexis POUCHIN et Laurie GALLO au sujet d’un incident 
survenu à 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que le hongre BENE BENE avait penché sous l’effort, et que son jockey 
avait tenté, en vain, de le maintenir pour éviter l’incident.

 915 271 PRIX BRULEUR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 605 2 Tribalist GB, m, al, 3 ans, par Farhh GB et Fair Daughter 
GB (Nathaniel IRE), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Ashghar, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ashtaneh USA (More Than Ready USA), 58 k,  h, 
S.A. Aga Khan (C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Percy	Shelley	GB, m, b, 3 ans, par Sir Percy GB et 
She’S Gorgeous IRE (Acclamation GB), 58 k, J. Johnstone 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Pentaour, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 58 k, g, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

   Woozle GER, m, b, 3 ans, par Areion GER et Whole 
Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, HH. Rodenburg 
(T. Piccone), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 605 5 Marayel IRE, m, 3 ans, 58 k, EA. Alshamsi (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 605 4 Chesterfield, m, 3 ans, 58 k, G. Samama (I. Mendizabal), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 513  Smichoff	(FR)	, m, 3 ans, 58 k, V. Luka Sr 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 4)

 642 2 Nighthab, m, 3 ans, 58 k, Mme D. Clee (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 120 a
5 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 5 long ½, 3 long ½, 8 long, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Tribalist Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Ashghar.
 2 916 a Percy Shelley Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Pentaour.
 972 a Woozle Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a S.A. Aga Khan.
 1 147 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 603 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 344 a Johnstone Partnership, prime non attribuée.
 114 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du poulain 
CHESTERFIELD.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait beaucoup tiré en partant et 
qu’il n’avait pas respiré pendant la moitié de celui-ci.
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Temps total : 2’18’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches AGAVE et QUEEN TREZY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 914 269 PRIX DU LANGUEDOC
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 2 octobre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19,5.

 612 2 Ridwaan, h, b, 5 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 57 k, A. Gabryszewski 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 344  Rue Des Irlandais IRE, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, Ecurie X 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 12)

 875 4 Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 51 k, L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 612 4 Have	Dancer, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 58 k, Stall Picadilly 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 684 5 Waldkauz, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Wanda’S 
Girl GB (Tiger Hill IRE), 53 k, Stall Frohnbach (A. Pouchin), 
S. Smrczek – (n° corde 3)

 640 3 Simons King IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB 
et Sanaya IRE (Barathea IRE), 58 k,  h, Stall Picadilly 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

   Salduro, h, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 57 k, Stall Lahn-Sieg (I. Mendizabal), 
H. Blume – (n° corde 9)

 619 1 Kiaz Apapa, h, 5 ans, 541/2 k, Stall Picadilly (A. Lemaitre), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 539 4 Riocorvo	GER, m, 6 ans, 60 k, Mme G. Cabrero 
(T. Piccone), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 612  Vilaro, h, 9 ans, 59 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 6)

 228 7 Shifting	Wind	(GB), f, 4 ans, 561/2 k, J. Wigan 
(JB. Eyquem), Tim. Donworth (s) – (n° corde 14)

 640 1 Ugotthelook	(IRE), h, 5 ans, 60 k, NP. Gill (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 612 1 Electron	Libre	IRE, h, 7 ans, 59 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (C. Soumillon), C. Escuder – 
(n° corde 4)

   Daron GER, h, 5 ans, 511/2 k, Stall Goldener Stern 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 8)

14 partants ; 58 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 465 a
Chev. élim. : Parisian Belle, Puff Dakota, Grace Of Cliffs, The Donald, 
Landaryna, Great Dream
courte encolure, tête, encolure, 2 long, courte tête, ½ long, 1 long ¼, 
encolure, courte tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Ridwaan.
 4 702 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 3 465 a Bene Bene.
 1 980 a Have Dancer.
 990 a Waldkauz.
 742 a Simons King Ire, prime non attribuée.
 405 a Salduro.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a S.A. Aga Khan.
 1 360 a Boutin (S).
 807 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 777 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.
 254 a Peter Brauer.
 127 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 119 a Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 2’10’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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   Ithaque, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful 
(GB) (Muhtathir GB), 58 k, Kresk Developpement Horses 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 700 4 Of	Good	Cheer	GB, f, b.f, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Radiator GB (Dubawi IRE), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

   Nola GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Queen Philippa 
USA (Henrythenavigator USA), 58 k,  h, E. Schwaiger 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 7)

   Chacha	Touille, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Troiecat [One Cool Cat (USA)], 58 k,  h, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 11)

   Spicy	City, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 1)

   Swish, f, 3 ans, 58 k,  h, Fair Salinia Ltd (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

   Shake	Me	Up, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Roy Racing Ltd 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

 427  Antinori, f, 3 ans, 58 k, G. Cohen (A. Pouchin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

   Zariya, f, 3 ans, 58 k, gh, Ecurie Altima (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

   Lady	Sophie	IRE, f, 3 ans, 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Soumillon), V. Luka – 
(n° corde 2)

   Soho	Delight, f, 3 ans, 58 k, G. Heald (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 587 a
3 long ½, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, tête, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 
4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Piz Gloria (Fr), prime non attribuée.
 3 888 a Ithaque.
 2 916 a Of Good Cheer Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Nola Gb, prime non attribuée.
 972 a Chacha Touille.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 789 a Haras Des Sablonnets.
 344 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 301 a Mme Gerard Rollain.
 229 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPICY CITY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OF GOOD CHEER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches PIZ GLORIA et ITHAQUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 918 275 PRIX TARENTELLE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis 
le 2 avril 2021 inclus, gagné une Listed ni, depuis le 2 octobre 2021 
inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
2 avril 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 2 janvier 2022 inclus, 
reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Wooturn, f, n, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Turning 
For Home [Spinning World (USA)], 57 k, Mme D. Clee 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Axdavali, m, b.f, 4 ans, par Goken et Key Success IRE 
(Kodiac GB), 60 k (571/2 k),  h, A. Jathiere (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 606  Selket	(IRE), f, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 551/2 k (54 k),  
h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 673 6 Lanaken, h, b, 4 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 581/2 k, g, B. Dasras (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 673  George Morland GB, h, b, 4 ans, par Camacho GB 
et Baharah USA (Elusive Quality USA), 57 k (541/2 k), 
Mme A. Murphy (C. Berge), Mme A. Murphy – (n° corde 6)
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Il a précisé qu’il était rentré dans la ligne d’arrivée avec peu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains TRIBALIST et PENTAOUR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 916 273 PRIX EDMOND BLANC
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné un 
Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	 16	
mars	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	25	mars	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	30	mars.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 614 1 The	Revenant	GB, h, al, 7 ans, par Dubawi IRE et Hazel 
Lavery IRE (Excellent Art GB), 57 k, g, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Duhail	IRE, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Single 
[Singspiel (IRE)], 57 k, Al Shaqab Racing (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 126 1 Pao Alto, h, al, 5 ans, par Intello (GER) et Peaceful 
Love GER (Dashing Blade GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Sibila Spain IRE, f, b, 4 ans, par Frankel 
GB et L’Ancresse IRE (Darshaan GB), 551/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 1)

 514 1 Fast Raaj, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Interesting 
IRE (Raven’S Pass USA), 57 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Wally (IRE), h, 5 ans, 57 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Ocean, h, 4 ans, 57 k, Trois Mille (T. Bachelot), S. Cerulis – 
(n° corde 2)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 104 a
1 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 4 long, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a The Revenant Gb, prime non attribuée.
 6 480 a Duhail Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Pao Alto.
 3 960 a Sibila Spain Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Fast Raaj.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 2 332 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 1 360 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
 680 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 508 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

Temps total : 1’41’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres THE REVENANT et DUHAIL ainsi que la pouliche SIBILA 
SPAIN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres THE REVENANT et PAO ALTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 917 272 PRIX BASSE POINTE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 515 3 Piz Gloria (FR) , f, al, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Astroglia USA [Montjeu (IRE)], 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Srifanelogreen.
 1 458 a Sancho.
 1 336 a La Yomoguiness (Ire).
 729 a Valentino.
 364 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 657 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 343 a Earl Haras De Cisai.
 328 a Alexandre Fracas.
 76 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SRIFANELOGREEN et la pouliche LA YOMOGUINESS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 920 276 PRIX DU ROUSSILLON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 2 octobre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29,5.

 782 2 Border	Light, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Mythical 
Border USA (Johannesburg USA), 56 k, 0h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 619 3 Il	Vincitore, m, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et Por 
Eso [Touch Of The Blues (FR)], 571/2 k, 0h, J. Piasco 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 7)

 601  Bering	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Bering Note [Bering (GB)], 56 k (541/2 k), A, Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 722  Jeu Celebre (IRE), h, b, 8 ans, par Excelebration IRE 
et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 56 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 1)

 722 4 King’S	Pack, h, al, 9 ans, par King’S Best USA et 
Costa Packet IRE (Hussonet USA), 581/2 k (57 k),  h, 
Mme O. Roussel (L. Roussel), F. Foucher – (n° corde 6)

 722  La Barillette, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(M. Barzalona), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 12)

 620  Five	Ice	Cubes, m, al, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Victoria College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 804 4 Beacon	Towers, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 722 1 Philosophy, h, 7 ans, 581/2 k, g, JL. Mace (I. Mendizabal), 
JL. Mace – (n° corde 15)

 805  Alexina, f, 4 ans, 59 k,  h, O. Martinelli (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 296 5 Tepeka	(GB), h, 5 ans, 581/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 18)

 602  Putumayo, h, 7 ans, 58 k, Ah, JC. Daoudal (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 10)

 776 1 Aer Turas, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, D. Dumoulin (H. Besnier), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 784  Livoye, h, 9 ans, 55 k, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 17)

   American	Lily, f, 5 ans, 57 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 619  Nipper, h, 4 ans, 60 k, B. Fraize (C. Soumillon), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 610  Zygfryd, h, 4 ans, 58 k, g, M. Bollack-Badel (O. Peslier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 760  Twin Boy, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(T. Bachelot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 990 a
½ long, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, ½ 
long, 2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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   Maple	Bisquit, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Mapow 
(Kendor), 581/2 k, Mme A. Kurth (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 701 1 Havoc, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 60 k (581/2 k),  h, 
T. Solal (Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 7)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 111 a
3 long, encolure, courte tête, encolure, 1 long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Wooturn.
 2 633 a Axdavali.
 1 940 a Selket (Ire).
 1 108 a Lanaken.
 554 a George Morland Gb, prime non attribuée.
 415 a Maple Bisquit.
 277 a Havoc.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Suc. Derek Clee.
 1 033 a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
 498 a Mme Nikola Bockova.
 435 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 163 a Robin Kurth-Camies.
 95 a Robert Allcock, prime non attribuée.
 71 a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’31’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAPLE BISQUIT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WOOTURN et le hongre LANAKEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 919 277 PRIX MY LOVE
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 56	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
2 octobre 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 543 2 Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 59 k, J. Gilbert (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 755 3 Sancho, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 57 k, JPH Racing (A. Lemaitre), 
Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 619 4 La Yomoguiness (IRE), f, b, 4 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 541/2 k, 
S. Okamoto (C. Demuro), H. Shimizu – (n° corde 11)

 722  Valentino, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 56 k (541/2 k),  h, 
JC. Blondeau (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 7)

 769 6 My Flinders GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 551/2 k (53 k),  h, JJ. Boutin 
(A. Mosse), JJ. Boutin – (n° corde 6)

   Sadanori GER, h, 5 ans, 59 k, Stall Dubai (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 1)

 692  Linsoumis, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, O. Horvath 
(Mme L. Grosso), C. Escuder – (n° corde 2)

 691 3 Reventador (IRE), h, 5 ans, 56 k, Stall Laurus 
(T. Piccone), Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 543  Folleville, f, 7 ans, 551/2 k, 0h, Ecurie des Sables 
(T. Bachelot), G. Nicot – (n° corde 13)

 589  Lawboy, m, 4 ans, 57 k, A, R. Dupuy-Naulot 
(M. Barzalona), P. Sogorb – (n° corde 9)

   Iffy GER, f, 4 ans, 541/2 k, Gestut Schlenderhan 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 435 5 Trevive, f, 4 ans, 541/2 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(M. Guyon), F. Belmont – (n° corde 10)

 705  Gorgias, h, 4 ans, 56 k,  h, PL. Guerin (S. Laurent), 
PL. Guerin – (n° corde 3)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 107 a
2 long ½, 1 long, courte tête, ½ long, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Temps total : 1’42’’6’’’
Le cheval SALSA TIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
ART 139 :
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Angéla THIBAUT en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir présenté le hongre SALSA TIM au public non muni 
de son bonnet anti-bruit, le hongre ayant été déclaré comme devant en 
être muni lors de la déclaration des partants.

 922 3401 PRIX DE L’ESPERANCE
6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans. Poids	:	56	k.	1/2. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 1.500 reçus. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. 
Les chevaux nés et élevés en Caraibes n’ayant pas gagné, cette année, 
recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 727 5 Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady 
Jak [American Post (GB)], 60 k (581/2 k), Ah, R. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Singarin – (n° corde 1)

 567 5 Bagoken, f, b, 3 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
59 k,  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 3)

 563 4 Sirop Anis, f, aub, 3 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 54 k,  h, B. Magdeleine (JB. Vigie), 
M. Dupelin – (n° corde 2)

3 partants ; 4 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 451 a
4 long, loin.
3 150a – 1 260a – 945a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Septieme Sens.
 907 a Bagoken.
 680 a Sirop Anis.

Primes aux éleveurs :
 704 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 281 a Pierre Lamy.
 211 a Gael Rubal.

Temps total : 1’45’’39’’’
Le cheval SEPTIEME SENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 923 3402 PRIX CAPITOL-VOTE
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
55	k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mai de l’année 
dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 566 1 Associate	(GB), h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Marina Ellen USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, 
M. Kichenassamy (JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 4)

 728 4 Venantimi, h, al, 5 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 62 k,  h, T. Hayot (Y. Babot), S. Jousselin – 
(n° corde 3)

 729 5 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 55 k, D. Singarin (C. Reynaud), D. Singarin – 
(n° corde 6)

 566 5 Super	Mac, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 56 k (541/2 k), JF. Taret (Mme S. Akari-Souidane), 
JF. Taret – (n° corde 7)

 729  Clair Matin, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (551/2 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 448 2 Bridego Bridge, h, 7 ans, 58 k, R. Merlo (F. Torralba), 
R. Merlo – (n° corde 5)

   Aladin, h, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, JC. Cazako 
(Mme L. Neuville), JC. Cazako – (n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 349 a
Eng. Sup. : Associate (GB)
tête, 3 long, ¾ long, 1 long, encolure, 1 long ½.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a Border Light.
 2 351 a Il Vincitore.
 1 732 a Bering Palace.
 810 a Jeu Celebre (Ire).
 405 a King’S Pack.
 303 a La Barillette.
 202 a Five Ice Cubes.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.
 680 a Patrick Viley, Mme Corine Barande Barbe.
 603 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 238 a Mme Gilles Forien.
 182 a Stuart Mcphee, Godolphin Snc.
 136 a Mme Patricia Butel.
 59 a Suc. Alain Michel Haddad.

Temps total : 2’12’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AER TURAS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à se rendre 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais.
Les hongres BORDER LIGHT et KING’S PACK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
NIPPER.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas trouvé une très belle action à son 
partenaire et qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 093 dimanche 3 avril 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Victoire VIOLANES – Jérôme DEBY – 
Christiane NODANCHE – André JACOBY-KOALY

 921 3405 PRIX FINGAD
(Handicap)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +6.

 727 3 Chop	Le	Retour, h, al, 3 ans, par Captain Chop et Ma 
Victoryan [Kheleyf (USA)], 62 k (601/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 1)

 727  Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss Stream 
[Trempolino (USA)], 56 k, gh, Mme A. Thibaut (JB. Vigie), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 447 4 Tresjolie, f, al, 3 ans, par Morandi et Tricky Bid USA 
(Silver Hawk USA), 62 k, A, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 3)

3 partants ; 4 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 419 a
2 long, 9 long.
3 000a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Chop Le Retour.
 864 a Salsa Tim.
 648 a Tresjolie.

Primes aux éleveurs :
 670 a Alain Chopard.
 268 a Daniel Timmers.
 201 a Jan Krauze.
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 925 3403 PRIX DIORELLA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	soit	fixé	à	
62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +7.

 730  Good	Complicity, f, n.p, 6 ans, par Power GB et 
Vivement Dimanche GB (Royal Applause GB), 62 k, 
R. Singarin (Y. Babot), R. Singarin – (n° corde 5)

 565 4 Jak	Cohiba, m, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 591/2 k, 0h, M. Kichenassamy 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 8)

 568 1 Hynndah, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 611/2 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 4)

 565 1 Startika, f, b.m, 4 ans, par Vertigineux et Star’S Mixa 
(Linamix), 57 k, A, C. Ramassamy (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 7)

 568  Capitaine Deux, h, al, 8 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi 
Maxa [Sand Prospector (USA)], 55 k (531/2 k),  h, S. Harris 
(Mme L. Neuville), S. Harris – (n° corde 3)

 568 4 Makandia	Risk, f, 4 ans, 59 k, 0, V. Feverel 
(F. Torralba), V. Feverel – (n° corde 1)

 565 3 Sudden Rebellion, h, 11 ans, 551/2 k (54 k), A, 
A. Lecurieux-Durival (Mme L. Dupelin Lalung), A. Lecurieux-
Durival – (n° corde 2)

 565  Mina	Chope, f, 7 ans, 57 k,  h, S. Harris (K. Gourdine-
Bachou), S. Harris – (n° corde 6)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 237 a
encolure, 8 long, tête, 5 long, 6 long, 7 long, 9 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 275 a Good Complicity.
 623 a Jak Cohiba.
 467 a Hynndah.
 311 a Startika.
 127 a Capitaine Deux.

Primes aux éleveurs :
 376 a Gaec Campos.
 244 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 183 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 122 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 57 a Guy Zie.

Temps total : 2’8’’22’’’
Le cheval JAK COHIBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 926 3404 PRIX HAPPY-LAD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +14,5.

 451 1 Crystal Kara, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Crystal Fire [Green Tune (USA)], 60 k, J. Bastian 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 4)

 564 2 Ballinary, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 551/2 k, J. Deby (F. Torralba), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

 568 2 Didissang, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 62 k, Ah, T. Jacquet (Y. Babot), 
T. Jacquet – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 1 316 a Associate (Gb).
 643 a Venantimi.
 482 a Dadidom.
 263 a Super Mac.
 131 a Clair Matin.

Primes aux éleveurs :
 388 a Haras Du Mont Dit Mont.
 252 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 189 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 118 a Dream With Me Stable Inc.
 59 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 1’40’’69’’’
Le cheval VENANTIMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 924 3400 PRIX DES BELLES DOUDOUS
(Femelles)
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées : 1 k. 1/2 par course gagnée depuis le 1er mai de l’année 
dernière inclus. Les juments ayant, depuis le 1er mai de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. Les juments nées et 
élevées en Caraibes recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 728 5 Harry’S	Princess, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k, 
Mme Y. Luce (C. Reynaud), Mme Y. Luce – (n° corde 3)

 729 3 Gallica	Flavia, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 571/2 k, Ah, R. Irdor (JB. Vigie), 
R. Irdor – (n° corde 2)

 729  Miss	Vancouver, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Marillana [Elusive City (USA)], 571/2 k, Ah, N. Permal 
(Y. Babot), N. Permal – (n° corde 6)

 566 3 Air	Chief	Amour, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 601/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 728  Strategic	Blue, f, b, 9 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 571/2 k 
(56 k), Ah, S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 566  Sunday Holidays, f, 5 ans, 571/2 k, D. Singarin (W. Cave), 
D. Singarin – (n° corde 1)

 56  Swetty Beauty, f, 4 ans, 56 k, Ah, Mme M. Meynard 
(D. Gibello Sacco), Mme M. Meynard – (n° corde 5)

7 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 271 a
Eng. Sup. : Sunday Holidays
encolure, 2 long, ½ long, 1 long, 7 long, 2 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Harry’S Princess.
 673 a Gallica Flavia.
 504 a Miss Vancouver.
 336 a Air Chief Amour.
 137 a Strategic Blue.

Primes aux éleveurs :
 660 a Jean-Francois Gribomont.
 198 a Haras De Magouet.
 172 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 132 a Jean-Marie Plassan.
 62 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Temps total : 1’39’’94’’’
Le cheval AIR CHIEF AMOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Agissant sur réclamation les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le déroulement de la course, afin d’examiner notamment un incident 
survenu à 700 mètres du poteau d’arrivée dont ont été victimes les 
chevaux ; STRATEGIC BLUE (Luana LALUNG DUPELIN) arrivé 5e et MISS 
VANCOUVERT ( Yoann BABOT) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Luana LALUNG 
DUPELIN, Yoann BABOT, les Commissaires ont considéré qu’il s’agissait 
d’un écart involontaire du cheval MISS VANCOUVET, et d’une gêne 
résultant d’un comportement non dangereux et non intentionnel du 
jockey Yoann BABOT.
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course considérant 
que cet incident n’avait eu aucune incidence sur la suite de la progression 
des chevaux.
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Primes aux éleveurs :
 760 a Renaud Chaumier.
 304 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.
 228 a Appapays Racing Club.
 152 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 76 a Emilien Raulline, Henry Datin.

Temps total : 1’42’’18’’’
A l’issue de la course le cheval SHAMABEND a subi un prélèvement 
biologique.

 928 3686 PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés 
et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Spirit Jo, h, b.f, 6 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 56 k (541/2 k), 0h, JF. Lelievre 
(d’O. Andigne), JF. Lelievre – (n° corde 3)

 103  Sharmara, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 581/2 k, 0, A. Bidon (C. Grosbois), 
A. Bidon – (n° corde 9)

 552  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, al, 6 ans, par Norse Dancer IRE 
et Numerologie [Numerous (USA)], 541/2 k, 0, G. Courbot 
(E. Etienne), G. Courbot – (n° corde 1)

 654 5 Bienne, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 551/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 11)

   Slayer, h, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 56 k (531/2 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Foulard), Mme C. Papon – (n° corde 2)

 737  Blackcoco, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, Mme B. Presse 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

   Azaraty, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), O. Silloray (Mme J. Lacroix), 
O. Silloray – (n° corde 6)

 479  Sulal Nair, h, 9 ans, 56 k, 0h, B. Prunault (Y. Barille), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 848  Jacie, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), gh, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 8)

   Pinot Grigio, h, 10 ans, 56 k, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 12)

 740  Alliyadh	Dubreau, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeau), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 4)

 628  The	French	Touch, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 10)

12 partants ; 23 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 244 a
Eng. Sup. : Ni Chaud Ni Froid, Bienne
4 long ½, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long 
¼, 6 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
 272 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.
 153 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 136 a Bloodstock Agency Ltd.
 68 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’46’’7’’’
A l’issue de la course le cheval SPIRIT JO a subi un prélèvement 
biologique.

 929 3687 PRIX CLAUDE ROUGET
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000 depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 64	k.	 Tout gagnant 
depuis le 1er janvier 2021 portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 746 2 Honey Du Lemo, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et First 
Du Lemo [Panoramic (GB)], 621/2 k, A, D. Le Breton 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Henri Gil, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Right Wood 
[Astarabad (USA)], 66 k,  h, T. Poché (Y. Barille), T. Poché – 
(n° corde 11)
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 564 4 Zepiss	Risk, f, b, 6 ans, par Banyan Tree et La Casilina 
[Even Top (IRE)], 52 k (501/2 k), 0, JF. Taret (Mme S. Akari-
Souidane), JF. Taret – (n° corde 2)

 564 3 Abatilles, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 591/2 k, Ah, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 6)

 564  Eclair	Du	Gange, f, 10 ans, 56 k, Ah, R. Singarin 
(K. Gourdine-Bachou), R. Singarin – (n° corde 5)

 568  Dany One, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), A. Baudin 
(Mme L. Dupelin Lalung), A. Baudin – (n° corde 7)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 050 a
½ long, 3 long ½, nez, 2 long ½, 2 long ½, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Crystal Kara.
 594 a Ballinary.
 364 a Didissang.
 243 a Zepiss Risk.
 121 a Abatilles.

Primes aux éleveurs :
 583 a Andre Mestre.
 233 a Olivier Nemorin.
 164 a Raymond Sainte Rose.
 109 a Hugues Jean Louis.
 54 a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 1’5’’10’’’
Le cheval DIDISSANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Karim Gourdine Bachou en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 12 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache. ( 8 coups)

LA ROCHE-SUR-YON
0124 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Camille RAUD – Benoît MACE – 
Bernard RABREAU – Michel HUNEAULT

 927 3685 PRIX JEAN HILLERITEAU
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 657 4 Salary Bay, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Synthese (IRE) (Notnowcato GB), 561/2 k (53 k), 
R. Chaumier (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Shamabend, h, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Miss Oratorio IRE (Oratorio IRE), 56 k, Jpmd Racing 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 657 5 Ice	Magic, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Indianapolis GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k (53 k), SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 738  Jacasse	Camara, h, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 58 k,  h, 
J. Barthe (F. Lefebvre), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 650  Bilbao, h, gr, 3 ans, par Morandi et Chantilly Dream 
(Lawman), 58 k (551/2 k), L. Edon (A. Baron), L. Edon – 
(n° corde 10)

 738  Brooklyn, f, 3 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing (Y. Barille), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 657  Sandsea, f, 3 ans, 561/2 k, Haras de La Haie Neuve 
(A. Bernard), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 703  Not Allowed, f, 3 ans, 561/2 k, g, J. Dubois (E. Etienne), 
JPh. Dubois – (n° corde 11)

 650 5 La Marotterie, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, SCEA des Sens 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

   Princess	Summit, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, 
Mme J. Cygler (K. Barbaud), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Desir Desir, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. Lucas-Thomas 
(d’O. Andigne), F. Foucher – (n° corde 12)

   Brone, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), E. Large (Mme C. Le Gland), 
E. Large – (n° corde 4)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 172 a
2 long ½, 6 long, tête, 2 long, ¾ long, 6 long, 1 long, tête, ¾ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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   Got	Touch	(IRE), f, 5 ans, 551/2 k, gh, JY. Pihery 
(M. Nobili), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 573 4 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 6 ans, 54 k, T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 11)

 619 5 Cannello, h, 6 ans, 601/2 k, Ah, D. Poche (I. Mendizabal), 
T. Poché – (n° corde 1)

 620  Happy	Chrisnat, h, 5 ans, 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Loup Royans, h, 4 ans, 55 k, Y. Reynaud (L. Boisseau), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 7)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 097 a
½ long, 2 long, 1 long ½, encolure, courte tête, tête, 1 long ½, nez, ¾ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Piriac.
 1 782 a Munaadram.
 1 093 a Zorpen.
 729 a Red Quercus.
 445 a Fetarde.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 493 a Alain Aupetit.
 457 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 214 a Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
 174 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.

Temps total : 2’28’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIRIT OF DANCE à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre PIRIAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir laissé pencher sa pouliche dans les 200 derniers 
mètres, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 931 3897 PRIX MERCIER-LA VENDEE
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Ser Sed IRE, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Lady Livonia IRE (Frankel GB), 58 k (551/2 k), A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Once	Upon	A	Time, m, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 58 k,  h, Gemini Stud 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Maimouna, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et First 
Drive GB (Street Cry IRE), 561/2 k, Mme N. Decourcelle 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

   Eghiste, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Merope 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k (561/2 k), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

   Arown, m, b.f, 2 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Saronsla Belle (Cardoun), 58 k, Mme B. Dahm (J. Cabre), 
Mme B. Dahm – (n° corde 7)

   Lady Mia, f, 2 ans, 561/2 k, Mme M. Cazaubon 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Melbora, f, 2 ans, 561/2 k, SCEA Ecurie Bader (A. Roussel), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

   Gilou Du Luot, m, 2 ans, 58 k, JP. Ricoce (M. Androuin), 
JP. Ricoce – (n° corde 1)

   Silogique, m, 2 ans, 58 k, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 612 a
Eng. Sup. : Lady Mia
encolure, 4 long, 2 long ½, 1 long, ½ long, tête, 2 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ser Sed Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Once Upon A Time.
 1 944 a Maimouna.
 1 296 a Eghiste.
 648 a Arown.
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   Hermes Des Marais, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Thursday’S (Forestier), 64 k,  h, Mme J. Potier (E. Etienne), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 7)

 749  Hello Sun, f, al, 5 ans, par Falco USA et Valley Sun 
(Smadoun), 621/2 k, g, Gil. Foucher (T. Dupouy-Bataille), 
F. Foucher – (n° corde 3)

   Haskala, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Adula 
[Day Flight (GB)], 641/2 k, Mme E. Lafeu (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 652  Imperial Cross, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), gh, T. Fourcy (s) 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 749 5 Intra Muros, f, 4 ans, 621/2 k, gh, R. Cornet (A. Bernard), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Iris, f, 4 ans, 621/2 k, gh, Mme T. Letort (A. Baron), 
Mme T. Letort – (n° corde 6)

   Harley Dream, h, 5 ans, 64 k (621/2 k),  h, FW. Geffriaud 
(Mme L. Oger), Mme S. Geffriaud – (n° corde 4)

 652  Inaydenuo, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), Ah, G. Denuault (s) 
(Mme M. Besnard), G. Denuault (s) – (n° corde 1)

 746 4 Hoedic	De	Pen	Pont, h, 5 ans, 64 k, gh, Y. Dauce 
(H. Da Costa Torres), Y. Dauce – (n° corde 8)

11 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 247 a
Sans motif : Hywell
1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 3 long, 4 long, 7 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Suc. Maurice Le Floch.
 378 a Gilbert Pantet.
 283 a Jerome Geneve.
 189 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.
 94 a Mme Karine Perreau, Couetil Elevage.

Temps total : 2’39’’99’’’
A l’issue de la course le cheval HERMES DES MARAIS a subi un 
prélèvement biologique.

LE LION D’ANGERS
0218 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Louis-
Marcel AULNETTE – Germain MORINEAU – Michel GAUTIER

 930 3899 PRIX PIERRE CADEAU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 476 3 Piriac, h, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 601/2 k, Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), 
JPh. Dubois – (n° corde 8)

 736 4 Munaadram, f, n.p, 4 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 56 k (531/2 k), J. Poiroux 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 16)

 757  Zorpen, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 63 k (601/2 k),  h, Mme V. Rives (Mme M. Carney), 
L. Viel (s) – (n° corde 12)

 658 4 Red	Quercus, h, b.f, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Redglow IRE (Fasliyev USA), 541/2 k,  h, JM. Angles 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 6)

   Fetarde, f, b, 4 ans, par Spider Flight et English [Dr Fong 
(USA)], 601/2 k,  h, JM. Angles (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 13)

 860 2 Group Deux Creux, h, 6 ans, 61 k (581/2 k), 0, 
G. Le Baron (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 724 4 Marshall	Lessing, h, 9 ans, 561/2 k (55 k),  h, JY. Aubaud 
(L. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

   Hysterique	(GB), f, 5 ans, 54 k, A, JP. Leseigneur 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

 757 2 Myfriendrich	(GB), h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 14)

 573  Chelsea	Du	Ninian, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, 
C. Regnault (Mme M. Velon), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 10)

   Rue Jonas, f, 4 ans, 58 k, g, D. Huyck (A. Pouchin), 
N. Paysan – (n° corde 4)
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 751  Tres	Rush	(IRE), h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 59 k, 0, Ecurie des Sables 
(A. Roussel), G. Nicot – (n° corde 15)

 824 1 Crocy, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 60 k,  h, J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 823 1 Park	Square, h, b, 9 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 581/2 k, 0h, C. Bertho 
(I. Mendizabal), T. Poché – (n° corde 8)

 659 3 Mavala, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

   Paradise Boy, h, al, 6 ans, par Mamool IRE et 
Palace Secret GER (Big Shuffle USA), 60 k,  h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Cabre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 739 3 Red Duma, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), T. Mercier (L. Roussel), 
T. Mercier – (n° corde 9)

 572 2 Namar IRE, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Gryson 
(Mme M. Eon), Mme C. Gryson – (n° corde 11)

 740 4 Haya	Christy, h, 4 ans, 59 k, Ah, Mme O. Fau 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

 824  Longroy (IRE), h, 8 ans, 54 k, 0h, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 2)

 708  Charles	Legend, h, 6 ans, 55 k, A, Mme A. Dupont 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 751  Qatar Gold, h, 7 ans, 58 k,  h, A. Bidon (C. Grosbois), 
A. Bidon – (n° corde 4)

 708  Rouge A Sang, h, 9 ans, 53 k, Ah, P. Delhumeau 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 12)

 724 5 Irish	Rambo	(IRE), h, 5 ans, 561/2 k, Ah, A. Glaziou 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

   Grey Sunday, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 3)

14 partants ; 10 eng. ; 5 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 425 a
Eng. Sup. : Crocy, Park Square, Namar IRE, Grey Sunday
1 long, 2 long, tête, courte tête, courte tête, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 
long ¾.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Tres Rush (Ire).
 1 134 a Crocy.
 850 a Park Square.
 693 a Mavala.
 283 a Paradise Boy.

Primes aux éleveurs :
 835 a Chevotel De La Hauquerie.
 511 a Franklin Finance S.A. .
 383 a Appapays Racing Club.
 272 a Boutin (S).
 83 a Hubert Honore, Crispin De Moubray Sarl.

Temps total : 2’34’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RED DUMA à être montée sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Simon PLANQUE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre CROCY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

LOUDÉAC
0128 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Philippe GARIN – 
Loïc Le GUEVEL – Joel HUBY

 934 3704 PRIX JULES LEMARCHAND
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. ayant une valeur inférieure ou 
égale à 28 k. Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 573  Russian Twist, h, al, 4 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 56 k (531/2 k), A, JC. Obellianne 
(Mme C. Gendron), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 804 a Gemini Stud, Michel Haski.
 765 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 603 a Mathieu Daguzan-Garros.
 402 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.
 201 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.

Temps total : 1’9’’40’’’
Le poulain SER SED a l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 932 3898 PRIX HARAS DU LION - ETALON HUNTER’S LIGHT (PRIX 
OLIVIER BOURGEAIS)
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Born	With	Wings	(IRE), h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et Drops IRE (Kingmambo USA), 57 k, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 660 4 Wematch, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Tehamana 
IRE (Pleasantly Perfect USA), 57 k, J. Seroussi (A. Crastus), 
S. Brogi – (n° corde 7)

 433 1 Rimsky, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 57 k, A, Mme O. Fau (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 858 7 Aka	Louna, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Akadiane 
[Great Journey (JPN)], 551/2 k, Mme S. Ringler (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 626 2 Woodwind Davis, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 551/2 k (56 k), 
Mme A. Leenders (A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 650 1 Fedor Rosay, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fidji Rosay 
[Starborough (GB)], 57 k, Mme S. Basin (J. Cabre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 487 7 Freccia	GB, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Fularmada 
GB (Manduro GER), 551/2 k, Scuderia Del Giglio Sardo SRL 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long, encolure, 2 long, encolure, 1 long ½, 5 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Born With Wings (Ire).
 3 009 a Wematch.
 2 217 a Rimsky.
 1 267 a Aka Louna.
 633 a Woodwind Davis.
 475 a Fedor Rosay.
 316 a Freccia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Al Asayl France.
 934 a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
 688 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 393 a Mme Sylvie Ringler.
 196 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 147 a Mlle Sandrine Basin.
 37 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Born With Wings (Ire).

Temps total : 2’32’’13’’’
Le hongre BORN WITH WINGS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 933 3900 PRIX TOP DEPART (PRIX HENRI BARBIN)
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.
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Primes aux éleveurs :
 760 a	Haras	D’Etreham,	Meridian	International	Sarl,	Benoit	Chalmel,	Cofinvest.
 304 a Stall Elektrowelt24. De.
 228 a Thierry De La Heronniere.
 152 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.
 76 a Herve Monfort, Yves Derrien-Milin.

Une mise à pied de 1 jour a été infligée au jockey Mr JACKY NICOLEAU 
(CRAVACHE ABUSIVE RECIDIVE).
Le cheval CLHOE a fait l’objet d’un prélèvement biologiqueaprès la 
course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Thierry HERNANDEZ – 
Alexandre CADU

 936 3694 PRIX GROUPE EXCEL SORODEC
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10	000	c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné.	Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Blindspot, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Barenia 
[Zamindar (USA)], 541/2 k, Al Shaqab Racing (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 677 2 Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 561/2 k (55 k), M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Yes For Ever, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Yes 
I Do [Kingsalsa (USA)], 561/2 k, LG Bloodstock (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 538  Partisane, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Maid Of Dawkins (IRE) (Kendor), 561/2 k, F. Lemesnager 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 709  Post	Graffiti, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Green 
Girl [Lord Of Men (GB)], 58 k (551/2 k), 0h, LH (D. Morin), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 780  Holy	Zal	Passion, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
SA. Fiordelli (G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Princess	Times, f, 3 ans, 541/2 k, 
Scandinavian Equine Services (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 538  Finefleur, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), M. Lagasse (M. Bozzio), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 172 a
½ long, 2 long ½, encolure, ¾ long, 4 long, 3 long ½, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Al Shaqab Racing.
 320 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 240 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.
 160 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 80 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 1’47’’0’’’
La jument BLINSPOT no7 a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 937 3695 PRIX DYNAVENA / ETOURNEAUD
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans nés et élevés en 
France mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 3 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 781  Free	Chakarte, f, b, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Piroska (IRE) (Pivotal GB), 561/2 k, (9 000), Mme M. de Sousa 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 506 5 Um	Oshah, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Um 
Tagah [Makfi (GB)], 541/2 k (51 k), (7 000), KM. Al Attiyah 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)
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 651  Barfleur, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Sotteville [Le Havre 
(IRE)], 541/2 k (52 k), G. Augustin-Normand (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 473  Honigmond GER, m, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Honeygorl IRE (Medicean GB), 56 k (541/2 k),  h, 
de O. Guebriant (Mme M. Eon), W. Delalande – (n° corde 9)

 560 5 Od	Kako, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 57 k (531/2 k),  h, Mme F. Mauduit 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 868  Ma Lili, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord 
Of Men (GB)], 561/2 k (54 k),  h, S. Besnard (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 572  Hardance	GB, f, 4 ans, 541/2 k, JL. Delaplace (G. Bon), 
JL. Delaplace – (n° corde 4)

 435  Sawa	Son	Etincelle, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme O. Saelens 
(D. Boche), R. Marcel – (n° corde 8)

 70 3 Mister Clement, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), X. Jego 
(Mme E. Fontaine), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

   Joy Bay, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), F. Fouquet (A. Vilchien), 
F. Fouquet – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 282 a
Eng. Sup. : Ma Lili
1 long ½, nez, 4 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 3 long ½, 1 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 608 a Russian Twist.
 643 a Barfleur.
 482 a Honigmond Ger, prime non attribuée.
 321 a Od Kako.
 160 a Ma Lili.

Primes aux éleveurs :
 631 a Pascal Guignand.
 378 a Franklin Finance S.A. .
 126 a Mme Danielle Xoual.
 82 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 63 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Le cheval BARFLEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 935 3703 PRIX CENTRE BRETAGNE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	nés et élevés en 
France  n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 615  Chloe, f, b, 3 ans, par Siyouni et The Hunt Is On AUS 
(Manhattan Rain AUS), 561/2 k (55 k), A, S. Nomura 
(Mme M. Eon), H. Shimizu – (n° corde 5)

 555 5 Bambagia, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Bearlita 
GER (Lomitas GB), 561/2 k (54 k), Ecurie Equus Racing 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Amant, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Awesome Ally 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k,  h, de T. La Heronniere 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 649 3 Norqui	Des	Roses, h, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Lemon River (Mister Sacha), 58 k (551/2 k),  h, Q. Laumans 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

 453  River Daven, f, al, 3 ans, par Stormy River et Free To 
Dance IRE (Tamayuz GB), 561/2 k,  h, C. Restout (G. Bon), 
C. Restout – (n° corde 2)

   Giodonna, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Velsheda, f, 3 ans, 561/2 k, g, Haras du Logis Saint-
Germain (B. Flandrin), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 574  Touching	My	Dream, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, 
A. Glaziou (Mme E. Fontaine), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 302  Meadowlands, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme L. Grosso), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 433  Late Valentine, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme O. Saelens 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 11)

 650  Finito Pipo, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, D. Blot 
(A. Vilchien), O. Regley – (n° corde 6)

11 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 586 a
Sans motif : Rascallion
courte encolure, 1 long ¾, 8 long, 1 long, 6 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 
1 long ¼, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Primes aux éleveurs :
 874 a Haras Du Quesnay.
 174 a Francois Bayrou.
 171 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 153 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 87 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 1’44’’50’’’
Le cheval DANDY COOL No 4 a fait l’objet d’un prélévement biologique 
près la course.

 939 3697 PRIX DE L’HIPPODROME DE GEMOZAC
(Handicap de catégorie - Cavalières)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	66	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	57	k.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +41.

 724 2 Stunt Kite, h, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Pietra 
Bella [Meshaheer (USA)], 57 k (55 k), Ah, T. Bedon 
(Mme M. Le Levreur), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 10)

 641 5 Spritz Orange, h, gr, 8 ans, par Hurricane Cat USA 
et Grande Histoire (Slickly), 63 k, A, Mme M. Lemartinel 
(Mme M. Lemartinel), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 11)

   Kimberleyroyale, f, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 621/2 k,  h, 
JL. Courivaud (Mme L. Le Geay), T. Lemer – (n° corde 5)

 561 1 Wessex, h, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 571/2 k, A, C. Botton (Mme T. Menuet), 
SR. Simon – (n° corde 4)

 542 5 Estibere, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 64 k, Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), 
Mme J. Mercier – (n° corde 7)

 641  Stade Velodrome, h, 6 ans, 66 k (64 k), Ah, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 823  Deep State (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (571/2 k), L. Guilloux 
(Mme J. Guilloux), L. Guilloux – (n° corde 8)

   Mister Los, h, 5 ans, 61 k (59 k),  h, Mme A. Fouassier 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

 836 5 Crack	Mambo, h, 10 ans, 57 k (55 k), Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), Mme H. Sourbe – (n° corde 1)

 804  Chief’S	App, f, 9 ans, 651/2 k, Mme M. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – (n° corde 2)

 724 3 Balldy D’Aze, h, 10 ans, 631/2 k (611/2 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme C. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 210 a
1 long ½, 3 long, tête, ½ long, 2 long, 1 long, 2 long, nez, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Stunt Kite.
 729 a Spritz Orange.
 546 a Kimberleyroyale.
 364 a Wessex.
 182 a Estibere.

Primes aux éleveurs :
 821 a Thomas Bedon.
 328 a Eric Bergougnoux.
 246 a Scea Barbottiere.
 107 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 82 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 2’31’’40’’’
Le cheval STUNT KITE a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 094 lundi 4 avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Stéphanie DABURON – Jean-Pierre CHARTIER
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 738  Tinas Dream, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Tabea 
[Myboycharlie (IRE)], 541/2 k (52 k), 0, (7 000), GL. Ferron 
(Mme C. Poirier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 459  Orayah, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Shining Bay 
(GB) (Makfi GB), 541/2 k, A, (7 000), Mat. Daguzan-Garros 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 781 5 Evalaur	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Laureva 
Chope [Panis (USA)], 561/2 k, 0, (9 000), Mme A. Chopard 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

   Full Barnes, f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), J. Anxo (M. Foulon), 
S. Brogi – (n° corde 5)

 738  Bint Habissett, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (7 000), 
JL. Chenu (Mme L. Le Pemp), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 667  Ustekabeko, h, 3 ans, 56 k (54 k), (7 000), G. Larrieu 
(D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 719  Josephine, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (7 000), 
Ecurie Thomas Levesque (C. Bouttier), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 80 a
¾ long, 3 long ½, 1 long, courte encolure, courte encolure, 5 long ½, 
1 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 480 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 256 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 192 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 128 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Martine Bouyssiere.
 64 a Alain Chopard.

Temps total : 1’47’’20’’’
La jument No1 a fait l’objet d’un prélévement biologoque après la course.
Le cheval USTEKABEKO No3 a été autorisé par les Commissaires à se 
mettre en selle en piste.

 938 3696 PRIX SOROVISA
(Cavalières)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
depuis le 3 avril 2021 inclus ni reçu une allocation de 7.000 ni été classés 
dans trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	60	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 3 juin 2021 
inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 737 2 Dandy Cool, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 60 k (58 k),  h, Mme J. Cygler 
(Mme A. Peltier), G. Juillet – (n° corde 6)

 593 5 Alexej GB, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta GER 
(Samum GER), 62 k,  h, JL. Courivaud (Mme L. Le Geay), 
T. Lemer – (n° corde 5)

 741  Wallis Et Futuna, f, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Life Of Risks (Take Risks), 591/2 k,  h, Mme F. Guedj 
(Mme M. Lemartinel), T. Lemer – (n° corde 8)

 645  Love Affair, f, b, 4 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 591/2 k,  h, C. Sassot (Mme T. Menuet), 
F. Dehez – (n° corde 9)

   En Melody, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Roma 
Eria [Gold Away (IRE)], 581/2 k (561/2 k),  h, A. Blanchard 
(Mme A. Seignoux), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 825 3 Gymkhana	GB, h, 9 ans, 60 k (56 k), 0h, D. Doize 
(Mme M. Bourgeais), D. Doize – (n° corde 3)

 561 4 Savile Row, h, 8 ans, 62 k (60 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Payet-Burin), Mme C. Papon – (n° corde 2)

 181  Atlantica, f, 5 ans, 581/2 k (561/2 k), 0h, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme H. Sourbe), S. Chevalier – 
(n° corde 1)

 201  Daraya Emery, f, 4 ans, 581/2 k (541/2 k), L. Guilloux 
(Mme J. Guilloux), L. Guilloux – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 187 a
Eng. Sup. : En Melody
4 long, 1 long, 3 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 
4 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Dandy Cool.
 891 a Alexej Gb, prime non attribuée.
 668 a Wallis Et Futuna.
 445 a Love Affair.
 222 a En Melody.
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Les hongres BELGIAN PRINCE, GOYA SENORA, PORT DEAUVILLE, 
DOJO et la pouliche LA TEMPLIERE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 941 281 PRIX DU BOIS DES BOULEAUX
(À réclamer)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 4 novembre 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 809  Purple Bling IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Dreaming Time GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, (18 000), 
SBM. Alqassimi (M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 3)

 788 1 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 571/2 k, (26 000), Ecurie Foret Jaune 
(C. Soumillon), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 711 5 Help, m, n.p, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or [Whipper (USA)], 61 k (571/2 k), (26 000), 
Cuadra Mediterraneo (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 550  Space	Force, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, gh, (22 000), 
Ecurie Meiohas (C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

   Mountain Madness, f, b.f, 3 ans, par Territories IRE 
et Pin Up Girl (IRE) (New Approach IRE), 541/2 k,  h, (18 
000), Langlais Bloodstock (M. Guyon), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 425 2 Blue Heart, f, 3 ans, 571/2 k, (26 000), Ecurie Quadrablue 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 467  Till We Die, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (18 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 623  Smart And Fast, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (18 
000), Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 548  Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 56 k, (22 000), 
Mme M. Goodbody (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 5)

 788 2 Zebelle	GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, (18 000), L. Haase 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 6)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Help
1 long ¼, encolure, 3 long, courte encolure, 1 long, encolure, ¾ long, 
3 long ½, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Purple Bling Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Winnan.
 2 484 a Help.
 1 656 a Space Force.
 828 a Mountain Madness.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 977 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 771 a Mme Jean-Louis Giral.
 336 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 168 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’12’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain HELP et la pouliche MONTAIN 
MADNESS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les pouliches PURPLE BLING (IRE), WINNAN et le poulain HELP ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 942 260 PRIX LE SANCY
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas, cette 
année, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant à 2 ans d’une 
Classe 2, entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année dernière 
inclus, portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer 
excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 940 278 PRIX DES GRANDES FONTAINES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
4 octobre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +22.

 476 1 Dojo, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Davantage 
[Galileo (IRE)], 58 k, Mme L. Bary (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

 611 2 Belgian	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 591/2 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 16)

   La Templiere, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Astrale 
Ci [Naaqoos (GB)], 57 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

 668  Port Deauville, h, b.f, 7 ans, par Dunkerque et 
Chaussette [High Chaparral (IRE)], 581/2 k, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 4)

 668 2 Goya Senora, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 591/2 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 468 1 Barbadin (GB), h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 59 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 798 6 Mac	La	Tambouille, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 56 k, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 668  Escapade	Nocturne, h, 7 ans, 551/2 k, Mme A. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 13)

 668  Situmeledemandais, h, 5 ans, 54 k, M. Lagasse 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 14)

 611  Baratin, h, 5 ans, 60 k, JL. Ferton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 612  Moonwalk	Step, h, 9 ans, 58 k, D. Dahan (A. Lemaitre), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 11)

 668  Speed Of Motivator (IRE), h, 7 ans, 57 k, 0h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 15)

 544 3 Palpitator, m, 8 ans, 58 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 5)

 692 1 Black	Hawk, m, 4 ans, 56 k,  h, Ecurie Benoit Roualec 
(T. Piccone), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 611 4 Poet’S Quest, h, 6 ans, 55 k, Mme I. Corbani (M. Guyon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 798  Let	There	Be	Rock, h, 4 ans, 531/2 k, 0h, 
Mme L. Baudouin (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Moonwalk Step
1 long, ½ long, ½ long, tête, 2 long ½, 1 long ¼, tête, courte encolure, 
1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Dojo.
 4 702 a Belgian Prince.
 3 465 a La Templiere.
 1 620 a Port Deauville.
 810 a Goya Senora.
 742 a Barbadin (Gb).
 495 a Mac La Tambouille.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Ecurie Des Monceaux.
 1 846 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 1 360 a Mlle Francoise Perree.
 730 a Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.
 365 a Ecurie Haras Des Senora.
 291 a Wertheimer & Frere.
 194 a Haras D’Ecouves.

Temps total : 3’14’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN sur la performance du hongre LET THERE 
BE ROCK.
L’intéressé a déclaré que la distance était sûrement trop longue pour les 
aptitudes dudit hongre.
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9 partants ; 18 eng. ; 10 part def.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Amellata.
 3 888 a Bolchoi.
 2 916 a Sassica.
 1 944 a Siyouangel.
 972 a Grecian Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Appapays Racing Club.
 1 207 a Ecurie Peregrine Sas.
 905 a Mme Erika Muller.
 603 a Haras De Beauvoir.
 301 a Scea Marmion Vauville.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PRINTEMPS (GB) a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
Les pouliche AMELLATA et SASSICA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 944 282 PRIX DE CHAMANT
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 4 novembre 2021 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 465 2 Clever Candy GB, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et True 
Course GB (Dubawi IRE), 541/2 k, (14 000), Stall Winterhude 
(S. Pasquier), S. Smrczek – (n° corde 2)

 512  Marie’S	Picnic, f, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Marie D’O (Librettist USA), 58 k, (18 000), 
Haras du Hoguenet (I. Mendizabal), M. Baratti (s) – 
(n° corde 10)

 786 2 Iseult, f, b.f, 4 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 561/2 k (55 k), 0, (14 000), Mme N. Vermeulen 
(J. Marien), Mme N. Vermeulen – (n° corde 1)

 766 3 Le Bronn, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ladoga (GB) (Exceed And Excel AUS), 59 k, Ah, (22 000), 
Ecurie du Sud (C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 6)

 627  Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et 
Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 59 k (551/2 k), 0, 
(22 000), B. van Dalfsen (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 11)

 864  Big Freeze, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (22 000), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 786 3 Shams	Brazilero	(IRE), m, 8 ans, 58 k,  h, (14 000), 
D. de Waele (T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 3)

 818 1 Red	Torch, m, 7 ans, 56 k, (14 000), Mme J. Burger 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 5)

 643  Aclou, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), F. Alloncle 
(Mme A. Duporte), F. Alloncle – (n° corde 8)

 640  Jolie Crazy, f, 4 ans, 571/2 k, (22 000), Mme U. Gernreich 
(M. Seidl), Mme K. Gernreich – (n° corde 4)

 187  Casive, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), A, (14 000), Ecurie Avant-
Garde (Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Iseult
2 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, 3 long ½, 
1 long, 6 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.
 1 539 a Marie’S Picnic.
 1 410 a Iseult.
 940 a Le Bronn.
 384 a Bakoel Koffie (Ire).

Primes aux éleveurs :
 807 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.
 694 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 369 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 362 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 173 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 1’13’’15’’’
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Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 689 4 Le Cadeau (GB), m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 59 k, Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Miramar (GB), f, b, 3 ans, par Profitable IRE et Via 
Lattea IRE (Teofilo IRE), 571/2 k,  h, S. Assous (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 711 2 Ivory Spring, m, al, 3 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 57 k, Ah, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Sunday Best, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dercia 
[Raven’S Pass (USA)], 551/2 k, Hollymount Stud France Sc 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Diadema, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 551/2 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 686  Josejosephine, f, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 551/2 k, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Summer’S Day IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Policoro IRE (Pivotal GB), 551/2 k, N. Bizakov (P. Bazire), 
G. Alimpinisis – (n° corde 5)

   Sassy	Rascal	IRE, f, 3 ans, 571/2 k, Stall Walzertraum 
(Mme D. Santiago), Mme E. Mader – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def.
2 long ½, 2 long, encolure, encolure, 1 long ¾, tête, courte encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Le Cadeau (Gb).
 4 788 a Miramar (Gb).
 3 528 a Ivory Spring.
 2 016 a Sunday Best.
 1 008 a Diadema.
 756 a Josejosephine.
 504 a Summer’S Day Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 558 a Philip Rolls.
 972 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 716 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 626 a Haras De Grandcamp Earl.
 313 a Rashit Shaykhutdinov.
 234 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 59 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches JOSEJOSEPHINE et 
SUMMER’S DAY (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche MIRAMAR (GB) et le poulain LE CADEAU (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 943 279 PRIX DES COTES D’ORLEANS
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 700 3 Amellata, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 561/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 621 2 Bolchoi, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Bargouzine 
USA (Stravinsky USA), 58 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
Mme A. Fabre – (n° corde 8)

 785 4 Sassica, f, al, 3 ans, par Dariyan et Sassicaia GER 
(Doyen IRE), 561/2 k, Rennstall Neuenhagen (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 9)

   Siyouangel, f, b, 3 ans, par Siyouni et Military Angel USA 
(Big Brown USA), 541/2 k, g, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 547 2 Grecian	Dream	(GB), m, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Aranka GB (Iffraaj GB), 58 k, Mme C. Kairis 
(C. Soumillon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

   No Time To Wait, h, 3 ans, 58 k, gh, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 700  Blast Of Wind, h, 3 ans, 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 5)

 357 5 Lizie	Chope, f, 3 ans, 561/2 k,  h, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 686  Invincible	Dani	IRE, m, 3 ans, 58 k, D. Maughan 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 473 1 Portalis, h, gr, 4 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 56 k, SARL Ecurie Borgel (T. Piccone), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 551 5 Mexican	Dream, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 58 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 769 7 Rose In Bloom, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 58 k,  h, 
Ecurie Trueba (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 610 3 Angelino, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 591/2 k,  h, 
Mme M. Blanc (M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 610 4 Illustre Bere, h, b, 4 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 561/2 k, 0h, Ecurie JAB 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

 189 1 Lejendario, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 17)

 782 3 Gift	Of	The	G	(IRE), h, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme T. Marnane 
(C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – (n° corde 12)

 493 7 Albanman IRE, h, 4 ans, 58 k, Ah, N. Bizakov (P. Bazire), 
G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 769 5 Simaruba, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

   About	Midnight	(IRE), f, 4 ans, 57 k,  h, Mme T. Marnane 
(S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 16)

 429  Chagall	GER, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), P. Delaey 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 6)

 610 1 Windjana, f, 4 ans, 581/2 k, Bourgogne Racing Club 
(A. Pouchin), C. Provot – (n° corde 8)

 610  Mydavi, f, 4 ans, 591/2 k, Stall Picadilly (M. Barzalona), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 610  Deep Sea, f, 4 ans, 561/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Absinth	(FR)	, h, 4 ans, 581/2 k, Stall Avatara (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 11)

15 partants ; 39 eng. ; 17 part def.
Certif. vétérinaire : Lou Warrior
Sans motif : Frantoio (GB)
tête, 5 long, 2 long, ¾ long, 1 long, nez, tête, encolure, tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Portalis.
 2 772 a Mexican Dream.
 2 079 a Rose In Bloom.
 1 386 a Angelino.
 693 a Illustre Bere.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a San Gabriel Inv. Inc. .
 1 088 a Mme Erika Muller.
 816 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer, Jan Krauze.
 408 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 1’53’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSE IN BLOOM à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBANMAN (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Mickael BARZALONA (MYDAVI) arrivé non placé et Pierre BAZIRE 
(ALBANMAN (IRE)) arrivé non placé, ont adressé des observations à ce 
dernier pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée et avoir contrarié un court instant la pouliche MYDAVI 
sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivé de la course.
Le hongre PORTALIS et le poulain ANGELINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 947 280 PRIX DE LA MARE LANDRY
(Handicap - Femelles)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CLEVER CANDY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 945 283 PRIX DU BOIS DE PERTHES
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 4 novembre 2021 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 790 4 Smart	Cookie, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Shilly Shally GB (Pivotal GB), 541/2 k (52 k), Ah, (14 000), 
Ecurie Rogier (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 736 1 Bobydargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Maybe GER (Dashing Blade GB), 591/2 k, (18 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 553  Inca	Man, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 58 k, (14 000), S. Nigge (s) 
(T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   Combermere, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 571/2 k, 0, (18 000), PR. Spiller 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 757 3 Normandy	Beech, m, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Purple Beech GB (Pivotal GB), 591/2 k (58 k),  h, (18 000), 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 1)

   Anath, f, 6 ans, 541/2 k, (14 000), E. Schwaiger 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 553 4 Pages, m, 4 ans, 571/2 k, A, (18 000), NBH Racing 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 3)

 553 3 Bourdain, m, 5 ans, 571/2 k, (18 000), Mme A. Nesser 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 757  Akyo, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 348 1 King Motif, h, 4 ans, 58 k, g, (14 000), JC. Seroul 
(M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 7)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def.
Code anomalie DS : Lord Leoso GER
tête, tête, 1 long ¼, tête, tête, nez, encolure, ¾ long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Smart Cookie.
 1 539 a Bobydargent.
 1 410 a Inca Man.
 769 a Combermere.
 470 a Normandy Beech.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Mme Angela Kurth.
 694 a Guy Pariente Holding.
 553 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 346 a Peter-Robert Spiller.
 184 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’19’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Fabio BRANCA étant absent pour raison médicale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Tony 
PICCONE sur le hongre INCA MAN.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Sacha SMRCZEK en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre LORD LEOSO (GER) sera interdit de courir pour 
une durée de 30 jours (3e récidive), suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ. La jument SMART COOKIE et le hongre BODYDARGENT 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 946 284 PRIX DE LA MAISON DES OFFICIERS
(Handicap de catégorie)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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 755 2 American	Beach, f, gr, 5 ans, par American Post GB et 
La Minardiere [Verglas (IRE)], 591/2 k,  h, de L. Romanet 
(S. Pasquier), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 755 1 Meisho	Felicity, f, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Reform Act USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k, 
Y. Matsumoto (C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 707 1 Anecdotic	USA, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 56 k, Suc. A. Cherifi 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 13)

 372  Delayne, h, gr, 4 ans, par French Fifteen et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 581/2 k, JC. Martinez (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 880  Nehou, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Noce [Le Havre 
(IRE)], 51 k (50 k), T. Huck (Mme D. Santiago), P. Capelle – 
(n° corde 10)

   Faith	Of	Hope, f, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Saint 
Hilary GB (Authorized IRE), 571/2 k (56 k), Ah, Mme B. Nicco 
(F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 9)

 805 3 Fernoboy, h, 4 ans, 60 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 476  Vasy	Sakhee, f, 9 ans, 581/2 k, 0, D. Dumoulin 
(H. Besnier), R. Le Gal – (n° corde 12)

 603 4 Fox	Challenger, h, 4 ans, 59 k, gh, A. Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 790  Marina Gamba, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), O. Locquet 
(Mme L. Gallo), O. Locquet – (n° corde 8)

 508 4 Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 59 k, D. Diez Rivero 
(I. Mendizabal), D. Diez Rivero – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Nehou
Sans motif : Wishing Ruby
½ long, courte tête, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, 2 long ½, courte 
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Sadarak.
 2 351 a American Beach.
 1 417 a Meisho Felicity.
 810 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 495 a Delayne.
 371 a Nehou.
 202 a Faith Of Hope.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 923 a Louis De Romanet.
 417 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 194 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 170 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 145 a Franklin Finance S.A. .
 91 a Haras D’Etreham.

Temps total : 3’18’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FOX CHALLENGER à être 
présenté au public en premier non monté et à être monté sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre SADARAK et la jument AMERICAN BEACH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 094 lundi 4 avril 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Martine CODDE – Jean-
Pierre BENSUSSAN

 949 4196 PRIX DE SIMIANE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12	000	c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.
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Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25.

 639 5 Joyce	Galeste, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 57 k, H. Ghabri (C. Demuro), 
H. Ghabri – (n° corde 13)

 626 1 Noble Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Noble Pensee [Orpen 
(USA)], 601/2 k,  h, M. Bridoux (M. Guyon), L. Viel (s) – 
(n° corde 6)

 685 5 Sirius, f, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et Across The Sky (IRE) 
(Cape Cross IRE), 581/2 k, A, Mme S. Harris (G. Mosse), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 685  Reves	Caches, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Secret Melody [Inchinor (GB)], 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 555 3 Great	Rock	GB, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Centred IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Ah, 
Mag Horse Racing SRL (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

 574  Montanel, f, 3 ans, 58 k, 0g, G. Augustin-Normand 
(M. Barzalona), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 622 4 Malilouve, f, 3 ans, 55 k, gh, S. Dehez (s) (S. Maillot), 
S. Dehez (s) – (n° corde 12)

 528 2 Vedeva, f, 3 ans, 58 k, g, . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 785  Blood	Chope, f, 3 ans, 531/2 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Princess	Dariya, f, 3 ans, 591/2 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 4)

 255  Clever Girl, f, 3 ans, 57 k, A, Ecurie de Theyss 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Certif. vétérinaire : Anodikova
Sans motif : Preteritic
encolure, tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ¼, courte 
encolure, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Joyce Galeste.
 3 312 a Noble Star.
 2 484 a Sirius.
 1 656 a Reves Caches.
 828 a Great Rock Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mme Evelyne Poitevin.
 1 028 a Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.
 771 a Sylvain Vidal.
 514 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 97 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS DARIYA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ANODIKOVA a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
VEDEVA, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été allante dans la 
première partie du parcours et qu’il n’avait pas eu l’espace nécessaire 
pour progresser dans la ligne droite d’arrivée, se retrouvant très vite sans 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches JOYCE GALESTE et NOBLE STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 948 285 PRIX DES PETITES FONTAINES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
4 octobre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29,5.

 880 3 Sadarak, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna [Sinndar (IRE)], 53 k (511/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 5)
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2 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, tête, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Johen.
 2 592 a Argentea.
 1 944 a Black Wall.
 1 296 a O’Monerie.
 648 a Alromy.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Le Haras De La Gousserie.
 804 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 603 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 402 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 201 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’59’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael FOREST sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
pouliche BEAUTIFUL MIND à environ 1000 mètres de l’arrivée. Le jockey 
a déclaré que la pouliche a été victime de saignement de nez, ce qui a été 
confirmé par le film de contrôle.
Les pouliches ARGENTEA et BEAUTIFUL MIND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 951 4189 PRIX DE CARQUEIRANNE
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Hayejohn, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 58 k, Scuderia Il Fino 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 2)

   Poup’S, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et La Tania 
(Siyouni), 561/2 k, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

   Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight 
Son GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 58 k 
(561/2 k), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

   L’Open (IRE), m, b, 2 ans, par Camacho GB et Ali 
Alexandra [Areion (GER)], 58 k (541/2 k),  h, Ecurie Mg 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Izastep, m, b, 2 ans, par Footstepsinthesand GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 58 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 6)

   Clemenza, f, 2 ans, 561/2 k, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def.
1 long, ½ long, encolure, 6 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Hayejohn.
 2 592 a Poup’S.
 1 944 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 1 296 a L’Open (Ire).
 648 a Izastep.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.
 804 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 263 a Manfred Wurtenberger.
 229 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 131 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 0’57’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain L’OPEN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Marie VELON (NEWKIDONTHEBLOCK) en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache sur un 
poulain de 2 ans inédit (1re infraction - 6 coups).
Le poulain POUP’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 952 4192 PRIX VIA MILANO
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas cette 
année gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant entre le 
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 697 4 Victoria	Bella, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 59 k (571/2 k), G. Augustin (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 697  Dubai Empire, h, al, 7 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 56 k, 0h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

   First Wood, h, b, 8 ans, par Dunkerque et Tama Wood 
[Tamayuz (GB)], 58 k, Ah, F. Boualem (G. Champier), 
F. Boualem – (n° corde 3)

 856 4 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 60 k (581/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 697 3 Galaxie Quest, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, Ah, 
Mme AM. Roux (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)

 697 5 Vabellino	Succes, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), D. Bellanger 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 824  Amiata, f, 5 ans, 591/2 k, 0, V. Moreau (M. Forest), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 697 2 Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 561/2 k, 0h, F. Boualem 
(F. Blondel), F. Boualem – (n° corde 10)

 797  Dandy River, h, 9 ans, 51 k (481/2 k), Ah, M. Schemoul 
(Mme K. Boedec), F. Foresi – (n° corde 2)

 377  Leaping GB, f, 9 ans, 51 k, Ah, M. Schemoul (G. Congiu), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 708  Taekwondo, h, 7 ans, 56 k,  h, G. Luyckx (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 525 5 New Trafford, h, 6 ans, 561/2 k, Ah, S. Longubardo 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def.
1 long, courte tête, courte tête, ½ long, 2 long ½, encolure, courte tête, 
½ long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Victoria Bella.
 972 a Dubai Empire.
 729 a First Wood.
 594 a Miss Roazhon (Gb).
 297 a Galaxie Quest.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Herve Barus, Georges Augustin.
 438 a Haras Du Quesnay.
 328 a Ecurie Du Sud, Guy Zamora.
 152 a Genesis Green Stud.
 76 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’39’’54’’’
La jument MISS ROAZHON (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 950 4193 PRIX DE LA SAINTE-VICTOIRE
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 694 3 Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 601/2 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), R. Chotard – (n° corde 8)

 696  Argentea, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 53 k (51 k), Mme L. Kneip (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 791 1 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk (Take 
Risks), 611/2 k (58 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 581 1 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 531/2 k (52 k), A, Mme D. Buhmann 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 694 7 Alromy, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 601/2 k (59 k), R. Capozzi (Mme A. Molins), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 695 4 Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, 58 k, T. Lines (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 523 1 Gold	And	Cash, m, 3 ans, 581/2 k, Sparkling Star 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 696 4 Grec, h, 3 ans, 541/2 k,  h, Genets SRL (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 667 1 D Day Girl, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), g, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 693 5 Beautiful Mind, f, 3 ans, 56 k, J. Romel (M. Forest), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def.
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BO 2022/7 - plat 65

   Almanzone (IRE), f, 3 ans, 58 k (541/2 k), JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def.
¾ long, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Maritot (Gb).
 2 736 a Lighted Glory.
 2 052 a Friends Story Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Dear Mr Fantasy.
 684 a Sylver Samba.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 849 a J. B. S. Invest N. V. .
 424 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 242 a Mme Noelle Walsh, prime non attribuée.
 212 a Luc Mirto.

Temps total : 1’45’’51’’’
La jeune jockey Léonie ROUSSET étant absente pour raisons scolaires, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par la jeune jockey 
Manon GERMAIN sur la pouliche ALMANZONE (IRE).
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIGHTED GLORY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche FRIENDS STORY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 954 4190 PRIX DE CAMARGUE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 693 2 Max Verst, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 442 3 Caruso, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 58 k, A, B. Benaych 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 799  Le Queen, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Just Married 
IRE (Tamayuz GB), 58 k (541/2 k), B. Giraudon (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 695  Soan, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 58 k, A. Dridi (F. Corallo), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 809 5 Cervaro, h, b, 3 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive City 
(USA)], 58 k, 0h, E. Bernhardt (F. Foresi), E. Bernhardt – 
(n° corde 6)

5 partants ; 11 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Capoblanco
Code anomalie DS : Dark King (IRE)
1 long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Max Verst.
 2 736 a Caruso.
 2 052 a Le Queen.
 1 368 a Soan.
 684 a Cervaro.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 849 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 424 a	Abdelhafidh	Dridi.
 416 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.
 212 a Le Haras Sc.

Temps total : 1’43’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE QUEEN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain CAPOBLANCO étant boiteux après son canter d’essai, a été 
déclaré non partant par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Nicolas PERRET en ses explications, lui ont indiqué que le hongre DARK 
KING (IRE) sera interdit de courir pour une durée de 15 jours (1re récidive), 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain CARUSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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1er septembre 2021 et le 31 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 582 3 Night	Endeavor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Night 
Serenade IRE (Golan IRE), 57 k, Mme W. Spanner (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 582 1 Bougainvillier, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mimosa [Halling (USA)], 57 k,  h, P. Fellous (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 771 4 Solid Spirit, m, b.f, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Soie [Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 694 5 Big George, m, b.m, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 57 k, Ah, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 431 1 Enola, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Clem’S 
[Barathea (IRE)], 551/2 k (56 k), g, Mme Jacq Rossi 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 1)

 319 4 Toute	Chic	IRE, f, b, 3 ans, par Violence USA et 
Creative Director USA (Bernardini USA), 551/2 k, L. Dassault 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 851  Jarite Fleury, f, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Anomane 
[Linda’S Lad (GB)], 54 k, Mme F. Chenu (E. Verhestraeten), 
Mme F. Chenu – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Big George
¾ long, 2 long ½, 1 long, tête, tête, 1 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Night Endeavor.
 4 104 a Bougainvillier.
 3 024 a Solid Spirit.
 1 728 a Big George.
 864 a Enola.
 648 a Toute Chic Ire, prime non attribuée.
 432 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Mme Waltraut Spanner.
 1 274 a Mme Genevieve Neveux.
 614 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 536 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 268 a Ecurie Du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.
 134 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.
 76 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
Temps total : 2’1’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUGAINVILLIER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain NIGHT ENDEAVOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 953 4191 PRIX DE LA PLAGE
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans	 n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 349 2 Maritot (GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Totsiyah (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k (541/2 k), L. Disaro 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 695 2 Lighted	Glory, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 58 k (541/2 k), J. Romel 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 768 3 Friends Story IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Corsage IRE (Acclamation GB), 58 k, Sl Family Racing 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 14  Dear Mr Fantasy, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Empty Pages (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, 
D. Mars (G. Millet), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 523  Sylver Samba, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Nadya GER (Lecroix GER), 58 k (561/2 k), L. Mirto 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 124  Joa Star (IRE), f, 3 ans, 58 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Manarenix, f, 3 ans, 56 k,  h, T. Asset-Letort (G. Congiu), 
CE. Cayeux – (n° corde 6)
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 736 3 Mattina Forza (GB), f, b, 5 ans, par Lethal Force IRE 
et Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k, 
Mme S. Durot (A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 736  Oyambre GB, m, b, 6 ans, par Sea The Moon 
GER et Shemriyna IRE (King Of Kings IRE), 58 k, 
Ecurie Equus Racing (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 2)

 683 5 Sekku, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo No 
Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 57 k,  h, Mme LL. Rohn-
Pelvin (A. Crastus), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 762  Diana (GER), f, al, 4 ans, par Martinborough JPN et New 
Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 601/2 k,  h, C. Bartoletti 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 815 5 Incognito	Fleury, h, 4 ans, 56 k (54 k), Mme F. Chenu 
(E. Verhestraeten), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def.
encolure, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Vergoncey (Ire).
 1 485 a Mattina Forza (Gb).
 911 a Oyambre Gb, prime non attribuée.
 742 a Sekku.
 371 a Diana.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Franklin Finance S.A. .
 381 a Jean-Pierre Colombu.
 191 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 190 a Jean-Claude Seroul.
 145 a Pierre-Hubert Champion.

Temps total : 2’43’’44’’’
Le hongre VERGONCEY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD
0004 095 mardi 5 avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Hervé d’ARMAILLE – Jean d’INDY – 
Cécile BENOIST D’AZY

 957 286 PRIX DE L’AUTOROUTE DE L’OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 5 octobre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 462 2 Marrakech	Moon	GB, m, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 
531/2 k, 0, Mme A. Bamford (M. Barzalona), J. Reynier – 
(n° corde 12)

 717  Goldino Bello, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 551/2 k,  h, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 593 4 Trobreizh, m, b, 4 ans, par Goken et Danse Revee 
(IRE) (Manduro GER), 541/2 k (55 k), LH (T. Bachelot), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 614 4 Norwegian Sir, m, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 60 k, G. Pariente 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Invincible	Light	(GB), h, b, 4 ans, par Territories 
IRE et December Dawn GB (Dansili GB), 591/2 k,  h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 4)

 154  Jack	O’Boy, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Goldy Honor 
(Highest Honor), 521/2 k, Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

 643 1 Botas IRE, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 55 k, J. Finch 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 14)

 717 4 Hootton, h, 5 ans, 56 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 539 2 Shielding	USA, h, 8 ans, 58 k, Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 701 5 Scarface, h, 4 ans, 571/2 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(C. Lecoeuvre), C. Boutin (s) – (n° corde 7)
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 955 4195 PRIX MARCEL BARRAUD
(À réclamer)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 13.000 ou 17.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 17.000 porteront 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 4 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 706 3 Raven’S Spirit, m, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, (13 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 10)

 806  Droit De Parole (IRE), m, al, 6 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 59 k,  h, (17 000), 
M. Delaunay (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 684  Skalleto, h, b, 8 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 56 k (521/2 k), Ah, (13 000), E. Blaisse 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 522 1 Moni, h, al, 6 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, 0, (13 000), J. Khalifa 
(M. Forest), P. Cottier – (n° corde 3)

 678 1 Qu’Hubo, h, b, 6 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 60 k (581/2 k), A, (13 000), P. Bouvard 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 699  Ferretti USA, m, 6 ans, 56 k, (13 000), Ed. Monfort (s) 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 465  So Hi Storm IRE, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, (13 000), 
Cuadra Mediterraneo (G. Legras), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

 765 5 Deer Bere, h, 9 ans, 56 k (531/2 k), 0, (13 000), A. Pavesi 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 2)

 586  Mirage, h, 4 ans, 58 k, Ah, (13 000), Mme C. L’Abbe 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 767  Mystical	Prince, h, 9 ans, 56 k (521/2 k), 0h, (13 000), 
P. Bouchara (Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def.
courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long ½, tête, 2 long ½, encolure, 
encolure, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Raven’S Spirit.
 1 215 a Droit De Parole (Ire).
 911 a Skalleto.
 607 a Moni.
 303 a Qu’Hubo.

Primes aux éleveurs :
 953 a Jean-Claude Seroul.
 410 a Guy Pariente Holding.
 358 a Team Hogdala A. B. .
 273 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 136 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.

Temps total : 1’43’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Korydwenn BOEDEC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les bulletins de réclamation portant sur le cheval DROIT DE PAROLE 
(IRE) numéros 1844 et 1842 comportant la même enchère, il a été 
procédé à un tirage au sort par un Commissaire de courses en présence 
des deux enchérisseurs. Le cheval DROIT DE PAROLE (IRE) a été attribué 
à M. Jacques PIASCO.
Les poulains RAVEN’S SPIRIT et DROIT DE PAROLE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 956 4194 PRIX DU VERDON
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 4 avril 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 4 juillet 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
4 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 692  Vergoncey	(IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Vaunoise (IRE) (Teofilo IRE), 56 k (531/2 k), G. Augustin-
Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 6)
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   Just Run, m, 3 ans, 58 k,  h, P. Despouy (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Maestrante
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Facteur Cheval Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Copper (Ire).
 2 916 a Carini.
 1 944 a Nikovo Gb, prime non attribuée.
 972 a Dixan Senora.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Mccracken Farms, prime non attribuée.
 905 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 789 a Al Shahania Stud.
 301 a Ecurie Haras Des Senora.
 229 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Facteur Cheval Ire.

Les Commissaires ont autorisé le hongre FACTEUR CHEVAL IRE à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre FACTEUR CHEVAL IRE et le poulain COPPER (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 959 290 PRIX TOURBILLON
(Mâles et Hongres)
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant pas, cette année, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant à 2 ans d’une Classe 2, 
entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année dernière inclus, 
portera 2 k. Les poulains n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Sabio Cen, m, b, 3 ans, par Zarak et Darma [Danehill 
Dancer (IRE)], 57 k, Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 440 1 Tyrolo (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Magic Mist 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Waldstar GB, m, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Waldmark GER (Mark Of Esteem IRE), 57 k, Gestut Fahrhof 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 520  Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess GB 
(Dubawi IRE), 551/2 k, G. Durot (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

 547  Orange Vif, h, b, 3 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 551/2 k, g, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 156  Big	Bounce, h, b, 3 ans, par Polarix (GB) et Swahili 
(Rajsaman), 551/2 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Sibuyu, Orange Vif
2 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 8 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Sabio Cen.
 4 788 a Tyrolo (Ire).
 3 528 a Waldstar Gb, prime non attribuée.
 2 016 a Sibuyu.
 1 008 a Orange Vif.
 756 a Big Bounce.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Yeguada Centurion Slu.
 1 486 a Ecurie Skymarc Farm.
 626 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 416 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 313 a Florent Picard.
 234 a Boutin (S).

Temps total : 2’20’’75’’’
Les poulains SABIO CEN et WALDSTAR GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Lamento GER, h, 5 ans, 55 k (56 k), M. Wachowitz 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 10)

 290  Saponaro, h, 4 ans, 54 k, A. Coo (Q. Perrette), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 495 3 Jureer IRE, h, 4 ans, 581/2 k, SARL Mon Romain 
(JB. Eyquem), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 895  J’Aurais Du, m, 6 ans, 52 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 643  Carlton	Choice	IRE, h, 8 ans, 521/2 k, A, D. Fernandez-
Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 646 1 Pisorno, m, 4 ans, 561/2 k, 0h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 15)

16 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
1 long ¼, encolure, ½ long, 1 long ½, courte tête, 2 long, 1 long ¼, ¾ 
long, 1 long ¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
 3 847 a Goldino Bello.
 3 465 a Trobreizh.
 1 980 a Norwegian Sir.
 990 a Invincible Light (Gb).
 742 a Jack O’Boy.
 495 a Botas Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 1 735 a Remi Boucret.
 1 360 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 777 a Guy Pariente Holding.
 291 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 254 a Haras D’Haspel.
 85 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
HOOTTON arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre était fatigué, ce dernier ayant 
beaucoup couru depuis cet hiver.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance du hongre 
JUREER (IRE) arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources à la sortie du 
dernier tournant, ajoutant qu’il n’avait pas d’explications à cette contre-
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains MARRAKECH MOON (GB), TROBREIZH, NORWEGIAN SIR 
et les hongres GOLDINO BELLO, INVINCIBLE LIGHT (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 958 287 PRIX PAS DE DEUX
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Facteur	Cheval	IRE, h, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Jawlaat IRE (Shamardal USA), 58 k, H. Honore (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Copper (IRE), m, b, 3 ans, par Make Believe 
GB et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 58 k, 
Ecurie des Dragons (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 6)

   Carini, h, b.f, 3 ans, par Siyouni et Candarliya [Dalakhani 
(IRE)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

   Nikovo	GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Rostova 
USA (Arch USA), 58 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Dixan Senora, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Kiss 
Senora (Chichicastenango), 58 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Maestrante, h, 3 ans, 58 k, C. Bresson (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 8)

   Don	Falco, m, 3 ans, 58 k,  h, T. Kerefoff (T. Bachelot), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

   Boran, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Kura (I. Mendizabal), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

   Clifton Bay, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 11)
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 716  Katoucha, f, b, 3 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Hometruths	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Balankiya 
IRE (Darshaan GB), 57 k, Mme S. Magnier (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Lastotchka, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Muthla 
[Muhtathir (GB)], 57 k, Ecurie Noel Forgeard (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 3)

 529  January Moon, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 551/2 k,  h, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 270  Spellchope, f, gr, 3 ans, par Panis USA et Spellbound 
[Tertullian (USA)], 551/2 k,  h, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Katoucha, January Moon, Spellchope
2 long ½, nez, ½ long, 4 long, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a La Parisienne.
 4 788 a Katoucha.
 3 528 a Hometruths Ire, prime non attribuée.
 2 016 a Lastotchka.
 1 008 a January Moon.
 756 a Spellchope.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Scea Haras Du Ma.
 1 486 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 626 a Earl Touchstone.
 416 a Klawervlei Stud, prime non attribuée.
 313 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 234 a Alain Chopard.

Temps total : 2’21’’45’’’
Les pouliches LA PARISIENNE et LASTOTCHKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 962 289 PRIX DE MALIDOR
(Handicap)

30	000	c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +22.

 671  Goldoni, m, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Monicker 
GB (Manduro GER), 571/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 796 5 Merseyside IRE, m, b, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Megera [Motivator (GB)], 541/2 k, gh, 
Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 574 1 Stronger	Together	GB, m, b, 3 ans, par Buratino 
IRE et Marmaria SPA (Limpid GB), 58 k, Ah, A. Marconi 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 11)

   Mistergif, h, b, 3 ans, par Zarak et Ibizane USA (Elusive 
Quality USA), 551/2 k, gh, J. Laporte (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

 486 1 Kane Ore, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 59 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Steelhammer, h, 3 ans, 561/2 k, CM. Holschbach 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 8)

 681 3 Ghost	Spirit, h, 3 ans, 521/2 k, Haras du Grand Courgeon 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 12)

 893  Black	Track, h, 3 ans, 51 k, Rob. Collet (s) 
(Mme M. Michel), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 642 3 Kourkoum, m, 3 ans, 57 k, 0, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Soumillon), JM. Beguigne – (n° corde 10)

 719  Rock	Of	Spirit, m, 3 ans, 55 k,  h, A. Brakha 
(S. Pasquier), M. Mescam (s) – (n° corde 1)

 426 5 Senza	Malocchio, h, 3 ans, 57 k,  h, M. Pietrangelo 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 685  Tinette, f, 3 ans, 531/2 k, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

 501  Royal	Air	Force, f, 3 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Royal Air Force
1 long ¼, 2 long, encolure, encolure, ¾ long, encolure, tête, nez, 1 long 
¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 960 288 PRIX PARADE D’AMOUR
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Mascaret	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Daytona Bay 
GB (Motivator GB), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Cantilena IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Opera 
Comique FR (Singspiel IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Frivole, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Houleuse USA 
(Dynaformer USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Toskana	Belle, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Tristane 
[Teofilo (IRE)], 57 k, Stall Picadilly (A. Lemaitre), 
MF. Weissmeier – (n° corde 15)

   Premiere Etoile, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 57 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Dereva, f, 3 ans, 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   Merry Gold, f, 3 ans, 57 k, Seydoux de Clausonne 
(I. Mendizabal), JM. Beguigne – (n° corde 7)

   Gemma IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme FJ. Carmichael 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

   Dilaza IRE, f, 3 ans, 57 k, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

   Sunray IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme C. Wills (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Kintana Blue, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Quadrablue 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Mashkalove, f, 3 ans, 57 k, M. Saviozzi (T. Piccone), 
A. Schutz (s) – (n° corde 9)

   Queenmania, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Rouge Fidele, f, 3 ans, 57 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Daiquiria, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), Mme H. Van Zuylen 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 28 eng. ; 15 part def.
¾ long, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, encolure, 
¾ long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Mascaret Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Cantilena Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Frivole.
 1 944 a Toskana Belle.
 972 a Premiere Etoile.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 905 a Wertheimer & Frere.
 603 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 459 a Godolphin, prime non attribuée.
 197 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Mascaret Gb.

Temps total : 1’45’’84’’’
Les pouliches MASCARET GB et TOSKANA BELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 961 291 PRIX DURBAN
(Femelles)
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour pouliches de 3	ans n’ayant pas, cette année, gagné une 
Classe 1. Poids	:	 57	 k. Toute gagnante à 2 ans d’une Classe 2, entre 
le 1er septembre et le 31 décembre de l’année dernière inclus, portera 
2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   La Parisienne, f, al, 3 ans, par Zarak et Skysweeper 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k, PR. Bradley III (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)
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 964 293 PRIX DU TRIANGLE DE ROCQUENCOURT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 5 octobre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 684 3 Le President, m, b.f, 5 ans, par Acclamation GB 
et Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 60 k, 0, 
J.N. Temam (R. Mangione), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 619  Wheel	Of	Chance, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 59 k, 0, 
G. Durot (M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 721  Peterhof, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Peace 
Touch [Muhtathir (GB)], 57 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 14)

 233 5 Romanello, h, b, 4 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 591/2 k,  h, Mme O. Roffi-Urano 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 882  Numeira GB, f, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Estedaama IRE (Marju IRE), 56 k, S.M. Harib Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 760  Black	Morning	GB, f, b, 5 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 561/2 k, S. Imiola 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 721 3 Joao, h, gr, 5 ans, par Slickly et Alla Prossima GB 
(Sakhee USA), 551/2 k (52 k), A, Ecurie Club des Etoiles 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 721 6 On	The	Edge, f, 6 ans, 561/2 k, K. Wilde (I. Mendizabal), 
M. Rolland (s) – (n° corde 10)

 400 1 Morsan (IRE), h, 6 ans, 581/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 706 5 Vautrin (IRE), m, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 758  Sweet Damiana, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 721 2 Welcome	Moon, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 9)

 646 4 Paris Affair IRE, h, 4 ans, 591/2 k,  h, MP. Reichstein 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 612  Toronada, f, 6 ans, 59 k, 0, JC. Daoudal (L. Boisseau), 
B. Legros (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Numeira GB
¾ long, tête, tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 3 long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Le President.
 2 351 a Wheel Of Chance.
 1 417 a Peterhof.
 990 a Romanello.
 495 a Numeira Gb, prime non attribuée.
 371 a Black Morning Gb, prime non attribuée.
 247 a Joao.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Jean-Claude Seroul.
 923 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
 639 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.
 254 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 97 a Gottfried Reims.
 85 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 63 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance du hongre 
WELCOME MOON arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre courrait de manière trop rapprochée 
(17 jours) et que cela ne lui convenait visiblement pas.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval LE PRESIDENT et le hongre PETERHOF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 10 800 a Goldoni.
 4 320 a Merseyside Ire, prime non attribuée.
 3 240 a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Mistergif.
 1 080 a Kane Ore.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Appapays Racing Club.
 670 a Gestut Zur Kuste Ag.
 510 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 382 a Marmaria Partnership, prime non attribuée.
 219 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Temps total : 2’13’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SENZA MALOCCHIO à être 
emmené en main au départ non monté, muni d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les poulains GOLDONI et STRONGER TOGETHER GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 963 292 PRIX CANOT
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 5 avril 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 5 octobre 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 5 janvier 2022 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 5 octobre 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 613 1 Kertez (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 581/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 604 1 Parol GER, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et Palucca 
GER (Big Shuffle USA), 60 k, von D. Mitzlaff (C. Soumillon), 
B. Nedorostek – (n° corde 6)

 475  Hayzum, m, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sheema 
GB (Teofilo IRE), 57 k, H. Al Attiyah (G. Benoist), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

   Areen USA, m, gr, 4 ans, par Giant’S Causeway USA et 
Grey Lina USA (Empire Maker USA), 57 k,  h, A. Almaddah 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 782  Homo Deus, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 57 k,  h, J. Liscia (T. Piccone), 
R. Chotard – (n° corde 1)

   Run	To	The	Hills	USA, h, b, 9 ans, par Quality 
Road USA et Masada USA (Pleasant Tap USA), 581/2 k, 
M. Koutsomytis (I. Mendizabal), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

 770 7 Wild Gypsy Boy GB, h, al, 7 ans, par Intikhab USA et 
Sahabah USA (Swain IRE), 60 k (581/2 k), Mme A. Friebel 
(Mme A. van den Troost), Mme A. Friebel – (n° corde 3)

 613  Prince	Du	Sang, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), H. Malard 
(S. Pechaire), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Homo Deus, Prince Du Sang
encolure, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Kertez (Gb).
 2 633 a Parol Ger, prime non attribuée.
 1 940 a Hayzum.
 1 108 a Areen Usa, prime non attribuée.
 554 a Homo Deus.
 340 a Run To The Hills Usa, prime non attribuée.
 226 a Wild Gypsy Boy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Wertheimer & Frere.
 761 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 452 a Dirk Von Mitzlaff, prime non attribuée.
 217 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 190 a Marbat Llc, prime non attribuée.
 109 a Dennis Rowan, Mme Cecilia Rowan, prime non attribuée.
 47 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PAROL GER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres KERTEZ (GB) et PAROL GER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 663  Forza Capitano, h, n.p, 7 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 60 k, G. Kern 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 833  Light	Up	My	Dream, h, b, 4 ans, par Evasive 
GB et Queen’S Light [King’S Best (USA)], 57 k,  h, 
A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 663  Idaho	James, m, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), 0, C. Berland 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 823  Mearas Style, f, 4 ans, 51 k, 0, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 131  Code	Of	Silence	GB, m, 4 ans, 64 k (621/2 k),  h, 
G. Butlin (Mme G. Madero Parayre), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 3)

 663 1 Rosa	Parks, f, 4 ans, 55 k (521/2 k),  h, C. Pautier 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 7)

 741 2 Torancia, f, 6 ans, 531/2 k (521/2 k), V. Lechenault 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Code Of Silence GB
1 long, ½ long, tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hedwig Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Untitled.
 1 188 a Simply Lovely.
 648 a Forza Capitano.
 396 a Light Up My Dream.

Primes aux éleveurs :
 699 a Patrick De Watrigant, Thibaut De Watrigant.
 680 a Powerstown Stud, prime non attribuée.
 406 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.
 292 a Georg Kern.
 155 a Baudron (S), Meridian International Sarl.

Temps total : 1’14’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TORANCIA à être montée au 
box avant de se présenter au rond de présentation, l’entraîneur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA CAPITANO à se 
présenter parmi les premiers au rond de présentation, de n’y faire qu’un 
seul tour, l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maxime FOULON en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids annoncé lors de la déclaration de monte (surcharge 
b). 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la jeune-jockey Anaelle MEKOUCHE en ses 
explications sur le comportement de la jument ROSA PARKS arrivée non 
placée.
L’intéressée a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre aux 
aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Adeline MEROU en ses 
explications sur le comportement de la jument TORANCIA arrivée non 
placée.
L’intéressée a indiqué que les ordres étaient de courir cacher, que ladite 
jument avait beaucoup tiré et qu’elle avait semblé ne pas avoir respiré 
durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups). 
Le hongre HEDWIG (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 967 4029 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
DE TOULOUSE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 590 2 Cuncerto, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Fa Ul Cuncert 
GB (Poet’S Voice GB), 58 k (551/2 k), A, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 590 4 Good	Show, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Shazia 
[New Approach (IRE)], 58 k, A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 11)
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TOULOUSE
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Michel EMPEYTAZ – 
Paquita PECOUT – Mireille DUGAST

 965 4030 PRIX CRISTOBAL
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 538 3 Lovely Diamond, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 58 k, JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 591 2 Aiche	De	Bretel	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Cinnilla GB (Authorized IRE), 58 k, J. Rowsell 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 591 3 Robayera IRE, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Oberyn 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, Mme G. Cabrero 
(A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 387 5 Salline De Horable, f, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Udana (IRE) (Dubawi IRE), 58 k 
(551/2 k), SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 667 5 Athelia, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa 
Tamaris [Gold Away (IRE)], 58 k, D. Curran (F. Veron), 
D. Henderson – (n° corde 2)

 709 4 Rely On Me Man, f, 3 ans, 58 k, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Sainte Mimie, f, 3 ans, 56 k, Mme de M. Varine Bohan 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 591  Youyou’S	Dance, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 709  Jenny Barnes, f, 3 ans, 58 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
1 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 6 long ½, encolure, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Lovely Diamond.
 2 736 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Robayera Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Salline De Horable.
 684 a Athelia.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras De Ulia Sl.
 424 a Scea Chateau Montlandrie.
 323 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 242 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.
 212 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 2’15’’40’’’
La pouliche LOVELY DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 966 4031 PRIX DE SAINT-HILAIRE
(Handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 632  Hedwig IRE, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Magical 
Fire IRE (Dragon Pulse IRE), 52 k (531/2 k), Mme H. Audoy-
Baugas (M. Foulon), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 4)

 150 5 Untitled, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 57 k,  h, J. Mejia Martin 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

   Simply Lovely, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 551/2 k,  h, Sparkling Star (S. Ruis), 
C. Bonin (s) – (n° corde 9)
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Eng. Sup. : L’Indomptable, Mad River
courte tête, 2 long ½, courte encolure, 1 long, nez, tête, ½ long, 6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Chief Of Stall.
 1 458 a Parabak.
 1 336 a Prince Anodin.
 891 a Ma Nostalgie.
 364 a L’Indomptable.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.
 524 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 429 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 349 a Scea Barbottiere.
 164 a Franck Benavides.

Temps total : 2’32’’60’’’
Le hongre CHIEF OF STALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 969 4033 PRIX DE LA CITE MEDIEVALE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 880 7 Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 1)

 543  Baileys Diamant, f, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 59 k (571/2 k), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 11)

   Winman In Grey, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 571/2 k,  h, de Bru. Watrigant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 722  Zinzichera, f, b, 10 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 58 k, 0h, JC. Sarais (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

 589  Tango, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Miss Bex 
(IRE) (Dalakhani IRE), 571/2 k,  h, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 724  Holocene	Bere, h, 5 ans, 51 k,  h, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 633 4 Pedraza	Lescribaa, f, 7 ans, 521/2 k, Mme C. Botton 
(V. Seguy), SR. Simon – (n° corde 7)

 633  Luz Ardiden, h, 8 ans, 561/2 k (55 k),  h, P. Fagalde 
(Mme A. Merou), P. Fagalde – (n° corde 4)

 764 1 Islandor, f, 9 ans, 56 k, P. Lhoste (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 797  Kongastet, h, 5 ans, 541/2 k (52 k), A, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 3)

 633  Curillines SPA, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
R. Avial Sanchez (Lu. Armand), R. Avial Sanchez – 
(n° corde 6)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Tarcenay (Ire).
 1 134 a Baileys Diamant.
 850 a Winman In Grey.
 567 a Zinzichera.
 346 a Tango.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Patrick Chedeville.
 511 a Haras Des Trois Chapelles.
 383 a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 255 a Jean-Claude Sarais.
 135 a Haras De Ulia Sl.

Les Commissaires ont autorisé le cheval TANGO et le hongre HOLOCENE 
BERE à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non 
montés, leurs entraîneurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Benjamin 
LEGROS par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Anthony CRASTUS en ses explications 
sur le comportement de la jument ISLANDOR arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre à 
ces aptitudes, ces deux dernières performances ayant été réalisées sur 
une PSF.
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 662 4 Jubile, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Red Vixen IRE 
(Agnes World USA), 58 k, de O. Montzey (E. Revolte), 
de O. Montzey – (n° corde 2)

 590  Black	Impact, m, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Butte Montmartre (Montmartre), 58 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 387  Samadabad, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Samadrisa IRE (Oasis Dream GB), 58 k, S.A. Aga Khan 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 590 5 Poca	Gen, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 630 4 Tirso De Molina IRE, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Salvador Dink Stud S.L. (Mme G. Madero Parayre), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Valkovsky, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Jathiere (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

 687  Sun Joy, m, 3 ans, 58 k, A, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 630  Sirnodin, h, 3 ans, 58 k, A, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 9)

 829  Grey	Shelby, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Pur Sang d’Alienor 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Valkovsky
courte tête, 3 long ½, courte encolure, 1 long ½, tête, 1 long, 4 long ½, 1 
long ¾, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Cuncerto.
 2 736 a Good Show.
 2 052 a Jubile.
 1 368 a Black Impact.
 684 a Samadabad.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Guy Pariente Holding.
 849 a Mme Elisabeth Ribard.
 637 a Scea Plessis.
 424 a Abraham Cohen.
 138 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’15’’30’’’
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
poulain SAMADABAD à entrer en stalles parmi les derniers.
Le poulain CUNCERTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 968 4032 PRIX DE LA VILLE ROSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 589  Chief	Of	Stall, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 571/2 k,  h, Cuadra Breda CB 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 710 1 Parabak, m, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 710  Prince	Anodin, h, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 63 k,  h, 
Haras du Grand Courgeon (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 9)

 710 3 Ma Nostalgie, f, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 51 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme L. Le Pemp), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

 692 3 L’Indomptable, f, b, 7 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos 
(Ecossais), 601/2 k,  h, R. Borrelli Bifulco (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 668  Temps	Fantastique, f, 4 ans, 591/2 k, G. Kern 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 611 5 Mad River, m, 7 ans, 62 k (601/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 631 2 Corimbo (IRE), h, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
Cuadra Cholaica S.L. (Mme L. Foulard), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

   Losada, f, 4 ans, 581/2 k, Haras d’Etreham (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def.

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



72 BO 2022/7 - plat

6 avril 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires ont autorisé les hongres BAYLAGAN, AMANDERO 
et la pouliche MAKE GOLD à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont également autorisé la pouliche MAKE GOLD à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle et le hongre LORD 
MONCHABLON (GB) à être amené en main au départ non monté, leur 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du hongre AVEC 
LAURA (GB), arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait preuve de caractère 
aujourd’hui et qu’il n’avait pas voulu s’employer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
qu’il devait continuer d’accompagner son hongre jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux jockey 
Tony PICCONE (KIWI KISS), arrivé 6e, sur le fait qu’il ait cessé de solliciter 
sa jument aux abords du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus l’espace nécessaire pour continuer 
de solliciter sa jument, l’espace devant lui s’étant refermé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Ioritz MENDIZABAL (BOBIK) arrivé 2e, lui ont adressé des 
observations pour avoir, en laissant pencher le hongre BOBIK, contrarié 
un court instant un de ses concurrents, notamment la jument KIWI KISS 
(Tony PICCONE), arrivée 6e.
Les hongres BAILEY’S BAILLE et GRISBI (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 971 296 PRIX DE BRUNEHAUT
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Regalis, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Baahama (IRE) 
(Anabaa USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Manisha	(IRE), f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Mahati [Montjeu (IRE)], 58 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Avenue Niel (IRE), f, al, 3 ans, par Helmet AUS 
et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 58 k, Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

 596 3 Sea Of Gems, f, b, 3 ans, par Siyouni et Aigue Marine 
(GB) (Galileo IRE), 58 k, Ballylinch Stud (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Assyrian Queen GB, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Typique IRE (Galileo IRE), 58 k, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Wimborne Minster, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (I. Mendizabal), P. Bary (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def.
¾ long, nez, 1 long ¼, encolure, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Regalis.
 3 888 a Manisha (Ire).
 2 916 a Avenue Niel (Ire).
 1 944 a Sea Of Gems.
 972 a Assyrian Queen Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 789 a Ecurie Peregrine Sas.
 603 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 592 a Sc Ecurie De Meautry.
 114 a Haras Voltaire, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANISHA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches REGALIS et SEA OF GEMS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 972 297 PRIX DE LA MONTEE DES PRINCES
(Handicap de catégorie)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans.
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre TARCENAY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY
0002 096 mercredi 6 avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Tony CLOUT

 970 300 PRIX DE LA RUE DE LA FAISANDERIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32,5.

 531  Baileys Balle, h, gr, 7 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 581/2 k,  h, M. Martinez 
(E. Hardouin), F. Pardon – (n° corde 13)

   Bobik, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 59 k, 0h, J. Michal (I. Mendizabal), 
J. Michal – (n° corde 17)

 881 2 Lord	Monchablon	(GB), h, al, 4 ans, par Dutch Art GB 
et Develyn GB (Pivotal GB), 60 k, X. Humbert (O. Peslier), 
Br. Beaunez – (n° corde 3)

 674  Samagace	Du	Vivien, h, b, 8 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
591/2 k,  h, Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 8)

 760  Grisbi (GB), h, gr, 7 ans, par Kendargent et El Cuerpo E 
L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 591/2 k, Mme C. Collet-
Vidal (M. Barzalona), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 674  Kiwi Kiss, f, 6 ans, 591/2 k, g, JV. Toux (T. Piccone), 
JV. Toux – (n° corde 7)

 676  La Valetta GER, f, 6 ans, 591/2 k, 0h, J. Mayr 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 808 5 Amandero, h, 4 ans, 58 k, 0h, N. Longere (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 758  Albert Bridge, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, S. Harrison-
White (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 805  Princedeschamps, h, 4 ans, 60 k, 0h, Mme P. Menges 
(P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 1)

 758  Make	Gold, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Ecuries Serge Stempniak (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 644  Enjoy	The	Silence, h, 9 ans, 58 k, Ah, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 758  Aintreegirl, f, 5 ans, 60 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 12)

 758  Baylagan, h, 6 ans, 581/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 674 3 Avec	Laura	(GB), h, 9 ans, 581/2 k, g, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 808  Giantissime, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def.
Eng. Sup. : La Valetta GER
tête, ¾ long, tête, tête, tête, courte encolure, 1 long ¾, courte tête, ½ 
long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Baileys Balle.
 1 881 a Bobik.
 1 410 a Lord Monchablon (Gb).
 769 a Samagace Du Vivien.
 384 a Grisbi (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 134 a G. R. Bailey Ltd.
 1 107 a Gaec Campos.
 362 a Haras D’Haspel.
 346 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 173 a Selim Blanga Moghrabi.

Temps total : 1’30’’50’’’
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 598 4 Proud Moment IRE, m, 3 ans, 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

   Master Gil, m, 3 ans, 56 k, Mme C. Wingtans (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

   Travis, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Mirsky GB
nez, 2 long, courte encolure, ¾ long, 5 long, 7 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a L’Astronome (Gb).
 3 888 a Vagalame (Ire).
 2 916 a Sunfast.
 1 944 a Badge Gb, prime non attribuée.
 972 a Assiniboine.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Al Asayl France.
 789 a Wertheimer & Frere.
 592 a Sarl Jedburgh Stud.
 301 a Ecurie Peregrine Sas.
 229 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain L’ASTRONOME (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MIRSKY a été déclaré non partant pour raison vétérinaire.
Les poulains L’ASTRONOME (GB) et VAGALAME (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 974 299 PRIX DE LA RUE DES POTAGERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21	000	c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29.

 602 2 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 59 k,  h, 
B. Keith (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 786  Louve Dream (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 60 k, 
Stal Scheveningen (P. Gibson), JH. Smith – (n° corde 16)

 721  Buti, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 571/2 k, 0h, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 674 1 Greyway, h, gr, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 59 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 10)

 895  Rondo USA, h, b, 5 ans, par Twirling Candy USA et Short 
Dance USA (Hennessy USA), 571/2 k,  h, M. Moncorge 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 8)

 554  Pedro	The	First, h, 7 ans, 57 k, 0h, F. Leblanc 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 3)

   The	Time, h, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 12)

 706 1 Tarida, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 792 4 Sonderbar (GB), h, 4 ans, 581/2 k, H. Bischoff 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 17)

 408 1 Mafalda Story, f, 5 ans, 57 k, 0, Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 871  Ostia, f, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, D. Mauduit 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 5)

 805  Where’S	The	Party	(IRE), h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
0h, Legend Racing Club (Mme F. Valle Skar), V. Sartori – 
(n° corde 14)

 767 2 Narvaez, m, 4 ans, 59 k,  h, Mme O. Sauque (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 7)

 519  Chante	Blu, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 4)

 756  Kenor, m, 4 ans, 571/2 k, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 522  Buzzing (GB), m, 4 ans, 581/2 k,  h, P. van Belle 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

   Little Bebenou, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), JF. Racine 
(E. Verhestraeten), JF. Racine – (n° corde 15)
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.

 774 1 Momento Giusto GB, m, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Mujadil Lachy GB (Kyllachy GB), 59 k (571/2 k), A, 
ATRacing SRL (Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 774  Le	Shalaa, m, n.p, 3 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 57 k,  h, Ecurie Treize Heureux (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 690 2 Confined	Queen, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 581/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 690 3 Night	Candle, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Epatha 
IRE (Highest Honor), 54 k, 0, T. Rarick (M. Guyon), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 349  Perfect	Liaison	(IRE), f, b, 3 ans, par Vadamos 
et Birdcage GB (Showcasing GB), 58 k, P. Hancock 
(E. Hardouin), NP. Littmoden – (n° corde 7)

 417 4 Showman, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 774 5 Iken, f, 3 ans, 571/2 k, A, de C. Moubray (M. Barzalona), 
Mme J. Soudan – (n° corde 11)

 548  Danah	Star	GB, f, 3 ans, 56 k, J. Abdullah (O. Peslier), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 788 5 Tatakitem, f, 3 ans, 521/2 k (501/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 492  Pedro	Chop, m, 3 ans, 55 k, A, H. de Waele 
(I. Mendizabal), D. de Waele – (n° corde 5)

 607  Miss	Sham, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 3)

 774  Woomba Du Syl’Hans, m, 3 ans, 53 k (52 k), Ah, 
J. Hans (Mme L. Bails), E. Wianny – (n° corde 10)

12 partants ; 25 eng. ; 15 part def.
Certif. vétérinaire : Fantabulous (IRE)
Sans motif : Mrira, Mohawk Warrior
3 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ¼, 1 long, 
½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.
 3 312 a Le Shalaa.
 2 484 a Confined Queen.
 1 656 a Night Candle.
 828 a Perfect Liaison (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 977 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.
 504 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.
 336 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 168 a Alexis Chetioui.

Temps total : 1’18’’10’’’
Le poulain MOMENTO GUISTO GB et la pouliche CONFINED QUEEN ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 973 295 PRIX DU PONT DU ROI
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   L’Astronome (GB), m, al, 3 ans, par Frankel 
GB et Tymora USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Al Asayl France (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 687 3 Vagalame (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Solilea (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 624 3 Sunfast, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et Sund 
City [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, B. Teboul (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 2)

   Badge GB, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Joyeuse GB 
(Oasis Dream GB), 58 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Assiniboine, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 56 k, Mme A. Fabre 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 7)
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(CASTLE5 (GB)) arrivé 7e sur un mouvement survenu au milieu du dernier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Christophe 
SOUMILLON (DARZAN) pour avoir mis une légère pression à son 
concurrent.
Le cheval PALUS ARGENTEUS et le hongre BROCKBACK MONTAIN ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 976 298 PRIX DE L’HOSPICE CONDE
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 6 novembre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021,	gagné	25	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 650 4 Chiquita	Piconera, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Perfect Queen [Mount Nelson (GB)], 541/2 k (55 k), (11 000), 
Annua Racing SL (Y. Bourgois), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 625  Artic	Girl, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Arctic Run 
SWE (Hurricane Run IRE), 541/2 k, (11 000), F. Blichfeldt 
(E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 789 2 Zoom	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Zaliana [Daliapour (IRE)], 571/2 k, A, (14 000), A. Berto 
(M. Delalande), T. Speicher – (n° corde 4)

 783  Avenue Gambetta, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Medicis Lady [Medecis (GB)], 571/2 k, (17 000), Garconnet 
(B. Flandrin), H. Shimizu – (n° corde 2)

 789 3 Nathan	GER, m, b, 3 ans, par Australia GB 
et Naomia GER (Monsun GER), 56 k, (11 000), 
C. Holschbach/T. Krauth (P. Bazire), H. Grewe – 
(n° corde 10)

 789 1 Mon Habitude, f, 3 ans, 541/2 k, g, (11 000), 
Mme I. Corbani (A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 789  Ascot	Forever, h, 3 ans, 571/2 k, Ah, (14 000), 
Ecurie Premiers Pas (H. Boutin), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 3)

 702 5 Darkstarhon, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (14 000), Mme A. Dupil 
(S. Breux), P. Leblanc – (n° corde 9)

 649 2 La	Bretesche, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Dan. Bertrand 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

   Way Way, f, 3 ans, 541/2 k, g, (11 000), Ecurie Le Cercle 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Chamane, h, 3 ans, 56 k, 0, (11 000), J. Powell 
(C. Stefan), de P. Chevigny – (n° corde 1)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def.
¾ long, 1 long, tête, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 
2 long ½, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Chiquita Piconera.
 2 736 a Artic Girl.
 2 052 a Zoom Chop.
 1 368 a Avenue Gambetta.
 684 a Nathan Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Devin (S), Ecurie De Castillon.
 849 a Finn Blichfeldt.
 637 a Alain Chopard.
 424 a John Goelet.
 80 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 3’1’’61’’’
La pouliche CHIQUITA PICONERA et et le poulain NATHAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 977 301 PRIX DE LA RUE DES CASCADES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.

2 700 m
(PSF)

1
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–

1 500 m
(PSF)

17 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def.
Chev. élim. : Legende D’Art (IRE), Be Like Me IRE
tête, ¾ long, tête, courte encolure, courte encolure, tête, 1 long ¼, 
encolure, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
 1 701 a Louve Dream (Ire).
 1 559 a Buti.
 850 a Greyway.
 519 a Rondo Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 892 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 612 a Haras Des Trois Chapelles.
 501 a Dayton Investments Ltd.
 383 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
 89 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO USA à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé au vétérinaire de 
service de procéder à un examen sur le poulain NARVAEZ qui a révélé 
une hémorragie pulmonaire suite à un contrôle endoscopique.
Les hongres LOCKED N’ LOADED GB et RONDO USA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 975 294 PRIX RIGHT ROYAL
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	1/2	;	
5	ans	et	au-dessus,	57	k.	Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
2021 inclus, gagné une Listed porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; un 
Groupe II, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 490 1 Palus Argenteus, m, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 58 k, Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

   Joie De Soir IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 55 k, Mme S. Magnier 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 803  Brokeback	Mountain, h, b, 7 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 57 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

   Tangut GER, f, al, 5 ans, par Adlerflug GER et Tucana 
GER (Acatenango GER), 551/2 k, Westerberg Ltd 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Call	The	Wind	GB, h, al, 8 ans, par Frankel GB et In 
Clover GB (Inchinor GB), 57 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 7)

   Karlstad, h, 7 ans, 57 k,  h, TE. Kjeseth (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 490 2 Castle (IRE), h, 5 ans, 57 k,  h, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Lubiane GER, f, 6 ans, 551/2 k, Stall Calima 
(Mme M. Velon), P. Vovcenko – (n° corde 8)

   Darzan, h, 4 ans, 571/2 k, 0, Pcsse Z. Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
¾ long, 4 long, 1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Palus Argenteus.
 5 148 a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
 3 159 a Brokeback Mountain.
 2 574 a Tangut Ger, prime non attribuée.
 1 053 a Call The Wind Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 5 053 a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 1 424 a Bloodstock Agency Ltd.
 884 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 442 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 221 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 3’11’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALL THE WIND GB à être muni 
d’une couverture et d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (DARZAN) arrivé non placé et Maxime GUYON 
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34,5.

 674 4 Ultimatum (GB), h, b, 6 ans, par Dutch Art GB 
et Danzigaway USA (Danehill USA), 60 k, 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (C. Soumillon), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 5)

 674 5 Andino, m, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 581/2 k,  h, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 775 3 Fee	Historique, f, al, 5 ans, par Lucayan et Xachusa 
[Xaar (GB)], 51 k, 0h, JJ. Boutin (A. Mosse), JJ. Boutin – 
(n° corde 7)

 585 1 Bonusdargent, h, b, 10 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 571/2 k, A, A. Bezirov (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 14)

 863 4 Georginela, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 571/2 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 9)

 585 4 Izakaya, h, 6 ans, 51 k, 0h, P. Ventena Alves 
(Mme M. Velon), P. Ventena Alves – (n° corde 4)

 797 5 Zilli	Rocks, h, 5 ans, 541/2 k, 0h, J. Liscia (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 908  Biscottino, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

   Vent	Charlie, h, 7 ans, 54 k, gh, D. Bismuth 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

   Lovni Tender, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), J. Billard 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 804  Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), T. Huck 
(Mme P. Cheyer), P. Capelle – (n° corde 16)

 517  Wootton Grey, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme M. Lapios Baudry (Mme A. Duporte), P. Baudry – 
(n° corde 11)

 906  Dia De Muertos, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, D. Gordts 
(Mme L. Gallo), D. Van Dyck – (n° corde 15)

 110  Warning At Sea (IRE), f, 4 ans, 541/2 k,  h, D. Gordts 
(S. Breux), D. Van Dyck – (n° corde 13)

 808 2 La Fibre, h, 8 ans, 59 k (561/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 1)

 775  Mathix, h, 8 ans, 51 k (501/2 k), C. Boutin (s) (Mme A. Nicco), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def.
Certif. vétérinaire : Royal Vati
tête, 4 long, 1 long ¾, encolure, ½ long, ½ long, 1 long ½, tête, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Ultimatum (Gb).
 1 584 a Andino.
 1 188 a Fee Historique.
 648 a Bonusdargent.
 324 a Georginela.

Primes aux éleveurs :
 955 a Wertheimer & Frere.
 621 a Peter Rechsteiner.
 466 a Herve Barus, Jean Contou-Carrere.
 292 a Guy Pariente Holding.
 146 a Ecurie R. E. .

Temps total : 1’29’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être amenée 
en main au départ montée, son entraîneur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre ULTIMATUM (GB) et la jument FEE HISTORIQUE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 836

*Aban IRE, h, 5 ans, Outstrip GB et 
Tazyeen GB, 819/2

Abatilles, f, 7 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 926/5

About Midnight (IRE), f, 4 ans, Biraaj 
IRE et Sakal (GB), 946

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 871

*Absinth (FR) , h, 4 ans, Sepoy AUS 
et Aussicht GER, 946

Aclou, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Ajou, 944

*Aconite IRE, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Lady Bingo IRE, 801/5

Action Parfaite, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
887

Adriel (GB), h, 10 ans, Invincible 
Spirit IRE et Olimpic Girl (IRE), 887

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 920

Aerostach, f, 3 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 851/3

African Grey, h, 5 ans, Kendargent et 
Agathe Rare (IRE), 899/5

Agapi Mia, f, 6 ans, Evasive GB et 
Allegria, 895/2

*Agave GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Contribution GB, 913/1

*Aggenstein GER, m, 3 ans, Amaron 
GB et Altstadt GER, 821/3

Agoureil, m, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 796/3

Ahmed Pride, h, 10 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	892

*Aiche De Bretel GB, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Cinnilla GB, 
965/2

*Aint Misbehaving IRE, h, 3 ans, 
Cotai Glory GB et Fictitious GB, 
891

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 970

Air Chief Amour, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 924/4

Ak Ishan, m, 3 ans, Recorder GB et 
Salvation GB, 799

Aka Louna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Akadiane, 858/7, 932/4

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 845

Akyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 945

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 863

Aladin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 923

Alba, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Masaraat FR, 855

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 946

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 970

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 842/5

Albiceleste, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Celeste, 795

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 901

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 849

*Alexej GB, h, 5 ans, Muhaarar GB 
et Aquatinta GER, 938/2

Alexina, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 805, 920

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 849/3

Aljanah, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Aquarelle D’Or (GB), 822/5

*Allada GB, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Algarade GB, 913/5

Allegorie, f, 4 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 820

Alliyadh Dubreau, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Riyadh, 928

Almaden, h, 6 ans, Kendargent et 
Menandore, 836

Almanarah, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Hazmiia IRE, 822/3

Almanzone (IRE), f, 3 ans, Almanzor 
et Anazone (IRE), 953

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
819/5

Alp, h, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 854/4

Alpatkinoss, h, 6 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 849

Alpengeist (GB), m, 5 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 908/5

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 804

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 950/5

Alula Borealis, f, 4 ans, Kendargent 
et Alzubra (GB), 903/4

Always Welcome, h, 5 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 875/7

Amalgame (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Anais GB, 857

Amalur, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Ragtime, 867

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 808/5, 970

Amant, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Awesome Ally IRE, 935/3

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 811/2

Amellata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Arctica GER, 943/1

American Beach, f, 5 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 948/2

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 920

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 824, 949

Amir Shalghoda, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sugar Baby Love 
GER, 859/2

Ammobaby, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 895/7

Amourdargent, f, 4 ans, Kendargent 
et Amorine (IRE), 870

Anamanda, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Anyana GB, 890

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 945

Andino, m, 5 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 977/2

Andros Girl, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Legal Grise, 822

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 948/4

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 905

Angelinna, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Mesha Dream, 800

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 946/4

Anne De Cleves, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Alcandre IRE, 913/3

Anobe, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 896/4

Anotherway, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Zagzig (GB), 890/2

Anterselva, f, 3 ans, Fast Company 
IRE et Shimmering Sands, 802/6

Anthorus, m, 3 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 896/7

Antinori, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et La Petite Maison, 917

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 880

Aramis D’Azur, m, 4 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
886

Arazy, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 820

Arcadiane, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Osada GB, 855/5

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 905

*Ardanza IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Eldalil GB, 896

*Ardluasa IRE, h, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Romea GB, 791/5

*Areen USA, m, 4 ans, Giant’S 
Causeway USA et Grey Lina USA, 
963/4

Ares Black, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 824/2

Argentea, f, 3 ans, Almanzor et 
Silvery Sea, 950/2

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 906

Arown, m, 2 ans, Herald The Dawn 
IRE et Saronsla Belle, 931/5

Arrogante, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 908/1

Art Of Fusion, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
819/1

Artic Girl, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Arctic Run SWE, 976/2

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 856

As A Charm, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 834/6

*Asad Zabeel GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Gharbeya USA, 834/4

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 823

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 900

Ascot Angel, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 899

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 976

Ashghar, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ashtaneh USA, 915/2

Assiniboine, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Asulayana GB, 
973/5

Associate (GB), h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Marina Ellen USA, 
923/1

*Assyrian Queen GB, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Typique 
IRE, 971/5

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 905

Aston, h, 7 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 863

Astonisher, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Siderante, 895

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 965/5

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 938

Atlantigo, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 832/4

Atome (GB), h, 3 ans, Attendu et 
Particule, 851/4

Atreus, h, 4 ans, Tai Chi GER et 
Allianz GER, 885/1

Aude, f, 3 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 896/6

Avec Laura (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 970

Avellaneda (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Ashantee GER, 798

Avenue Gambetta, f, 3 ans, French 
Fifteen et Medicis Lady, 976/4

Avenue Niel (IRE), f, 3 ans, Helmet 
AUS et Andalouserie, 971/3



78 BO 2022/7 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Axdavali, m, 4 ans, Goken et Key 
Success IRE, 918/2

Ayrton, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Sans Retenue, 898

Aysen, f, 3 ans, Lucayan et Munibey, 
854/5

Azaba, f, 4 ans, Milanais et Alcazaba, 
881/4

Azaraty, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Tonia Bere, 928

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 885

Baby Boomer, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 818/4

Baby Key, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Bebe Quera, 855

Bacchilide (GB), h, 3 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 832/1

Baciver,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 888/4

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 832

*Badge GB, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Joyeuse GB, 973/4

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
922/2

Baikal, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 831/1

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 970/1

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
889

*Baileys Blues (FR) , h, 5 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 865/3

Baileys Diable, h, 6 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 899

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 969/2

Bakhara, f, 3 ans, Machucambo et 
Barouda, 845/5

Bakhchisaray, h, 4 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 810/1

Bakoel Koffie (IRE), m, 8 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
944/5

Balanovka, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Balashkova, 896/5

Balldy D’Aze, h, 10 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 939

*Ballet Russe IRE, h, 6 ans, Camelot 
GB et Seatone USA, 848/2

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 926/2

Bam Boleo, m, 3 ans, Shrek et 
Bamileke, 837

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 935/2

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 880/2

Banana Shot, f, 3 ans, Montmartre et 
Cinquieme Set, 857

Baqdad, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 836/1

Baratin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Barouna, 940

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 940/6

Barc, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 798

Bardolino, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
867/4

Barfleur, f, 4 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 934/2

*Barghash UAE, m, 3 ans, Mahabb 
UAE et Tm Suspicious Minds USA, 
897/2

*Bay View IRE, f, 5 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 906/3

Baylagan, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 970

*Be Ahead GB, f, 5 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
864/6

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 804/4, 920

Beama, f, 9 ans, Elusive City USA et 
High Will, 906/2

Beau Gino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Belle Neyev, 805

Beautiful Mind, f, 3 ans, Almanzor et 
Blazing Mary, 950

Beauty Queen, f, 3 ans, Territories 
IRE et Prompt Beauty USA, 809

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 881/3

Becho, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 833/2

*Before Dawn IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mistrusting IRE, 
891/6

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 804/2

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
940/2

*Bella Nebula IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lake Nona GB, 867

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 890

*Bellcanto GER, h, 10 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 871

Belle De Jour, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Azalaya, 840

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 875/4, 914/3

Bering Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 920/3

Berkane,	m,	4	ans,	Adlerflug	GER	et	
Mexicali IRE, 798/5

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
871

Best Rockman, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Orion Best, 868

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 802

Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 858/3

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 905/1

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 928/4

Big Bounce, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Swahili, 959/6

*Big Call USA, h, 5 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 875/2

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 864, 944

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
952/4

Big Red, h, 5 ans, Style Vendome et 
Mia Amorosa, 816

Bilbao, h, 3 ans, Morandi et Chantilly 
Dream, 927/5

Billabong Cat, h, 7 ans, Siyouni et 
Lunacat, 888

Bint Habissett, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Habissett, 937

*Bird Out GB, f, 3 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 872/3

Biscottino, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 908, 977

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 940

Black Impact, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Butte 
Montmartre, 967/4

*Black Isle Boy IRE, h, 8 ans, 
Elzaam AUS et Shadow Mountain 
(GB), 894

*Black Morning GB, f, 5 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 964/6

Black Swans, f, 5 ans, Gris Tendre et 
Misfits,	840/5

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 893, 962

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 791/1, 950/3

Blackcoco, f, 4 ans, Manduro GER et 
Cocopalm, 928

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 820/3

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 813/3

Blast Of Wind, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Changing Skies IRE, 943

Bleu Majorelle, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 868/2

Blindspot, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Barenia, 936/1

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 947

*Blu Metal Jacket ITY, m, 3 ans, 
Le	Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	
ITY, 869/5

*Blue Boat GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Blue Waltz GB, 876/3

Blue Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 869

Blue Heart, f, 3 ans, Dandy Man IRE 
et Rose Heart IRE, 941

Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 970/2

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 945/2

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 895/4

Bolchoi, m, 3 ans, Dabirsim et 
Bargouzine USA, 943/2

Bolt Win, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 882

Bomonti, h, 4 ans, Morandi et 
Nayara, 868

Bonfire Heart, h, 10 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 811/1

Bonnie Hopps, f, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
882

Bonusdargent, h, 10 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
977/4

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 902

Boomerang, h, 4 ans, Literato et 
Briante, 911/5

Boran, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Prima Ballerina, 958

Border Light, h, 4 ans, Kendargent et 
Mythical Border USA, 920/1

Born In Purple, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Speed Song GB, 829/4

*Born To Be IRE, h, 8 ans, Born To 
Sea IRE et Duquesa IRE, 818

Born With Wings (IRE), h, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Drops IRE, 932/1

*Boss Boy IRE, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Interim 
Payment USA, 799

*Botas IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 957/7

Bouchra, f, 3 ans, Churchill IRE et 
Morzine GB, 835

Boudeville, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 793

Bougainvillier, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 
952/2

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 836

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 945

Boxeuse, f, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Castagne, 859

Boy Royal, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 848/3

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 895/3

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 817/1

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 875

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 804/5

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 923

Brokeback Mountain, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Beaumont, 803, 
975/3

Broken Twin, h, 4 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 868/1

Brone, f, 3 ans, Saonois et Maria 
Victoria, 927

Brooklyn, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Pacific	Queen,	927

Brooklyn Affairs, f, 4 ans, Ruler Of 
The World IRE et Al Dweha IRE, 
847

*Bullish Ball GB, m, 3 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 
832/3

*Bunook GB, h, 13 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 892/5

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 974/3

*Buttini IRE, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Week End GB, 794/5
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Buzzing (GB), m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 974

*By All Means IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Majenta IRE, 877/5

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
871/4

Caladiyna, f, 7 ans, Poet’S Voice GB 
et Clarinda, 911

Calas Queen, f, 4 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 885

Calcutta Cup, h, 4 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 792/3

Caliste (GB), h, 7 ans, Intense Focus 
USA et Russian Hill (GB), 873/2

*Call The Wind GB, h, 8 ans, Frankel 
GB et In Clover GB, 975/5

Caly Rosay, f, 5 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 905/2

Camillia, f, 5 ans, Don Tomas et Afa, 
840/4

Camparilla, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Conti Di Luna, 804

Cannello, h, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 930

*Cantilena IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Opera Comique FR, 960/2

Cap Rocat, h, 9 ans, Siyouni et 
Spain, 905

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 925/5

Caraghann, h, 3 ans, Almanzor et 
Candara, 867/3

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 871

Carini, h, 3 ans, Siyouni et 
Candarliya, 958/3

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 957

Carry Out, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 797/1

Caruso, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Monatora, 954/2

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 944

*Cassal IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Al Jasrah IRE, 904/1

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 904

Cassia Celeritas, f, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Calima Mon 
Amour, 878/6

Castle (IRE), h, 5 ans, Frankel GB et 
Plumania (GB), 975

Catapum, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 834/2

*Catenda GB, f, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Highland Jewel IRE, 883

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 793/3

Centaurus, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 833/3

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 888

Centurione, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Millennium Heiress GB, 907

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
882/4

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 809/5, 954/5

Chacha Touille, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Troiecat, 917/5

*Chagall GER, h, 4 ans, Farhh GB et 
Chantra GER, 946

Chailloue, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Equity Card FR, 838/1

Chamane, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et My Memoir (IRE), 976

Chanpour, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 838/4

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 806

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 974

Charles Legend, h, 6 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 933

Charlinetta, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 856

Charlychic, m, 4 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 805/5

Chateau Rouge, h, 3 ans, My Risk et 
Rouge Pivoine, 821

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
808

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 930

Chelsee, h, 5 ans, Slickly et 
Kawneese, 824

Chesterfield, m, 3 ans, Ribchester 
IRE et Karishma IRE, 915

Chief Of Stall, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
968/1

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
804, 939

Chiquita Piconera, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Perfect Queen, 976/1

*Chirimiri GB, m, 4 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 864/7

Chitose, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cordey, 877

Chloe, f, 3 ans, Siyouni et The Hunt 
Is On AUS, 935/1

Chop Le Retour, h, 3 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 921/1

Chop Val, m, 5 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 895/1

Chuka, h, 4 ans, Martinborough JPN 
et Anima, 868

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 888/2

*Cirano ITY, m, 4 ans, Arcano IRE et 
Concerto Finale IRE, 873/6

Circeichope, f, 3 ans, Panis USA et 
Chopinette, 842

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
830/5

*Circo Massimo GB, m, 3 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
796/1

City Cat, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
City Charm, 885

Civnyan, h, 3 ans, Panis USA et 
Loda, 893

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 923/5

Clemenza, f, 2 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 951

Cleod’Or, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 810/5

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 886/5

*Clever Candy GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 944/1

Clever Girl, f, 3 ans, Brametot IRE et 
One Clever Cat IRE, 947

Clifton Bay, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Clariyn, 958

*Code Of Silence GB, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 966

Coeur Davier, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 873/5

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 805

Coigny, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 892

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 832/2

Cole Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 792

*Colonel Ludlow IRE, h, 3 ans, 
Territories IRE et Banba Rock IRE, 
859

*Colosseo USA, m, 4 ans, Street 
Boss USA et Alluvial Gold IRE, 
873/1

Combermere,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Coiffure GB, 945/4

Come First, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 852

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 872/4

Confined Queen, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 972/3

Copper (IRE), m, 3 ans, Make 
Believe GB et Kortoba USA, 958/2

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 883/4

Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 968

Cornyeu, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Corny, 844/3

Cosmas, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 903/2

Coup Fatale, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 905

Crack Mambo, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
836/5, 939

Crack Regiment, h, 5 ans, Siyouni et 
Coiffure GB, 888

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 805

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 902/4

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 824/1, 933/2

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 812/3

Crystal Kara, f, 4 ans, Diamond 
Green et Crystal Fire, 926/1

Cuncerto, m, 3 ans, Kendargent et 
Fa Ul Cuncert GB, 967/1

*Curillines SPA, h, 8 ans, Caradak 
IRE et Relevance (IRE), 969

*Curver SWI, h, 9 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 795/1

D Day Girl, f, 3 ans, Siyouni et 
Briante, 950

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 923/3

Daiquiri Macalo, f, 9 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 841

Daiquiria, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Disco Dancing GB, 960

*Damavand GER,	h,	7	ans,	Teofilo	
IRE et Diamantgottin GER, 795

Damon Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 887

Dan Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Dona Chope, 883

*Danah Star GB, f, 3 ans, Farhh GB 
et Blue Ruby IRE, 972

*Danarosa IRE, h, 8 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 908

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 938/1

*Dandy Place IRE, h, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 886

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 797, 949

Dann, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 899

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 926

Daraya Emery, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE, 938

Dark Stone, h, 9 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 841

Darkstarhon, h, 3 ans, Dastarhon 
(IRE) et Anse Crawen, 976

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 884/5

Darlyvi, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 909/2

*Daron GER, h, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Dwemira GER, 914

Darzan, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 975

*Dato GB, m, 6 ans, Mount Nelson 
GB et Dear Lavinia USA, 803/5

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
870

Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
953/4

Debussy, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Deitee, 890

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 812

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 946

Deep State (IRE), h, 6 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
823, 939

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 955

Delayne, h, 4 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 948/5

Deliver Storm, m, 5 ans, Stormy 
River et Delora GER, 883

Delphi Boum, f, 6 ans, Buck’S Boum 
et Delphi Loup, 816/2
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Delsheer, h, 7 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 892/3

*Demarcay GB, m, 3 ans, 
Postponed IRE et Europium GB, 
799/1

Demosthene, h, 3 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 889/5

Depende, m, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER, 849/5

*Der Graue IRE, h, 11 ans, Kandahar 
Run GB et Denial GB, 871

Dereva, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Deremah USA, 960

*Desert Heights IRE, h, 8 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 806

Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 949

*Desilusion USA, f, 3 ans, English 
Channel USA et Esneh (IRE), 801

Desir Desir, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Generation Disco, 927

Dhakirah, f, 4 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 824

Dia De Muertos, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 906, 977

Diadema, f, 3 ans, De Treville GB et 
Panja IRE, 942/5

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 810/4

Diana (GER), f, 4 ans, Martinborough 
JPN et New Simardiere, 956/5

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 926/3

Dihasti (GB), h, 3 ans, Morandi et 
Arcangela GB, 821

Dilar (GB),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 904/5

*Dilaza IRE, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Dilafara, 960

Diplomatie, f, 4 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 805

Dirty Geurty, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 858/6

Divahora, f, 7 ans, Davidoff GER et 
Down On My Knees, 887

Divan, m, 4 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 818

Dixan Senora, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
958/5

*Do It My Way IRE, h, 3 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 791/3

*Dobra IRE, f, 3 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 889

Dojo, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Davantage, 940/1

Don Falco, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 958

*Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
900/1

Donna Anna, f, 4 ans, Dutch Art GB 
et Daria GER, 894/2

Doralice, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 885/4

Dragon Love, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 886

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 835

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 857

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 824

Dreams, m, 4 ans, Morandi et Many 
Dreams, 825/1

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 854/2

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 871/5

Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
806, 955/2

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 949/2

Dubai Forever, f, 4 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Elabela (IRE), 900

Dubai Memories, h, 3 ans, Recorder 
GB et Elusive Lily (GB), 869

*Duchess Of Dubai IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Duchess Of 
France IRE, 801

*Duhail IRE, h, 6 ans, Lope De Vega 
IRE et Single, 916/2

Duke Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Irish Chope, 796

Duke Of Conker, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 886

Dungannon, h, 8 ans, Manduro GER 
et Lady Elgar IRE, 849/1

Dusty Men, h, 9 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 892

Eagle Gray, h, 3 ans, Victory Song 
IRE et That’S All, 855/3

Eastern Promise, f, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Krestena, 823

Eau Devie Al Maury, f, 3 ans, 
Seraphin Du Paon et Emereaude, 
897/1

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 926

Edamame, m, 3 ans, Acclamation 
GB et Zaya GER, 890/5

Eghiste, m, 2 ans, Dabirsim et 
Merope, 931/4

*Egot IRE, m, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Entertains AUS, 865/1

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 904

Eldrick De Vega (IRE), m, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Santa Ponsa, 
829/2

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 914

*Elieden IRE, f, 6 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 908

Elokante, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 843

Elusive Plant, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Elusive Feeling USA, 836

*Elysium IRE, f, 4 ans, Belardo IRE 
et Sonning Rose IRE, 865

Elyt Of Gold, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 824

Embajadores (IRE), h, 8 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 793

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
905/4

En Dansant, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 883

En Melody, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Roma Eria, 938/5

End Game, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Isle Of Pearl (IRE), 844/5

Enjoy The Silence, h, 9 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 970

Enola, f, 3 ans, Recorder GB et Miss 
Clem’S, 952/5

*Eoinstyle GB, h, 4 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 871

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 872/1

Erevann, m, 3 ans, Dubawi IRE et 
Ervedya, 876/1

Escapade Nocturne, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
940

Espoir D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 841/2

Espoir Longueen, h, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Barnenez, 857

Esprit De Lulu, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Mama Lulu USA, 867

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 939/5

Estiva, f, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Maraba (IRE), 801/3

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 854

Estrelia, f, 7 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 839

Etatique, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Engage IRE, 802/3

Eternal Optimist, h, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Takariyza, 902/5

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 793

Euryale (IRE), h, 8 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 894/3

Evalaur Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Laureva Chope, 937/5

Everest Rose (GB), f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Dubai Rose (GB), 898/2

Everillo, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Ever Desdemone, 851/2

Everqueen, f, 3 ans, Recorder GB et 
Quatuor (IRE), 872/5

Excelsior, m, 3 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 799/3

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 792/2

Exxtra, f, 2 ans, Starspangledbanner 
AUS et Rolling Stone (IRE), 912/2

Fabuleu De Forme, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 841/3

Fabulous Twenty, h, 3 ans, Elm Park 
GB et Fabulatrice, 844

*Facteur Cheval IRE, h, 3 ans, 
Ribchester IRE et Jawlaat IRE, 
958/1

Fairmont, h, 6 ans, Orpen USA et 
Figurelibre (IRE), 848

Faith Of Hope, f, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 948/7

*Falvio POL, m, 4 ans, Ecosse et 
Finiszova IRE, 903/5

Fanfaro (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sonnerie (GB), 889/1

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
911/2

Fashionspan, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 793

Fast Raaj, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 916/5

Faucon Yaka, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Siyousha, 813, 909/5

Fauve Du Pecos, f, 3 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 837

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 835/4

Fearless, h, 4 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 798

Federspieler, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
793/2

Fedor Rosay, h, 3 ans, Rajsaman et 
Fidji Rosay, 932/6

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 977/3

Feedesreves, f, 4 ans, Style 
Vendome et Silafee, 870

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 805/3, 948

*Ferretti USA, m, 6 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 955

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 930/5

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 831/4

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 910

Fifty Days Fire, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 908

Filitosa, f, 4 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 840

Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Exit To Derawlin IRE, 857

Finefleur, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Frida La Blonde, 936

Fineha, f, 7 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 836

Finito Pipo, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Coupe 
Du Roi, 935

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 906

First Wood, h, 8 ans, Dunkerque et 
Tama Wood, 949/3

First Yana, f, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 849

Five Ice Cubes, m, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
920/7

Flamboyante, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Anecdotique, 862

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
806/1

Fleur De Baileys, f, 3 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 869/3

Fly D’Aspe, h, 7 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 899/1

Flying Candy, f, 5 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 865/4

Flyingbeauty, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Kiyrna, 875

Foligno, h, 6 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 910/2
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Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 919

Fomeo, h, 7 ans, Crillon et 
Matriochka, 841

Force De L’Aube (IRE), f, 3 ans, 
Churchill IRE et Ignis Away, 822/2

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 907/3

Forever D’Ans, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 885

Fort Commander, h, 7 ans, Conquis 
et Dona Alicia, 841

Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 809/4

Forza Capitano, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
966/4

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
948

Foxxy Du Pecos, h, 9 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 839/3

*Francobelge GB, h, 4 ans, Dunaden 
FR et Le Badie IRE, 820

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit IRE, 
894/5

*Freccia GB, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Fularmada GB, 932/7

Free Chakarte, f, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Piroska (IRE), 937/1

French Bere, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 905

Freya De Candale, f, 3 ans, 
Greengroom et Chryse Echo, 
837/5

*Friends Story IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Corsage IRE, 953/3

Frivole, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Houleuse USA, 960/3

Frozen, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 
Allegria, 847

Full Barnes, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Jufool, 937

Gaara, h, 3 ans, Koropick IRE et 
Iqtidaa USA, 832

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 841/4

Galaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 798

Galaxie Gold, m, 3 ans, Dariyan et 
Galaxie Des Sables, 896/2

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 949/5

Gallica Flavia, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 924/2

Galoubet (GB),	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 905

Game Twist, f, 6 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 871/7

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 892/1

*Garrick Harmony GB, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
805/2

Gaucher (GB), m, 3 ans, Frankel GB 
et Left Hand (GB), 866/1

Gavial, m, 3 ans, Iffraaj GB et Vorda, 
898

*Gemma IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Signe IRE, 960

*George Morland GB, h, 4 ans, 
Camacho GB et Baharah USA, 
918/5

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 871

Georginela, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
863/4, 977/5

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 871/6

Ghizlan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 835

Ghost Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER, 962

Giantissime, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 808, 970

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 946

Gilou Du Luot, m, 2 ans, Luck Of 
The Kitten USA et Stoa IRE, 931

Giloulou, h, 9 ans, Racinger et Stoa 
IRE, 823

Giodonna, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et On The Rocks, 935

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 830/4

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
838/2

Give Me Gold, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Fifty Gold, 877/7

Glacier Peak, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 798

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 871/3

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 867

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
912

Goeva, f, 2 ans, Goken et 
Evabienchope, 912/1

Goji Berry, h, 8 ans, Dunkerque et Et 
Pourtant, 900

Gold And Cash, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 950

Gold Des Sources, h, 6 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Luxdor Du 
Goastion, 848/4

Gold Mountain, m, 3 ans, Doctor 
Dino et Terra Alta, 867/2

Golden Call, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 821

Golden Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 909/4

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 836/3

Golden Thrill, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Special Gold, 837/3

Goldino Bello, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 957/2

Goldoni, m, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Monicker GB, 962/1

Goneril, f, 6 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 838/3

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 925/1

Good Friend, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
882/2

Good Show, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Shazia, 967/2

Goodluck Pontadour, m, 6 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 839/4

Gordon Break, h, 3 ans, Goken et 
Karbayouna, 869

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 807/4

Gorgias, h, 4 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 919

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 823

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
793/1

Got Shine, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 822

Got Touch (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Sinana, 930

Gouache, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 889

Goya Senora, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 940/5

Graal D’Aubois, h, 6 ans, Tigron USA 
et Cafeine D’Aubois, 841/1

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 798/7

Gracefulness (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 859

Graine De Pastel, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Lucelle (IRE), 
829

Granacci, h, 6 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 830/3

Grand Balcon, h, 3 ans, Zarak et 
Mazayyen (GB), 796/2

Grand Large, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bright Sky (IRE), 
829/1

*Grand Nembo Kid USA, m, 3 ans, 
Street Boss USA et Rockin USA, 
791

Great Chief, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 889/3

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 947/5

Grec, h, 3 ans, New Approach IRE et 
Illandrane IRE, 950

Grecian Dream (GB), m, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Aranka GB, 
943/5

*Grey Sensation IRE, h, 10 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 908

Grey Shelby, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Latona, 829, 967

Grey Sunday, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 933

Greyway, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 974/4

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 970/5

Group Deux Creux, h, 6 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 860/2, 930

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 825/3, 938

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 
887/3

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 830/1

Hallatienne, f, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Shom Sioul, 
879/3

*Hallo Wien GB, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 886

Hana Dela Barriere, f, 5 ans, Very 
Nice Name et Diva Dela Barriere, 
873

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
853/5

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 930

Happy To Be, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et Happy Crazy, 811/4

*Hardance GB, f, 4 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 934

Hardy Croixnoire, h, 5 ans, Maiguri 
(IRE) et Vanina Croixnoire, 840/2

Harley Dream, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Venus De Re, 929

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 840/3

Harry’S Princess, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
924/1

Haskala, f, 5 ans, Manduro GER et 
Adula, 929/5

Hattaway, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 910

Haut Rivage, h, 5 ans, Buck’S Boum 
et Dame Jeanne, 853

Have Dancer, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 914/4

Haviassor, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 798

Havoc, m, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 918/7

Hawanera, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Pharita’S Lake, 797

Haya Christy, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Haya City, 933

Haya Zark, m, 3 ans, Zarak et Haya 
City, 876/2

Haya’S Choice, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
818

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 912

Hayejohn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Loumaxaye, 951/1

Hayzum, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Sheema GB, 963/3

Hazur Du Doubs, f, 5 ans, Papal Bull 
GB et Unekaina, 828/3

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 816/1

Headhunter, h, 5 ans, Style 
Vendome et Home And Away 
USA, 810/6

Heatwood, h, 5 ans, Irish Wells et 
Sherywood, 853

Heaven’S Dream, f, 4 ans, Magadino 
et Heaven’S Gift GER, 870
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Hebe (IRE), f, 7 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 905

Hedra, f, 3 ans, Territories IRE et 
Herboriste (GB), 814/3

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 966/1

Hello Sun, f, 5 ans, Falco USA et 
Valley Sun, 929/4

Hellomyfriend, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 797

Help, m, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or, 941/3

Henri Gil, h, 5 ans, Meshaheer USA 
et Right Wood, 929/2

Herishef, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 849/4

Hermes Des Marais, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Thursday’S, 929/3

Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
879

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 850/3

Hester D’Athon, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Victoire D’Athom, 879/1

Hey Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 861/4

High Conviction (GB), h, 4 ans, 
Intello (GER) et Almerita GER, 
885/5

High Parade, h, 5 ans, Waldpark GER 
et Sacoleva, 850/1

High Revenge, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hora Mundi, 881/1

Highland Spirit (GB), f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 863

Hilton Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Pippa Chope, 845

Himeka, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE)	et	Adolfina	GER,	857

Hipie Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Tedjala, 841/5

Hoedic De Pen Pont, h, 5 ans, 
Dragon Dancer GB et Ravissante, 
929

Hollee, f, 5 ans, Fuisse et Noisete, 
879/4

Holly Place, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Romane Place, 828/4

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
969

Holter De Pretot, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 850/4

Holy Zal Passion, m, 3 ans, Zelzal et 
Holy Black, 936

Hombre, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Rince L’Oeuil, 828/5

*Hometruths IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Balankiya IRE, 961/3

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 963/5

Honey Du Lemo, f, 5 ans, Voiladenuo 
et First Du Lemo, 929/1

Honeymoon, f, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas, 804/1

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 906/4

Honguemare, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Hallotiere IRE, 801

*Honigmond GER, m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Honeygorl IRE, 
934/3

Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
872

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
830

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 899

Hootton, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 957

Horse Boreal, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 887

Houlahoup Chaluzy, f, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
828/1

*Hugo C IRE, h, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et House In Wood, 
809

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 871

Hurricany, f, 5 ans, My Risk et 
Infancy, 850/2

Hy Dream, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
864

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 807/5

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 925/3

Hyper Sud, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 853/2

Hyperbolique, f, 5 ans, Dabirsim et 
Nantes GER, 825

Hypotenus (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mathematicienne 
(IRE), 821/1

Hysterique (GB), f, 5 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
930

I Love Myself, h, 4 ans, Chichi 
Creasy et My Valley, 847

I Love Your Style, h, 4 ans, Style 
Vendome et Ma Legionnaire, 846/4

Ialla De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et All Win De Bozouls, 830/2

Ibi Gueulatis, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Orphie Du Moulin, 826

Ibiza De Cougny, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Ulyssa Du Mou, 827

Icaque De L’Isle, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quetsche De L’Isle, 
826/1

Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 927/3

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 966

Idar, f, 4 ans, Nom De D’La et Voix 
De Montot, 827/5

Ideal Beauportail, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Terre D’Argile, 826/4

Ideal Wild, h, 4 ans, Papal Bull GB et 
Uny Girl, 853/3

Idee D’Etat, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Allo Cherie, 879/5

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 820/4

Idole Star, h, 4 ans, Crossharbour 
GB et Charmante Star, 874/4

*Iffy GER, f, 4 ans, Australia GB et 
Iota GER, 919

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
972

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 920/2

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 823

Ilem’S, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Biuty De Rouhet, 826/2

Iles Hebrides, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Brise Oceanne, 890

Illegale, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Tosca De Coddes, 827

Illustre Bere, h, 4 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 946/5

Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 950

Ilot Secret, m, 4 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 831/2

Ilpenseatoi, h, 4 ans, Spider Flight et 
Shom Sioul, 874/1

*Image Inexplicable GB, f, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
870/4

Impaire Et Passe, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Brune Ecossaise, 853/1

Imperatrice Bere, f, 4 ans, Peer Gynt 
JPN et Relicia Bere, 830

Imperial Cross, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Pole Position 
Borget, 929

Impudent, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Sagadoune, 827/1

In Extremis Sacree, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Divine Sacree, 
827/3

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 895

Inaydenuo, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Naylie, 929

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 945/3

Incognito Fleury, h, 4 ans, Sirzane et 
Coco Emery, 815/5, 956

Indian Link, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Indian Pride, 815

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 819/4

Indiana Cael, m, 4 ans, Dunkerque 
et Dallia, 881

Indya, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Indyca GER, 844/1

Inedit Star, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Tulipe Star, 879/2

Infante Alexia, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Princesse Dun Soir, 824

*Ingres IRE, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Esoterique (IRE), 799/4

*Innis GER, h, 7 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 886

Ino D’Athou, m, 4 ans, Doctor Dino 
et Celle D’Athom, 874

*Inquisitive Mind IRE, f, 2 ans, 
Dragon Pulse IRE et Madame 
Mistral, 800/5

Inseo, h, 11 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 900/2

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 791/2

Instinct Breton, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Creme Cassis, 826/5

Interdite, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 
et Courtisane, 879

*Interstella GER, f, 4 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 886/3

Intra Muros, f, 4 ans, Noroit GER et 
Sculture, 929

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 853

Intuitu, m, 3 ans, Almanzor et 
Irrecevable GB, 878/2

*Invincible Dani IRE, m, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Clifden	Arts	IRE,	
943

Invincible Light (GB), h, 4 ans, 
Territories IRE et December Dawn 
GB, 957/5

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 811/3

Ipparock (IRE), f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Phillippa IRE, 859

Ipsy, f, 4 ans, Feel Like Dancing GB 
et Theramene, 874/3

Iptio Du Givre, h, 4 ans, Konig Turf 
GER et Analide, 850

Iris, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Unedor, 929

Iris D’Argent, f, 4 ans, Goken et 
Nordican Queen, 846/5

Iris Des Blaises, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Circe D’Arthel, 827/4

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 933

Iron Sacre, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Toscane Sacree, 828/2

Isatis Macalo, f, 4 ans, Karaktar IRE 
et Victoire De Forme, 879

Iseult, f, 4 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 944/3

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 880/6

Isica, f, 3 ans, Dabirsim et Isfara, 
859

Isla Perla, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Perla Des Pres, 874

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 969

*Isle Of May IRE, f, 4 ans, Kodiac 
GB et Ibtasama USA, 865

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 843/5

*Ispahan GB, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Elle Galante GER, 
902/2

Israa, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 844/4

It’S All A Dream, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 888/1

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 815/4

Itatiaia, f, 4 ans, No Risk At All et Use 
Me, 827/2

Ithanno, h, 4 ans, Muhaymin USA et 
Recidive, 874/2

Ithaque, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB), 917/2

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 819/3

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 826/3
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Ivishak River, f, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 868

Ivory Spring, m, 3 ans, Camacho GB 
et Ivory Pearl, 942/3

Ixe Belin, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 881

Ixel Du Fruitier, f, 4 ans, Fly With Me 
et Rouf Du Fruitier, 853/4

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 977

Izastep, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Izalia, 
951/5

Izis Nice Name, f, 4 ans, Very Nice 
Name et Eole First Lady, 850/5

Izy Du Brem, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Valova, 874/5

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 895, 
957

Jacadi Du Croate, m, 3 ans, No 
Risk Al Maury et Noure Du Croate, 
897/3

Jacadi Reve, h, 3 ans, Whipper USA 
et Reve Realite (GB), 799

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
927/4

Jacie, f, 6 ans, Marshall et Jacianne, 
848, 928

Jack O’Boy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 957/6

*Jack Of Trades IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 882/3

Jade D’Allier, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Bergamote D’Allier, 814

Jahid De Chery, m, 3 ans, Menjad 
Maram Al Baida et Alika, 897

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 925/2

James Whistler, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Gentle Whisper GB, 
845/4

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 961/5

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 851, 952/7

Jarnisy, h, 7 ans, Croco Rouge IRE 
et Belle Neyev, 887

Jarreton, h, 3 ans, Whipper USA et 
Zain Queen GB, 835/5

Jartinbo, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Moon Of Alex, 844

Jasim De Montamel, m, 3 ans, 
Nieshan et Leila De Montamel, 
897

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 905

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 814

Jenny Barnes, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Join Up, 965

Jery Smaih, h, 4 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 836

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 920/4

Jeux De Mains, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Caudan, 821

Jimaliyah, f, 4 ans, The Gurkha IRE 
et Miximaa (GB), 815/1

Jisfahan, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Wind Cries Mary GER, 844

Joa Star (IRE), f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 953

Joan Jet, f, 7 ans, Equiano et 
Amarinda GER, 883

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 964/7

Jocker Vergoignan, h, 3 ans, Scalo 
GB et Falladore, 837/1

Johanna D’Ana, f, 3 ans, Whipper 
USA et Sohaila GER, 832

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 950/1

*Joie De Soir IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Highest Ever (IRE), 
975/2

Jolie Crazy, f, 4 ans, Isfahan GER et 
Just Crazy GER, 944

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 791

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 859/1

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 907/5

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 942/6

Josephine, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Ninka, 937

*Josephino GB, m, 3 ans, Pearl 
Secret GB et Kakashan IRE, 802/7

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 868/5

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 805

Joy Bay, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Stiren Bay, 934

Joy For Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Nuri GER, 814/1

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 947/1

Joyeuse De Romay, f, 3 ans, 
American Devil et Grey Delice 
IRE, 852

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 908/4

Juana De Bozouls, f, 3 ans, Muguet 
De Pascade et Dorasa De La Foret, 
897/4

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 967/3

Julia Di Bavella, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Cigale De Lagarde, 
837/2

Jumper De Bozouls, m, 3 ans, 
Nieshan et Guardoka De Bozouls, 
897/5

Jupiter Le Dun, h, 3 ans, Manatee 
GB et Silvazeyra, 814/2

*Jureer IRE, h, 4 ans, Territories IRE 
et Baqqa IRE, 957

*Just A Claim IRE, f, 3 ans, Aclaim 
IRE et Billowing IRE, 852/5

Just A Perfect Day (IRE), m, 3 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
859/3

Just Love, f, 3 ans, Morandi et 
Sharp’S Love IRE, 884

Just Run, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 958

Juventus Le Dun, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heviz, 807

*Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 818/5

Kaabamix, f, 12 ans, Carlotamix et 
Sindella (IRE), 804

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 795/4

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 882

Kaleorouna, f, 4 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 900

Kamssio, m, 4 ans, Kendargent et 
Rampoldina GB, 798/4

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 911

Kane Ore, f, 3 ans, Caravaggio USA 
et Happy Approach, 962/5

Kanifushi (GB), m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 869

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 908

*Karabas Barabas IRE, f, 4 ans, 
Buratino IRE et Queen Athena IRE, 
900

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 861

Karlstad, h, 7 ans, Stormy River et 
Kill The Crab IRE, 975

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 887/4

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 832

Katoucha, f, 3 ans, Almanzor et 
Perfect Day IRE, 961/2

Katucha, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 871/2

Keep Pushing, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Flute 
Divine GB, 821

Keliade (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Consumer Credit USA, 
801

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
901/5

Kenbaio, m, 6 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 908

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 869

Kennya, f, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 889/4

Kenor, m, 4 ans, Goken et Oranor, 
974

*Kentish Waltz IRE, f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
843/1

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 911/4

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 908/3

Kepparti (GER), f, 4 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 870/3

Kertez (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 963/1

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 869

Khatoun, f, 3 ans, Lawman et 
Khadima, 852/2

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 808

Kiaz Apapa, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 914

*Kibaale IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Kikonga GB, 799

Kilfrush Memories, h, 6 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 864/4

Kimberleyroyale, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
939/3

Kind Of Magic, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Magic Shoes IRE, 857

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 945

King Robbe, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 864

King Solomon, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
870

King’S Pack, h, 9 ans, King’S Best 
USA et Costa Packet IRE, 920/5

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 895

Kingstown, h, 5 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 875

Kintana Blue, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mountain Spring 
GB, 960

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 970

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 797, 969

Konig Chouchen, h, 10 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	823/2

Kourkoum, m, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Kourka, 962

Kylhead, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 816/4

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 833

L’Astronome (GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Tymora USA, 973/1

L’Esquive, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 881

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 888

L’Indomptable, f, 7 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 968/5

L’Open (IRE), m, 2 ans, Camacho 
GB et Ali Alexandra, 951/4

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 920/6

La Bretesche, f, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Sandslide (GB), 976

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 808/2, 977

La Fibrossi, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 797

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 900/4

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 807/2

La Gregorienne, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 882

La Grive, f, 3 ans, Almanzor et Duet 
GB, 829/3

La Mandola, f, 3 ans, Manduro GER 
et La Boheme SWI, 913

La Marotterie, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Grande Synthe, 927
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La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 812/4

La Mela Rosa, f, 5 ans, Amarillo IRE 
et La Neyev, 816

La Palombaggia, f, 8 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 839/5

La Parisienne, f, 3 ans, Zarak et 
Skysweeper, 961/1

La Templiere, f, 4 ans, French 
Fifteen et Astrale Ci, 940/3

La Tosca, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Lady Sadowa GB, 847

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 970

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 808/3

La Yomoguiness (IRE), f, 4 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 919/3

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 910

Lady Ariella, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Sea The Future IRE, 
801

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 855/1

Lady Mag, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 892

Lady Mia, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB, 931

Lady Pink, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 877/6

*Lady Sophie IRE, f, 3 ans, Golden 
Horn GB et Poetic Imagination 
GB, 917

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 852

Lady Wild, f, 3 ans, Kendargent et 
Lady Anouchka (IRE), 822

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 863

*Lamento GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Lotta GER, 957

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 806

Lanaken, h, 4 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 918/4

*Langre IRE, m, 4 ans, New Bay GB 
et Biscaya Bay GB, 805/7, 901/1

*Larry C GB, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 809/2

Lastotchka, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Muthla, 961/4

Late Valentine, m, 3 ans, Elm Park 
GB et Hesperides GB, 935

Lauca, f, 3 ans, Scalo GB et 
Nargesse, 845

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 900

Launceston Place, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 806

Law Supreme, m, 3 ans, Lawman et 
Lope Supreme GB, 866/2

Lawboy, m, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 919

Le Bolero, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Mojo Moon IRE, 819

Le Bronn, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 944/4

Le Cadeau (GB), m, 3 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 942/1

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 871

Le Duc, h, 3 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 898/5

Le Havre Dream Up, m, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
899/2

Le Nomade (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 
888/7

Le Palace, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Sorceries (GB), 807

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 856/2

Le President, m, 5 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 964/1

Le Queen, h, 3 ans, Territories IRE et 
Just Married IRE, 799, 954/3

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 972/2

Le Sicilien, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Pearly Empress, 878/4

Le Tamada, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 831

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 949

Legend, f, 4 ans, French Fifteen et 
Massaye (IRE), 798/3

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 946

Leo Malpic, h, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 839/2

Leo Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delorgues IRE, 821

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 856/3

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 891/7

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
798, 940

Letsgo, h, 3 ans, Goken et Eba 
Chope, 862/4

Lettyt Storm, h, 8 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 848/1

Liberte Cherie, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Pietra Bella, 820

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 904/2

Licorne (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Special Gift IRE, 866/5

Lifetime, h, 3 ans, Territories IRE et 
Resistance, 842/2

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 887

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 833, 
966/5

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 818/2

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 953/2

Like A Lion, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 892/4

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
893

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
794/4

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 812/1

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 919

Little Bebenou, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Little Sista GB, 974

Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 865/2

Living Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et The Living Room, 
796

Livoye, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady Calido USA, 920

Lizie Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Laia Chope, 943

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 863/1

Lockandload, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Longina GER, 794

*Locked N’ Loaded GB, h, 5 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 974/1

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 804

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 907

*Loma GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Desert Sage GB, 866/4

Longroy (IRE), h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
824, 933

Loona Spigao, f, 6 ans, Loup Breton 
(IRE) et Oona Fair (IRE), 817/4

Lord Monchablon (GB), h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 
881/2, 970/3

Lordrecord, m, 3 ans, Recorder GB 
et L’Hommee, 896/3

*Lorielle GB, f, 4 ans, Adaay IRE et 
Huwayit (IRE), 883

Los Altos, h, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 793/5

Losada, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 968

Lots Of Tea, f, 7 ans, Lord Of 
England GER et Lots Of Dreams 
GER, 804

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 893/4

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 930

Louve Dancer, f, 8 ans, Loup Breton 
(IRE) et Funambula Dancer, 836/4

Louve Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 974/2

Love Affair, f, 4 ans, Lucayan et Star 
Seed, 938/4

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 868

Loveline De Choeur, f, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Loupaline, 822

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 883/3

Lovely Diamond, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Diamond Light USA, 
965/1

Lovely Dolly, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 910/3

Lovni Tender, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 977

*Lubiane GER, f, 6 ans, Authorized 
IRE et Lutindi GER, 975

Lucas Trezy, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Dervahel, 844/2

Lucky Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Sweet Baby 
Doll IRE, 884

Lumi Lol, f, 3 ans, Herald The Dawn 
IRE et Lumina, 845

Lunaire, h, 3 ans, Recorder GB et 
Summer Moon, 821/5

Lune D’Opale, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 854

Luz Ardiden, h, 8 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 969

Ma Clair, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Kenwysa, 800/4

Ma Lili, f, 4 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 868, 934/5

Ma Nostalgie, f, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 968/4

Ma Petite Toscane, f, 7 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 900

Mac La Tambouille, h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
798/6, 940/7

Mad River, m, 7 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 968

Maddi Fong, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 835/2

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 864

Maestrante, h, 3 ans, Motivator GB 
et Real Maestranza, 958

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 892

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 974

Magic Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Lonely Star, 912

Magic Enzo, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Dalawala IRE, 855

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 871/1

Magnetic Flore, f, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Caprice Flore, 
822

*Magnolia State IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Elaysa GB, 854/1

Maimouna, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et First Drive GB, 931/3

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
804/3

Majorette, f, 4 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 870

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 808/1

Makandia Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 925

Make Gold, f, 4 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 970

Make My Day, h, 4 ans, French 
Fifteen et Footloose, 847/4

Makilen Senora, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sybelle 
Senora, 881
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Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 835

Making Moovies (IRE), m, 3 ans, 
Dabirsim et Grace Lady, 834/1

Malaaw, h, 7 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 795/3

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 910/5

Malilouve, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 947

Maly, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
American Girl, 823

Manarenix, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Arenix, 953

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 806/3

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 912/4

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 895/6

Manisha (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Mahati, 971/2

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	880

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 819

Maple Bisquit, f, 4 ans, Rajsaman et 
Mapow, 918/6

*Maponus IRE, h, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Holy Spring IRE, 857

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 817/5

*Marayel IRE, m, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Luvmedo IRE, 915

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 822/4

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 831/3

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 859/5

Marie L’Angell, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
825

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 944/2

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 948

Maritille, m, 4 ans, Remus De La 
Tour et Sagar Flag IRE, 820

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 953/1

Marjaan, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Zakiyyah, 846/1

Maroon Six, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 898/1

*Marrakech Moon GB, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 957/1

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 812/2

Marshall Lessing, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 930

Mascagni, m, 3 ans, Siyouni et 
Moonlight In Paris, 799/2

*Mascaret GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Daytona Bay GB, 960/1

Mashkalove, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Myla Rose, 960

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 869/4

Master Gil, m, 3 ans, Masterstroke 
USA et Anawest (IRE), 973

Master Jack’S, h, 4 ans, Gemix et 
Zuppa Inglese, 815/2

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
880/1

Masvingo, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 805/4

Mathix, h, 8 ans, Kendargent et 
Matwan, 977

Mattina Forza (GB), f, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Mala Strana (IRE), 
956/2

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 933/4

Max La Fripouille, h, 10 ans, Panis 
USA et Codicille, 875

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 954/1

Maxine, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Parisian Princess IRE, 791

Maymoon, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Changeable GB, 847/5

Mdracafeu, h, 7 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 901

Meadowlands, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Morello AUS, 935

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
823, 966

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
811/5

Media Nox, f, 3 ans, Stormy River et 
Calle A Venise IRE, 893/3

Meisho Felicity, f, 8 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
948/3

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 892

Melbora, f, 2 ans, Martinborough 
JPN et Melodora, 931

Merry Gold, f, 3 ans, Dabirsim et 
Materialiste (IRE), 960

*Merseyside IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Megera, 796/5, 962/2

Messagin A Bottle, h, 3 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 907

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 946/2

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 882

Michlifen, m, 6 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 863

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 891/3

Midlife Crisis, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 
865/5

Midnight Special, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Beynotown (GB), 846/3

Miengo, h, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 860

Miharo, h, 12 ans, Spirit One et 
Nahuala, 910

*Mika (D’O), h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 798/1

*Millionaire GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Mill	Marin	IRE,	
884/2

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 880/4

Milos Emery, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
824

Mina Chope, f, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 925

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 861/3

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 955

Mirage Reve, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
882/1

Miramar (GB),	f,	3	ans,	Profitable	
IRE et Via Lattea IRE, 942/2

Mirasol,	f,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 808

Mishgar, h, 3 ans, Zelzal et Al 
Waghaa, 898/3

Miss Cosy, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 862/3

*Miss Jingles IRE, f, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Veil Of Silence 
IRE, 843/4

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
856/4, 949/4

Miss Sham, f, 3 ans, Shamalgan et 
Missymaria, 972

Miss Vancouver, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 924/3

*Missyouni IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Epsom Icon GB, 877/1

Mister Clement, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 934

Mister Los, h, 5 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 939

Mistergif, h, 3 ans, Zarak et Ibizane 
USA, 962/4

Mistral De Candale, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Storm Petrel, 
840/1

*Mitarc BEL, m, 4 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 868

Mithril D’Aumone, m, 3 ans, Literato 
et Arthurs Princess IRE, 876/5

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 863/3

*Mobyf IRE, h, 3 ans, Bobby’S Kitten 
USA et See The Alex IRE, 866

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 910/1

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 861

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 
972/1

Mon Habitude, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Lasting Melancholy, 976

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 876/4

Moni, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 955/4

Monkeyseemonkeydo (IRE), f, 
3 ans, Mastercraftsman IRE et 
Deauville Shower IRE, 822/1

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 887/2

Monsieur Xoo (GB), h, 5 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
875/1

Mont Steele, h, 6 ans, Montmartre et 
European Style, 904/4

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 947

Montasia, f, 3 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 852/4

*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
849/2

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 819

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 891/2

Moody Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Miss Fantastica, 884

Moonflight, m, 3 ans, Rajsaman et 
Morning Sun GER, 878/5

Moonwalk Step, h, 9 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 940

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 892

Moremi, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 886

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 964

Mossky, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 839/1

Motlaen, h, 4 ans, Motivator GB et 
Ymlaen IRE, 820/5

Motorsport, h, 7 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 886/4

Mountain Madness, f, 3 ans, 
Territories IRE et Pin Up Girl (IRE), 
941/5

Mowaadream, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Mowaajaha USA, 
862/2

Mqse De Maintenon (IRE), f, 2 ans, 
Muhaarar GB et Akrivi IRE, 912/3

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 836/2

Mr Chic, h, 4 ans, Tiberius Caesar et 
Chicaya, 813/1

Mrs Pink, f, 2 ans, Recorder GB et 
Slap Shade IRE, 912

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB, 864

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit IRE et Dabista IRE, 823/5

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 930/2

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 813/2

Musicana, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Ana Musica, 800/1

*Must Be An Angel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Lapis Blue IRE, 
873

Mutabahi, m, 4 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 803/1

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 887/1

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
919/5

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 946
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Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 930

Mykiss,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	Kissin	
Sign (GB), 875

Mystical Prince, h, 9 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 955

*Naishan GB, h, 8 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 875

*Najem Shalghoda IRE, m, 3 ans, 
Australia GB et Pour Deux IRE, 
799

*Namar IRE, f, 7 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 933

Narcissus, m, 3 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 884

Narcos, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 803/2

Narvaez, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 974

*Nathan GER, m, 3 ans, Australia GB 
et Naomia GER, 976/5

*National Dance GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Strathspey GB, 877

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 856

Nawa Theeq, f, 4 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 868

Nehou, h, 5 ans, Rajsaman et Noce, 
880, 948/6

*Nepente IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE, 891/4

Never Dies, m, 3 ans, No Nay Never 
USA et La Teranga, 802/4

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 804, 
977

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 905

New Trafford, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 949

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 951/3

Ni Chaud Ni Froid, f, 6 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 928/3

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 972/4

Night Endeavor, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Night Serenade IRE, 952/1

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 808

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 915

*Nikovo GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Rostova USA, 958/4

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 884

Nipper, h, 4 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 920

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 906

No Time To Wait, h, 3 ans, Dabirsim 
et L’Amethyste (GB), 943

No Turning (IRE), m, 5 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 823/3

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 899

Noble Angel (GB), f, 4 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 901

Noble Star, f, 3 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 947/2

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 843/3

Noisette, f, 4 ans, Dream Ahead USA 
et Non Piu Diva IRE, 815

*Nola GB, f, 3 ans, Siyouni et Queen 
Philippa USA, 917/4

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
873/7

*Norge IRE, f, 4 ans, Dylan Thomas 
IRE et Nazbanou IRE, 820/2

Normandy Beech, m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
945/5

Norqui Des Roses, h, 3 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 935/4

North And South, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Southwold, 847

Norwegian Sir, m, 5 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 957/4

Not Allowed, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Neumark GER, 927

Notre Histoire (GB), m, 3 ans, 
Almanzor et Waltz Key, 829/5

Notte A Roma (IRE), h, 8 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 825/5

Nuance, f, 5 ans, Dream Ahead USA 
et Biche, 902/1

Nuit D’Alienor, f, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 899

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 885

*Numeira GB, f, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Estedaama IRE, 882, 
964/5

O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 833

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 950/4

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 864/2

*Obdurate GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 891/5

Ocean, h, 4 ans, Exosphere AUS et 
Tevara GB, 916

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 934/4

*Of Good Cheer GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Radiator GB, 917/3

Ok My Love, f, 4 ans, Literato et Ciao 
My Love, 836

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 852/3

Olympe De Gouge, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Spes Unica, 800/2

Olympe Tea, f, 3 ans, Attendu et 
Rosa Tea (IRE), 867/5

Olympiana, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 881/5

Olympic Dream, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 884/4

Olypa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or, 817/3

Omayra, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Meshaheera, 907

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
964

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 895

Once Upon A Time, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Audacious Girl, 
931/2

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
835/3

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 907/1

*Only Fools IRE, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Only Together 
IRE, 845/3

Opac Epic, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 868/4

*Oran IRE, h, 4 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 904

Orandi, m, 4 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 873/4

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 959/5

Orayah, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Shining Bay (GB), 937/4

Oriental Diamond, f, 3 ans, Camelot 
GB et Orion Girl GER, 801/4

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 880/5

Osmoy, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Ozeville, 862

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 871, 974

*Out Of Time ITY, m, 6 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Calma 
Apparente GB, 833/1

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 899/4

*Oyambre GB, m, 6 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
956/3

Pad Tracas, h, 4 ans, Remus De La 
Tour et Reef Wind, 820

Padron (IRE), m, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 810/2

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 945

*Palimero GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 908/2

Palpitator, m, 8 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 940

Palus Argenteus, m, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 975/1

Panisa, f, 3 ans, Panis USA et 
Amour D’Ete, 862

Pannetone, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 847/2

Pao Alto, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 916/3

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 797/4

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 798

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 968/2

Paradise Boy, h, 6 ans, Mamool IRE 
et Palace Secret GER, 933/5

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 860/1

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 906

*Paris Affair IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	964

Paris By Night, h, 4 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 870/4

Park Square, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 823/1, 
933/3

*Parol GER, h, 5 ans, Pastorius GER 
et Palucca GER, 963/2

Partisane, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 936/4

Pearl Of Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 842

Pedraza Lescribaa, f, 7 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
969

Pedrito, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 907

Pedro Chop, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 972

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 806/4

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 974

Pedrozio, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Lady Apples, 857/5

Penclaudjeangreen, h, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 805/6

Pendulum Valley, m, 3 ans, Attendu 
et Galilee, 857/2

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
860/5

Pentaour, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Perpetual Glory GB, 915/4

*Percy Shelley GB, m, 3 ans, Sir 
Percy GB et She’S Gorgeous IRE, 
915/3

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 972/5

Perle D’Amour, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Perla Ciara, 868

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 882

*Pervade GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Suffused GB, 878/3

Peterhof, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 964/3

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 843/2

Philosophy, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 920

Pic Sylver, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 881

Picnic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 824

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 904/3

Pieter De Hooch, m, 3 ans, Ectot 
(GB) et Uryale, 857/1

Pietro, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Alexandrina GER, 847

Pile Ou Face, h, 4 ans, Goken et 
Bright Smile, 864/5

Pink Gold, f, 4 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 881
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Pinot Grigio, h, 10 ans, Kendargent 
et Jolie Lili, 928

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 930/1

*Pirouz GER, m, 3 ans, 
Counterattack AUS et Parivash 
GB, 884/1

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 957

Piu Birch, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Non Piu Diva IRE, 791/4

*Piz Gloria (FR) , f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Astroglia USA, 917/1

*Pjedro GER,	h,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 875

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 887

Planetarium, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 882

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 830

Pleasant Hope, f, 6 ans, Motivator 
GB et Smyrnes, 906

Poca Gen, m, 3 ans, Gengis et Poca, 
967

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 793

Poet’S Quest, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Alta Lilea IRE, 940

*Point Of Fact GB, m, 3 ans, 
Almanzor et Rip Roaring GB, 
858/2

Pollo De Maulde, h, 3 ans, 
Zamouncho et Darjeeling Du Mas, 
837/4

Polyphony, f, 3 ans, Dabirsim et 
Chabelle GB, 794

Pont D’Ouilly, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 904

Pop Art, f, 4 ans, Dariyan et Money 
Drop ITY, 905

Port Deauville, h, 7 ans, Dunkerque 
et Chaussette, 940/4

Portalis, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 946/1

Porto Pollo, f, 5 ans, Conquis et 
Dona Alicia, 840

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 936/5

Potin, f, 4 ans, Dabirsim et Mandaia 
(IRE), 813

Potioka, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 906

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 951/2

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 818

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 906/1

Premiere Etoile, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Mon Etoile, 960/5

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 936/2

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
900

*Pressburg USA, h, 5 ans, First 
Defence USA et Discuss USA, 
860/3

Preteritic, f, 3 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 893/2

Prettycharly, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 872

Prime Time, h, 8 ans, Pivotal GB et 
American Adventure USA, 900

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 872/2

Prince Anodin, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 968/3

Prince Charming, h, 4 ans, 
Charming Thought GB et Light 
Shine GB, 793/4

Prince Decalas, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 910/4

Prince Des Dunes, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 881

Prince Du Sang, m, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queen Of Poland, 
963

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 908

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
805, 970

Princess Dariya, f, 3 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 947

Princess Summit, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Acola, 927

Princess Times, f, 3 ans, Dariyan et 
Elegant Times IRE, 936

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 835

Promethea, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Anna Simona GER, 909/1

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 883/1

*Protect Us IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Neutrina (IRE), 889

*Proud Moment IRE, m, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 973

Ptit Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Kitkarma, 862/1

Puerto Madero, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Aksinya, 907/2

Puff Dakota,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 804

*Pulcheria IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Placidia IRE, 842/3

Pump Pump Junior, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
796

*Purple Bling IRE, f, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Dreaming Time GB, 
809, 941/1

Purple Victory, h, 6 ans, War 
Command USA et Lana Girl USA, 
831/5

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 920

*Qarasha GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et First GB, 801

Qatar Gold, h, 7 ans, Siyouni et 
Across ARG, 933

Qatar River, h, 7 ans, French Fifteen 
et Mud Hilah, 803

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 955/5

Quartilla, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 888/5

Queen Bay, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Dissitation IRE, 794/3

Queen Trezy, f, 3 ans, Almanzor et 
Elodie GB, 913/2

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 859/4

Queenmania, f, 3 ans, Frankel GB et 
Safari Queen ARG, 960

*Queens Valley IRE, f, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
843

*Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 906

*Quo Volare GER, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Queretara (IRE), 884

Raise The Stakes, f, 8 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 863/2

Rajcoun, m, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 813/5

Rakan, h, 4 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 882/5

Raksha, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Louve Rouge, 912

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 904

Ras Kassar, h, 3 ans, Rajsaman et 
Air Theatre, 858/5

Raven’S Spirit, m, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
955/1

Raysteve (IRE), h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 888

Rebelle Bailly, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 861

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
809/3

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 809/1

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 933

Red Nude Rouge (GB), f, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
882

Red Quercus, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 930/4

Red Sugar, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Red Nose FR, 801

Red The West, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Approach The West IRE, 
861

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
818/1, 944

Regalien, m, 3 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 869/2

Regalis, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Baahama (IRE), 971/1

Regina Elena, f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Holy Rare (IRE), 
857/4

Reine De Vitesse, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 818

Rely On Me Man, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Alatasarai (IRE), 965

Renny Run, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Nisea, 857

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 808

Reponse Exacte, f, 6 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 908

Reventador (IRE), h, 5 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 919

Reves Caches, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Secret Melody, 
947/4

Ridwaan, h, 5 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 914/1

Rimsky, m, 3 ans, Recorder GB et 
Sierra Slew GB, 932/3

*Riocorvo GER, m, 6 ans, Pastorius 
GER et Rio Cobra GER, 914

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 906

River Daven, f, 3 ans, Stormy River 
et Free To Dance IRE, 935/5

*Riverwing GB, f, 6 ans, Mayson GB 
et Lady Hen GB, 883/5

*Robayera IRE, f, 3 ans, Time Test 
GB et Oberyn IRE, 965/3

Rocheux, h, 3 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 821

Rock Of Spirit, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Nimpheas USA, 962

Romance De Paris, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 907/4

Romanello, h, 4 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 964/4

Ronazza One, f, 6 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 887

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
895, 974/5

Rosa Parks, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 966

Rose Des Sables, f, 3 ans, Almanzor 
et Pink Anemone GB, 842/4

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman et 
Touch Me Now IRE, 816/3

Rose In Bloom, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 946/3

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 912/5

Rosissim, h, 6 ans, Dabirsim et Blue 
Roses IRE, 838/5

Rouge A Sang, h, 9 ans, Dragon 
Dancer GB et Contre Attaque, 933

Rouge Fidele, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Faithfilly	IRE,	960

Rougegarde, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 873/3

Royal Air Force, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Relight’S Best (GB), 
962

*Royal Right IRE, m, 4 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 805/1

Royaumont, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 888/3

Rue D’Aumale, f, 4 ans, Dariyan et 
Stadore, 823

Rue Dauphine, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
824/4

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 914/2

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 930
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Rue Lacuee,	f,	3	ans,	Kingfisher	IRE	
et Alcazaba, 845/2

*Run To The Hills USA, h, 9 ans, 
Quality Road USA et Masada USA, 
963/6

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 934/1

*Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA, 858/1

*Sa Filonzana IRE, f, 3 ans, El 
Kabeir USA et Solar Fire IRE, 
834/5

Sa Tuna, f, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 810/3

Sabio Cen, m, 3 ans, Zarak et 
Darma, 959/1

*Sadanori GER, h, 5 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 919

Sadarak, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 880/3, 948/1

*Safni IRE, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Savanne IRE, 858/4

Saida, f, 7 ans, Shakespearean IRE 
et Pray From Heaven IRE, 824

Saint Antoine, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Ambre Sauvage (GB), 814

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 883

Saint Geran, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Baki, 821/2

Saint Hellier, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 807

Sainte Cecile (IRE), f, 7 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 887/5

Sainte Mimie, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Une Royal, 965

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
904

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 866/3

Salaria, f, 4 ans, Dawn Approach 
IRE et Natty IRE, 849

Salary Bay, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Synthese (IRE), 
927/1

Salduro, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Soudabeh IRE, 914/7

Salline De Horable, f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Udana (IRE), 
965/4

*Sallywell IRE, f, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Texas Katie GB, 
842/1

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 833/5

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 921/2

Salt Lake, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 870/1

Samadabad, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Samadrisa IRE, 967/5

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 970/4

Samahram, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Djumama IRE, 801/1

Samaya, f, 3 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 855/4

Samuraj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 856/5

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 919/2

Sandsea, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Sandside, 927

Sans Crainte, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Blue Lullaby IRE, 872

Santi Del Mare, h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 864

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 806/2

Saponaro, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 957

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 812

Sarwar, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Snow Jasmine IRE, 851/1

*Sasakia IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Eastern Joy GB, 846/2

Sashemy, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 823/4

Saslong, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Kleo GR, 796/4

Sassica, f, 3 ans, Dariyan et 
Sassicaia GER, 943/3

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
942

Savile Row, h, 8 ans, Ransom O’War 
USA et Shikoku GB, 938

Savio, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 835/1

Savoureuse (GB), f, 3 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 907

Sawa Son Etincelle, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sawa Song, 
934

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 911/1

Scarface, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 957

Scrat, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Mademoiselle Sally (GB), 833

*Sea Holly GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Wings Ablaze IRE, 791

Sea Of Ash, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sea Of Leaves USA, 
877/2

Sea Of Gems, f, 3 ans, Siyouni et 
Aigue Marine (GB), 971/4

See You Boy (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Alamarie, 898/4

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 892

Sehmara, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Anjella GER, 885/3

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 956/4

Selket (IRE), f, 4 ans, Danon Ballade 
JPN et Bonne Nouvelle IRE, 918/3

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 860

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
799/5

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 962

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 922/1

*Ser Sed IRE, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Lady Livonia IRE, 
931/1

*Serido GER, h, 4 ans, Air Force 
Blue USA et Superb USA, 864

Seventh Wave, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Silver Forest IRE, 
851/5

Shahnameh, f, 3 ans, Churchill IRE 
et Shamanova IRE, 890/4

Shake Me Up, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Siyoushake (IRE), 
917

Shaladissima, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 832/5

Shallow, m, 3 ans, Recorder GB et 
Michachope, 893/5

Shamabend, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Miss Oratorio 
IRE, 927/2

Shamdor (GB), h, 7 ans, Kendargent 
et Shamiyra, 900

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 944

Shangri La, m, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Double Lady, 834/7

*Shannkiyr USA, h, 6 ans, Elusive 
Quality USA et Shankardeh IRE, 
903

Shantarasa, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Navarasa, 822

Sharmara, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 928/2

*Sharqi IRE, f, 6 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 906

Shayran, h, 3 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 821/4

*She’S Cosmic GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Kosmische IRE, 
913/4

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 835

Shi Fu Mi, f, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 909/3

*Shielding USA, h, 8 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 957

Shifting Wind (GB), f, 4 ans, Intello 
(GER) et Lakuta IRE, 914

Shilly Port, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 902/3

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 907

Show Girl, f, 4 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 847

Showman, m, 3 ans, Dabirsim et 
New Yorkaise, 972

*Showmethegin IRE, h, 6 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
861/5

Shut The Box, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 903

Si J’Ailela, f, 4 ans, French Fifteen et 
Si Lyrique, 798/2

Siam Paragon, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 802/1

*Sibila Spain IRE, f, 4 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 916/4

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 959/4

Sifaline Du Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 857

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 908

Silogique, m, 2 ans, Seahenge USA 
et Special Reward (GB), 931

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 836, 900/5

Silver Sign, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shining Way, 801/2

Simaruba, f, 4 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 946

Simfaust, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 797/2

*Simons King IRE, m, 4 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 914/6

Simply Lovely, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 966/3

Simply Southern, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 834/3

Simply Striking, m, 6 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 894/1

Simsong, h, 7 ans, Dabirsim et Song 
Of Hope GER, 886

Sinndarillo, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Sinnderelle, 890

Sir Alfred, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Flying Fleur, 800/3

Sir George, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
875

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 901

Sirius, f, 3 ans, Ectot (GB) et Across 
The Sky (IRE), 947/3

Sirnodin, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 967

Sirop Anis, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 922/3

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 849

Sitello (IRE), m, 3 ans, Intello (GER) 
et Sisila (IRE), 907

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 940

Siyouangel, f, 3 ans, Siyouni et 
Military Angel USA, 943/4

Skade, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Kyurem IRE, 881

Skalleto, h, 8 ans, Kendargent et 
Skallet, 955/3

Skip Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Sand Diamond, 868/3

Sky Glory, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ski Lift GB, 792/1

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 928/5

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 854/3

Smart And Fast, f, 3 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 941

Smart Cookie, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
945/1

Smashing, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Shdedah IRE, 807/1

*Smichoff (FR) , m, 3 ans, Dariyan 
et Mala Strana (IRE), 915

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
901



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/7 - plat 89

*Snow Empress GB, f, 4 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 864/1

*Snowball Jackson GB, h, 5 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 888

*So Hi Storm IRE, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 955

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 795/2, 885/2

Soan, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket, 954/4

Soho Delight, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Soho Star GB, 917

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 804

Solid Spirit, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 952/3

Soliloque (IRE), m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dalarua (IRE), 857/3

Soltan Way, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Carnegie Du Val, 893

Sonderbar (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Sandbar (GB), 792/4, 974

Soul Of Maria, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Starmaria, 824

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 941/4

*Spanish Honey IRE, f, 4 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 806

Speed Ball, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 835

Speed Of Motivator (IRE), h, 7 ans, 
Motivator GB et Speed Of Anabaa 
(IRE), 940

*Spell On You IRE, f, 3 ans, 
Caravaggio USA et Nature Spirits, 
794/1

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 961/6

Spicy City, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Vassileva, 917

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
861

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 928/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
930

Spirit Of Glory, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
893

Spritz Orange, h, 8 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 939/2

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 906/5

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 919/1

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 939

Stand By Me, h, 3 ans, Balios IRE et 
Laureen, 837

Stanto, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Living History, 818

Starsaylor, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Tounly, 814/5

Startika, f, 4 ans, Vertigineux et 
Star’S Mixa, 925/4

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 807/3

Steelhammer, h, 3 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 962

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
861

Storm Katy, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Anasy USA, 825/4

*Stormbringer GB, h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Riva Royale GB, 865

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 856/1

Storyteller, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Tout Une Histoire, 814/4

Strategic Blue, f, 9 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
924/5

*Stronger Together GB, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
962/3

Stunt Kite, h, 7 ans, Naaqoos (GB) 
et Pietra Bella, 939/1

Sudan, m, 5 ans, Lord Of England 
GER et Sadira, 886/1

Sudden Rebellion, h, 11 ans, 
Astronomer Royal USA et Ulanowa 
GER, 925

Sulal Nair, h, 9 ans, Naaqoos (GB) 
et Sol Schwarz (GB), 928

Summer Fly, f, 4 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 882

*Summer’S Day IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Policoro 
IRE, 942/7

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 892

Sun Joy, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Joyeuse Marche GB, 967

Sunday Best, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dercia, 942/4

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
924

Sunfast, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Sund City, 973/3

*Sunray IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snake Dancer 
IRE, 960

Sunset Lover, f, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 892

Super Khali, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 891/1

Super Mac,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 923/4

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 844

Sweet Damiana, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Et Pourtant, 964

Swetty Beauty, f, 4 ans, Stormy 
River et Cattiva, 924

Swish, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Sacrifice	My	Soul	(IRE),	917

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
899/3

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 953/5

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 949

*Tahasun IRE, f, 3 ans, Tamayuz GB 
et Urjuwaan GB, 890/3

Tahla, f, 3 ans, Lawman et So You 
Go (IRE), 867

Takacorda, f, 3 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 889

Takyla, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Textolie, 836

*Tamarama Beach IRE, f, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Kitty Jones IRE, 
859

Tango, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 969/5

*Tangut GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	GER	
et Tucana GER, 975/4

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 797/3, 880/7, 969/1

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 974

Tatakitem, f, 3 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 972

Tawhiri, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 861/2

Temple Gate, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 855/2

Temps Fantastique, f, 4 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 968

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 920

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 908

Testiange, h, 6 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Testisun, 848/5

That’S My Power, m, 3 ans, 
Almanzor et Train Time GB, 890/1

The Big Smoke, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 895

The Champ, m, 5 ans, Intello (GER) 
et Reponds Moi USA, 888

The Chosen One, m, 6 ans, Cacique 
IRE et Istriane (IRE), 888

The French Touch, f, 6 ans, The 
French et Beauty Mix, 928

The Good Man, m, 5 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 803/3

The Laureate, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Gonwana GER, 
903/3

The Lovely Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 881

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 911

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 881

*The Revenant GB, h, 7 ans, Dubawi 
IRE et Hazel Lavery IRE, 916/1

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 974

The West, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 
847/1

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
825/2

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 808/4

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 905/3

Tibbett, m, 4 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 798

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 941

Timour, m, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Rock My Soul IRE, 803/4

Tinalik Sun, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 804

Tinas Dream, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tabea, 937/3

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 962

*Tirso De Molina IRE, h, 3 ans, 
Caravaggio USA et Bright Birdie 
IRE, 967

Toimy Son, m, 3 ans, Twilight Son 
GB et Miss Pimpernel IRE, 802/2

*Tolede USA, f, 3 ans, Curlin USA et 
Taste Of Heaven AUS, 794/2

Topinambur, h, 5 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 883

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 966

Torina, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 822

*Tornadic GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Fakhuur GB, 911/3

Toronada, f, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 964

Toskana Belle, f, 3 ans, Shamalgan 
et Tristane, 960/4

*Tosny GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tansholpan GB, 872

Total Knockout, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Bahama Mama IRE, 888/6

Touching My Dream, f, 3 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 935

*Toute Chic IRE, f, 3 ans, Violence 
USA et Creative Director USA, 
952/6

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 820/1

Travis, h, 3 ans, Recorder GB et 
Manssouria, 973

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 905

Trentino, h, 6 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 901/4

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 948

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 
933/1

Tresjolie, f, 3 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 921/3

Trevive, f, 4 ans, Motivator GB et 
Blowaway, 919

*Tribalist GB, m, 3 ans, Farhh GB et 
Fair Daughter GB, 915/1

Trick Of The Mind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 875/3

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 901/3

Trobreizh, m, 4 ans, Goken et Danse 
Revee (IRE), 957/3

Trop De Charme, f, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 856

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 883/2

*Trust Ahead IRE, m, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Tropical Mist IRE, 
894
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Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 813/4

Tucugata, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Tucupita USA, 822

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 864

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 882

*Tuuli GB, f, 4 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 901/2

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 920

Twist, h, 5 ans, Pivotal GB et 
Distortion (GB), 903/1

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
895/5

Tyrolo (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Magic Mist IRE, 959/2

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 870/2

Ugotthelook (IRE), h, 5 ans, Uncle 
Mo USA et Louve Des Reves 
(IRE), 914

Ultimatum (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 977/1

Ultime Creation, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Striking Creation 
IRE, 845/1

Um Oshah, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Um Tagah, 937/2

Un Soir D’Orage, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema, 805

Uncheckable (GB), h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Slatina (IRE), 799

*Under Attack SPA, h, 6 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 817

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
881

Untitled, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Meandering IRE, 966/2

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 832

Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 900/3

Ustekabeko, h, 3 ans, Rajsaman et 
Suama, 937

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
949

Vadirum (GB), h, 3 ans, Zelzal et 
Manucha, 884/3

Vadlawhippe, f, 4 ans, Whipper USA 
et Vadlaviria (IRE), 825

Vagalame (IRE), m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Solilea (IRE), 973/2

Valentino, h, 6 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 919/4

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 905/5

Valina, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 898/7

Valkaya, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 823

Valkovsky, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 967

Vallee De Joie (GB), f, 4 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Vallicola 
(IRE), 817

Vancouver Du Guern, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 860/4

Vasy Sakhee, f, 9 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 948

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
964

Vedeva, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Veda, 947

Vegane, f, 4 ans, Vertigineux et 
Vagabonde, 823

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 935

Venantimi, h, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 923/2

Venetico, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 830

Vent Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Vent Celeste (GB), 977

Vent Du Reve, h, 7 ans, Trivellino et 
Romane D’Hermeraie, 817/2

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
894/4

Vergoncey (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Vaunoise (IRE), 956/1

Vespaman, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 892/2

Victim Of Love, f, 5 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 816/5

Victoria Bella, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 949/1

Victoria Bourbon, f, 4 ans, Balko et 
Astre Eria, 815/3

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 824/5

Vilaro, h, 9 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 914

Villa Borgia, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Borgia Gold (IRE), 812/5

*Vinnie’S Wish IRE, h, 7 ans, Most 
Improved (IRE) et Sarella Loren 
USA, 894

Vintage Queen, f, 3 ans, Zarak et 
Vintage Red, 801

*Virtual Rock IRE, h, 3 ans, 
Fascinating Rock IRE et Himiko 
IRE, 867/1

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 892

*Wahiba Sands IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 818

Waldkauz, h, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 914/5

Waldspringer, m, 3 ans, Recorder 
GB et Waldeslust (IRE), 884

*Waldstar GB, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Waldmark GER, 959/3

Waleed, h, 8 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 903

Wallis Et Futuna, f, 4 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 938/3

Wally (IRE), h, 5 ans, Siyouni et Full 
Of Beauty GB, 916

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 889/2

Warning At Sea (IRE), f, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned 
IRE, 977

Watchmen, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 875/6

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 976

Wejdan, f, 5 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 864/3

Welcome Moon, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Toride, 964

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
913

Welcome Valentin, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 824/3

Wematch, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Tehamana IRE, 932/2

Were, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
White Witch USA, 898/6

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 939/4

West Way Never (IRE), f, 4 ans, No 
Nay Never USA et Western Mystic 
GER, 894

What A Hullabaloo (IRE), f, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Relation 
USA, 894

What A Story, h, 10 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 849

What Do You Say, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 908

Wheel Of Chance, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 964/2

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 895

Where Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 886

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
805, 974

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 833/4

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 852/1

*Wild Gypsy Boy GB, h, 7 ans, 
Intikhab USA et Sahabah USA, 
963/7

*Wilder GER, h, 6 ans, Reliable Man 
(GB) et Winterkonigin GER, 792

Wimborne Minster, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Cosmica 
Sidera IRE, 971

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
895

Windjana, f, 4 ans, Robin Du Nord et 
Salve, 946

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 893

Winman In Grey, h, 6 ans, Rajsaman 
et Cinder’S Post, 969/3

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 941/2

*Winter Warmth IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 869/1

Winter’S Magic, f, 3 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 862/5

Wiseiten, h, 7 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 906

Wladimir,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Topza, 795/5

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
886

*Woodstone GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
893/1

Woodwind Davis, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 932/5

Woomba Du Syl’Hans, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Ninetta 
IRE, 972

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 977

Wooturn, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Turning For Home, 918/1

*Woozle GER, m, 3 ans, Areion GER 
et Whole Lotta Rosie GER, 915/5

*Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
941

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 806/5

*Yankee Dream IRE, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Red 
Blossom GB, 891

*Yee Haw IRE, f, 3 ans, Frankel GB 
et Bugle USA, 877/4

*Yellow Rose IRE, f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gertrude 
Versed GB, 883

Yellow Samba, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Yellow Queen, 838

Yellowblue, h, 4 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 886/2

Yes For Ever, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Yes I Do, 936/3

Yoozuna (IRE), m, 3 ans, Kizuna JPN 
et Your Game, 878/1

You You, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Dylandor, 847/3

Youarefen, f, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Emperor’S Princess, 847

Youyou’S Dance, f, 3 ans, Style 
Vendome et Stormy Queen, 965

Yssingeaux, h, 6 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 888

Yvette, f, 3 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 814

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 861/1

Zaltar, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 805

Zarafa, f, 3 ans, Zarak et Amour A 
Papa, 877/3

Zarakhan, m, 3 ans, Zarak et Reem, 
896/1

Zariya, f, 3 ans, Dariyan et Zanatiya, 
917

*Zebelle GB,	f,	3	ans,	Profitable	IRE	
et Buttercross GB, 941

Zelda, f, 3 ans, Zelzal et Hortensia 
ITY, 802/5

Zephyr D’Arteo, m, 3 ans, Aim South 
USA et Kehaila QA, 897

Zepiss Risk, f, 6 ans, Banyan Tree et 
La Casilina, 926/4

Zeyzoun, h, 8 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 818/3

Zilli Rocks, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Jessica Rocks (GB), 797/5, 977



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/7 - plat 91

Zillione Sun, f, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 875/4

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 969/4

*Zion GER, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Zarzali AUS, 792/5

Zippere, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 863/5

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 976/3

Zormy, h, 5 ans, Stormy River et 
Zanet, 838

Zorpen, h, 7 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 930/3

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
920


	jeudi 24 mars 2022
	Lyon-La-Soie
	Saint-Cloud

	vendredi 25 mars 2022
	Marseille-Pont-de-Vivaux
	Saint-Galmier

	samedi 26 mars 2022
	Le Lion d’Angers
	Paray-le-Monial
	Toulouse

	dimanche 27 mars 2022
	Ajaccio
	Angoulême
	Morlaix
	Nancy-Brabois
	Nîmes
	Pornichet-La Baule

	lundi 28 mars 2022
	Fontainebleau
	Nantes

	mardi 29 mars 2022
	Saint-Cloud

	mercredi 30 mars 2022
	Strasbourg

	jeudi 31 mars 2022
	Chantilly

	vendredi 1er avril 2022
	Bordeaux-Le Bouscat
	Chantilly

	samedi 2 avril 2022
	Hyères
	Saint-Cloud

	dimanche 3 avril 2022
	Guadeloupe
	La Roche-sur-Yon
	Le Lion d’Angers
	Loudéac
	Royan-La Palmyre

	lundi 4 avril 2022
	Chantilly
	Marseille-Borély

	mardi 5 avril 2022
	Saint-Cloud
	Toulouse

	mercredi 6 avril 2022
	Chantilly


